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famille qui ne bénéficie pas des moyens pour les accueillir. Elle lui
demande de bien vouloir lui faire part de son sentiment sur ce
problème, et des mesures qu'elle entend prendre afin d'y remédier.

Réponse. - On constate actuellement une demande importante
de places en structures spécialisées dans l'accueil des personnes
handicapées. Ce besoin trouve essentiellement son origine dans la
conjugaison de facteurs structurels, comme la prolongation de la
durée de la vie ou l'évolution rapide de notre société qui rend l' in-
sertion plus difficile. D'une manière générale, le nombre actuel
d'établissements (environ 5 200) et de places (environ 265 000)
demeure encore insuffisant et le Gouvernement est très préoccupé
par ce problème de l'accueil en structure spécialisée. Les évolutions
constatées depuis deux décennies rendent indispensable une poli-
tique active d'accueil visant à créer des places en nombre suffisant
et à se doter des instruments permettant d' améliorer qualitative-
ment le fonctionnement des établissements et services. A ce titre,
les redéploiements de moyens, lorsqu' ils sont possibles, ainsi Bite la
mise en oeuvre de programmes pluriannuels de places nouvelles,
dans un cadre déconcentré et partenarial, ont constitué les insn'i-
ments majeurs de l'effort entrepris par les pouvoirs publics en vue
d'accroître les capacités existantes. L 'analyse des bilans de réalisa-
tion des deux plans pluriannels CAT et MAS, en voie d' achève-
ment, permettra d'apprécier l'opportunité et l'ampleur des créa-
tions de places encore nécessaires dans ce secteur, sachant que le
financement de 2 000 places supplémentaires en CAT figure déjà
au projet de budget pour 1994. Par ailleurs, l'article 22 de la loi
n' 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesure d' ordre
social qui complète l'article 6 de la loi n" 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées prévoit que les
jeunes adultes handicapés peuvent être maintenus dans les éta-
blissements d'éducation spéciale au-delà de l'âge réglementaire s' ils
ne peuvent être immédiatement admis dans les établissements pour
adultes handicapés par la COTOREP. Cette disposition, qui léga-
lise une pratique autorisée par de précédentes circulaires. ne remet
pas en cause les orientations relatives à l'accueil des personnes han-
dicapées, élaborées depuis l'adoption de la loi d'orientation du
30 juin 1975 et auxquelles l'ensemble des associations oeuvrant
dans le secteur reste particulièrement attaché. Son objet principal
est avant tout de pallier pour partie l' insuffisance des structures
d'accueil pour adultes en empêchant des ruptures de prise en
charge préjudiciables aux personnes handicapées et douloureuse-
ment vécues par leurs familles; elle permet ainsi de faire face aux
situations d'urgence auxquelles se trouvent notamment confrontés
de jeunes adultes polyhandicapés qui ne sauraient être renvoyés
sans soutien dans leur famille ou orientés dans des établissements
totalement inadaptés.

Retraites: généralités
(politique à l'égard des retraités - revendications)

7981. - 15 novembre 1993. - M. Jean-Jacques Weberattire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville,sur la résolution votée der-
nièrement par l ' Union régionale interprofessionnelle des préretrai-
tés, retraités et assimilés CE DT d' Alsace. Ils protestent ainsi contre
la diminution inexorable du pouvoir d ' achat des retraités et
constatent que le taux des pensions de réversion reste maintenu à
52 p. 100 pour le régime général et à 50 p. 100 pour les fonction-
naires. Ils souhaitent, outre une indexation des retraités sur les
salaires et un taux de réversion à 66 p. 100, le maintien d' une
protection sociale de haut niveau et la pérennisation du régime
local d'assurance maladie. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les suites qu' elle entend donner à ces légitimes préoccupa-
tions.

Réponse. - Devant la situation des comptes sociaux et du budget
de 1 Etat, le Gouvernement a décidé de prendre des mesures
propres à rétablir l'équilibre des comptes du régime général de la
sécurité sociale, et à maîtriser le déficit budgétaire. La non-
revalorisation,en juillet 1993, des avantages de vieillesse et d' inva-
lidité, des rentes d'accidents du travail, appartient à cet ensemble
de mesures. En effet, l' augmentationde cesavantagesde 1,3 p. 100
intervenueau 1" janvier 1993 a suivi deux augmentations en 1992,
de 1 p. 100 au 1" janvier et de 1,8 p. 100 au 1" juillet. Compte
tenu de ces augmentationssuccessives, le montant des sommes
perçues par un bénéficiaire en 1993 sera supérieur de 2,33 p . 100
au montant des sommes équivalentes perçues par le même bénéfi-
ciaire en 1992. Cette augmentation est du mêmeordre que la
haussedes prix prévisible pour l 'année 1993. Cela explique qu'au-

cune augmentation supplémentaire des avantages vieillesse et d'in-
validité, et des prestations qui leur sont liées, n'ait eu lieu au
1" juillet 1993. Par ailleurs, à compter du 1" janvier 1994, et pot,
une période de cinq ans, les coefficients de majoration applicables
aux salaires servant de base au calcul des pensions d' invalidité et
les coefficients de revalorisation seront fixés conformément à l'évo-
lution des prix à la consommation. Un mécanisme de rattrapage
est prévu en cas de divergence entre l'évolution des prix à la
consommation et celle des pensions, et des mesures d'ajustement
particulières pourraicni être prises au 1" janvier 1996 en fonction
des résultats de notre économie. La maîtrise de l'évolution des
dépenses sociales, dans l'intérêt même de ceux qui en sont bénéfi-
ciaires, est l'une des priorités du Gouvernement . Cette maîtrise
s'accompagnera du souci constant de ne pas pénaliser excessive-
ment les catégories de population auxquelles elles sont particulière-
ment nécessaires. Par ailleurs, des émues sont en cours, tendant à
la présentation par le Gouvernement d'une loi cadre qui aura pour
ambition de définir une politique globale de la famille et de pro-
poser des mesures propres à améliorer la vie des familles dans ses
multiples aspects et de renforcer ainsi la cohésion de notre société.
C'est dans ce cadre cjue les problèmes relatifs aux personnes veuves
seront susceptibles d être examinés, à commencer par la possibilité
de majorer progressivement le taux des pensions de réversion.
Enfin, le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville rappelle à l'honorable parlementaire que le régime
local d'assurance maladie d'Alsace-Moselle, auquel ses bénéficiaires
sont légitimement attachés, a été pérennisé par la loi portant
diverses mesures d'ordre social du 31 décembre 1991, qui a sup-
primé son caractère provisoire.

Téléphone
(numéros verts - SIDA lr fv Service - aides de! 'Latte)

8151. - 22 novembre 1993. - M. Jean-Marie Geveaux attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de lasanté et de la ville,sur les difficultés financières
rencontrées par SIDA Info Service. Ce service téléphonique gratuit
s'organise autour d'un numéro vert unique de manière décentrali-
sée. Outre Paris et l' Ile-de-France, il existe sept centres d'écoute
régionaux qui sont répartis sur le territoire national selon des cri-
tères démographiques et épidémiologiques. Cependant, en raison
de contraintes financières sévères, cet organisme devrait prochaine-
ment être contraint de renforcer les moyens de son centre d' écoute
parisien, la région lle-de-France étant la plus touchée par le sida,
sans doute au détriment de ses pôles régionaux, si rien n' est fait.
Sans rappeler les multiples avantages qu'offre ce type de service
dans la prévention de cette terrible maladie, il attire tout parti-
culièrement son attention sur le fait qu'une éventuelle dissociation
entre Paris et la province serait fortement préjudiciable aux per-
sonnes n'habitant pas la capitale ou ses environs et qui seraient
susceptibles d'utiliser ce numéro vert. Il lui précise que dans la
région du Grand-Ouest, plus de 100 000 personnes ont déjà uti-
lisé SIDA Info Service et que 20 p. 100 d'entre elles ont été orien-
tées vers des structures sanitaires et sociales. Il la prie donc de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'elle envisage de prendre en vue
d'assurer la pérennité des centre régionaux de SIDA Info Service.

Réponse. - L ' intensification des actions de prévention et de prise
en charge du sida est l'une des actions prioritaires du Gouverne-
ment qui se traduit sur le plan budgétaire par une augmentation
des crédits de 26 p. 100 pour 1994. Pour ce qui concerne plus
particulièrement „ Sida Info Service une somme de 18,5 millions
de francs lui est affectée pour son fonctionnement sur les crédits
de lutte contre le sida du budget de l' Etat. Par ailleurs, des
réflexions sont en cours avec l'administration des télécommunica-
tions afin d'examiner s' il peut être envisagé une réduction des
taxes téléphoniques. Enfin, il est précisé à l'honorable !carle-
mentaire que Sida Info Service » est habilité à recevoir des finan-
cements publics ou privés qui l'aident à développer les missions
qu'il assure dans d'excellentes conditions.

Sécurité sociale
(Politique et réglementation - propositions des ,naturelles)

8458. -- 29 novembre 1993. - M . Didier Boulaud attire
l'attention de Mme le minisue d' Etat, ministre des affaires
sociales, de !a santé et de la ville,sur les propositions de la
mutualité . Devant les graves problèmes auxquels est confronté



20 décembre 1993

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4597

notre système de protection sociale, que ce soit pour la santé ou
les retraites, la mutualité propose la création d'un véritable

conseil supérieur de la santé qui définirait les filières de soins,
labelliserait les techniques médicales, aurait un rôle de conseil dans
le domaine de la santé publique . Cette institution introduirait une
continuité dans la prise en charge des dossiers . De plus, pour sim-
plifier le système, le rendre plus accessible et transparent . la
mutualité propose la mise en place d ' un régime unique d'assurance
maladie pour l ' ensemble des assurés sociaux . Aussi, il lui demande
quelles sont ses intentions vis-à-vis de ces propositions.

Réponse. - Unc réflexion approfondie est actuellement menée
sur 1 ensemble des questions abordées par la mutualité française et
rappelées par l' honorable parlementaire . Elle devrait taire l 'objet de
propositions de la part du Gouvernement lors de la session parle-
mentaire du printemps 1994.

Centres de conseils et de soins
(centres d'hébergement et de réadaptation sociale - financement)

8534. - 29 novembre 1993 . - M. Jean-Luc Reitzer attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation financière des
centres d'hébergement et de réadaptation sociale (CNRS) . En
effet, ces centres, dont la mission ne cesse de croître en raison du
phénomène important d ' exclusion sociale, sont en difficulté en rai-
son de la diminution et du manque de moyens . II lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures envisagées pour mettre à dis-
position de ces centres les moyens d'une action efficace et durable.

Réponse. - Certains centres d'hébergement et de réadaptation
sociale connaissent actuellement des difficultés financières . Afin de
pallier ces difficultés, le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, a demandé à ses services d ' étu-
dier la répartition des crédits constitués en réserve nationale, pour
harmoniser .les moyens au niveau des départements, dans le but de
rétablir un fonctionnement normal pour les établissements en
cause. Les directions départementales des affaires sanitaires et
sociales concernées ont été avisées des possibilités de dotation sup-
plémentaire, qu'elles ont été chargées, le cas échéant, de répartir,
en fonction des besoins des établissements . De plus, une mission
conjointe de l ' inspection générale des affaires sociales et de l ' ins-
pection générale des finances a été chargée d 'examiner l'origine et
l'ampleur des difficultés financières rencontrées par ces établisse-
ments . Elle vient de remettre ses conclusions qui sont en cours
d ' examen dans ses services et dans ceux du ministère du budget.
Enfin, des crédits complémentaires ont été prévus dans le cadre du
collectif budgétaire de fin d'année.

AGRICULTURE ET PÊCHE

Céréales
(blé - cessions entre agriculteurs - réglementation)

762 . - 10 mai 1993 . - M. Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le fait
qu ' il avait déjà. interrogé son prédécesseur à propos de la régle-
mentation française sur les céréales, . laquelle ne prévoit pas la pos-
sibilité de cessions de blé entre agriculteurs . En effet, par tolérance
administrative, les producteurs sont autorisés à livrer à d'autres
agriculteurs, dans la limite de cinq quintaux par transport : de
l ' orge, du maïs, du triticale et dt' seigle sur le territoire de la
commune de production et les communes limitrophes ; de l'avoine
sur le territoire du département de production et des cantons limi-
trophes . Pour ces opérations, les taxes spécifiques ne sont pas exi-
gibles et les transports de céréales sont dispensés de la formalité du
titre . de mouvement, l'avoine circulant librement en toute hypo-
thèse. II lui faisait alors remarquer que cette réglementation très
restrictive constituait manifestement une tracasserie administrative
d'un- autre à e, particulièrement gênante pour les producteurs de
céréales, qu' il était incompréhensible de laisser se pérenniser au
moment où l 'on supprimait les formalités douanières entre les
Etats européens . La réponse faite à cette question n'est pas satis-
faisante: et ne répond pas exactement aux problèmes posés . C' est
pourquoi il lui signale le caractère parfaitement anachronique de
cette situation et lui demande s'il n estime pas nécessaire de sup-
primer un certain nombre de procédures administratives tatillonnes

et superflues qui ne peuvent que donner une mauvaise image de
marque du système administratif de la France et constituent autant
d'entraves aux activités économiques.

Réponse. - Depuis 1936, en France, la commercialisation des
céréales en culture est réservée à des personnes physiques ou
morales agréées à cet effet et dénommées collecteurs agréés . En
contrepartie de leur agrément, ces sociétés sont assujetties à un cer-
tain nombre d ' obligations comme le paiement comptant des
céréales aux apporteurs et la collecte des taxes fiscales et parafis-
cales à la charge des producteurs . La tolérance administrative à
laquelle se réfère l ' honorable parlementaire, est une dérogation à ce
système destinée à favoriser les plus petites exploitations d'élevage,
par la limitation des coûts de transport et de taxes qu ' elles doivent
supporter pour leur approvisionnement en céréales . L'avantage
apporté par cette tolérance est limité géographiquement mais éga-
lement économiquement par la nécessité de ne pas dépasser les
cinq quintaux par transport, ce qui rend rapidement la technique
non rentable quand les besoins en céréales sont importants . Le sys-
tème de collecte actuel se justifie essentiellement par l 'existence de
taxes fiscales et parafiscales. Le seul moyen de s'assurer de leur per-
ception est d' interdire les ventes directes entre agriculteurs.

Anciens combattants et victimes de guerre
(veuves - revendications)

1380 . - 31 mai 1993 . - M. Edouard Landrain interroge M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre au sujet
de la situation des veuves des ACPG et CATM . Elles souhaitent :
aue les années de guerre et de captivité soient prises en compte
pour le calcul de la retraite professionnelle des veuves ayant assuré
le maintien de l ' exploitation familiale durant l ' absence de l ' époux,
ceci d ' autant plus nécessaire qu ' elles n' ont pu en général se consti-
tuer honorablement leur propre retraite ; que le taux de réversion
de la retraite professionnelle de la s :_urité sociale de l'époux soit
porté de 52 p . 100 à 60 p . IOC comme celle de la plupart des
caisses complémentaires ; que le bét'éfice de la demi-part supplé-
mentaire de déduction fiscale soit accordé à la veuve d'un ancien
combattant titulaire de la carte du combattant dès le décès de
celui-ci et sans limite d 'âge pour la veuve ; que la réversion de la
retraite du combattant soit accordée en fonction d ' un minimum
de ressources de la veuve comme cela est pratiqué en Allemagne,
en Belgique et en Grande-Bretagne. II aimerait savoir quelles
réponses entend apporter le Gouvernement sur ces différents
points . - Question transmise à M. le ministre de l 'agriculture et
de la pêche.

Réponse. - L es périodes d 'activité agricole non salariée accom-
plies antérieurement au 1" juillet 1952, date d 'instauration du
régime d'assurance vieillesse obligatoire des personnes non salariées
de l'agriculture, sont en principe validées gratuitement et prises en
compte pour le calcul de la retraite forfaitaire, sur la base de
1/37,5 de son montant maximum pst année ainsi validée . Il en est
ainsi des périodes d'activité accomplies en cette qualité par les
conjointes d ' exploitants agricoles et par voie de conséquence des
années pendant lesquelles elles ont dû assumer seules la direction
de l'exploitation durant la captivité de leur mari . En revanche, et
comme pour les chefs d 'exploitation proprement dits, lesdites pé-
riodes ne permettent pas l'attribution d'une retraite propor-
tionnelle puisque se situant avant l 'entrée en vigueur du régime
elles ne peuvent être assimilées à des années d 'assurance. Aux
termes de l'article 1122 du code rural, les veuves d 'exploitants
agricoles ne peuvent prétendre à la pension de réversion de ces
derniers, que si elles ne sont pas elles-mêmes titulaires d ' un avan-
tage de vieillesse acquis au titre d ' une activité professionnelle . Tou-
tefois, si la pension de réversion susceptible d'être servie est d ' un
montant supérieur à celui de la retraite personnelle du conjoint
survivant, la différence leur est servie sous forme d ' un complément
différentiel . S ' il est vrai que des disparités existent entre le régime
des exploitants agricoles et ceux des salariés de l 'industrie, du
commerce ou de l'agriculture, il y a lieu de relever que le régime
agricole est plus favorable que ceux-ci lorsque le conjoint survivant
est àgé de moins de soixante ans, puisqu ' il bénéficie alors d ' un
taux de réversibilité de 70 à 80 p . 100 de la pension du défunt
contre 52 p. 10G dans le cas d ' un salarié. L'alignement complet du
régime agricole sur le régime des salariés en ce qui concerne les
conditions de service des pensions de réversion constituerait une
mesure coûteuse. Une amélioration de la législation sur ce sujet
devrait tenir compte de ses incidences sur le financement du
régime social agricole. C 'est dans cette perspective que ce pro-
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blème est examiné dans le groupe de travail sur le statut social des
agriculteurs mis en place à la suite de la réunion du 7 mai entre le
Gouvernement et les organisations professionnelles agricoles . II
doit cependant être rappelé qu ' en application de l 'article 1122 sus-
visé, lorsqu ' un exploitant agricole décède avant d'avoir obtenu le
bénéfice de sa pension de retraite, son conjoint survivant non
encore retraité qui poursuit l'exploitation peut, pour le calcul ulté-
rieur de sa pension personnelle, ajouter à ses annuités propres d 'as-
surances celles acquises précédemment par l ' assuré décédé. C' est
ainsi par exemple, que la retraite proportionne :le de l ' intéressé est
calculée sur la totalité des points acquis successivement par les
deux époux . Une telle disposition est évidemment de nature à
améliorer la situation en matière de retraite des conjoints survi-
vants d'agriculteurs . Ainsi que le rappelle l ' Honorable Parle-
mentaire, la retraite du combattant est accordée en témoignage de
la reconnaissance nationale . En dépit de son appellation (elle était
d'ailleurs qualifiée à l 'origine « d 'allocation » du combattant) elle
ne constitue en aucune façon une pension de retraite . C'est pour-
quoi, ce témoignage de reconnaissance ne peut, bien entendu, être
que strictement personnel. Il n ' est pas envisagé de modifier les dis-
positions de l'article L . 255 du code des pensions militaires d ' inva-
lidité qui écarte la possibilité de réversion de cette retraite . Le sys-
tème du quotient familial a pour objet de proportionner l ' impôt
aux facultés contributives de chaque redevable, celles-ci étant
appréciées en fonction du nombre de personnes qui vivent du
revenu du foyer. Seules les charges de famille du contribuable
doivent donc normalement être prises en considération pour la
détermination du nombre de parts dont il peut bénéficier . La
demi-part supplémentaire accordée aux anciens combattants de
plus de soixante-quinze arts constitue déjà une importante déroga-
tion à ce principe. Une telle exception ne peut être maintenue que
si elle garde une portée limitée. Déjà, les personnes âgées de plus
de soixante-cinq ans bénéficient en vertu de l 'article 157 bis du
code général des impôts d 'abattements sur le revenu imposable.
S'ajoutant aux autres mesures - décote et minoration de l ' impôt -
destinées également à atténuer la charge fiscale des titulaires de
revenus modestes ou moyens, elles représentent un effort bud-
gétaire très important dont bénéficient les anciens combattants.

Agriculture
(gel des terres - utilisation des terrains

à des fins socioculturelle))

2993. - 28 juin 1993. - M . Charles Baur appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la mise en
jachère de terres agricoles dans le cadre de la politique agricole
commune, qui pose la question de l ' utilisation de ces terres. II lui
demande de bien vouloir lui faire savoir s' il compte prendre des
mesures concernant les modalités de jouissance de ces terres en
jachère, notamment par les collectivités publiques, et leur éven-
tuelle destination sociale, culturelle ou sportive.

Réponse. - La réglementation communautaire précise que les
terres en jachères ne doivent pas faire l 'objet d'une production
agricole, ni faire l 'objet d ' une « utilisation lucrative qui serait
incompatible avec une culture arable » (règlement CEE commis-
sion n° 2293-92 du 31 juillet 1992) . Une prochaine circulaire pré-
cisera le cadre contractuel et les limites, notamment sur la notion
« d 'activité lucrative », dans lesquels l 'usage des parcelles en
jachères fixe à des fins de loisirs de plein air, ou plus généralement
environnementales, sera autorisé.

Céréales
(blé dur - soutien du marché - Centre)

3228. - 5 juillet 1993. - M. Gérard Cornu appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le problème
de la production de blé dur en région Centre . L'alignement du
prix de cette culture sur celui des autres céréales sans aucune aide
compensatoire spécifique pour cette zone de production est lourd
de conséquences sur l ' évolution de la production . La région
Centre . qui assurait, il y a peu encore, 52 p . 100 de la production
nationale de blé dur, connaît une baisse sans précédent des embla-
vements de blé dur. Dans le seul département d ' Eure-et-Loir, ses
surfaces sont en recul de 90 p. 100, passant de 60 000 hectares à
6 000 hectares en 1993 . Si une maîtrise de la production est
nécessaire, la situation actuelle se révèle être excessive et aura des
effets induits désastreux sur les filières de production . La dispari-

fion du bassin de production de blé dur de la région Centre pri-
vera les semouleries du nord de l'Europe d ' une source d ' approvi-
sionnement concurrentielle de qualité . Celles-ci seront
inévitablement contraintes de pallier ce déficit en recourant à des
importations de blé dur en provenance de pays tiers, d 'Amérique
du Nord en particulier. L'abandon du blé dur engendre un trans-
fert de surfaces vers d ' autres productions, essentiellement le blé
tendre . Au manque à gagner pour les producteurs s ' ajoute la désta-
bilisation de la filière du blé rendre, sur laquelle pèsent déjà des
stocks importants . Il lui demande donc quelles mesures il envisage
de prendre pour remédier à cette situation engendrée par les dis-
positions actuelles de la politique agricole commune.

Réponse. - La réforme de la politique agricole commune a parti-
culièrement bouleversé la production de blé dur. Jusqu ' à cette
réforme, la différence était de 35 p . 100 entre les prix d interven-
tion du blé tendre et du blé dur, à l 'avantage de ce dernier . Ces
prix sonr effectivement alignés, sans compensation dans les zones
de production considérées comme non traditionnelles . Certes,
l ' offre de blé dur en Europe était ces dernières années de plus en
plus excédentaire par rapport à la demande, ce qui appelait un
effort de maîtrise de la production. Cependant, les mesures prises
dans le cadre de la réforme de la PAC ont été excessives : elles ont
fait supporter, principalement à la France, le poids de la réduction
de la production de blé dur, créant une distorsion de concurrence
entre les semouleries du Nord de l ' Europe et celles du Sud,
notamment italiennes. C ' est pourquoi la France demande un amé-
nagement à la réforme de la PAC sous forme d'une aide blé dur
pour les zones non uaditionnelles égale à environ 40 p . 100 de
celle accordée aux régions méditerranéennes, soit 115 écus, dans la
limite d ' une surface de 200 à 250 000 hectares.

Politiques communautaires
(PAC - aides - conditions d 'attribution)

3231 . - 5 juillet 1993 . - M. Philippe Bon neearrèr. attire
l 'attention de M. le ministre de l'agricr dture et de la pêche sur
le règlement des primes européennes . II lui demande de 'sui indi-
quer si le règlement de ces primes européennes est tributaire ou
non de la mise à jour, par les personnes concernées, de leurs coti-
sations à la Mutuelle sociale agricole, sachant qu ' il est souhaitable
d ' être à jour de ses cotisations . Il est certain que le versement
effectif des primes européennes, sans condition, serait de nature à
résoudre de nombreuses difficultés et faciliterait la tâche de la
MSA elle-même.

Réponse. - Conformément à l ' article 1143-1-11 du code rural, le
bénéfice de certaines aides est réservé aux agriculteurs en situation
régulière au regard du paiement de leurs cotisations sociales . Les
aides concernées sont énumérées à l 'article 3 du décret n' 77-908
du 9 août 1977 modifié et sont relatives aux indemnités compen-
satoires des handicaps naturels permanents . Ces dispositions ont
principalement pour objet d 'inviter les agriculteurs à procéder au
paiement de leurs cotisations dans les délais réglementaires et ainsi
de limiter les risques de perte de couverture sociale résultant, dans
le régime agricole comme dans tout régime, d 'une importance
dette sociale. Toutefois, pour ne pas pénaliser les agriculteurs ayant
des difficultés de trésorerie, mais étant néanmoins désireux de
régulariser leur situation sociale, il a été admis par circulaire que
les bénéficiaires d ' un échéancier de paiement négocié avec l ' orga-
nisme assureur seraient considérés comme étant « à jour de leurs
cotisations » et, ce faisant, en mesure de prétendre aux avantages
économiques . En ce qui concerne les aides communautaires,
celles-ci ne sont pas visées à l 'article 3 du décret du 9 août 1977
susvisé, et leur versement n' est donc pas subordonné is la régularité
de la situation de l ' exploitant au regard de l 'organisme assureur.
Toutefois, les cotisations sociales étant destinées au financement
du régime de protection sociale agricole, le législateur a prévu que
les exploitants agricoles, qui n ont pas payé leurs cotisations
sociales à l ' issue de la période de six mois suivant l ' envoi de la
mise en demeure de payer, font l 'objet d ' une mesure de suspen-
sion de leurs droits aux prestations d ' assurance maladie, maternité,
.invalidité . Pour éviter de telles situations, des mesures ont été
prises pour aider les agriculteurs confrontés à des difficultés écono-
miques et financières à régler leurs cotisations sociales . Ainsi, les
organismes assureurs peuvent accorder, sur leurs fonds propres, des
plans de paiement échelonnés qui entraînent, dès leur conclusion,
le maintien ou le rétablissement de la couverture sociale . De plus,
les agriculteurs et les chefs d ' entreprises agricoles en situation
financière et économique difficile peuvent bénéficier, qu ' ils soient
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ou non privés du droit aux prestations, d ' échéanciers de paiement
de leurs cotisations arriérées dues à la fin de 1992, voire même, à
titre exceptionnel, des cotisations afférentes à l ' année 1993 en cas
de difficultés conjoncturelles particulièrement graves . A ce titre,
pour le département du Tarn, une enveloppe de 287 900 francs a
été prévue en 1993 pour financer le coût de trésorerie de ces
échéanciers de paiement . Elle permet d 'étaler plus de
2 800 000 francs de cotisations . Par ailleurs, les agriculteurs se
trouvant dans une situation financière dégradée peuvent solliciter
une prise en charge partielle des cotisations impayées au
31 décembre 1992 . Une enveloppe de 1 526 000 francs a été pré-
vue à cet effet pour ce même département.

Animaux
(faune sauvage - protection - entretien des jachères)

3335. - 5 juillet 1993 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche s ' il est possible de
réaliser des « jacheres faunistiques „ pour ie développement du
petit gibier de plaine . II appelle son attention sur la mise en cause
éventuelle des primes PAC aux agriculteurs, car, pour être effi-
caces, ces jachères doivent être pluriannuelles (au minimum trois
ans) er nécessitent la participation des chasseurs (semences, traite-
ment, entretien).

Réponse. - Une circulaire du 16 août 1993 précise le cadre
contractuel auquel doit se conformer l ' agriculteur désireux de
poursuivre des modalités particulières d ' entretien faunique de ses
jachères rotationnelles . Une prochaine circulaire étendra ce disposi-
tif aux jachères fixes dans le cadre de conventions départementales.

Politiques communautaires
(PAC - oléagineux - négociations du GA77)

3568 . - 12 juillet 1993 . - M. Louis Pierna interpelle M . le
ministre de l ' agriculture et de la pêche sur l'acceptation par la
France du panel oléagineux . En cédant sur cette question, notre

P
ays s'engage dans un engrenage qui va aggraver la situation de
agriculture . Le prix est lourd à payer pour les agriculteurs, et

pour l'ensemble de notre pays . Ainsi . 10 à 15 p. 100 des
5 200 000 hectares concernés vont disparaître. II lui demande, en
conséquence, d'exercer son droit de veto et d'engager un débat sur
ces questions devant la représentation nationale.

Réponse. - L 'accord oléagineux adopté le 8 juin 1993 par le
conseil fixe une surface spéciale de base communautaire en oléagi-
neux de 5 128 000 hectares. Cette surface a été calculée à partir de
la moyenne des surfaces nationales des années 1989, 1990 et 1991,
lesquelles sont favorables à la France, ce qui laisse un droit à pro-
duire de 1 835 000 hectares alors que, pour la campagne 1992-
1993, la surface ensemencée en oléagineux est seulement de
1 400 000 hectares . L'éligibilité des surfaces aux paiements
compensatoires spécifiques pour les oléagineux prévus au titre de la
PAC a pour condition un taux de gel de 15 p . 100 en vertu du
règlement n" 1765-92 instituant un régime de soutien aux produc-
teurs de certaines cultures arables. En conséquence, le contenu du
mémorandum d ' accord sur les graines oléagineuses ne va pas au-
delà des dispositions prévues dans le cadre des aides directes liées à
la nouvelle politique agricole commune. Sur cc point, le contenu
de l'accord n 'est donc pas de nature à aggraver la situation de la
sole oléagineuse française .

Agriculture
(aides - indemnités compensatrices -
paiement - dates - conséquences)

4231 . - 26 juillet 1993. - M. Martin Malvy expose à M . le
ministre de l'agriculture et de la pêche que pour bon nombre
d ' agriculteurs, la réforme de la politique agricole commune a
entraîné la substitution de versements compensateurs à des recettes
qui provenaient auparavant directement de l'exploitation, au
rythme de son déroulement . Ainsi, pour les grandes cultures, la
recette se réalisait-elle au moment de la récolte, c 'est-à-dire pen-
dant les mois d 'été . Le calendrier fixé par les communautés euro-
péennes pour le versement des sommes correspondantes n ' a cepen-
dant pas repris cette chronologie et la période retenue s' échelonne
du 16 octobre ail 31 décembre. II lui demande quelles mesures il

compte prendre, en concertation avec les organiszrions pra u-
sionnelles agricoles, pour que des dispositifs compensateurs, par
exemple un relai de tréscrcric, soient mis en place au plan national
de façon à restituer les rythmes pratiqués jusqu'ici en agriculture.
Cette demande vaut également pour le secteur de l'élevage où les
primes à l'animal et la prime à I herbe constituent des éléments de
revenus parfois importants pour certains agriculteurs.

Réponse. - En ce qui concerne les céréales et les protéagineux, la
réglementation communautaire interdit d'anticiper la date de ver-
sement des aides et notamment de verser une avance, puisque ce
serait une aide indirecte complémentaire considérée comme un élé-
ment de distorsion de concurrence entre agriculteurs européens . Le
ministère de l 'agriculture et de la pêche a par contre mis en oeuvre
les moyens nécessaires pour que ces aides compensatoires soient
versées aux agriculteurs dès la mi-octobre . La profession a souhaité
cependant qu'un système complémentaire soit élaboré, pour appor-
ter une aide de trésorerie aux agriculteurs, en anticipation des ver-
sements des aides compensatoires . Ce système de nature profes-
sionnelle s 'est présenté sous forme de prêts de trésorerie . L Etat a
apporté sa contribution à ce dispositif, puisqu'il a pris en charge, à

. concurrence de 100 millions de francs, les charges d'intérêt de ces
prêts, de telle sorte qu'ils soient à taux nuls pour les agriculteurs.
four les oléagineux, une avance de 50 p. 100 a été versée aux pro-
ducteurs de colza d'hiver en janvier dernier, le solde calculé en
fonction des variations des cours mondiaux sur toute l'année 1993,
sera versé début 1994 . S'agissant du tournesol et du soja, la régle-
mentation prévoit le versement d'une avance de 50 p . 100 avant le
15 septembre . Mais, compte tenu des besoins en trésorerie de ces
producteurs, les services du ministère de l ' agriculture et de la
pêche ont mis en place une avance anticipée qui a été payée dès la
fin juillet

Céréales
(blé dur - soutien du marché - Provence - Alpes - Côte d'Azur)

4305. - 26 juillet 1993 . -- M . Guy Hermier attire l' attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'inquiétude
des producteurs de blé dur de la région Pro ronce - Alpes - Ciste
d 'Azur après sa décision d 'étendre la prime spécifique du blé dur
(pour 50 p . 100 de son montant) à 200 000 hectares en ré ion
Centre . L'adoption de cette mesure pérenniserait la surproduction
sur les marchés français et européen, entraînant un effondrement
des prix, préjudiciable à tous les producteurs . Elles condamnerait
la production de blé dur en Provence - Alpes - Côte d'Azur . Cela
concerne 4 000 producteurs et représente 40 p . 100 de la collecte
régionale de céréales . De plus la filière blé dur régionale génère
plus de 1 500 emplois dans les entreprises de collecte et de trans-
formation . La moitié du potentiel français de transformation
(semoulerie, fabrication de pâtes) se trouve en Pro-
vence - Alpes - Côte d' Azur. Il est évident que l ' octroi d ' une prime,
même à taux réduit, aux zones non traditionnelles, se traduirait
par un quasi-doublement de la production française, d ' où un
effondrement des cours et des mises à l'intervention massives . Cela
pérenniserait la situation de surproduction sur les marchés français
et européen . C' est pour toutes ces raisons qu ' il lui demande que la
prime spécifique blé dur demeure réservée aux régions tradi-
tionnelles, où les producteurs ne peuvent, du fait des conditions
agro-climatiques, se tourner vers d'autres cultures.

Réponse. - La réforme de la politique agricole commune a parti-
culièrement bouleversé la production de blé dur . Jusqu'à cette
réforme, la différence était de 35 p . 100 entre les prix d interven-
tion du blé tendre et du blé dur, à l ' avantage de ce dernier . Ces
prix sont désormais alignés, sans compensation dans les zones de
production considérées comme non traditionnelles . Certes, l'offre
de blé dur en Europe était ces dernières années de plus en plus
excédentaire par rapport à la demande, ce qui appelait un effort de
malaise de la production . Cependant . les mesures prises dans le
cadre de la réforme de la PAC ont été successives : elles ont fait
supporter, principalement à la France, le poids de la réduction de
la production de blé dur, créant une distorsion de concurrence
entre les semouleries du nord de l'Europe et celles du sud, notam-
ment italiennes . On ne peut ignorer les problèmes que poserait
aux industriels de la semoulerie une quasi-disparition de leur bas-
sin traditionnel d 'approvisionnement en blé dur. C 'est pourquoi la
Francé a demandé un aménagement à la réforme de la PAC sur ce
point . Cette demande est équilibrée : l 'aide à la production
demandée pour les zones non traditionnelles est limitée à 40 p . 100
de celle' accordée aux régions méditerranéennes. D'autre part, il a
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été demandé que cette prime ne soir octroyée que dans la limite
de 200 000 hectares, c'est-à-dire à la seule fin d 'un approvisionne-
ment concurrentiel des semouleries du nord de l'Europe . En effet,
si les semouliers ne trouvent plus à s'approvisionner près de leurs
usines, ils feront appel au blé dur non communautaire . C ' est pour
éviter cela que la France a présenté cette demande à la CEE.

Abattage
(réglementation - abattages familiaux clandestins)

4563. - 2 août 1993 . - M. Jean-Pierre Philibert attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le
trouble occasionné à l'ordre public par la pratique de l'abattage
familial. Il le remercie de bien vouloir lui indiquer s'il envisage, à .
terme, d 'interdire la vente d' animaux vivants à des particuliers qui
ne possèdent pas le statut de professionnel de l 'agriculture ou de la
boucherie.

Réponse. - Interdire la vente aux particuliers d 'animaux vivants
destinés à la consommation alourdirait le travail de nombreuses
professions peur permettre des contrôles a posteriori, sans pour
autant régler le problème . En cas d'infraction, il semble difficile de
sanctionner le marchand qui ne peut garantir que son produit sera
correctement utilisé, alors qu'il est déjà possible de verbaliser le
client. En effet, les abattages clandestins sont prohibés puisque le
décret n" 71-636 du 21 juillet 1971 précise que les animaux de
boucherie doivent être abattus dans un abattoir . Seules deux excep-
tions ont été retenues, l ' une vise l ' abattage en urgence d' animaux
accidentés, l'autre permet aux personnes qui ont élevé ou entre-
tenu des animaux des espèces caprine, ovine ou porcine de les
abattre si elles n réservent la totalité à la consommation de leur
famille.

Politiques communautaires
(viandes - carcasses de porcs non castrés)

4904. - 9 août 1993 . - M . Jean-Charles Cavaillé attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le vif
mécontentement des producteurs de porcs dont le marché est en
crise depuis plusieurs mois. Soucieux de produite une viande d'ex-
cellente qualité gustative et en dépit de coûts plus élevés, les porcs
sont traditionnellement castrés en Bretagne . Or, la Commission
européenne a autorisé depuis le 1" janvier 1993 la commercialisa-
tion de carcasses provenant d'animaux non castrés . Cette décision
est grave de conséquences pour notre marché intérieur qui souffre
déjà de la concurrence extérieure . C 'est ainsi que les producteurs
danois en profitent pour exporter de grandes quantités de ces car-
casses au sujet desquelles des publications scientifiques récentes
montrent que les conditions imposées par la commission ne sont
pas suffisantes pour garantir la qualité des produits . Face à ce
constat, il semblerait que l 'administration allemande n ' ait pas
attendu pour interdire la commercialisation de ces produits qui, en
outre, sont source de tromperie pour les consommateurs . Il
importe donc que des mesures urgentes soient prises par l' Etat
français à l ' instar de la position de nos plus proches voisins.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture et de la pêche est attentif
aux problèmes de mise sur le marché de viandes de porcs non cas-
trés . En général, ces viandes sont orientées vers les établissements
de transformation car elles peuvent présenter un risque d ' odeurs
dites « sexuelles » . Toutefois, la directive 64-433-CEE, relative aux
conditions sanitaires de production et de mise sur le marché de
viandes fraîches, qui a été transcrite par un arrêté en date du
17 mars 1992, autorise la commercialisation en frais de la viande
de porcs mâles non castrés dans la mesure où la carcasse ne pèse
pas plus de 80 kilogrammes. En outre, les carcasses de plus de
80 kilogrammes peuvent aussi être commercialisées en frais si elles
ont subi un test officiellement reconnu de dépistage du risque
d'odeur. Actuellement, seules les autorités danoises ont agréé un
procédé de test qui est basé sur le dosage de la molécule appelée
« scatol » . Les opérateurs de la filière porcine et plusieurs experts
scientifiques contestent la validité de la limite de 80 kilogrammes
et la pertinence du dosage du scatol, en se fiant plutôt au dosage
de l ' androsténone » . L administration allemande a effectivement
interdit la commercialisation de ces produits, il s' agit bien sûr
d'une infraction à la réglementation communautaire et l' Allemagne
fait l ' objet d ' une procédure auprès de la Cour européenne de jus-
tice. Les autorités françaises entendent gérer ce dossier avec

rigueur, dans le cadre des procédures communautaires prévues.
C est ainsi que la direction générale de l ' alimentation a mis en
place un contrôle systématique des viandes de porc en provenance
du Danemark destinées à la commercialisation en frais et de toutes
les viandes de porc, quelle qu'en soit la destination, qui provien-
draient d'un abattoir dont un produit s'est avéré positif au dosage
de l 'androsténone lors d ' un contrôle antérieur . Par ailleurs, la
France a officiellement saisi la Commission des communautés
européennes pour lui demander de proposer aux Etats membres
un réexamen de la directive 64-433-CEE sur ce point, en se
basant sur les conclusions d 'un groupe d'experts qui a été instauré
au niveau communautaire .

Elevage
(ovins - prime compensatrice - conditions d'attribution)

5160. - 23 août 1993 . - M . Claude Girard appelle l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur l 'attribution
de la prime compensatrice ovine 1993, qui se base sur les effec-
tifs 1991 . Les éleveurs ayant développé leur cheptel ou s'étant ins-
tallés depuis 1991 se trouveront en situation très difficile . Leur
dynamisme se trouve pénalisé par une application sans souplesse
d' un règlement communautaire inadapté à la situation de la
France . II lui demande s ' il est possible de revoir cette base de cal-
cul et de verser la prime compensatrice ovine en fonction des
déclarations de janvier 1993.

Réponse. - Les éleveurs ovins ayant, en 1993, des cheptels aux
effectifs supérieurs à leur niveau de 1991 ont pu bénéficier de la
prime compensatrice ovine pour tous leurs animaux. En effet, glo-
balement le cheptel national est en 1993 en nombre inférieur par
rapport à 1991, année de référence pour l 'attribution des droits.
Dans l'attente du décret relatif aux transferts, un dispositif d 'ur-
gence a été organisé pour que tous les producteurs qui avaient
demandé la prime en janvier puissent être payés . Avec ta collabora-
tion au plan- local des professionnels et des DDAF, un transfert a
été organisé entre les éleveurs ayant des droits en excédent et ceux
qui connaissaient une situation inverse. Les paiements ont débuté
le 3 août dernier. A la demande de la France, le paiement du
deuxième acompte intervenant habituellement à la fin octobre a
pu être regroupé avec le paiement du premier acompte et de la
prime monde rural représentant un gain de trésorerie pour les éle-
veurs .

Politiques communautaires
(PAC - accord du 8 juin 1993 - oléagineux - conséquences)

5307. - 30 août 1993. - M. Assène Lux appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur le fait que dans
le cadre de l'•• accord oléagineux », ratifié par la France lors du
conseil des affaires étrangères du 8 juin 1993, il a été convenu
d 'instituer une pénalisation nationale en cas de dépassement des
surfaces autorisées . Le texte final n'apporte aucune précision sur la
façon dont seront appliquées les pénalités . La réduction doit-elle
porter uniquement sur la portion de dépassement ? Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les modalités de calcul de la
réduction de pénalisation de l'indemnité compensatoire.

Réponse. - Le mémorandum d' accord sur les graines oléagi-
neuses adopté lors du Conseil des affaires étrangères du 8 juin
1993 fixe le principe des pénalités liées au dépassement de la sur-
face maximale garantie en oléagineux dans la Communauté.
Chaque pourcentage de dépassement de cette surface entraînerait
une réduction des paiements compensatoires du même pourcen-
tage. Ce mémorandum d 'accord est actuellement en cours de
transposition dans le règlement de la nouvelle PAC instituant un
régime de soutien aux producteurs de certaines cultures arables . II
fit l'objet, dans ce sens, d ' une proposition de la Commission au
Conseil. Cette proposition institue un régime de pénalités commu-
nautarisées en raison d ' un dépassement de la surface maximale, à
hauteur de 5 p. 100 de franchise . Ainsi, jusqu'à 5 p. 100 de
dépassement de la surface maximale garantie communautaire, le
paiement compensatoire serait lui-même réduit du même pourcen-
tage pour l ' ensemble des Etats membres, y compris ceux qui res-
pectent leur surface de référence 1989-1991 . Ce n 'est qu' au-delà
de cette franchise que les pénalités seraient réparties entre Etats
membres responsables du surdépassement . Cette proposition, iné-
quitable et préjudiciable aux Etats membres respectant leur surface
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maximale autorisée, est actuellement en discussion au sein du
Conseil dans la recherche d'un compromis plus conforme aux
termes du mémorandum .

Agriculture
(gel des terres - jachères fixes - regroupement)

5597 . - 13 septembre 1993 . - M. Michel Habig demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche de quelle ma nière
il envisage de regrouper les jachères fixes dans les zones considérées
comme prioritaires par les collectivités locales (captages, fonds de
rivières, zones inondables, etc .).

Réponse. - Les jachères fixes instituées par la réforme de la PAC
pour les grandes cultures sont des obligations appliquées à chaque
producteur, à l 'exception des petits producteurs . Dans cette
logique, la réglemenration communautaire ne permet pas, dans
l' état actuel, le transfert des obligations d ' un producteur vers un
autre, et a fortiori, d ' une région à une autre . Cependant, un projet
de modification du règlement communautaire sur ces jachères fait
apparaître des possibilités de transfert pour répondre à des objectifs
environnementaux ; ce projet, émanant de la Commission, est
encore en discussion au sein des Communautés européennes.

Elevage
(bâtiments d'élevage - normes antipollution)

5598 . - 13 septembre 1993 . - M. Michel Habig demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche quelles sont ses
intentions quant à la mise en place d ' un plan d' aide à la mise en
conformité des bâtiments d'élevage à l 'occasion de la signature des
contrats de flan . Il serait en effet indispensable de découpler la
mise aux normes de la redevance pollution . cette dernière étant à
appliquer après le délai de mise aux normes.

Réponse. - Au terme d' une longue concertation avec les organi-
sations professionnelles agricoles, le ministre de l 'environnement et
le ministre de l'agriculture et de la pêche ont arrêté le dispositif

r
emettant la mise en conformité des bâtiments d ' élevage avec la

lég islation sur les installations classées . Les investissements seront
financés pour un tiers par l ' éleveur, un tiers par l'Etat et les collec-
tivités territoriales (en particulier dans le cadre des contents de
Plan) et un tiers par les agences de l ' eau. L'éleveur qui, dans les
délais prescrits, aura effectué les travaux nécessaires et appliquera
de bonnes pratiques agronomiques de gestion des effluents, se
verra dispensé du paiement de la redevance, en tenant compte du
principe .. non pollueur - non payeur ».

Politiques communautaires
(viandes - carcasses de porcs non castrés)

5657. - 13 septembre 1993. - M. René Couanau appelle
l'attention de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
la décision de la Commission européenne datant du 1 janvier 1993
tendant à autoriser la commercialisation des carcasses de porcs non
castrés répondant à certaines conditions . Alors que les producteurs
bretons s Imposent la production d'une viande d ' excellente qualité
gustative grâce à la castration des porcs au détriment de coûts de
production importants, la décision de ta Communauté européenne
a eu pour conséquence l'exportation par !es Danois de grandes
quantités de carcasses de faible qualité . Une telle situation est
source de tromperie pour le consommateur et déprécie un marché
déjà fragile en cette période de crise . Aussi, il lui demande s 'il a
l ' intention de prendre des mesures identiques à celles prises par
l'administration allemande, c ' est-à-dire interdisant la commerciali-
sation de ces produits.

Réponse. - Le ministre' de l'agriculture et de la pêche est attentif
aux problèmes de mise sur le marché de viandes de porcs non cas-
trés. En général, ces viandes sont orientées vers les établissements
de transformation car elles peuvent présenter un risque d ' odeurs
dites n sexuelles » . Toutefois, la directive 64-433-CEE, relative aux
conditions sanitaires de production et de mise sur le ma, ché de
viandes fraîches, qui a été transcrite par un arrêté en date du
17 mars 1992, autorise la commercialisation en frais de la viande
de porcs mâles non castrés dans la mesure où la carcasse ne pèse
pas plus de quatre-vingts kilogrammes. En outre, les carcasses de

i
plus de quatre-vingts kilogrammes peuvent aussi être commerciali-
sées en frais si elles ont subi un test officiellement reconnu de
dépistage du risque d' odeur. Actuellement, seules les autorités
danoises ont agréé un procédé de test qui est basé sur le dosage de
la molécule appelée « scatol » . Les opérateurs de la filière porcine
et plusieurs experts scientifiques contestent la validité de la limite
de quatre-vingts kilogrammes et la pertinence du dosage du scatol,
en se fiant plutôt au dosage de l'« androstérone » . L'administration
allemande a effectivement interdit la commercialisation de ces pro-
duits, il s'agit bien sûr d ' une infraction à la réglementation
communautaire et l'Allemagne fait l 'objet d ' une procédure auprès
de la Cour européenne de justice . Les autorités françaises
entendent gérer ce dossier avec rigueur, dans le cadre des procé-
dures communautaires prévues . C'est ainsi que la direction géné-
tale de l ' alimentation a mis en place un contrôle systématique des
viandes de porc en provenance du Danemark destinées à la
commercialisation en frais et de toutes les viandes de porc, quelle
qu'en soit la destination, qui proviendraient d ' un abattoir dont un
produit s ' est avéré positif au dosage de l'androsténone lors d ' un
contrôle antérieur. Par ailleurs, la France a officiellement saisi la
Commission des communautés européennes pour lui demander de
proposer aux Etats membres un réexamen de la directive 64-433-
CEE sur ce point, en se basant sur les conclusions d ' un groupe
d ' experts qui a été instauré au niveau communautaire.

Elevage
(ovins - prime compensatrice - conditions d'attribution)

5805 . - 20 septembre 1993 . - M. Michel Cartaud tient à atti-
rer l'attention de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche
sur les versements de la PCO au titre de l 'année 1993. II semble
en effet 4ue le ministère de l 'agriculture ait pris pour base de cal-
cul les effectifs de 1991, pendant que, sur cette période, ses indics-
tiens initiales poussaient à une augmentation du nombre d'ovins.
Si, au niveau français, les estimations OFIVAL font apparaître glo-
balement une diminution de 40 000 ovins, bon nombre d'éleveurs
ont suivi cette augmentation et ont en 1993 des effectifs bien
supérieurs. Il désirerait donc savoir quelle base de calcul a, en fin
de compte, été décidée par le ministre, et ce qu'il en sera pour
1993 du versement de la PCO.

Réponse. - Les éleveurs ovins ayant en 1993 des cheptels aux
effectifs supérieurs à leur niveau de 1991 ont pu bénéficier de la
prime compensatrice ovine pour tous leurs animaux . En effet, glu-

alement le cheptel national est, en 1993, en nombre inférieur par
rapport à 1991, année de référence pour l'attribution des droits.
Dans l'attente du décret relatif aux transferts, un dispositif d 'ur-
gence a été organisé pour que tous les producteurs qui avaient
demandé la prime en janvier puissent être payés. Avec la collabora-
tion au plan local des professionnels et des DDAF, un transfert a
été organisé entre les éleveurs ayant des droits en excédent et ceux
qui connaissaient une situation inverse. Les paiements ont débuté
le 3 août dernier . A la demande de la France, le paiement du
deuxième acompte intervenant habituellement à la fin octobre a
pu être regroupé avec le paiement du premier acompte et de la
prime monde rural représentant un gain d.e trésorerie pour les éle-
veurs .

Baux ruraux
(fermage - cession du bail - agrément du bailleur)

5876 . - 20 septembre 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les deux, premiers alinéas de l 'article L. 411-35 du code rural, aux
termes desquels la cession d ' un bail à ferme, au profit du conjoint
oit du descendant du preneur, nécessite l'agrément du bailleur . Au
vu de ces dispositions, il souhaiterait savoir si l 'agrément susvisé
doit être exprès. Dans la négative, il lui demande de bien vouloir
lui préciser si l 'acceptation par le bailleur de fermages versés par
un preneur, ayant bénéficié d 'une cession de bail illégale, équivaut
à un agrément tacite.

Réponse. - L'article L. 411-35 du code rural relatif à la cession
d 'un bail à ferme au profit des bénéficiaires légaux énumérés audit
article prévoit que cette opération n 'est possible qu'avec l ' agrément
du bailleur ou à défaut l 'autorisation du tribunal paritaire . Pour
être valide, la cession doit être acceptée par le bailleur . L'accepta-
tion doit être certaine mais, selon la jurisprudence, elle peut être



4602

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

20 décembre 1993

tacite a résulter de la connaissance et de l 'acceptation du fait ac-
compli, voire, selon les circonstances, du comportement du bail-
leur.

Agriculture
(jeunes agriculteurs - dotations et prêts - financement)

6082. - 27 septembre 1993 . - M. Jean-Claude Lenoir appelle
tout particulièrement l ' attention de M . le ministre de 1 agri-
culture et de la pMle sur l ' insuffisance des enveloppes de crédits
destinés à l'installation des jeunes agriculteurs, qu 'il s'agisse de la
dotation complémentaire ou des prêts . C 'est ainsi que l'enveloppe
complémentaire DIA attribuée' au département de l 'Orne ne per-
met même pas de couvrir le quart des dossiers d ' installation.
Quant aux prêts JA, un délai de neuf mois est nécessaire pour
pouvoir en bénéficier : trente-cinq dossiers sont aujourd 'hui en
attente dans le département. Cette situation oblige les candidats à
l ' installation à souscrire des prêts relais . Il en résulte des frais
financiers supplémentaires s 'élevant à 3 300 francs pu mois de
retard . Cela alourdit encore les frais financiers des exploitations,
alors que l'abaissement des charges est indispensable pour per-
mettre à l 'agriculture française de s 'adapter à la réforme de la
PAC. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les dispositions
qu' il envisage de prendre pour permettre aux jeunes de bénéficier
pleinement des mesures prises afin d 'alléger au maximum le poids
des emprunts souscrits au moment de 1 installation.

Réponse'. - Prur répondre aux difficultés que rencontrent les
jeunes agriculteurs lors d, leur installation, un ensemble de
mesures a été mis en oeuvre récemment et doit contribuer à facili-
ter l ' accès des jeunes à la profession d 'exploitant agricole. Ainsi, le
Gouvernement a décidé de revaloriser de 20 p . 100 le montant
moyen de la dotation d 'installation aux jeunes agriculteurs (DJA)
pour les dossiers déposés à compter du ln janvier 1993 . Par ail-
leurs, dans le cadre des mesures prises pour accompagner la
réforme de la politique agricole commune, une aide spéciale a été
mise en place en faveur des jeunes agriculteurs dont le projet
d ' installation prévoit une diversification des activités de production
et de service, une extensification, un agrandissement ou la mise en
oeuvre de pratiques respectueuses de l ' environnement. La loi de
finances pour 1993 a alloué 130 MF à l 'application de cette
mesure qu ' il est prévu de reconduire en 1994 . En ce qui concerne
les prêts MTS-JA, la durée de leur utilisation a été portée de cinq
à dix ans pour permettre au jeune agriculteur de répartir ses inves-
tissements de reprise sur une période plus longue . En outre, l'accès
à ces prêts a été étendu à tout le territoire pour les jeunes qui
s' installent comme agriculteurs à titre secondaire. Une concertation
est actuellement en cours avec les organisations professionnelles
pour examiner les questions générales concernant l 'entreprise agri-
cole et la politique d'installation . Dans k département de l 'Orne,
les délais d ' obtention des prêts à moyen terme spéciaux • jeune
agriculteur ont effectivement été allongés suite à la consomma-
tion totale de l 'enveloppe qui avait été attribuée. Sans préjuger de
décisions ultérieures, un complément de crédits de 8 millions de
francs a récemment permis de réduire de minière significative les
délais d 'attente.

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions -•

veuves d'agriculteun ayant reprit l'exploitation)

6170 . - 27 septembre 1993 . - M. Michel Vuibert attire
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
le calcul des retraites des veuves d 'exploitants agricoles . En effet, il
lui fait remarquer que certaines conditions empêchent une veuve
qui reprend l' exploitation de son mari de bénéficier du montant
total des droits combinés. En particulier, ces conditions sont : que
l 'époux décédé n ' ait pas bénéficié de sa retraite de vieillesse ; que
l 'épouse survivante nuit pas demandé le bénéfice de la retraite de
réversion ; que l'épouse ait repris l'exploitation au plus tard le
l' janvier suivant le décès de son mari . Ces conditions sont res-
trictives et mettent les veuves d'exploitants agricoles sur un pied
d'inégalité par rapport aux épouses lui ont repris l 'exploitation,
suite au départ en retraite de leur mari . Il lui demande s'il compte
modifier le calcul des retraites des veuves d'exploitants.

Réponse. - En cas de décès d ' un chef d'exploitation agricole, son
conjoint survivant peut, lorsqu ' il reprend à son compte la direc-
tion de ladite exploitation, ajouter à ses annuités propres d'issu-

rance celles acquises auparavant par le défunt, pour bénéficier de
cette disposition, il ne faut pas que le conjoint survivant ait
demandé le bénéfice de la pension de réversion, ni que l'assuré dis-
paru ait obtenu la liquidation de ses droits à sa propre pension de
retraite. Il n ' est pas envisagé de supprimer cette double condition
énoncée expressément à l ' article 1122, premier alinéa, paragraphe 2
du code rural, et qui est conforme au principe général du caractère
définitif de la liquidation des pensions de retraite, principe régu-
lièrement confirmé par la Cour de cassation . Il est fait observer à
l'honorable parlementaire que les dispositions rappelées précédem-
ment ne désavantagent nullement les veuves d'exploitants agricoles
par rapport aux épouses qui ont repris l 'exploitation suite au
départ en retraite de leur mari, bien au contraire, puisque les pre-
mières peuvent dans certains cas s récupérer » les droits à pension
de retraite acquis par leur défunt conjoint, ce qui n ' est pas le cas
des secondes . Il convient par ailleurs de souligner que ces disposi-
tions particulières ont été adoptées dans le souci de compenser,
d'une certaine manière, les difficultés auxquelles se heurtent inévi-
tablement les conjoints survivants, en général des femmes, qui sont
brusquement contraintes de reprendre seules la direction d ' une
exploitation ou entreprise agricole, par suite de la disparition pré-
maturée de son responsable .

Agriculture
(gel des terres - réglementation)

6340. - 4 octobre 1993. - M. Serge Janquin attire l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur les condi-
tions d' application de la PAC . Il lui demande de bien vouloir faire
fixer le taux de gel des terres pour 1994 dans les meilleurs délais :
en effet, les agriculteurs se préparent à réaliser leurs premiers
emblavages d 'automne et ils ne peuvent le faire qu 'en connaissance
de ce taux qui, en tout *état de cause, alors qu 'on ne sait pas
encore quelles autres conséquences auront les négociations du
GATT à cet égard, ne devrait pas dépasser le taux 1993, c'est-à-
dire 15 p . 100

Ré orne. - Le taux de gel de terres pour la campagne 1993-
1994pa été reconduit à 15 p. 100 et aucun gel supplémentaire ne
sera imposé aux céréaliculteurs du département du Pas-de-Calais.
Par ailleurs, la superficie de base de la région à laquelle est ratta-
chée le département du Pas-de-Calais n'a pas été dépassée pour les
grandes cultures. Aussi aucun gel supplémentaire ne sera-nit exigé.

Mutualité sociale agricole
(retraites - surface exploitable par un agriculteur retraité -

réglementation)

6688 . - 11 octobre 1993 . - M. Hervé Mariton attire l'atten-
tion de M. le ministre de l' agriculture et de la pêche sur la
dérive qui apparaît dans l'application des règles de départ à la
retraite des agriculteurs. Il est fréquent que des agriculteurs pre-
nant leur retraite transmettent leurs biens à leur conjoint, ce qui
leur permet de continuer l ' exploitation des terres par un moyen
détourné. Cette facilité n 'est par contre pas envisageable pour un
agriculteur célibataire ou veuf. Dans la loi n" 86-19 du 6 jan-
vier 1986 prorogée d'année en année, il était prévu qu 'à partir
de 1990 un agriculteur partant en retraite pourrait continuer à
exploiter ses terres. Il lui demande quelles mesures susceptibles de
modifier cette situation pourraient être mises en oeuvre dans les
délais les plus brefs.

Réponse. - Il doit être rappelé que deux séries de dérogations
ont été apportées au dispositif limitant les cumuls emploi-retraite,
pas la loi du 6 janvier 1986, en faveur des agriculteurs . En pre-
mier lieu, les agriculteurs retraités sont autorisés à conserver une
superficie limitée de terre, fixée dans chaque département dans la
limite de un cinquième de la surface minimum d 'installation . En
second lieu, les agriculteurs qui sont reconnus par la commission
départementale des structures agricoles comme n 'étant pas en
mesure de céder leurs terres, notamment dans les conditions nor-
males du marché, peuvent être autorisés à poursuivre temporaire-
ment leur activité tout en bénéficiant de leur retraite . Par ailleurs,
il est admis désormais que la condition de cessation d 'activité cet
réputée remplie de la part des agriculteurs qui, par une déclaration
adressée à leur caisse de mutualité sociale agricole, s ' engagent à ne
plus exploités les terres dont ils deméurenr par ailleurs proprié-
taires . Dans cette dernière hypothèse, il n'est bien sûr par interdit
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aux intéressés de procéder à des opérations élémentaires d 'entretien
telles que le débroussaillage, dès lors qu ' il ne s'agit pas d 'tïne mise
en valeur à des fins économiques . Cela étant rappelé, il est pas
envisagé de revenir sur le principe de la cessation d 'activité, impo-
sée aux agriculteurs qui partent à la retraite. Lorsqu' elle est pos-
sible, cette condition est en effet de nature à favoriser la moderni-
sation des structures agricoles et l ' installation des jeunes. En outre,
les aménagements ci-avant rappelés assurent une certaine souplesse
dans l 'application de la réglementation des cumuls emploi-retraite.
Il parait d 'ailleurs difficile d'envisager de nouvelles dérogations à
cette réglementation en faveur des seuls agriculteurs, sans susciter
des demandes analogues de la part des autres catégories socio-
professionnelles .

Elevage
(aides - prime à l'herbe - conditions d'attribution)

6707 . - 11 octobre 1993 . - M. jean Auch-1r attire l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur certains cri-
tères d'attribution de la prime à l ' herbe . II note, par exemple, qu'il
est imposé un pourcentage de 75 p . 100 de la SAU (supercie
agricole utile) en production fourragère . Or ce pourcentage est
beaucoup trop élevé par rapport aux habitudes et aux capacités de
certaines zones agricoles, en particulier dans le Limousin. Il lui
demande s' il est possible d 'envisager un rapport inférieur pour cer-
taines zones, par exemple celles appartenant à la COPAMAC.

Réponse. - La prime au maintien des systèmes d 'élevage extensif
est le socle des mesures mises en oeuvre en France en application
du règlement communautaire concernant les méthodes de produc-
tion agricole compatibles avec les exigences de la protection de
l'environnement et de l 'entretien de l ' espace naturel . La prime est
la contrepartie financière de l 'engagement des exploitants agricoles
de maintenir leur système d'élevage extensif et de veiller au bon
entretien de leurs prairies . Le taux de chargement en unité--
équivalent gros bétail (UGB) par hectare de surface fo . ;rragère ne
doit pas être supérieur à i dans le' cas général. Cependant, au
cours de la concertation qui a précédé la mise en place de la
mesure, le Gouvernement a accepté que le taux de chargement
puisse s 'élever à 1,4 UGB par hectare si l 'exploitation présente au
moins les trois quarts de sa superficie de prairies . Il s'agit là d' un
aménagement très substantiel au delà duquel l 'objet de l'action ne
serait plus garanti

Mutualité sociale agricole
(cotisations - assiette)

6827. - 18 octobre 1993. - M . Olivier Guichard appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche à
propos du projet de décret fixant la part des cotisations sociales
prélevées sur le revenu cadastral, qui entraînerait une augmentation
des cotisations de 11,4 p. 100 en moyenne par cotisant. Ce décret
et ses modalités remettant en cause, selon les intéressés, deux des
fondements de la réforme des cotisations agricoles du 23 jan-
vier 1990 que sont la parité et le prélèvement en fonction des
capacités contributives, il lui demande de prendre en compte ces
inquiétudes dans un contexte économique difficile et d 'envisger
des mesures susceptibles d ' aménager le texte.

Réponse. - En application des règles habituelles, les cotisations
sociales des exploitants agricoles devaient augmenter, en 1993, nos
pas de Il p . 100 mais de 8,8 p . 100 en moyenne par agriculteur,
à structure d ' exploitation inchangée. Cette évolution était liée, tout
d' abord, à l ' augmentation de 4,8 p. 100 de la masse globale des
cotisations qui était consécutive à la mise à parité de l 'effort
contributif des agriculteurs, pour le financement de leur protection
sociale, avec celui des autres catégories socio-professionnelles. Par
ailleurs, l 'accélération des départs de l ' agriculture et la diminution
des effectifs des conjoints et des aides familiaux entraînaient, en
moyenne au niveau individuel, une progression supplémentaire de
4 p . 100. Compte tenu de l ' importance de cette hausse, une
mesure exceptionnelle d ' atténuation a été décidée par le Gouverne-
ment de façon à limiter le prélèvement sur le revenu des exploi-
tants. L ' augmentation sera ainsi réduite de deux points et sera
ramenée en , masse à 2,8 p. 100, ce qui conduira à une hausse
moyenne par agriculteur ramenée à 6,8 p. 100 . L'évolution des
cotisations sociales des personnes non salariées agricoles sera, natu-
rellement, différenciée au niveau individuel compte tenu de la

variation de leurs revenus ou de la taille de leur exploitation.
L'Etar prendra en charge les pertes de recettes de 300 millions de
francs que cet allègement de cotisations entraînera pour le BAPSA.

Agro-alimentaire
(politique et réglementation - produits régionaux - promotion)

7156. - 25 .octobre 1993 . - M. François Sauvadet attire
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pèche sur
la nécessité d'appuyer les efforts des acteurs de la filière agro-
alimentaire en matière de marketing sur les produits régionaux . La
commission agriculture ; alimentation et développement rural du
commissariat général au Plan estime que les produits de terroirs
pourraient, d'ici à l 'an 2000; représenter environ 10 p . 100 de la
demande alimentaire . Il convient de ne pas négliger cette perspec-
tive, en particulier dans le cadre de la politique d'aménagement du
territoire, car de nombreuses zones rurales, souvent mal placées au
regard des seuls critères de productivité, disposent là d'un potentiel
de développement considérable. Néammoins, ce type de stratégie
requiert la mise en oeuvre d' un marketing très poussé pour parve-
ni- à une bonne reconnaissance par les consommateurs des signes
d'identification de la qualité . Par conséquent, il lui demande de

1 bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend prendre afin
d ' encourager les initiatives de promotion des produits régionaux.

Réponse. - L'attention du ministre de l'agriculture et de la pêche
a été attirée par l'honorable parlementaire sur les encouragements
des initiatives de promotion des produits régionaux. Les pouvoirs
publics poursuivent une politique de promotion de la qualité des
produits alimentaires, tirant sa force de la place que les produits
traditionnels et gastronomiques occupent dans les pratiques ali-
mentaires, l ' économie et la culture nationale. Compte tenu des
enjeux que ces produits représentent pour de nombreuses zones
rurales, cette politique de promotion des produits alimentaires
comporte un volet réglementaire et un volet financier . Une poli-
tique d' identification et de certification des produits alimentaires a
été mise en place à travers quatre signes de qualité : AOC, 'label
rouge. agriculture biologique et certification de conformité . Elle a
pour objectifs la diversification des productions et la segmentation
des marchés de manière à satisfaire les goûts du consommateur.
L'adoption par le Conseil des communautés européennes du règle-
ment relatif à la protection des indications géographiques et des
appellations d ' origine des produits agricoles et des denrées ali-
mentaires (règlement CEE n" 2081-92) et celui relatif aux attesta-
tions de spécificités des produits agricoles et alimentaires (règle-
ment CEE n" 2082-92) permet aux produits du terroir d ' être
identifiés et reconnus dans toute la Communauté économique
européenne . Pour soutenir les initiatives de promotion des pro-
duits régionaux, les fonds régionaux d'aides aux investissements
immatériels et à l'amélioration de l'environnement des PME agro-
alimentaires (FRAI, chapitre 61-61, article 80) seront entièrement
contractualisés pour les contrats de plan Etat-région 1994-1998.
Ces fonds permettant de soutenir les investissements immatériels
des PME agro-alimentaires et de subventionner des actions collec-
tives, notamment des actions commerciales en France ou à l'étran-
ger, assurant la valorisation des produits régionaux. Pour la Bour-
gogne, la part de l ' Etat pour le FRAI s' élèvera à 5,5 MF pour les
cinq années à venir .

Elevage
.(aides - prime à l'herbe - conditions d'attribution - montant)

7213 . - 25 octobre 1993 . - M. Edouard Landrain interroge
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche au sujet de . la
prime à l'herbe » . Il serait important que cette mesure soit abondée
et au minimum reconduite . Cela permet une utilisation des terres
disponibles dans les zones à Faible potentiel et une limitation des
friches dont l'extension devient très préoccupante. il aimerait
savoir si le Gouvernement a l ' intention de prendre des mesures
allant dans ce sens.

Réponse. - La prime au maintien des systèmes d 'élevage extensif
est le socle des mesures mises en place en France, dans le cadre du
règlement agri-envirünnement communautaire . Elle s' applique
pendant une durée de cinq ans, soit de 1993 à 1997 inclus, à des
éleveurs qui s 'engagent à entretenir l'espace et à utiliser des pra-
tiques respectueuses de l ' environnement . Le montant de la prime,
fixé à 200 francs en 1993, progressera . pour atteindre 250 francs
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en 1994 et 300 francs pour les années 1995 à 1997 . Le versement
de la prime est donc assuré pour cinq ans à un éleveur qui res-
pecte les engagements auxquels il a souscrit en 1993.

Céréales
(soutien du marché - Vaucluse)

7257 . - Id novembre 1993 . - M. Thierry Mariiani appelle
l'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
l'inquiétude des coopérateurs céréaliers de Bollène. dans le Vau-
cluse, reletive aux contraintes de production imposées par la
Communauté économique européenne aux producteurs de céréales
et d'oléagineux. Les craintes de ces céréaliers portent sur l'obliga-
tion, en Vaucluse, de geler les terres à partir d ' une superficie de
20,80 hectares pour pouvoir prétendre aux aides compensatoires
comprises entre 1 800 francs et 2 200 francs l'hectare, sur la
condition de mise en jachère pour l 'octroi d'aides spécifiques et
sur le caractère alarmant de la chute des prix . Il lui demande de
bien vouloir lui faire savoir les mesures qu'entend prendre le Gou-
vernement en faveur de ces producteurs de céréales et oléagineux
par ailleurs fortement fragilisés par les récentes intempéries.

Réponse. - La réforme de la politique agricole commune, par sa
nature même, tend à préserver le revenu des producteurs qui avait
été fortement affecté lors de ces dernières années . Qu 'il s'agisse de
la compensation de la baisse des prix des céréales et des oléopro-
téagineux (par des aides à l ' hectare) cu de l 'indemnisation de la
totalité des terres mises en jachère, les exploitants de grandes
cultures se trouvent, en moyenne, dans une situation plus favo-
rable que celle qui ds auraient connue si la politique précédente
dire « des stabilisateurs budgétaires » avait perduré, avec ses baisses
de prix non compensées . Cette situation devrait même être sensi-
blement améliorée pour les petits producteurs et, plus globalement,
pour les départements les plus défavorisés agronomiquement . Le
montant des aides compensatoires pour les céréales, qui est actuel-
lement de 25 écus par tonne, sera de 35 écus par tonne, en 1994-
1995 et de 45 écus par tonne en 1995-1996. S 'agissant de la
prime à la jachère, la France a obtenu le 27 mai dernier, à l ' issue
d ' une longue et difficile négociation, une revalorisation de celle-ci
de 12 écus par tonne, ce qui représente pour le département de
Vaucluse une augmentation d'environ 420 francs pat hectare.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Groupements de communes
(communautés de communes -

adhésions multiples - réglementation)

7121 . - 25 octobre 1993 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur la possibilité d ' adhésion d ' une
commune à deux communautés de communes et ses conséquences
financières . La loi du 6 t'tvrier 1992 relative à la coopération inter-
communale a offert la possibilité aux communes et aux formules
de regroupements intercommunaux de renforcer le mouvement de
coopération intercommunale. Dans la pratique, il s 'avère que des
cas de figure non prévus expressément par la loi émergent . Par
exemple, dans l ' hypothèse où une commune est située à ia fron-
tière de deux communautés de communes potentielles et dans la
mesure où les compétences de ces dernières ne sont pas stricte-
ment identiques - notamment en ce qui concerne le bloc de
compétence économique -, il serait intéressant de savoir effective-
ment si la commune intéressée est susceptible de pouvoir adhérer
aux deux communautés de communes . Si l'on se réfère à
l 'article 99 de la hi de finance 1993, ce dernier n 'excluant pas la
possibilité d 'une superposition de la fiscalité dans le cas où une
commune appartiendrait à deux communautés de communes, il se
pourrait que ce cas de figure puisse être envisageable . Néanmoins,
compte tenu du relatif vide juridique dans ce domaine, il apparaî-
trait que le préfet qui, de par son arrêté, fixe le périmètre des
communautés de communes dans le çadre du schéma départe-
mental, soit le plus à même de régler au cas par cas, en dernière
analyse, ce type de situation . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son avis à propos du problème qu'il vient . de lui
soumettre.

Réponse. - Le fair d'envisager qu'une commune puisse être tour
à la fois . membre de deux communautés de communes irait mari-
festement à l'encontre de l 'esprit et des objectifs poursuivis par la -
loi d 'orientation n" 92-125 du 6 février 1992. L'adhésion multiple
d'une commune à cette catégorie d ' établissement public de coopé-
ration apparaît difficilement conciliable avec les principes énoncés
à l ' article L 167-3 (1•' alinéa) du code des communes . Par ailleurs,
de tels engagements seraient contraires à la volonté de simplifier et
de rendre plus cohérente la carte intercommunale. Indépendam-
ment de ces considérations, même si !a définition des compétences
au sein de chacun des groupes des deux communautés peut per-
mettre, par l 'emploi d'un degré de précision suffisant, d 'écarter
toute interférence dans leur champ d ' intervention respectif, il n ' en
demeure pas moins qu ' un tel montage est à proscrire. En effet, la
ou les communes ayant la double appartenance seraient soumises à
deux fiscalités additionnelles avec toutes les conséquences pouvant
en découler en terme d ' augmentation de pression fiscale pour les
contribuables personnes physiques ou morales . La loi de finances
pour l'année 1993, en son article 99, règle en partie les cas de
superposition de fiscalité entre établissements de coopération, sans
toutefois évoquer l'hypothèse de l 'appartenance d'une même
commune à deux structures de coopération de même nature dotées
d'une fiscalité propre. Une telle configuration ne serai . pas juri-
diquement illégal e, il n 'en demeure pas moins que le préfet serait
amené dans la phase initiale de création, lorsqu ' il arrête la liste des
communes intéressées, à corriger, en vertu de son pouvoir propre
d'appréciation à ce stade de la procédure, cette situation si elle
venait à se présenter.

Fonction publique territoriale
(filière culturelle - professeurs d'enseignement artistique - statut)

7570 . - 8 novembre 1993 . - M . jean-François Chossy appelle
l'attention de M. le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur un problème concernant les

listants territoriaux spécialisés d ' enseignement artistique, intégrés
en qualité de titulaire suivant les dispositions du décret n" 91-859
du 2 septembre 1991 . Les intéressés . travaillant en école de
musique, bénéficient des vacances scolaires comme les autres ensei-
gnants. Il le,i demande de bien vouloir préciser si l'autorité territo-
riale dont ils dépendent peut les obliger à assurer des stages de tra-
vail avec les élèves durant la période des vacances scolaires.

Réponse. - Le décret n" 85-1250 du 25 novembre 1985 relatif
aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux indique une
durée minimale de congés, soit cinq fois les obligations heb-
domadaires de service de l'agent, pour une année de service ac-
compli du 1^ janvier au 31 décembre . En fonction des réalités
locales, il appartient à l'organe délibérant de la collectivité territo-
riale de régler l'organisation des services et donc des congés
(Conseil d'Etat, 10 octobre 199G, commissaire de la République
du département de Seine-et-Marne, c/commune de Montereau-
Fault-Yonne) . L ' assemblée délibérante peut donc aligner ou pas les
congés du personnel enseignant des écoles de musique sur les
congés scolaires . Ainsi, dans le but de développer les activités
d ' animation culturelle dans les collectivités locales, rien n 'interdit
l 'affectation pendant les vacances scolaires des agents chargés de
l' enseignement artistique.

Fonction publique territoriale
(filière culturelle - professeurs d'enseignement artistique -

rémunérations)

7571. - 8 novembre 1993 . - M. Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M . le ministre délégué à l' aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur la situation des professeurs
territoriaux d'enseignement artistique qui ont une responsabilité de
coordinateur. Il lui demande de bien vouloir préciser si l'autorité
territoriale dont ils dépendent a l ' obligation de versement de l 'in-
demnité de suivi -et d 'orienta+ion prévue par k décret n" 93-55 du
15 janvier 1993, en ce qui concerne la partie fixe et la partie
modulable de cette indemnité.

R onse. - Dans le cadre du dispositif issu de l ' article 88 de la
loi u 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale et du décret n" 91-675
du 6 septembre 1991 pris pour son application, modifié en der-
nier lieu parle décret n" 92-1305 du 15 décembre 1992, le régime
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indemnitaire du cadre d ' emplois des p ofessettrs territoriaux
d 'enseignement artistique résulte d ' une délibération des assemblées
délibérantes des collectivités employant ces fonctionnaires.
Celles-ci, conformément à l ' article 2 du décret précité du 6 sep-
tembre 1991, ont route latitude dans la détermination des mon-
tants et des modalités d ' attribution des primes, dès lors qu'elles
respectent la limite 1u montant des indemnités versées aux fonc-
tionnaires des corps de personnels enseignants du second degré de
l 'éducation nationale . Outre le respect de cette limite, il n existe
pas d'autre obligation pour la collectivité que celle résultant de ses
propres délibérations.

Fonction publique territoriale
(filière culrur ; e - professeurs d 'enseignement artistique - carrière)

7572 . - 8 novembre 1993 . - M. Jean-François Chossy appelle
l 'attention de M. le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur les dispositions dit décret
n" 91-857 du 2 novembre 1991 concernant le cadre d 'emploi des
professeurs territoriaux d'enseignement artistique. Conformément à
l'article 19, un professeur de classe normale au 6° échelon peut
prétendre à être nommé au grade de professeur hors classe . Il lui
demande de bien vouloir préciser s ' il y a obligation pour l 'autorité
territoriale de nommer les professeurs inscrits au tableau d 'avance-
ment jusqu 'à concurrence d ' une nomination pour un effectif de
sept professeurs de classe normale. De la même façon, l 'autorité
compétente a-t-elle le droit de ne nommer aucun des fonction-
naires inscrits au tableau d 'avancement.

Réponse. - Conformément à l ' article 80 de la loi n" 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
ta fonction publique territoriale, l 'avancement de grade est pro-
noncé par l ' autorité territoriale parmi les fonctionnaires inscrits sur
un tableau d 'avancement . Les fonctionnaires d ' une collectivité ou
d'un établissement ne peuvent être promus par cette collectivité ou
cet établissement que l ..ns l ' ordre du tableau . L'article 19 du
décret n" 91-857 du 2 novembre 1991 modifié, portant statut par-
ticulier du cadre d'emplois des professeurs territoriaux d 'enseigne-
ment artistique, précise nue peuvent être nommés au grade de pro-
fesseur d'enseignement artistique hors classe, après inscription sur
un tableau d'avancement, dans la limite d'une nomination pour
un effectif de sept professeurs d'enseignement artistique de classe
normale, les professeurs d ' enseignement artistique de classe nor-
male ayant atteint le sixième échelon de leur grade . Dans le res-
pect du quota imposé par le décret statutaire ainsi que de ; ' ordre
du tableau d'avancement, l ' autorité territoriale est libre de pro-
mouvoir ou pas les fonctionnaires inscrits sur lc . tableau d 'avance-
ment .

BUDGET

Boissons et alcools
(bouilleurs de cru - revendications)

1499 - 31 mai 1993. - M. Eric Duboc fait observer à M . le
ministre de l ' agriculture et de la pêche que la production d'al-
cool des récoltants bouilleurs de cru ne représente plus qu ' une
consommation de 9 centilitres par an et par habitant alors que la
consommation d 'alcool importé est évaluée à 82 centilitres par
Français et lui demande s il est dès -s possible d ' étudier une
réforme de la législation française sur les alcools produits par les
récoltants de façon artisanale afin de mettre à égalité les Français
par rapport à leurs homologues des autres pays de la Communauté
européenne. - Question transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - L'allocation en franchise de droits de dix litres d 'al-
cool pur par an, appelé privilège des bouilleurs de cru, a été insti-
tuée en 1923 et supprimée par une ordonnance du 30 août 1960.
Elle a été maintenue seulement à titre personnel en faveur des per-
sonnes physiques jouissant de la qualité d'exploitants agricoles au
cours de la campagne de distillation 1959-1960 ou de la qualité de
récoltants non-exploitants agricoles ayant distillé en franchise au
cours de l 'une au moins des trois campagnes ayant précédé la cam-
pagne 1952-1953 . Le droit ne peut être transmis qu ' en seul
con j oint survivant. Une comparaison des régimes fiscaux accordés
aux récoltants dans les divers Etats membres tend à prouver que
les récoltants nationaux' ne sont pas désavantagés par rapport à

leurs homologues de la Communauté européenne . En effet,
l 'harmonisation des accises lice à l 'ouverture du grand marché
intérieur ne fait pas disparaître le régime du privilège des bouil-
leurs de cru prévu par les textes nationaux . Par contre, les alcools
importés ou introduits en France ne bénéficient d ' aucun avantage
fiscal particulier . L ' importance de leur consommation dépend plus
de l ' évolution des modes de consommation que des restrictions
apportées aux distillations nationales . Pour toutes ces raisons et
dans le but de lutter contre l'alcoolisme, il n 'est p?s prévu de
modifier les dispositions de l ' article 315 du code général des
impôts qui définit la notion française de bouilleurs de cru.

Plus-values : imposition
(activités professionnelles - fluions de sociétés)

2673 . - 21 juin 1993. - M. Eric Doiigé attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur le fait qu'une société civile assujet-
tie, sur option, à l 'impôt sur les sociétés, a donné ba i l à construc-
tion, pour une durée de dix-huit années, à une société anonyme
commerciale, un terrain sur lequel cette dernière a édifié un
immeuble, conformément aux stipulations du bail . Les deux socié-
tés, assujetties l'une et l ' autre à I impôt sur les sociétés, envisagent
de fusionner avant l'expiration du bail, la société civile apportant
son terrain à la société commerciale qui y a édifié des construc-
tions . S ' autorisant de la réponse ministérielle à M . Giacobbi, séna-
teur (Sénat, JO. du 11 mai 1979, page 1213, n" 281791, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si la taxation des plus-values
éventuelles résultant de l 'apport du terrain et de l 'attribution des
constructions dans une fusion-absorption, intervenant sous le
régime de faveur de l'article 210 A du code général les impôts,
interviendrais dans les conditions prévues par ce texte. Il lui
demande également si une distinction est à faire selon que la
fusion interviendrait par absorption de la société civile par la
société commerciale ou par absorption de la société commerciale
par la société civile ou encore par fusion au moyen de la création
d ' une société nouvelle.

Réponse. - La fusion de deux sociétés répondant aux modalités
exposées par k question peut être réalisée sous le régime de faveur
de l ' article 210A du code général des impôts lorsque les condi-
tions de son application sont réunies, et notamment si les engage-
ments mentionnés à cet article ont été pris par la société absor-
bante . La fusion pourra , être réalisée par voie d'absorption de l'une
ou l 'autre des sociétés en cause ou par création d ' une société nou-
velle assujettie à l ' impôt sur les sociétés. Les plus-valises éventuelles
résultant de l 'apport seront imposées dans les conditions prévues à
l 'article 210 A précité, soit en faveur des immobilisations non
amortissables pour ce qui a trait au terrain, soit en faveur des
immobilisations amortissables pour ce qui concerne les construc-
tions . Cela étant, il ne pourrait être complètement répondu à la
question posée par l ' honorable parlementaire, notamment en ce
qui concerne l'extinction du bail à construction par confusion, que
si la fourniture du projet de contrat de fusion et l ' indication des
sociétés concernées mettaient l ' administration en situation d'- pou-
voir apprécier les conditions exactes de réalisation de l'opération.

Hôtellerie et restauration
(débits de boissons - licences - cession

zones rurales - réglementation)

4024. - 19 juillet 1993 . - M. Georges Colombier. souhaite
attirer l 'attention de M . le ministre du budget sur les problèmes
que rencontrent les petites communes en ce qui concerne ie délai
d'acquisition d ' une licence de quatrième catégorie . En effet, la
vente d ' une telle licence se trouve limitée dans le temps à douze
mois après la fermeture de l'établissement . Cette exigence repré-
sente un risque pour les communes de voir disparaître à jamais
cette licence faute d' un acheteur dans un délai d ' un an . Compte
tenu des difficultés économiques actuelles, il lui demande si cc
délai ne peut pas être augmenté afin de , :e pas défavoriser davan-
tage lu zones rurales.

Réponse. - La question posée a trait au délai de péremption des
licences à consommer sur place de débits de boissons.
L'article L.44 du code des débits de boissons et des mesures
contre l ' alcoolisme dispose que tout débit de boissons de
deuxième, de troisièmé et de quatrième catégories qui a cessé
d ' exister depuis plus d' un en est c:onsi .iéré comme supprimé et ne
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1peut plus être transmis » . Les seules exceptions à ce principe sont
prévues par les deuxième et troisième alinéas de ce même article et
visent uniquement !es établissements mis en règlement judiciaire
ou frappés d' une fermeture prc .sisoire prononcée par l'autorité
judiciaire ou administrative . Toutefois, le , groupe de travail consti-
tué au sein du comité interministériel de lutte contre l 'alcoolisme,
a proposé un allongement substantiel de ce délai qui permettrait
ainsi de répondre aux préoccupations de l ' honorable parlementaire.
Cette proposition ainsi que diverses autres mesures de simplifica-
tion en matière de contributions indirectes est actuellement étu-
diée " par l 'administration des douanes.

impôts locaux
(taxes foncières - immeubles bâtis -

assiette - constructions éd ses sans droit ni titre)

4664. -- 2 août 1993 . - M. Henri de Richement interroge
M . le ministre du budget pur savoir quelle méthode duit être
retenue pour déterminer la valeur locative des constructions indus-
trielles sur sol d 'autrui édifiées par un preneur, non soumis au for-
fait, devenu occupant sans droit ni titre, à la suite de la résiliation
de son titre d occupation. La documentation administrative
6 C 2521 paragraphe 3, 5' alinéa, est-elle applicable dans le cas
d'une construction édifiée sans droit ni titre ? Cette méthode est
déterminante pour calculer la taxe foncière payable par le bailleur
alors que le preneur, s 'appuyant sur l'article 1500 du CGI et la
documentation administrative de la direction générale des impôts
6 C 2521, a utilisé la faculté qui lui est ouverte par la clause de
retour gratuit au bailleur et se retrouve de ce fait déchargé de son
imposition au titre de la taxe foncière sur les constructions édifiées
par lui . En revanche, le bailleur est actuellement imposé à la taxe
foncière selon la méthode comptable dans la mesure où le preneur,
non imposé au forfait, continue à faire figurer à son bilan l ' amor-
tissement des constructions édifiées par lui sans droit ni titre.

Réponse. - I1 résulte de l ' article 555 du code civil que les
constructions ou ouvrages édifiés sur sol d 'autrui par un occupant
sans titre appartiennent au propriétaire du sol. Ce dernier est donc
redevable de la taxe foncière sur les propriétés bâties due à raison
de ces constructions. Ce principe a été confirmé par la juris-
prudence du Conseil d'Etat (cf. CE, 23 janvier 1954, Consorts
Lebaudy-Luzarche d 'Azay) . L 'entreprise qui a édifié les construc-
tions sur sol d 'autrui dans ces conditions doit en porter le prix de
revient à l'actif de son bilan, alors même que ses droits sur ces
constructions ne sont pas ceux d'un propriétaire (cf. CE,
7 février 1979, Reg . n" 8475) . Dès lors qu' il s ' agit d ' une entreprise
industrielle ou commerciale ne relevant pas du régime du forfait,
l 'évaluation de ces constructions relève de la méthode prévue à
l ' article 1499 du code général des impôts, quel que soit le rede-
vable de la taxe foncière sur les propriétés bâties . L' article 1500 du
code général des impôts ne permet en effet de déroger à l 'évalua-
tion des immeubles industriels selon la méthode comptable que si
ceux-ci ne figurent pas à l ' actif d ' une entreprise industrielle ou
commerciale astreinte aux obligations définies à l ' article 53 A du
même code.

Impôts locaux
(taxe professionnelle - assiette - part salariale)

5033. - 16 août 1993. - M. François Sauvadet attire l' atten-
tion de M. le ministre du budget sur les risques de pénalisation

T
ue présente la taxe professionnelle pour les industries de main-
oeuvre exportatrices . En effet, la taxe professionnelle n 'est pas

une composante négligeable des " prélèvements obligatoires en
France : elle représente au total 103 milliards de francs de produit
voté par les collectivités locales en 1992. Si l 'on raisonne sur le
montant total que représentent les produits mis en recouvrement
au titre de le taxe, avant dégrèvements et admissions en non
valeur, en incorporant les taxes annexes perçues au profit des orga-
nisme consulaires ainsi que les taxes dues pour frais' de recouvre-
ment de l ' Etat, la taxe représente un montant de 125 milliards de
francs en 1992, pas très différent par son ordre" de grandeur de
l'impôt sur les sociétés dont le produit est estimé à' -135 milliards
de francs en recettes révisées pour 1993 . De plus, les disparités des
niveaux de taxe professionnelle rapportée à la valeur ajoutée de
l'entreprise sont assez fortes selon les secteurs . Le ratio moyen
« taxe professionneilèvaleur ajoutée » qui est de 3,2 pour l ' industrie
passe à 2,12 pour les services marchands . Ainsi, il paraîtrait sou-

haitable de chercher à réduire la part des salaires dans l 'assiette de
la taxe "professionnelle . La taxe professionnelle française se ra -
prochéiit alors de la Gewerbstewer allemande qui frappe les
entreprises en fonction de leurs bénéfices et de la valeur foncière
de leurs" immobilisations. Par conséquent, il lui demande de bien
vouloir " hsi indiquer s'il envisage de réduire progressivement la part
salariale de l 'assiette de la taxe professionnelle de manière à éviter
des transfe rts de charge successifs entre les entreprises contri-
buables ; et afin de redonner de la compétitivité aux entreprises de
main-d 'oeuvre exportatrices.

Réponse. - L'effet de la taxe professionnelle sur les salaires ne
doit pas être surestimé et apparaît, en tout état de cause, plus
faible que sur les investissements comme l 'a souligné le conseil des
impôts.., De nombreuses mesures ont, au surplus, été prises pour
limiter le poids de la taxe professionnelle. Depuis 1987, les bases
de cette .taxe font l'objet d 'un abattement général de 16 p. 100. A
compter de 1988, l'augmentation annuelle des bases d 'imposition
est, sous réserve de la variation des prix ; séduite de moitié . Enfin,
le plafonnement des cotisations de taxe professionnelle en fonction
de la valeur, ajoutée, qui permet d'alléger le poids de cette taxe
pour les entreprises les plus imposées, a été étendu : le taux du
plafonnement, fixé à 8 p. 100 à l ' origine, a été progressivement
réduit à 3,5 p. 100 . Ce dispositif a été récemment renforcé
puisque le montant de la taxe professionnelle est désormais pla-
fonné par rapport à la valeur ajoutée produite au cours de l 'année
d' imposition et non plus par rapport à celle produite au cours de
l'avant-dernière année précédant celle de l ' imposition . Cela dit, le
Gouvernement, conscient des problèmes liés à cette taxe, s 'est
engagé à présenter, dans un délai de six mois ià compter de la pro-
mulgation de la loi quinquennale relative au travail, à l'emploi et à
la formation professionnelle, un rapport sur les incidences, en
matière d'emploi, d ' une modification de l ' assiette de la taxe profes-
sionnelle .

Entreprises
(charges - allégement - perspectives)

5051. - 16 août 1993 . - M. François Sauvaidet attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la nocivité du système fiscal
français pour le maintien de l ' emploi sur le territoire national . La
France est connue pour être au premier rang des pays à fort taux
de prélèvements obligatoires - 43,9 p . 100 en 1991, largement au-
dessus de la moyenne de la CEE, qui est de 39,9 p .100 . Le cumul
des données de l'OCDE concernant le poids relatif des impôts sur
les sociétés et des contributions à h sécurité sociale versées par les
employeurs révèle la dangerosité du système français . Avec un taux
de prélèvement égal à 14,32 p .100 du PIB, la France est le pays
qui taxe le plus fortement dans l' OCDE les entreprises, seules
garantes de la création et du maintien de l 'emploi . La France se
situe une fois et demie au-dessus de la moyenne de la CEE
- 9,46 p.100 du PIB - et dépasse de 75 p . 100 la moyenne dans
l ' OCDE. Face aux risques de délocalisation, le danger qui pèse sur
la France est mis en lumière par le fait qu ' en Irlande le prélève-
ment sur les entreprises atteint 4,55 p . 100, soit un taux près de
trois fois inférieur à la France. L' affaire Hoover est la concrétisa-
tion effective des risques dévastateurs que susciterait le maintien de
structures de prélèvements aussi différentes au sein de la Commu-
nauté . La situation est d'autant plus grave qu'une fraction impor-
tante des prélèvements obligatoires porte en fait sur la composante
salariale de la valeur ajoutée de l'entreprise, c 'est-à-dire sur le

menti el de création d'emplois de l ' économie . Par conséquent, il
lui dersan le de bien vouloir lui indiquer s ' il est dans ses inten-
tions d 'adapter le système fiscal français aux réalités économiques
d ' aujourd'hui afin de favoriser les créations d'emplois nouveaux et
de limiter les transferts d ' activités vers des zones fiscalement privi-
légiées de la Communauté économique européenne.

Réponse. - Soucieux de prévenir les effets néfastes, pour l 'écono-
mie française, de certains transferts d ' activités vers des zones fis-
casement privilégiées, le Gouvernement partage pleinement le sou-
hait d 'allégement des charges fiscales pesant site les entreprises
exprimé par l ' honorable parlementaire. La loi de finances rectifica-
tive pour 1993 a déjà traduit dans les faits cette volonté, notam-
ment par la suppression définitive de la règle du décalage d'un
mois de taxe sur la valeur ajoutée à compter du 1" juillet 199 :4.
Pour les petites et moyennes entreprises, particulièrement confron-
tées à des difficultés de trésorerie, et parmi lesquelles on compte
de nombreuses défaillances d ' entreprises (près de 60 000 en 1997),
le mois de taxe sur la valeur ajoutée décalé a été immédiatement et
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totalement déduit lorsqu'il ne dépassait pas 10 000 francs. Les
autres entreprises existantes se sont vu reconnaître une créance sur
l 'Etat rémunérée et remboursable au plus tard en vingt arisa Au-
delà des 11 milliards de francs initialement prévus, le. Gouverne-
ment a décidé de compléter ce dispositif en y affectant 35 milliards
de francs supplémentaires prélevés sur le produit de l ' emprunt
d' Etat . Les créances sur l ' Etat n'excédant pas 150 000 francs seront
remboursées intégralement ; celles dont le montant est supérieur à
150 000 francs seront renihoursées à hauteur de 25 p . 100 de leur
montant, avec un minimum de 150 000 francs . Les premiers rem-
boursements sont intervenus dès le 15 octobre . Au total, 97 p . 100
des entreprises bénéficieront ainsi de la suppression de la r ègle du
décalage d ' un mois . En outre, les modalités du paiement de la taxe
professionnelle sont aménagées . Tout en maintenant la règle du
plafonnement de la taxe par rapport à la valeur ajoutée de l' année
d'imposition, les redevables peuvent désormais réduire, sous leur
responsabilité, le montant du solde de la taxe professionnelle, exi-
gible à partir du 1°' décembre, du montant du dégrèvement qu ' ils
attendent du plafonnement de la taxe établie au titre de la même
année . La mobilité économique et !a transmission des entreprises
sont également facilitées . Les droits de mutation sur la vente des
entreprises individuelles sont allégés, pour les actes passés et les
conventions conclues à compter du IO mai 1993. Le plafond de la
tranche exonérée est relevé de 100 000 francs à 150 000 francs et
celui de la tran_he taxée à 7 p . 100 augmente de 500 000 francs à
700 000 francs. Ainsi, 80 p . 100 des ventes de fonds de commerce
sont exonérées ou taxées à un taux inférieur à 5 p . 100, compa-
rable au droit proportionnel de 4,80 p . 100 appliqué aux cessions
de parts sociales . S'agissant des transmissions d entreprises, k dis-
positif actuel de paiement différé de cinq ans et d 'étalement sur
dix ans est simplifié et renforcé, notamment par une réduction de
moitié du taux d 'intérêt normalement dû . De pins, le dirigeant
peut conserver l'usufruit de son entreprise et transmettre à ses
héritiers la nue-propriété en acquittant les droits sur quinze ans . Le
projet de loi de finances pour 1994 complète le dispositif de revi-
talisation de l ' économie française en favorisant, notamment, la
consolidation des fonds propres et les opérations de restructuration
des entreprises. Ainsi, le droit proportionnel d 'enregistrement de
3 p . 100 appliqué aux augmentations de capital des sociétés au
moyen de I~incorporation de bénéfices, de réserves ou de provi-
sions, serait supprimé et remplacé par k seul droit fixe de
500 francs . En cas de fusion de sociétés, le droit proportionnel de
1,20 p . 100 exigible sur le boni de fusion serait réduit au droit
fixe de 1 220 francs . En outre, le régime fiscal des grenpes de
sociétés serait aménagé, notamment en cas d 'absorption de la
société-mère. La société absorbante pourrait constituer un nouveau
groupe dès l ' ouverture de l 'exercice de :usion et la compensation
des résultats serait désormais possible au titre de ce même exercice.
De même, les dividendes distribués entre sociétés du nouveau
groupe seraient exonérés du précompte pendant la période transi-
toire . Malgré un contexte budgétaire particulièrement difficile, de
nouveaux allégements ont été décidés lors de la discussion de la
première partie du texte devant l 'Assemblée nationale. L'exonéra-
tion des plus-values de cession de titres d' OPCVM de capitalisa-
tion investis en titres de taux, initialement réservée à l ' investisse-
ment en logement, a été étendue aux investissements en fonds
propres des sociétés industrielles et commerciales non cotées . La
fraction déductible de 1:amortissement des voitures particulières
appartenant à l ' entreprise a été portée de 65 000 F à 75 000 F
pour les véhicules dont la première mise en circulation intervient à
compter du 1" novembre 1993, ce qui devrait également contri-
buer au soutien de l'activité du secteur automobile . Afin d' encou-
rager le développement de la recherche, l 'option pour le crédit
d' impôt recherche serait, à nouveau, ouverte aux entreprises qui
sont sorties du dispositif depuis plus de cinq ans . Enfin, pour sti-
muler l 'activité et alléger le poids des charges sociales qui pèsent
sur le coût du travail, la loi du 27 juillet 1993 relative au déve-
loppement de l 'emploi et de l 'apprentissage exonère les entreprises
du secteur marchand de cotisations sociales patronales au titre de
la branche famille, en totalité pour les salaires inférieurs à 1,1 fois
le salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC), et à
hauteur de 50 p. 100 pour les salaires compris entre 1,1 et 1,2 fois
le SMIC. Au-delà de cette politique cohérente de diminution de
leurs charges, les entreprises devraient également ressentir les effets
bénéfiques des mesures_ de soutien à I activité contenues dans le
projet de loi de finances pour 1994, notamment l ' allégement de
19 milliards de francs qui résulte de la réforme de l ' impôt sur le
revenu . Toutes ces mesures doivent contribuer à renforcer les
entreprises françaises, condition indispensable à l ' amélioration du
marché de l ' emploi .

Çontributionr indirectes
(buissons et alcools régime fiscal - disparitéd

5084. - 16 août 1993 . . - . M. Dominique Bussereau attire
l ' attention de M. le ministre du budget suc la surtaxation qui
pénalise les spiritueux et tout . Particulièrement le cognac . Les nou-
velles dispositions législatives relatives à la sauvegarde de la protec-
tion soi,?ale dans notre pays ont eu 'leur financement gagé par le
produit des droits perçus sur les alcools . Il lui demande si, dans le
but d'assurer une réforme efficace de noire système de protection
sociale, il ne serait pas . souhaitable que des produits comme la
bière et le vin, représentant environ 80 p. 100 de la consomma-
tion d 'alcool des Français, puissent être soumis à la même fiscalité
que les autres alcools . .

Réponse. - La question posée a trait à la fiscalisé indirecte sur les
alcools, les vins et la bière. Les alcools sont soumis, depuis le
1" juillet 1993, à un droit de consommation de 9 060 francs par
hectolitre d'alcool pur, ainsi qu 'à une cotisation perçue au profit
de la sécurité sociale fixée à 0,84 franc par décilitre . Les vins
mousseux et les vins tranquilles supportent un droit de circulation
dont le tarif par hectolitre est . respectivement de 54,80 francs et de
22 francs . La bière est .frappée d'un droit spécifique dont le tarif
par hectolitre et par degré est de 6,25 francs pour les bières ayant
un titre alcoométriqui n'excédant pas 2,8 p. 100 vol . et de
12,50 francs pour les autres bières. Par ailleurs, la différenciation
quant aux tarifs d ' imposition applicables à ces trois catégories de
produits alcooliques résulte de la transposition, en droit interne,
des directives n" 92-83 et 92-84 relatives à la fixation de taux
minimum communautaires . Ceux-ci sont de : 0 écu, par hectolitre,
pour les vins ; 1,87 écu, soit 13 francs, par hectolitre et par degré,
pour les bières et 550 écus, soit 3 850 francs par hectolitre d'alcool
pur, pour les alcools . Les: niveaux d' imposition français se situent
dans la moyenne communautaire . Ainsi, parmi les Etats membres,
cinq appliquent pour les alcools des taux d ' accises plus élevés et six
ont des taux d'accises inférieurs ou nuls sur les vins . Il n'a, dès
lors, pas été envisagé de modifier le taux du droit de circulation
applicable à ces produits . S 'agissant de la bière, ce produit a été
exclu de la hausse du 1" juillet 1993 dans la mesure où une aug-
mentation conséquente lui avait été appliquée le 1" mai 1993 . En
effet, la pression fiscale sur la bière a été multipliée par un c9effi-
cient de 3 à 4 selon la . catégorie de produit.

Problèmes fonciers agricoles
(sûretés - réunion de parcelles cadastrales - conséquences)

5126 . - :23 août 1993 . - M. Philippe Bonnecarrère appelle
l ' attention de M. le ministre don budget sur k fonctionnement
combiné des fichiers cadastraux et hypothécaires . De plus en plus,
l' administration du cadastre procède à des réunions de parcelles
cadastrales qui sont puldiées'au fichier immobilier en vue de leur
division par document d ' arpentage dans un but de permettre une
mutation partielle (venté, donation, etc.) par acte authentique . Ces
réunions de parcelles s 'effectuent sur les imprimés n' 6505 portant
le titre Conservation cadastre, publicité foncière, réunion de par-
celles . De la réunion de parcelles non hypothécaires avec des par-
celles hypothéquées, il résulte que la parcelle nouvellement créée se
trouve entièrement grevée de l' hypothèque ; ce que révèle l ' état
hypothécaire requis sur la nouvelle parcelle qui, par définition, est
plus importante que les premières avant réunion . Le procédé de la
réunion de parcelles grevées de droits réels avec des parcelles non
grevées entraîne des conséquences graves en ce sens qu 'il en
résulte, notamment dans le cas des inscriptions hypothécaires, une
augmentation du gage des créanciers sans l ' accord des débiteurs.
Compte tenu des graves conséquences résultant de la réunion de
parcelles dans ces conditions, par l ' administration du cadastre et la
conservation des hypotèques, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Les réunions de parcelles cadastrales sont opérées soit
à la demande de leur propriétaire soit à l ' initiative des services du
cadastre. Dans le premier cas, les demandes n'ont pas à être moti-
vées et l 'administration n ' a pas le prérogative de s ' y opposer, au
motif que les parcelles à réunir seraient grevées de droits différents.
Dans le second cas, l ' objectif de_ l 'administration gestionnaire est,
conformément à sa mission, d 'assurer la lisibilité du plan cadastral
en supprimant des limites devenues caduques sur le terrain, en rai-
son du nouvel agencement donné à la propriété . Les réunions sont
toutefois subordonnées à l'accord des propriétaires, qui sont spé-
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cialement sollicités à cet effet . Ainsi, dans tous les cas, la volonté
dés titulaires de droits est respectée et l ' administration ne saurait
être' impliquée dans les inconvénients dénoncés. Cela dit, des
directives ont déjà été données aux services afin d 'éviter que ne
soient provoquées des réunions de parcelles grevées de droits diffé-
rents :

Contributions indirectes
(boissons et alcools - eaux-de-vie françaises - régime fiscal)

5310 . - 30 août 1993 . - M. Pierre lbertini souhaite appeler
l 'attention de M . le ministre du budget sur les conséquences
préoccupantes de l ' évolution de la fiscalité sur les boissons alcooli-
sées telles que le calvados, le cognac ou l 'armagnac . Alors que ces
eaux-de-vie AOC ne représentent que 20 p . 100 des boissons
alcoolisées consommées en France, elles contribuent pour 80 p . 100
aux droits de consommation perçus . par l ' Etat . Le déséquilibre est
d ' autant plus inquiétant que les ventes d 'eaux-de-vie AOC ont
diminué très sensiblement depuis 1979, année où elles avaient
atteint leur niveau le plus élevé, au profit d' autres eaux-de-vie à
base d'alcool d ' origine agricole (whisky, gin, vodka) qui bénéfi-
cient, en outre, d ' un approvisionnement en matières premières à
faible coût et quasiment illimité . Aussi, pour éviter que la produc-
tion d 'eaux-de-vie française de qualité soit durablement pénalisée,
il lui demande quelles mesures de rééquilibrage fiscal il envisage de
prendre à l ' occasion de la préparation de la loi de finances
pour 1994.

Réponse. - L'augmentation du droit de consommation appli-
cable aux eaux-de-vie, qui résulte de l 'article 7 de la loi de finances
rectificative pour 1993, s ' inscrit dans un ensemble de mesures fis- .
cales destinées à assurer le redressement de notre économie et à
réduire les déficits publics. Le relèvement de 16 p. 100 de ce tarif
ne constitue qu ' une actualisation qui compense simplement l'éro-
sion monétaire depuis 1987, date de la dernière augmentation du
droit de consommation . Cette mesure qui, au demeurant, s 'ap-
plique de la même manière aux eaux-de-vie françaises et aux bois-
sons alcooliques produites à l'étranger et commercialisées en
France n ' entraîne qu ' un relèvement modéré des prix à la consom-
mation et n ' est pas de nature à influencer, au détriment des eaux-
de-vie françaises à appellation d'origine contrôlée, la concurrence
qui s ' exerce entre les différents produits.

Impôts et taxes
(politique fiscale - imposition des immeubles et revenus fonciers -

périodes de référence - harmonisation)

5524. - 13 septembre 1993 . - M . Gratien Ferrari attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur une possibilité de
simplification du calcul des impôts et taxes portant sur les
immeubles ou sur les revenus fonciers (taxe d ' habitation, droit de
bail et IRPP) . Actuellement, les périodes retenues pour l ' établisse-
ment de ces impôts et taxes sont différentes, à savoir : droit de
bail : 30 septembre/ 1" octobre, IRPP et taxe d' habitation : 1" jan-
vier/31 décembre, ce qui nécessite de faire deux fois les calculs sur
des périodes de 12 mois différentes . Il lui demande si une simplifi-
cation consistant à ne retenir qu ' une seule période (1" jan-
vier/31 décembre) ne pourrait pas être envisagée pour un calcul
unique en février au moment de la déclaration annuelle des reve-
nus.

Réponse. - Les déclarations de droit de bail sont actuellement
utilisées tant pour l 'assiette du droit de bail et de la taxe addi-
tionnelle à ce droit que pour l ' établissement des impôts locaux,
taxe d ' habitation principalement . Elles doivent être déposées entre
le 1" octobre et le 31 décembre selon un échelonnement fixé par
l 'administration pour fournir aux services d 'assiette des impôts
directs locaux le maximum d'informations nécessaires à la conduire
des opérations de recensement effectuées entre le début du mois
d ' octobre et la fin du mois de janvier de l 'année suivante . Il
s'ensuit qu'en l ' état actuel des procédures de recensement route
modification de la période de référence créerait un déséquilibre
dans k calendrier d établissement de la taxe d'habitation préjudi-
ciable aux usagers et à l ' administration . *De plus, cette mesure
entraînerait une perte budgétaire de 7,5 MF pour la première
année d'application .

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - primes d'assurance vie -

conditions d 'attribution)

5703. - 13 septembre 1993. - M. Thierry Lazaro attire
l'attention de M. le ministre du budget sur les placements en
produits d ' assurance-vie . Produits d'épargne à fiscalité avantageuse,
ils connaissent un important développement ayant pour consé-
quence une multiplication des formules proposées . Entre autres
possibilités, existe celle de dissocier la personne de l ' assuré de celle
du souscripteur comme le prévoient le code des assurances et la loi
de finances rectificative pour 1991 . La personne de l ' assuré semble
être au centre du dispositif actuel . puisque c 'est en elle que s' ap-
recie notamment : le décès entraînant le versement du capital ;

rage à partir duquel la fraction des primes supérieure à
200 000 francs sera soumise aux droits de mutation ; le degré de
parenté existant avec le bénéficiaire pour la détermination des
droits de mutation à titre gratuit, lorsqu'il en est dû ; le montant
total des contrats souscrits sur la tête d 'une même personne . Cette
dissociation entre la personne du souscripteur et celle de l ' assuré,

I
prévue par le législateur, semble toutefois suspecte aux yeux de
' administration fiscale lorsqu'elle est utilisée . Afin de clarifier cette

situation, il lui demande si le fait de dissocier la personne du sous-
cripteur de celle de l ' assuré emporte, de la part de l ' administration
fiscale, l ' application d ' une présomption quelconque entraînant le
risque d' une remise en cause du régime fiscal de faveur applicable
at:x contrats d 'assurance vie . Dans l'affirmative, il lui demande s ' il
est envisagé, afin de lever toute ambiguïté, de modifier le dispositif
actuel en tenant compte principalement de la personne du sous-
cripteur, permettant ainsi aux épargnants de dissocier la personne
du souscripteur de celle de l' assuré, sans que cette dissociation soit
a priori constitutive d'une faute.

Réponse. - La souscription d ' un contrat d ' assurance vie pour
lequel l 'assuré est une personne différente du souscripteur n 'est pas
en infraction avec les règles posées par le code des assurances et
par le code général des impôts . Elle ne saurait dès lors être, a
priori, suspectée de fraude. En effet, de manière générale, les dis-
positions de l'article 757 B du code général des impôts ne s 'ap-
pliquent qu 'à la seule fraction, qui excède 200 000 francs, des
primes acquittées après le soixante-dixième anniversaire de l 'assuré
dont le décès entraîne le versement du capital aux bénéficiaires.
Toutes les primes doivent être pries en considération quelles que
soient les personnes qui ont effectué les versements, l'âge du sous-
cripteur et celui de l'assuré lors de la souscription . Cela étant,
l'administration fiscale est fondée à apporter la preuve qu'un
contrat d'assurance recouvre, dans certaines situations, une clona-
rien indirecte qui doit être assujettie aux droits de mut tion à titre
gratuit. Tel peut être le cas lorsqu ' un contrat est souscrit par une
personne soit sur la tête d ' un assuré qui est également bénéficiaire
du contrat en cas de vie à une date déterminée, soir au profit
d' une autre personne qui est bénéficiaire du contrat en cas de vie
de l ' assuré au terme du contrat, soit en adhésion conjointe avec un
ou plusieurs autres souscripteurs dans la mesure où ceux-ci bénéfi-
cient directement ou indirectement des sommes investies . A cet
égard, la dissociation de la personne du souscripteur et de celle de
l ' assuré constitue un des éléments, parmi d 'autres, susceptibles de
constituer la preuve d'urne donation indirecte . Ces précisions sont
de nature à répondre aux préoccupations exprimées par l ' honorable
parlementaire.

Successions et libéralités
(droits de mutation - exonération - conditions d 'attribution -

groupements fonciers agricoles - gîtes ruraux)

5755. - 20 septembre 1993 . -- M. Jean-Jacques Descamps
attire l 'attention de M. le ministre du budget sur l ' exonération
des droits de mutation à titre gratuit édictée en faveur des trans-
missions des domaines agricoles et parts de CFA, laquelle est
subordonnée à la réunion de plusieurs conditions . L 'une de
celles-ci prévoit que les fonds agricoles composant le patrimoine
du GFA doivent être donnés à bail à long terme dans les condi-
tions prévues par les articles L . 416-1 à L. 416-9 du code rural
(article 793-1-40 du CGI) . L' exonération ne petit s' appliquer que
si le patrimoine du groupement foncier ne comprend que des
immeubles à destination agricole et que si la totalité de ceux-ci est
donnée à bail à long terme . II résulte d' instructions ministérielles
que l ' on considère comme immeubles ruraux ceux principalement
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affectés à la production des récoltes agricoles ou de fruits naturels
ou artificiels, ainsi que ceux bâtis destinés à l'exploitation ou à
l'habitation principale de l 'exploitant ; il semble qu'il ait été omis
la partie des bâtiments que les exploitants agricoles utilisent en
qualité de gîtes ruraux . Néanmoins, l'article 52 ter-11 du CGI
ainsi que l ' article 33 de la loi de finances modificative pour 1992
prévoient que les agriculteurs puissent avoir des activités accessoires
de nature commerciale ou artisanale . Et ces activités accessoires ont
été étendues aux sociétés civiles qui ont des activités relevant du
régime des bénéfices agricoles. Il lui demande de confirmer q ue
cette location de gîtes ruraux est bien de nature rurale, qu ils
peuvent donc être la propriété d ' un groupement foncier agricole et
être compris dans un bail rural à long terme de dix-huit ou vingt-
cinq ans.

Réponse. - II est confirmé à l ' honorable parlementaire que,
lorsque, conformément aux dispositions de l'article L. 411-35 du
code rural, le preneur d ' un bail rural à long terme est autorisé par
le bailleur ,. à consentir des sous-locations de certains bâtiments
pour un usage de vacances ou de loisirs „ pour une durée n ' excé-
dant pas trois mois consécutifs et lorsque ces activités conservent
un caractère accessoire au sens de l ' article 52 ter du code général
des impôts, le bailleur ou le propriétaire des parts du GFA.
conservent les avantages fiscaux prévus par l'article 793 (1 [4”]
et 2 [3"J) de code précité .

Impôts locaux-
(politique fiscale - personnes âgées employant des aides ménagères)

5849. - 20 septembre 1993 . - M. Bernard de Froment attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur la législation fiscale
en vigueur en ce qui concerne le traitement des rémunérations des
aides à domicile. Il constate que de nombreuses personnes âgées
préfèrent avoir recours, malgré leurs maigres ressources, aux ser-
vices d' une aide à domicile plutôt qu ' un placement en milieu hos-
pitalier (d'un coût nettement plus élevé pour la collectivité) . Il
regrette que les rémunérations ainsi versées soient déductibles du
montant imposable pour l ' impôt sur le revenu mais soient réinté-
grées en matière de fiscalité directe locale . Ces personnes âgées, qui
fontt l ' effort de rester à leur domicile et consacrent l'essentiel de
leurs ressources aux émoluments de ces aides à domicile, sont donc
soumises aux impôts locaux sans aucune déduction possible alors
même que leur maintien sur place constitue souvent, pour les
communes rurales, une opportunité (création d ' emplois d'aide à
domicile, maintien sur place d ' un pouvoir d'achat. . .) . II lui
demande quelles sont ses propositions sur cc dossier.

Re'ponse. - L'article 21 de k loi de finances pour 1991 réserve
les exonérations ou dégrèvements de taxe d 'habitation et de taxe
foncière sur les propriétés bâties aux seuls contribuables dont la
non-imposition ou la faible imposition à l ' impôt sur le revenu est
directement liée à la modicité de leurs ressources . En revanche,
ceux qui sont non imposables ou faiblement imposés à l ' impôt sur
le revenu pour d 'autres raisons, par exemple du fait de l'imputa-
tion des séductions d' impôt, sont écartés du bénéfice de ces
mesures . L' extension du nombre et de l'importance des allége-
ments en matière de taxe d ' habitation oblige, en effet, à limiter
strictement ceux-ci aux seules personnes disposant de ressources
modestes . Cette disposition, qui permet de mieux appréhender les
facultés contributives réelles des contribuables, est donc équitable.
II n' est pas envisagé de revenir sur son principe . Cela étant,
l'application de ces nouvelles dispositions a pu, dans certains cas,
créer des situations difficiles. Aussi, pour la première année d 'ap-
plication, des instructions ont été données aux services des impôts
pour qu ' ils examinent avec bienveillance les demandes de remises
gracieuses présentées par les contribuables ayant perdu le bénéfice
des exonérations ou des dégrèvements de taxe d 'habitation ou de
taxe foncière sur les propriétés bâties et qui rencontrent, de ce fait,
de réelles difficulté pour acquitter leur cotisation.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - personnes âgées dépendantes -

diduction des frais d 'hébergement en maison de retraite)

5855 . - 20 septembre 1993. - M. Philippe Mathot a pelle
l 'attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de k santé et de la ville, sur la situation financière des
personnes âgées dépendantes qui doivent entrer en maison de

retraite. En effet, il apparaît qu ' un nombre important de ccs ;per-
sonnes, à qui des soins quotidiens doivent être dispensés et qui ne
peuvent plus s'assumer, se voient réclamer un impôt sur le revenu
alors même que leurs ressources sont inférieures au coût occa-
sionné par cet état de dépendance . Il lui demande si le Gouverne-
ment compte prendre des mesures spécifiques en leur faveur,
comme, par exemple, la déductibilité 'du revenu imposable d 'une
partie de ces frais . - Question transmise à M. le ministre du
budget.

Réponse. - La réduction d 'impôt accordée au titre des frais d' hé-
bergement des contribuables âgés de plus de soixante-dix ans et
placés en établissement de long séjour ou en section de cure médi-
cale permet la prise en compte partielle des frais liés à la dépen-
dance des personnes âgées. A l ' origine réservée aux contribuables
mariés dont l ' un des deux conjoints seulement était hébergé dans
ce type d 'établissement, elle peut bénéficier, à compter de l 'imposi-
tion de revenus de l'année 1993, aux personnes seules et aux
couples dont les deux conjoints remplissent les conditions d ' héber-
gement. Cette réduction d ' impôt est égale à 25 p . 100 des
sommes consacrées à l' hébergement, retenues dans une limite de
13 000 francs par an . D'autres dispositions permettent par ailleurs
d' alléger la charge fiscale des personnes âgées dépendantes . Ainsi,
les personnes titulaires de la carte d'invalidité prévue à l ' article 173
du code de la famille et de l 'aide sociale bénéficient d'une demi-
part supplémentaire de quotient familial . En outre, lorsqu' ils sont
de condition modeste, les contribuables invalides ont droit à un
abattement sur leur revenu imposable et revalorisé tous les ans, qui
s ' élèvera pour l ' imposition des revenus de 1993 à 9 300 francs si le
revenu imposable n' excède pas 57 500 francs et à 4 650 francs si
ce revenu est compris entre 57 500 francs et 93 000 francs . Ces
différentes mesures aboutissent très souvent à rendre les personnes
âgées dépendantes peu ou pas imposables à l ' impôt sur le revenu.
Au demeurant, celles qui auraient de réelles difficultés pour s ' ac-
quitter de leur dette fiscale peuvent demander soit des délais de
paiement au comptable du Trésor chargé du recouvrement, soit,
dans les situations les plus difficiles, une remise de leur cotisation
dans le cadre de la procédure gracieuse. Un effort supplémentaire
du budget de l 'Etat en faveur de ces personnes ne passe pas forcé-
ment par un nouvel aménagement de la réduction d ' impôt mais
doit être appréhendé dans le cadre d ' une politique plus globale
d ' aide aux personnes âgées dépendantes qui a été mise à l 'étude
par k Gouvernement .

Automobiles et cycles
(pollution et nuisances - lutte et prévention -

pots d'échappement catalytiques -
aide de l'Eat - conditions d'attribution)

5878 . - 20 septembre 1993. - M. Serge Charles attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur l'interprétation de la
note 3 D-6-92 de la direction générale des impôts du 27 octo-
bre 1992. Selon cette note, les particuliers acquéreurs d 'une voi-
ture neuve équipée d 'un pot catalytique bénéficieraient d 'une aide
de 2 000 francs, afin de favoriser la protection de l'environnement.
Mais cette aide ne pourrait être obtenue dans le cas d ' un véhicule
acheté hors de France, notamment en Belgique . Alors que la dis-

arition des frontières européennes est devenue une réalité depuis
le 1" janvier 1993 en ce qui concerne la libre circulation des mar-
chandises, il lui demande pour quelles raisons une telle discrimina-
tion est opérée.

Re'ponse. - Conformément à la directive communautaire (CEE)
n" 91-441, du 26 juin 1991 sur laquelle reposait le principe de
l'aide à l 'Etat en faveur des véhicules équipés d ' un pot catalytique,
cette mesure a bénéficié à l 'ensemble des voitures particulières
neuves de marque française ou étrangère mises à la consommation
finale sur le marché français et qui répondaient aux normes euro-
péennes définies par cette directive . Il n 'y a donc eu aucune discri-
mination entre les véhicules produits par les constructeurs natio-
naux et ceux qui étaient d ' origine étrangère . Mais les véhicules
concernés par cette disposition devaient avoir fait l ' objet d'une
première immatriculation dans une série normale française entre le
1" octobre et le 31 décembre 1992. L' aide ne pouvait donc pas
être accordée aux achats de véhicules ayant déjà fait l 'objet d' une
précédente immatriculation, que ce soit en France ou à I étranger .
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Impôts locaux
(taxes foncières - immeubles non bâtis - terrer agricoles gelées -

culture extensive)

5964. - 27 septembre 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M. le ministre du budget sur le fait qu' à de nom-
breuses reprises les agriculteurs ont invoqué la charge très lourde
que représentent les impôts fonciers pour les exploitations agri-
coles, notamment dans 1 hypothèse d'un gel des terres ou du déve-
loppement de formes extensives d ' agriculture . 11 souhaiterait qu ' il
lui indique si un réexamen des conditions d ' assujettissement aux
taxes foncières ne serait pas actuellement judicieux.

Réponse. - La taxe foncière sur les propriétés nen bides est un
impôt réel : c 'est une taxe sur la propriété qui est due, quels que
soient son utilisation et les revenus qu ' en tire le propriétaire . II ne
peut être envisagé de faire échec à ce principe, dans les situations
évoquées par l ' honorable parlementaire, sans remettre en cause le
fe,tdcment même des taxes foncières. Une telle mesure ne man-
querait pas d ' ailleurs d'être revendiquée dans d ' autres situations
tout aussi dignes d ' intérêt . Elle serait d ' autant plus injustifiée dans
le ras de gel des :erres que, d ' une part, le retrait de terres arables
tait l ' objet d ' une indemnisation prenant en compte l ' ensemble des
charges liées à cette opération et que, d'autre part, la mise en
jachère n'exclut pas une certaine forme de culture à des fins non
agricoles . Cela étant, le Gouvernement, conscient du poids que
représente la taxe foncière sur les propriétés non bâties, s'est atta-
ché à poursuivre la politique d' allégement de cet impôt : l'article 9
de la loi de finances pour 1993 (n" 92-1376 du 30 décembre 1992),
modifié par l'article 6 de la loi de finances rectificative pour 1993
(n° 93-859 du 22 juin 1993), prévoit, d ' une part, la suppression
dès 1993 de la part régionale de la taxe foncière sur les propriétés
non bâties afférente aux terres agriccdes et, d ' autre part, la suppres-
sion progressive, de 1993 à 1996, de la part départementale de la
taxe foncière sur les propriétés non bâties afférente à ces terres.

Impôts locaux
(taux - fixation - compétences des collectivités locales)

5966. - 27 septembre 1993. - M. Philippe Briand attire
l 'attention de M. le ministre du budget sur les modalités de fixa-
tion des taux d' imposition des quatre impôts directs locaux.
Depuis la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980, les collectivités locales
sont libres de fixer les taux d'imposition des quatre impôts directs
locaux . Cette liberté s' exerce dans le respect des règles d 'encadre-
ment des taux instituant un plafonnement desdits taux et un lien
entre la variation du taux de la taxe professionnelle et celles des
trois autres taxes ménages . Ladite loi interdit : d ' augmenter le taux
de la taxe professionnelle ou celui de la taxe foncière sut les pro-
priétés non bâties sans augmentation préalable de celui de la taxe
d' habitation ; de diminuer le taux d'habitation sans diminuer au
moins dans les mêmes proportions celui de la taxe professionnelle
ou celui de la taxe foncière non bâtie . La loi de finances pour
1988 a prévu la possibilité pour les collectivités locales de procéder
à des réductions des taux des impôts acquittés par les ménages
(taxe d ' habitation et taxes foncières) sans que cela entraîne auto-
matiquement une baisse dans la même proportion du taux de la
taxe professionnelle et de la taxe foncière sur les propriétés non
bâties. Seules les communes, dont un ou plusieurs des taux d ' im-
pôts ménages (taxe d'habitation et taxes foncières) sont supérieurs
aux taux nationaux et au taux de taxe professionnelle voté par la
commune l'année précédente, peuvent utiliser cette dernière dispo-
sition . Il serait intéressant que toutes les communes puissent avoir
la possibilité d ' appliquer cette dernière modification . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa posi-
tion vis-à-vis de cette suggestion.

Réponse. - Il ne peur être envisagé d'élargir le dispositif prévu
au 2 du I de l ' article 1636 B suies du code général des impôts . Ce
dispositifa pour objet de permettre un rééquilibrage à la baisse des
impôts sur les ménages lorsque les taux de ceux-ci sont supérieurs
à la moyenne et que le taux de la taxe professionnelle est faible. Il
ne serait pas justifié de modifier ce mécanisme en vue de l 'appli-
quer, notamment, lorsque les taux des impôts ménages sont
faibles, voire inférieurs au taux de taxe professionnelle . Une telle
mesure conduirait, en effet, à supprimer l 'application, à la baisse,
du lien entre les taux . Or il est opportun, dans le contexte écono-
mique actuel, de maintenir cette règle qui permet de limiter l'évo-
lution des taux de la taxe professionnelle et de maintenir la
compétitivité des entreprises .

TVA
(déductions - décalage d'un mois - suppression -

détaillants en carburants)

6039. - 27 septembre 1993 . - M . Yves Roussel-Rouard
appelle l' attention de M. le ministre du budget sur l ' inquiétude
ressentie par certains détaillants en carburant depuis juillet 1993.
t , 'article premier de la loi de finances rectificative pour 1993 sup-
rime la règle du décalage d ' ut mois pour tous les redevables . Or

les entreprises qui ne relèvent pas du régime simplifié d ' imposition
du régime du forfait dont le montant de la déduction de référence
est inférieur à 10 000 francs, ne bénéficient pas de l 'avantage de
trésorerie résultant de la suppression du décalage d 'un mois. Elles
reçoivent seulement, en contrepartie de leurs droits à déduction,
des créances sur le Trésor. De plus, les détaillants donc le stockage .
appartient à la compagnie de pétrole ne sont pas soumis à la TVA
pour la vente de ces produits . Il se crée donc une distortion de
concurrence . Cette situation met en péril un grand nombre de
détaillants et, par conséquent, le réseau de proximité nécessaire aux
consommateurs. Compte tenu des 40 milliards de francs du grand
emprunt d'Etat affecté au remboursement anticipé des créances,
l'Etat semblerait pourtant à même de porter le seuil à 20 000 francs.
II lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître sa position
sur ce problème et les mesures qu ' il entend prendre afin de
répondre favorablement aux légitimes aspirations des détaillants de
carburant.

Réponse. - Les détaillants en carburant faisaient partie des rede-
vables les plus pénalisés par la règle dit décalage

d'un
mois de la

TVA du fait de l ' importance et du renouvellement rapide de leur
stock . La suppression de cette règle à l'initiauve du Gouvernement
leur apportera donc un avantage de trésorerie particulièrement
important . Cette mesure ne pouvait toutefois pas être accompa-
gnée d'un dispositif spécifique pour le calcul de leur déduction de
référence. En effet, une telle disposition aurait dû en équité être
étendue à toutes les entreprises qui sont placées dans la même
situation que les détaillants en carburant parce qu 'elles ont une
rotation rapide des stocks et une marge commerciale réduite ou
parce qu ' elles commercialisent des produits dont le prix englobe
un montant de taxes important . Cela étant, le Gouvernement a
décidé d ' affecter une partie des disponibilités procurées par
l ' emprunt d ' Etat au remboursement anticipé de la créance née de
l'imputation sur la TVA déductible d ' un mois moyen de déduc-
tion . Cc remboursement qui est déjà partiellement intervenu sera
total pour les créances n'excédant pas 150 000 francs. Les créances
dont le montant est supérieur à 150 000 francs seront remboursées
à concurrence de 25 p . 100 de leur montant avec un minimum de
150 000 francs . Ce dispositif d ' une ampleur exceptionnelle, qui
permet de renforcer la trésorerie des entreprises et notamment celle
des détaillants en carburant, répond aux préoccupations exprimées
par l ' honorable parlementaire.

Impôts locaux
(taxes foncières - immeubles non bâtis - terres agricoles -

culture extensive)

6067. - 27 septembre 1993 . - M. François Grosdidier
demande à M . le ministre du budget si une réforme de la taxe
foncière non bâtie peut être envisagée. En effet, en l ' état actuel des
textes, la taxe foncière non bâtie est assise sur la valeur locative à
l'hectare . La conséquence en est que la taxe foncière non bâtie
pèse plus lourdement sur les exploitations extensives que sur les
exploitations intensives. Le mode de calcul actuel de cet impôt ne
permet donc pas de tenir compte des techniques culturales rete-
nues . Pour toutes ces raisons, il est demandé si le Gouvernement
compte engager une réforme de cet impôt local.

Réponse. - La taxe foncière sur les propriétés non bâties est un
impôt réel : c' est une taxe sur la propriété qui est due quels que
soient sont utilisation et les revenus qu'en tire le propriétaire . II ne
peut donc être envisagé de tenir compte du mode d ' utilisation
- intensif ou extensif - des terres, pour l ' établissement de cette
taxe, sans remettre en cause le fondement même des taxes fon-
cières . Une telle mesure serait, au surplus, techniquement inappli-
cable, car elle conduirait à prendre en compte, pour le calcul de la
taxe foncière sur les propriétés non bâties, des données qui sont
propres à l' exploitation . Or la gestion de cet impôt se fait non pas
par exploitation mais au niveau de la parcelle et du propriétaire.
Cela étant, le Gouvernement, conscient du poids que représente la
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taxe foncière sur les propriétés non bâties, s'est attaché à pour-
suivre la politique d 'allégement de cet impôt . L' article 9 de la loi
de finances pour 1993 (n" 92-1376 du 30 décembre 1992), modi-
fié par l 'article 6 de la loi de finances rectificative pour, 1993
(n" 93-859 du 22 juin 1993) . prévoit, d ' une part, la suppression
dès 1993 de la part régionale de taxe foncière sur les propriétés
non bâties afférente aux terres agricoles et, d ' autre part, la suppres-
sion progressive, de 1993 à 1996, de la part départementale de
taxe foncière sur les propriétés non bâties afférente à ces terres.
Cette disposition va dans le sens des préoccupations de l ' honorable
parlementaire .

Impôt sur le revenu
(quotient familial - personnes seules
invalides ayant élevé des enfants)

6076. - 27 septembre 1993 . - M . Yves Verwaerde attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur la situation des per-
sonnes seules ayant élevé plusieurs enfants et étant invalides . En
effet, en vertu des articles 194 et 195 du CGI, ces personnes n 'ont
actuellement pas le droit de cumuler leur demi-part par enfant à
charge et la demi-part accordée aux invalides . Néanmoins, de
nombreuses personnes et notamment des femmes seules et inva-
lides doivent continuer à aider de petits ou grands enfants avec les
très lourdes charges que cela implique . Il lui demande par
conséquent s ' il envisage de modifier la législation fiscale sur ce
point eu égard aux avantages que cela apporterait à une faible
population concernée.

Réponse. - Le système du quotient familial a pour objet de pro-
portionner l ' impôt aux facultés contributives de chaque redevable.
Celles-ci dépendent notamment du nombre de personnes qui
vivent du revenu du foyer. Les personnes seules sont ainsi nor-
malement imposées avec une part de quotient familial . Par excep-
tion à ce principe, les dispositions de l'article 195-1 du code géné-
ral des impôts accordent une part et demie de quotient familial au
lieu d'une part aux personnes seules lorsqu 'elles sont placées dans
des situations limitativement énumérées. Il résulte des termes
même de ce texte que les contribuables qui peuvent prétendre à
cette majoration de quotient familial n 'ont droit qu'à une part et
demie, même s ' ils entrent dans plusieurs des cas prévus par la loi.
Ce dispositif constitue déjà une dérogation importante aux règles
de détermination du quotient familial . En particulier, la demi-part
supplémentaire accordée aux contribuables célibataires, veufs ou
divorcés ayant eu un ou plusieurs enfants est un avantage très spé-
cifique, institué sur le modèle des exemptions de la taxe de
compensation familiale créée par un décret-loi du 79 juillet 1939,
gui n'est plus réellement justifié. Il n ' est donc pas envisageable
d'autoriser le cumul de cette demi-part qui ne correspond pas à
des charges de famille réellees avec les autres avantages accordés au
titre du quotient familial.

Successions et libéralités
(droits de mutation - exonération - conditions d 'attribution -

groupements fonciers agricoles)

6099. - 27 septembre 1993 . - M . Philippe Dubourg demande
à M. le ministre du budget de bien vouloir lui confirmer que
lorsqu'un groupement foncier agricole consent un bail à long
terme pour placer les parts sociales sous le régime de l ' article 793-
1-4" du CGI, la personnalité du preneur est indifférente, celui-ci
pouvant être l'un des associés du GFA, voire son gérant.

Réponse. - La confirmation demandée ne peut être apportée . En
effet, l ' exonération partielle de droits de mutation à titre gratuit
prévue par l'article 793-1-4 du code général des impôts en faveur
des transmissions des parts de GFA dont les biens sont pas donnés
à bail à long terme bénéficie aux seules opérations qui ne sont pas
exclusivement motivées par des préoccupations fiscales . Lorsque tel
est le cas, comme cela semble I être dans la situation évoquée par
l'honorable parlementaire, où la même personne cumule les quali-
tés d 'associé ou de gérant du GFA, de preneur à bail des biens de
ce groupement et de donateur des parts du GFA, l ' administration
a la possibilité, sous le contrôle des tribunaux, de restituer à l ' opé-
ration son véritable caractère et de refuser le bénéfice de l 'exonéra-
tion prévue à l ' article 793-1-4 du code précité. Toutefois, la
requalification du caractère de ces . opérations est une question de
fait qui repose sur les éléments propres à chaque affaire.

Impôts et taxes
(politique fiscale - sociétés civiles immobilières - cessions)

6101 . - 27 septembre 1993. - M . Philippe Dubourg demande
à M. le ministre du budget de vouloir bien confirmer que,
lorsque des copropriétaires indivis de biens immeubles grevés d'un
passif apportent leurs droits à une société civile immobilière, à
charge pour cette société d' acquitter le passif, il peut être fait
application de la mesure de tempérament écartant l'exigibilité du
droit de vente à hauteur de ce passif.

Réponse. - Conformément à l' article 809-1 bis du CGI, l ' apport
à titre onéreux résultant de la prise en charge par la société du
passif incombant à l'exploitant individuel peut être enregistré au
droit fixe de 500 francs . Cette solution est subordonnée à la
condition que l ' apport ait pour objet soit l ' ensemble des éléments
de l 'actif immobilisé affecté à l'exercice d' une activité profes-
sionnelle, soit une branche complète d ' activité, dans les conditions
prévues à l 'article 151 orties du même code (voir DB 3511 et
BOI 4 B-1-1998) . Ce dispositif n 'est donc pas applicable à
l ' apport d ' un immeuble à une société civile immobilière.

Successions et libéralités
(droits de succession - exonération - capital d'assurance vie)

6119. - 27 septembre 1993 . - M. Serge Roques attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur une disposition spécifique
du régime des droits de succession applicable en matière d 'assu-
rance vie . Un souscripteur assuré d ' un contrat d 'assurance vie à
capital différé avec contre-assurance désigne un bénéficiaire en cas
de décès et un second à défaut de celui-ci . Au décès du souscrip-
teur, le premier désigné n ' accepte pas le bénéfice de ce contrat. Il
lui demande de bien voulut lui indiquer si le second se substitue
purement et simplement dans les droits du premier en matière
d 'exonération des droits de succession (dans les limites fixées par
l 'article 757 b du code général des imr .,ts).

Réponse. - Dans la situation évoquée par l ' honorable parle-
mentaire, la renonciation du premier bénéficiaire du contrat d ' as-
surance sur la vie a pour effet d'attribuer le droit au capital au
second bénéficiaire désigné. Par suite, les droits de succession
éventuellement dus sur .a valeur du capital acquis au décès de
l' assuré ou, dans le cadre du nouvel article 757 B du code général
des impôts, sur la fraction qui excède 200 000 francs des primes
acquittées après le soixante-dixième anniversaire de l 'assuré, sont
liquidés en fonction du lien de parenté existant entre le second
bénéficiaire et l 'assuré.

Impôts locaux
(assujettissement - résidents de mobil-home

installés dans des terrains de camping)

6130 . - 27 septembre 1993 . - M. Joël Hart attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur la situation engendrée pour les
responsables des collectivités locales des stations balnéaires et tou-
ristiques par l ' implantation de nombreux mobil-homes dans les
terrains de camping, dont le développement entraîne la mise en
oeuvre de mesures indispensables pour la protection de la nature et
de l 'environnement . Un cettain nombre de ces mobil-homes sont
rendus „ immobiles ", par le raccordement à une fosse septique et
deviennent en fait de véritables résidences secondaires, dont les
résidents bénéficient des services mis en place par les collectivités
locales mais qui, faute de réglementation, ne contribuent pas à
leur financement par leur assujettissetnent aux taxes locales. Certes,
leur présence favorise le développement du commerce et de l 'acti-
vité locale, mais l 'équité voudrait qu'ils participent au financement
du budget de la collectivité, comme c ' est k cas pour les habitants
de la commune et les propriétaires ou occupants de résidences
secondaires traditionnelles . II lui demande en conséquence s' il n'es-
time pas nécessaire de mettre en place une réglementation visant à
remédier à cette situation.

Réponse. - Les maisons mobiles sont exclues du champ d'appli-
cation de la taxe foncière sur les propriétés bâties dès lors que
n ' étant pas fixées au sol à perpétuelle demeure, elles ne présentent
pas le caractère de véritables constructions . Cette situation découle
des principes généraux qui définissent le champ d 'application de
cette taxe. Le Conseil d 'Etat a jugé, en outre, que les maisons



4612

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

20 décembre 1993

mobiles susceptibles d ' être déplacées à _tout moment ne sont pas
imposables à la taxe d ' habitation quelles que soit les conditions de
leur stationnement et de leur utilisation (C .E., requête n" 64547
du 13 avril 1987) . Une modification de la législation sur ce point
n ' est pas envisageable, compte tenu des multiples difficultés d'ap-
plication qui en résulteraient . Cela dit, les locaux meublés affectés
à l 'habitation, autres que les caravanes et maisons mobiles,
demeurent passibles de la taxe d ' habitation . il en est ainsi notam-
ment des habitations légères ou des baraquements qui sont simple-
ment posés sur le sol ou sur des supports de toute nature et qui ne
disposent pas en permanence de moyens de mobilité.

Impôts locaux
(taxe professionnelle - plafonnement - conditions d'attribution -

locations meublées)

6212 . - 4 octobre 1993. - M. André Angot attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des propriétaires
bailleurs louant des chambres ou des petits appartements meublés
dans des immeubles autres que leur résidence principale . Ces pro-
priétaires bailleurs sont soumis à la taxe professionnelle . Cette taxe
est calculée à partir d ' une assiette déterminée selon la valeur loca-
tive. Toutefois, la taxe est calculée sur une base minimale commu-
nale lorsque la valeur locative servant de référence est inférieure à
cette base minimale . Jusqu 'en 1992, les propriétaires bailleurs
avaient la possibilité de demander, comme tout contribuable assu-
jetti à la taxe professionnelle, le plafonnement de cette taxe en
fonction des loyers réels perçus : plafonnement sur la valeur ajou-
tée . Ce n ' est plus le cas lorsque la taxe est calculée à partir de la
base minimale communale. Il en résulte dans ce cas une aug-
mentation insupportable du montant de la taxe due par les bail-
leurs de locations à faible valeur locative. A terme, ces propriétaires
bailleurs risquent de ne plus mettre leurs logements sur le marché
locatif. Ces logements sont pourtant indispensables . Ils répondent
à une demande d ' étudiants ou de personnes à revenus modestes en
raison des loyers modérés qui sont pratiqués. Il lui demande, par
conséquent, les raisons pour lesquelles les petites locations meu-
blées sont exclues du bénéfice du plafonnement et quelles sont les
mesures qu' il entend prendre pour qu' il soit mis fin à cette injus-
tice.

Réponse. - Le législateur a estimé que chaque redevable de la
taxe professionnelle devrait contribuer, pour un montant mini-
mum, à la couverture des charges des collectivités locales . C'est
pourquoi, il a institué une cotisation minimum de taxe profes-
sionnelle qui est calculée par rapport à la taxe d ' habitation d'un
logement de référence choisi dans la commune par le conseil
municipal . Par ailleurs, et afin de supprimer toute contradiction
entre le principe d'une cotisation minimum de taxe professionnelle
et le plafonnement de celle-ci en fonction de la valeur ajoutée, le
législateur a prévu que la cotisation minimum ne pourrait plus
faire l'objet d'un plafonnement . Il appartient donc aux conseils
municipaux, qui disposent d ' une liberté totale sur ce point, de
choisir un logement de référence dont la valeur locative ne soit pas
excessive, afin de ne pas pénaliser les petits redevables, eu égard à
leurs faibles capacités contributives.

Successions et libéralités
(droits de succession - montant)

6354 . - 4 octobre 1993 . - M. Didier Julia rappelle à M. le
ministre du budget que les Français sont très attachés à la possi-
bilité de léguer, à leur famille ou à leurs proches, les biens qu'ils
ont acquis durant leur vie. Or il s'avère que les droits de succes-
sions demeurent très élevés . 11 lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser s ' il envisage de diminuer ces droits.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnaît pas les conséquences
dommageables qu'a pu avoir l ' instauration des taux de 30 p . 100,
35 p. 100 et 40 p . 100 dans le tarif des droits de mutation à titre
gratuit applicable en ligne directe et en faveur du conjoint survi-
vant par l article 19 de la loi de finances pour 1984 . Ce problème
ne pourra être examiné que lorsque la situation des finances
publiques sera rétablie. Cela dit, le régime d'imposition des muta-
tions à titre gratuit repose sur la taxation, non de l'actif total
transmis, mais de chacune des parts attribuées aux héritiers dona-
taires ou légataires, diminuée d ' un abattement spécifique de
330 000 francs sur la part du conjoint survivant et de
300 000 francs sur celle de chacun des enfants vivants ou représen-
tés . La seule application de ces abattements permet d 'exonérer plus
de 80 p. 100 des transmissions par décès. Par ailleurs, plusieurs

dispositions permettent de réduire les droits de mutation à titre
gratuit, lorsqu' ils sont exigibles, dans d ' importantes proportions :
réduction d'impôt prévue en faveur des donations-partages, exoné-
ration des droits pris en charge par les donateurs, de la valeur de
l ' usufruit en cas de transmission à titre gratuit de la nue-propriété,
des capitaux versés au titre des contrats d'assurance vie . La règle
du non-rappel des donations permet désormais aux héritiers de
bénéficier tous les dix ans d ' une nouvelle application de l'abatte-
ment à la base et des premières tranches du barème . En outre,
l'article 21 de la loi de finances rectificative pour 1993 exonère, à
hauteur de 300 000 francs par part reçue, les constructions nou-
velles acquises entre le 1" juin 1993 et le 1" septembre 1994.
Enfile le paiement des droits de succession peut être différé en cas
de dé%olution de biens en nue-propriété, ou fractionné sur cinq ou
dix ans en fonction du lien de parenté existant entre le défunt et
les bénéficiaires et de la composition de l'actif héréditaire. Celui
des droits de mutation à titre gratuit peut être différé sur cinq ans
et fractionné sur dix ans si la transmission porte sur une entre-
prise. Ce dernier dispositif vient d'être fortement amélioré par le
décret du 25 juin 1993 qui a élargi notablement son champ d'ap-
plication et simplifié et réduit le taux d 'intérêt applicable, qui est
normalement de 3,7 p . 100 pour le second semestre 1993.
L' ensemble de ces mesures va dans le sens des préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire.

Ministères et secrétariats d'Etat
(budget : services extérieurs - contributions indirectes - douanes -

réorganisation - conséquences - Creuse)

6359 . - 4 octobre 1993 . - M. Jean Audair attire l 'attention *de
M . le ministre du budget sur la situation née à Aubusson du rat-
tachement des contributions indirectes aux services des douanes à
compter du 1" janvier 1993 . Devant l 'absence de bureau des
douanes à Aubusson, les services des contributions indirectes ont
été centralisés à Guéret. Cette situation contraint de nombreux
habitants de l 'arrondissement d ' Aubusson à effectuer le déplace-
ment jusqu ' à Guéret . Il lui demande s' il envisage la réouverture
d ' un service des contributions indirectes à Aubusson.

Réponse. - La disparition des contrôles aux frontières intra-
communautaires au 1" janvier 1993 a impliqué de nouvelles
modalités de gestion de la fiscalité indirecte et, par conséquent,
une adaptation des structures et des missions de certaines adminis-
trations financières . Comme le note l ' honorable parlementaire, les
missions relatives aux contributions indirectes ont été transférées à
la direction générale des douanes et droits indirects. La plupart des
services des impôts chargés jusqu ' ici de la gestion et du recouvre-
ment des contributions indirectes ont en principe été concernés
par ce transfert . A cette occasion, k service d ' assiette des contribu-
tions indirectes d'Aubusson, occupé par un agent . a été rattaché au
bureau des douanes k Guéret, structure douanière la plus proche.
Cette mesure, dictée par des impératifs fonc-ionnel et budgétaire,
germer de regrouper des services des contributions indirectes dans
les locaux où se trouve le receveur des douanes qui dispose de
l'autorité hiérarchique . Elle a de plus k mérite de rendre possible
des contrôles sur les redevables, difficiles à réaliser dans le cas de
postes tenus par un seul agent . Ce transfert de service n 'affecte
cependant pas la qualité et la proximité du service rendu aux
administrés dans la mesure où un service d 'assiette ne nécessite
pas, compte tenu de la nature même de ses activités, d' ouverture
permanente au public . Par ailleurs, pour tenir compte des besoins
exprimés par les usagers, l ' administration des douanes a procédé
dès le mois de janvier 1993 au recrutement d'un correspondant
local chargé d ' assurer le recouvrement des contributions indirectes
à Aubusson . Cette organisation concilie le maintien d 'un service
public en milieu rural et le souci d'une saine gestion des moyens
de l'Etat .

Impôts locaux
(taxe d'habitation - exonération -

demandeurs d'emploi de longue durée)

6461. - 11 octobre 1993 . - M. Dominique Dupilet demande
à M. le ministre du budget s ' il compte exonérer de la taxe
d ' habitation les demandeurs d ' emploi de longue durée dont lés
ressources sont idendiques à celles des bénéficiaires du RMI, qui
sont systématiquement exonérés du paiement de cette taxe locale.

Réponse. - La situation des demandeurs d'emploi de longue
durée est différente de celle des bénéficiares du revenu minimum
d ' insertion. Lorsqu'ils n ' ont pas épuisé deurs droits à l 'assurance
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chômage, ils perçoivent une allocation unique dégressive qui est
indépendante des autres revenus dont ils peuvent dégressive par ail-
leurs . En fin de droits, il perçoivent une allocation spécifique de
solidarité en application de l'article L 351-10 du code du travail :
les personnes qui en sont bénéficiaires peuvent également disposer
d ' autres revenus dans la limite d ' un plafond égal à deux fois au
moins le revenu minimum d ' insertion . Dans les deux cas, l 'alloca-
tion perçue ne constitue pas une garantie de ressources minimum.
Cela dit, la législation actuelle penne déjà d'atténuer très sensi-
blement la cotisat i on de taxe d'habitation de ces redevables lors-
qu ' ils sont non imposables ou faiblement imposés à l'impôt sur le
revenu . Ils bénéficient en effet du dégrèvement total de la fraction
de leur cotisation qui excède, en 1993, 1 633 francs lorsqu ' ils ne
sont pas imposables à l 'impôt sur le revenu ou d'un dégrèvement à
concurrence de 50 p . 100 de cette même fraction lorsque leur
cotisation d'impôt sur le revenu au titre de 1992 est inférieure à
1 694 francs . Compte tenu des contraintes budgétaires actuelles et
de l'engagement de l ' Etat en matière de fiscalité directe locale qui
représente déjà près de 20 p. 100 du produit des impôts locaux, il
n'est pas envisagé d ' étendre aux demandeurs d 'emploi de longue
durée le dégrèvement total de taxe d' habitation accordé aux bénéfi-
ciaires du revenu minimum d ' insertion . Une telle mesure créerait,
par ailleurs, des inégalités au détriment des autres redevables qui
ont un niveau de ressources identique lesquels ne manqueraient
pas d ' en réclamer également le bénéfice . Cela dit, des consignes
permanentes ont été données aux services des impôts pour que les
demandes gracieuses émanant des redevables en situation difficile
soient examinées avec bienveillance.

Impôts locaux
(impôt sur les spectacles, jeux et divertissements -

contrôle - manifestations sportives)

6634 . - 1 l octobre 1993 . - M . François Rochebloine appelle
de nouveau l'attention de M. le ministre du budget sur les obli-
gations supportées par les organisateurs de manifestations sportives
en ce qui concerne l 'impôt sur les spectacles . En réponse à une
précédente question écrite, il lui a été indiqué que le contrôle de
cet impôt ne pouvait être efficace que si le service des douanes et
droits indirects était informé au préalable de l ' organisation d ' une
manifestation . Or les dispositions de l ' article 1565 du code général
des impôts, qui imposent aux organisateurs de déclarer vingt-
quatre heures à l ' avance toute réunion sportive, apparaissent parti-
culièrement contraignantes pour les petites associations sportives.
Aussi lui demande-t-il s'il ne pourrait pas être envisagé d ' assouplir
cette règle et de limiter la déclaration préalable à l'envoi pério-
dique d un calendrier des manifestations prévues.

Réponse . - La déclaration préalable de chaque manifestation
sportive permet de gérer et de contrôler efficacement l ' impôt sur
les spectacles dont il est rappelé qu' il constitue une recette des col-
lectivirés loccaes . Cela étant, il est admis que l 'organisateur n'éta-
blisse qu ' une seule déclaration pour plusieurs rencontres sportives à
la condition qu 'elles aient lieu dans le même établissement et que
la déclaration mentionne les dates auxquelles les réunions auront
lieu . Ce dispositif va dans le sens des préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire .

Impôts locaux
(politique fiscale - propriétaires de résidences secondaires

louées temporairement)

6651 . - I l octobre 1993 . - M. André Bascou appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sttr la double imposition qui
frappe les résidences secondaires . En effet, un propriétaire de rési-
dence secondaire, qui l ' occupe occasionnellement, et qui la met
également en location, pour les périodes d'été sur le littoral ou
d hiver en montagne, doit acquitter la taxe d ' habitation et la taxe
professionnelle de loueur en meublé calculées sur l ' année entière.
Ne serait-il pas préférable, afin de ne pas pénaliser les acheteurs de
ce type d ' immobilier, de leur demander de choisir l 'une ou l 'autre
de ces deux taxes, ou de calculer ces taxes en douzièmes, pour les
appliquer pro rata temporis ? Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son avis à propos du problème qu 'il vient de lui
soumettre.

Réponse. - Les propriétaires de résidences secondaires sont rede-
vables de la taxe d 'habitation dans les conditions de droit
commun . Lorsqu' ils les louent en meublé, de manière saisonnière,

les intéressés sont . à compter du 1993, exonérés de taxe profes-
sionnelle, en application de l'article 1459-3 du code général des
impôts, sauf si les collectivités locales ont pris une délibération en
sens contraire. La double imposition à la taxe d'habitation et à la
taxe professionnelle des propriétaires qui louent en meublé leurs
résidences secondaires résulte donc d'une libre décision des collec-
tivités concernées .

Impôts locaux
(assiette - évaluations cadastrales - révision - conséquences)

6782. - 18 octobre 1993 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur l'opportunité, dans la
période difficile actuelle où le Gouvernement demande déjà beau-
coup d ' efforts et de sacrifices aux classes moyennes, de reprendre la
campagne d ' information sur les résultats des simulations consé-
cutives aux travaux de révision des évaluations cadastrales . Il lui
demande si cette réforme, qui engendrerait une baisse d 'environ
50 p. 100 des bases HLM et une augmentation corrélative des
autres hases, ne devrait pas, compte tente de ses effets, être mise en
place dans un temps plus lointain.

Réponse. - La campagne d' information sur les résultats des
simulations, interrompue le 4 janvier 1993, a été reprise à compter
du mois de septembre 1993 pour répondre aux souhaits de nom-
breux élus. Elle a pour objet de présenter aux maires et membres
des instances départementales compétentes les tendances générales
qui se dégageraient de la révision . Cette opération constitue donc
une simple étape préalable à la discussion et à la fixation par k
Parlement des modalités selon lesquelles les résultats de la révision
pourraient être intégrés dans les rôles de la fiscalité directe locale.

Vignette automobile
(politique et réglementation - exonération -

commerçants ambulants)

7013 . -. 25 octobre 1993. - M. Michel Bouvard attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur l ' inégalité qui existe entre
les commerçants ambulants en matière de vignette des véhicules
professionnels . En effet, alors que certaines professions . telles que
les bouchers par exemple, sont exonérées de la vignette sur les
véhicules professionnel, les poissonniers sont tenus de la payer. Il
lui demande quelles mesures Il compte prendre afin d'harmoniser
les conditions d 'exercice de cette profession.

Réponse. - La taxe différentielle sur tes véhicules à moteur est
applicable à tous les véhicules mentionnés au titre Il du livre I" de
la deuxième partie du code de la route, c ' est-à-dire les voitures
particulières, les camions et les camionnettes . Ce principe
comporte des exceptions qui sont limitativement énumérées et qui
sont plus liées à des droits acquis qu ' à des justifications écono-
miques . C'est la raison pour laquelle il a été pris pour règle depuis
de nombreuses années de refuser toutes les demandes qui avaient
pour objet d 'étendre la portée de ces exemptions. Cette attitude
est aujourd'hui d'autant plus justifiée que les pertes de recettes
liées à de nouvelles exonérations amputeraient les ressources des
départements, ce qui est incompatible avec leurs contraintes bud-
gétaires .

Successions et libéralités
(droits de succession - exonération - tontines)

7085 . - 25 octobre 1993. - M. Jean Rigaud appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur la fiscalité des tontines.
Jusqu ' en 1980, les biens transmis en vertu d ' une clause de tontine
étaient, sur k plan fiscal, passibles des seuls droits de mutation à
titre onéreux . L'article 754 A du code général des impôts soumet
désormais les biens ainsi recueillis aux droits de succession selon le
régime de droit commun . Une seule exception subsiste en faveur
des immeubles affectés à l'habitation principale commune à deux
acquéreurs lorsque celle-ci a une valeur inférieure à 500 000 F au
moment du pretnier décès ; dans ce cas, les biens transmis conti-
nuent à être assujettis aux droits de mutation à titre onéreux . Or,
cc plafond de 500 000 F n 'a jamais été revalorisé depuis 1980 . A
terme, cette absence de revalorisation signifie la disparition de fait
des clauses tontinières, ce qui serait particulièrement préjudiciable
aux personnes de condition modeste. Aussi lui demande-t-il de
bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce problème et

1 notamment s' il prévoit de revaloriser ce plafond .
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Réponse. - La clause de tontine insérée dans un acte d'acquisi-
tion en commun permettait aux membres de la tontine de recueil-
lir les parts du ou des prédécédés en acquittant, au lieu des droits
de succession, des droits de mutation à titre onéreux beaucoup
moins élevés. En raison de l ' ampleur que prenait cette forme
d'évasion fiscale, il a paru nécessaire au législateur d 'y mettre fin,
pour les contrats conclus après le 5 septembre 1979, par l 'article 69
de la loi de finances pour 1980 codifié à l 'article 754 A du code
général des impôts. Le dispositif en cause n ' est toutefois pas appli-
cable, ainsi que le rappelle l ' honorable parlementaire, à l ' habitation
principale commune à deux acquéreurs lorsque, au jour du décès
du premier d'entre eux, celle-ci a une valeur globale inférieure à
500 000 francs . La modification de ce plafond n 'est actuellement
pets envisagée, compte tenu notamment des contraintes bud-
gétaires .

Enregistrement et timbre
(taxe sur les conventions d'assurance - montant - disparités)

7319 . - 1" novembre 1993 . - M . Robert Huguenard appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur l'égalité fiscale sur les
contrats d'assurance maladie. La loi de finances pour 1994 prévoit
la réduction des taxes d ' assurances sur les contrats d 'assurances dif-
fusés par les entreprises d ' assurances. Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer dans quelle mesure il pourrait s'engager sur un
échéancier, afin de percevoir de manière plus concrète la volonté
gouvernementale de mettre fin aux inégalités de concurrence.

Réponse. - Il existe, en matière de taxe sur les conventions d 'as-
surances, des régimes différents entre les contrats complémentaires
d' assurance maladie souscrits auprès des sociétés régies par le code
des assurances, assujettis à une taxe de 9 p . 100, et ceux conclus
avec les mutuelles régies par le code de la mutualité, exonérés de
cette taxe. La réduction de 9 p . 100 à 7 p . 100 du tarif de la taxe
sur les conventions d 'assurances applicable aux contrats d 'assurance
maladie que le Gouvernement propose, pour un coût de 300 MF
au titre de 1994, aux termes de l ' article 4 du projet de loi de
finances pour 1994, contribuera à réduire cette différence de trai-
tement . Le Gouvernement est favorable à la poursuite de cet ali-
gnement, dont les modalités de mise en oeuvre seront examinées
en fonction des contraintes budgétaires et des priorités définies
dans le cadre de la préparation des prochaines lois de finances.

Communes
(FCTVA - réglementation - construction de logements sociaux)

8144. - 22 novembre 1993 . - M. Jean Briane rappelle à M . le
ministre du budget que les textes établissant les critères d'éligibi-
lité des dépenses des collectivités locales au Fonds de compensa-
tion de la TVA (FCTVA), et notamment le décret n° 89 .645 du
6 septembre 1989 portant application des dispositions de
l'article 42 de la loi n° 88-1193 du 29 décembre 1988 et la cir-
culaire du 21 novembre 1989, précisent, d 'une part qu ' ouvrent
droit aux attributions du FCTVA les dépenses d' immobilisation
réalisées pour le compte des collectivités par des mandataires léga-
lement autorisés, d' autre part, que donne lieu à remboursement
des attributions du FCTVA la cession à un tiers, non éligible au
FCTVA, ou la mi',c à disposition par bail emphytéotique ou à
construction d ' un bien ayant donné lieu à attribution du FCTVA.
Il lui demande sur quel texte s ' appuie l'administration pour refuser
le bénéfice du FCTVA pour des investissements consistant en la
construction de logements locatifs réalisés en mandat par des
constructeurs sociaux intervenant au nom et pour le compte de la
commune sur un terrain communal puis confiés en gestion à ces
mêmes constructeurs aux termes de conventions de gestion qui
n'emportent ni cession ni mise à disposition du bien par bail
emphytéotique ou bail à construction et qui laissent les logements
construits dans le patrimoine de la commune, qui conserve l 'inté-
gralité des éléments du droit de propriété.

Réponse. - Les dépenses que les communes engagent pour la
réalisation de logements locatifs sociaux ne sont pas éligibles au
fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée
(FCTVA), en vertu de l' article 42-III de la loi de finances rectifi-
cative pour 1988 . En effet, cet article exclut expressément du
bénéfice du FCTVA les dépenses concernant des immobilisations
cédées ou mises à disposition au profit de tiers non éligibles au
fonds. Modifier ces dispositions législatives aurait pour effet d 'in-

troduire une distorsion dans les conditions de la concurrence . En
effet, la location de locaux nus à usage d ' habitation ne constitue
pas une activité assujettie à la TVA et n 'ouvre donc pas droit à la
récupération de la taxe par la voie fiscale . L' impossibilité, pour les
communes exerçant cette activité, de bénéficier du FCTVA les
place ainsi dans la même situation qu ' un bailleur privé ou un
organisme d'habitations à loyer modéré (FILM) . Par conséquent, il
ne convient pas d'instituer une différence de traitement entre les
bailleurs HLM ou les bailleurs privés et les collectivités locales,
pour lesquelles la location d ' immeubles destinés à l'habitation n'est
pas une activité naturelle. Une mesure dérogatoire dans ce
domaine aurait pour l ' Etat un coût budgétaire important,
incompatible avec l ' indispensable effort de redressement des
finances 'publiques engagé par le Gouvernement . Celui-ci n ' entend
donc pas, pour ces différentes raisons, modifier le dispositif législa-
tif actuellement en vigueur.

COMMUNICATION

Télévision
(chaînes publiques - politique et réglementation - publicité)

863. - 17 mai 1993 . - M. Gautier Audinot attire l ' attention
de M. le ministre de la communication sur les missions des
chaînes publiques . Comme il l 'a indiqué devant la commission des
affaires culturelles du Sénat, « tout le monde s 'accorde aujourd ' hui
à reconnaître que les programmes de nos chaînes nationales res-
semblent à s'y méprendre à ceux de leur principale concurrente
privée » . A juste titre, il indiquait que « cette situation n ' est pas
saine, car si l'Etat conserve une télévision publique, celle-ci puise
sa légitimité en offrant au téléspectateur ce que l'initiative privée
ne lui apporte pas » . Paradoxalement, son prédécesseur avait
demandé que les objectifs de recettes publicitaires pour France 2 et
France 3 soient fixés à 2,6 milliards de francs en 1993 (soit
+ 260 millions de francs par rapport ati réalisé 1992, année qui
avait été marquée par la disparition de la 5` chaîne et par les jeux
Olympiques) ; recettes représentant 29,5 p . 100 du budget global
des deux chaînes publiques . Dès lors, n 'y a-t-il pas contradiction
entre de tels objectifs publicitaires dont la réalisation dépend
essentiellement de l ' audience, et sa volonté de voir mis en place de
nouveaux programmes apportant, comme il l ' a souligné, « efforts
culturels, imagination et promotion de nouveaux talents, émissions
de proximité . .. » et respectant les « impératifs civiques et éduca-
tifs » ? Il lui demande, au moment où la production audiovisuelle
française n'a jamais été autant en danger, au moment où bon
nombre de média, et plus particulièrement la presse écrite,
connaissent une crise sans précédent provoquée notamment par
l 'effondrement de leurs recettes publicitaires, s ' il ne serait pas sou-
haitable de revoir sensiblement à la baisse le temps d antenne
cons..cré à la publicité sur les chaînes publiques afin de permettre,
d ' une part, une plus grande diversité et une meilleure qualité des
programmes et, d'autre part, une répartition plus équilibrée des
recettes publicitaires entre les différents médias.

Réponse. - Il est vrai que la programmation du secteur public ne
se distingue pas suffisamment de celle des télévisions commer-
ciales. C est pourquoi a été décidée la mise en place d ' une
commission de réflexion chargée de proposer une redéfinition des
missions comme des conditions de fonctionnement et de gestion
du secteur public de télévision . Cette commission, présidée par
M. Jacques Campez, conseiller maître à la Cour des comptes, a
remis son rapport le 23 septembre dernier . Les conclusions de
celui-ci seront prises en compte dans le cadre de la refonte du
cahier des charges des chaînes publiques qui devrait intervenir d 'ici
à la fin de l ' année . La commission a notamment souligné que la
mission de service public consistait à assurer « une responsabilité
éducative à l 'égard de la jeunesse », o une responsabilité parti-
culière » en matière de production de fiction (recherche de nou-
veaux talents, financement de productions lourdes), à « faire place
à des heures accessibles à des programmes littéraires », à « diffuser
les ciné-clubs à des horaires moins tardifs o, à diffuser davantage
les « arts vivants » (théâtre, opéra, danse, musique . . .), et à « assu-
mes la programmation à des heures de large écoute de grandes
émissions de connaissance, d ' investigation ou de débat » . Le Gou-
vernement entend donc bien, en s appuyant sur ces conclusions,
infléchir la ligne éditoriale des chaînes dans le sens d 'une meilleure
prise en compte de la mission de service public que celles-ci
doivent assumer. Pour ce qui est du financement du secteur
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1public, il convient de préciser que l'objectif de ressources publici-
taires fixé à France 2 et France 3 . pour l 'année 1994, .s'élèi'e res-
pectivement à 1,768 milliard de francs et à 861 millions de-francs,
ce qui correspond à une simple actualisation en francs constants (+
2,2 p. 100 alors que des événements sportifs exceptionnels s'y
dérouleront (Coupe du monde de football, jeux Olympiques
d' hiver) . La part globale de la publicité dans les budgets de
France 2 et France 3 diminue donc par rapport à l'année pré-
cédente, et si cette baisse est encore modeste, elle symbolise cepen-
dant le début d' une nouvelle tendance que j ' entends amplifier à
l ' avenir.

Télévision
(La Cinq - renaissance)

4638. - 2 août 1993. - M . Jean Marsaudon appelle l ' attention
de M . le ministre de la communication sur l ' attente de millions
de téléspectateurs de voir le rétablissement de La Cinq sur les
écrans . Plutôt que de faire payer un milliard de francs aux contri-
buables pour la chaîne Arte qui ne diffuse que six heures par jour,
il lui semblerait plus judicieux de faire appliquer la directive euro-
péenne ,< télévision sans frontière „ qui créerait des conditions favo-
rables à la renaissance de la Cinq . Il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour favoriser le retour de La Cinq dans les plus
brefs délais sur les écrans de télévision et satisfaire ainsi un très
large public qui appréciait cette chaîne.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, il est
apparu que le maintien du programme d'ARTE sur le cinquième
réseau pouvait constituer une solution transitoire . En effet, si
d' autres voies de diffusion permettaient aux téléspectateurs français
de recevoir cette chaîne de manière ausi générale, elles seraient étu-
diées . Concernant l ' occupation du cinquième réseau lors de ses
plages horaires diurnes, le Premier ministre a annoncé la création
d'une chaîne de connaissance et de la formation . Celle-ci devrait
émettre- à l ' automne 1994 . Concernant la teneur des programmes
de la chaîne européenne, celle-ci doit s ' apprécier au regard des
missions de service public de la télévision . Pour répondre à ces
questions, une commission composée de spécialistes de l'audio-
visuel a cté constituée. Celle-ci a rendu ses conclusions, qui
militent notamment en faveur d ' une plus grande proximité entre
ces chaînes et les téléspectateurs et d 'une offre de programmes
pour tous les publics . Ces conclusions seront reprises au sein des
cahiers de missions et des charges des chaînes publiques . Pour ce
qui concerne la renaissance de La Cinq, il convient de souligner
deux choses : d 'une part, la réglementation française tient compte
des dispositions contenues dans la directive télévision sans fron-
tière ; d ' autre part, c'est au Conseil supérieur de l ' audiovisuel de
lancer, s'il l'estime nécessaire, un appel à candidatures pour la
création d ' une nouvelle chaîne hertzienne généraliste.

Langue française
(défense et usage - fréquences audiovisuelles - Berlin)

4732 . - 9 août 1993 . - M . Jean-Guy Branger attire l'attention
de M. le ministre de la communication sur la disparition du dis-
positif audiovisuel à Berlin . En effet, le départ des forces françaises
d' Allemagne entraînera la perte de fréquences audiovisuelles attri-
buées aux émetteurs français . De ce fait, la présence culturelle
française traditionnelle dans la nouvelle et ancienne capitale de
l 'Allemagne est sérieusement menacée : le centre culturel et le lycée
français ne seront plus assistés par France Inter et France 2 . Vu
que la BBC anglaise et les Etats-Unis ont chacun assuré leur pré-
sence audiovisuelle après le départ de leurs troupes, vu que, sous le
gouvernement précédent, des contacts entre nos représentants sur
place et les autorités allemandes compétentes ont été établis, et vu
aussi que, selon ces mêmes autorités, l'attribution d ' une fré-
quence FM à un programme français ne posera pas de problème,
le Gouvernement peut-il répondre d' une continuité de la présence
et du rayonnement de la France à Berlin, en faisant le nécessaire
pour que soit maintenu, au moins, l 'émetteur France Inter
en FM?

Réponse. - Comme le rappelle l 'honorable parlementaire, le
maintien d' un dispositif audiovisuel à Berlin est un élément essen-
tiel du rayonnement de la France. Dans le cadre de la politique
audiovisuelle extérieure, il revêt une grande importance pour la
qualité des relations franco-allemandes. Le départ des militaires

français s ' effectuant au cours de l ' été 1994, le Gouvernement étu-
die d'ores et déjà les modalités de la présence des opérateurs fran-
çais de radio (en FM et sur le câble) et de télévision . L ' hypothèse
de travail actuellement retenue par le Gouvernement français serait
d'envisager Radio France Internationale en FM, Radio France et
TV 5 sur le câble en vue d' assurer la présence de la culture fran-
çaise dans la future capitale allemande.

Télévision
(chaînes publiques - seuil de participation

autorisé pour un actionnaire - relèvement)

5522. - 13 septembre 1993 . - Mme Yann Piat demande à
M. le ministre de la communication de lui préciser les perspec-
tives de son action ministérielle relatives au souhait qu ' il a récem-
ment exprimé (22 juillet 1993) tendant à ce que, pour les chaînes
publiques de télévision, le seuil maximum de participation auto-
risé pour un actionnaire » d'une chaîne soit porté à 49 p . 100
contre 25 p . 100 actuellement.

Réponse. - Une modification du premier alinéa de l ' article 39-1
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée, qui prévoit
qu'une même personne physique ou morale ne peut détenir, direc-
tement ou indirectement, plus de 25 p . 100 du capital ou des
droits de vote d 'une société titulaire d ' une autorisation relative à
un service national de télévision par voie hertzienne, est proposée
dans le cadre du projet de modification de la loi précitée qui a été
récemment déposé au Parlement . L'option consistant à potier ce
seuil à 49 p . 100 est apparue comme la plus adaptée pour mieux
faire coïncider la responsabilité dans la gestion et le contrôle du
capital, tout en respectant les dispositions du droit boursier qui
visent à protéger les intérêts des actionnaires minoritaires.

Télévision
(programmes - images de violence - lutte et prévention)

5988. - 27 septembre 1993 . - M. Georges Sarre attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la communication sur !e problème de
la violence à la télévision . Le 30 octobre dernier, deux adolescents
ont été tués par l'explosion d ' une bombe artisanale qu ' ils avaient
fabriquée après avoir suivi la recette » de l ' explosif donnée lors de
la diffusion d' un épisode du feuilleton „ Mac Gyver » sur France 2.
Chaque citoyen peut constater on ce profusion d ' images de vio-
lence, qu' il s 'agisse d ' oeuvres de fiction ou de bandes d ' actualité.
Aux Etats-Unis, les responsables des diffuseurs, en compagnie des
producteurs, des législateurs et des représentants des associations
de téléspectateurs, s4 sont réuni: le 2 août dernier afin de détermi-
ner les moyens d'endiguer ce flot de violence à la télévision . M . le
ministre compte-t-il faire de même en France et pour les pays
européens ? Quelles mesures seront prises pour un tel' dossier ?
Même si la violence est présente au quotidien dans le monde
actuel, la télévision ne doit pas être un amplificateur du phéno-
mène ruais plutôt un reflet d ' une dérive de l'humanité à laquelle le
support télévisuel tente d'en montrer et d ' en analyser les dangers.

Réponse. - La responsabilité de la programmation des chaînes
du secteur public incombe aux dirigeants de ses sociétés dans le
cadre des missions qui leur sont imparties par leur cahier des mis-
sions et des charges, sous le contrôle du Conseil supérieur de
l'audiovisuel . En ce qui concerne le problème de la violence à la
télévision, notamment sur France 2, il faut préciser que la chaîne a
obligation, en vertu de son cahier des missions et de charges, de
veiller à la protection de l ' enfance et de l' adolescence et d avertir
les télespectateurs sous une forme appropriée lorsqu ' elle pro-
gramme des émissions de nature à heurter leur sensibilité N . A ce
titre, le Conseil supérieur de l'audiovisuel n 'a pas constaté, dans
son dernier bilan, de manquement grave à cette obligation . Cepen-
dant, conscient de certaines faiblesses apparues dans le service
public, il a été décidé en mai dernier, la mise en place d ' une
commission de réflexion chargée de proposer une redéfinition des
missions comme des conditions de fonctionnement et de gestion
du service public de télévision . Cette commission, présidée par
M. Jacques Campez, conseiller maître à la Cour des comptes, a
remis son rapport le 23 septembre dernier . Un certain nombre de
recommandations ont été émises par les membres de la commis-
sion proposant, entre autres, l ' adoption d ' une charte déontolo-
gique afin de défendre l 'éthique de l ' antenne qui devra refuser la
violence, le voyeurisme, la vulgarité, la désinformation et respecter
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la dignité de la personne humaine. La commission de réflexion a
également évoqué la vigilance des programmateurs, laquelle doit
s'exercer à l ' égard de tous les types de programmes tels que les fic-
tions, sans négliger les bandes-annonces souvent insérées à des
heures de large écoute. Le Gouvernement entend bien, en s'ap-
puyant sur ses conclusions, infléchir la ligne éditoriale des chaînes
dans le sens d'une meilleure prise en compte de la mission du ser-
vice public que celles-ci doivent assumer . A ,tette fin, les cahiers
des charges seront modifiés dans les meilleurs délais.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Lingue française
(défense et usage - revues scientifiques internationales)

1834 . - 7 juin 1993 . - M. Jean-Claude Bireau s'inquiète vive-
ment auprès de M . le ministre de la culture et de la francopho-
nie des conditions de publication dans les revues scientifiques
internationales dont la conséquence est l 'abandon de l'usage de la
langue française . En effet, aujourd 'hui, pour que leurs recherches
soient prises en compte, les chercheurs doivent écrire en anglais
dans des revues anglophones référencées sur la base de données
nord-américaines . Cette situation est préjudiciable, cela va sans
dire, à l ' action linguistique nationale et porte atteinte à la franco-
phonie qui cherche à devenir un cadre bénéficiant à une entité
d'importance dans le monde.

Réponse. - Le français en matière scientifique constitue une des
priorités du ministère de la culture et de la francophonie . L ' enjeu
est d'importance ; aussi convient-il de prendre des initiatives à la
fois en dehors et dans le cadre de la communauté francophone. Il
est ainsi envisagé de lancer une revue scientifique de haut niveau
destinée à l'ensemble des chercheurs européens qui se verront offrir
la possibilité de publier dans leur propre langue. Le français mais
aussi d ' autres langues auraient, en effet, tout à gagner dans la pro-
motion du piurilinguisme dans le domaine des sciences . Sur le
plan multilatéral francophone, le programme « Sciences en fran-
çais qui s'appuie notamment sur le développement de la
recherche dans les pays francophones du Sud, a reçu au 5' sommet
des chefs d ' Etat et de gouvernement des pays ayant le français en
partage de Port-Louis (île Maurice) (16, 17 et 18 octobre) une
aide très substantielle de la France . A noter aussi que le ministè re
des affaires étrangères, suivant une politique définie en liaison avec
la délégation à I information scientifique et technique (DIST) du
ministère de l 'enseignement supérieur et de la recherche . soutient
des revues françaises et francophones « de synthèse » (et non de
vulgarisation), sous la forme : de souscription d'abonnements prin-
cepalement (ceux-ci, concernant les revues La Recherche, Recherche
o- Industrie, Biofurur, Médecine/Sciences, sont destinés, dans une
cinquantaine de pays, à des centres d'information et de docu-
mentation, bibliothèques universitaires, laboratoires de recherche) ;
- de subventions, exceptionnellement (c ' est le cas de Médecine/
Sciences, parution franco-québécoise créée à la suite de protocoles
intergouvernementaux) . La direction générale des relations cultu-
relles, scientifiques et techniques du ministère des affaires étran-
gères - qui a dépensé en 1993 près de 1 800 000 francs en abon-
nement aux revues précitées et 85 000 francs en subvention à
Médecine/Science - est très attachée à cette politique de soutien,
dans le contexte de crise industrielle qui touche le secteur de l'édi-
tion et Elus particulièrement celui des publications scientifiques,
qui s ' adressent à un public très ciblé.

Cinéma
(emploi et activité - concurrence étrangère)

6783. - 18 octobre 1993 . - M. Georges Sarre attire l 'attention
de M. le ministre de la endture et de la francophonie sur l 'exis-
tence des pratiques anticoncurrentielles dans le cinéma français. En
effet, malgré les résultats présentés comme positifs par le CNC, la
production audiovisuelle française lato ;insu va mal ; en particulier,
les petits producteurs indépendants ont du mal à subsister malgré
le succès poncruel des oeuvres cinématographiques telles que « La
Discrète », « Un monde sans pitié », etc . Depuis que la Gaumont
et UGC se sont engagées dans la bataille du rachat de films améri-
cains, par des accords respectifs avec Disney et la Warner, il n 'y a
plus de place dans les salles, en particulier à Paris, pour les films
produits par les indépendants, malgré une action vaine, engagée
par I'AFPF, auprès du conseil de la concurrence dénonçant'

l ' entente résultant notamment de l 'échange de salles Gaumonr-
Pathé. C'est le statu quo . Alors que nous revendiquons auprès des
Américains, dans le cadre du GATT, l'exception culturelle euro-
péenne, il lui demande quelles sont les mesures envisagées pour
mettre un terme à ces pratiques anticoncurrentielles qui
condamnent à mort à moyen terme les producteurs français indé-
pendants.

Réponse. - La lutte contre les pratiques anticoncurrentielles est
un des aspects permanents de toute économie de marché . En
matière cinématographique, divers mécanismes ont été mis en
place, de façon à évita que la puissance des grandes entreprises
cinématographiques françaises, indispensables pour faire face à la
concurrence internationale, ne nuise à l 'équilibre interne et la
diversité de la production et de la diffusion, et donc au renouvelle-
ment de la création cinématographique . S ' agissant de la cession
réciproque d'actifs à laquelle ont procédé, en 1992, les sociétés
Gaumont et Pathé, le Conseil de la concurrence a considéré qu 'il
ne s 'agissait pas de la reconstitution du GIE Gaumont-Pathé, dis-
sous en 1982. Cependant, afin d'éviter que la trop grande concen-
tration des salles au sein d'une même entreprise ne nuise à la
diversité de la programmation, un arrêté conjoint du ministre de
l 'économie et du ministre chargé de la culture a enjoint, en
mars 1993, la société Gaumont de vendre le cinéma Hautefeuille
et de cesser de programmer deux salles situées dans le quartier de
Montparnasse . Ces mesures, qui prendront effet en mars 1994,
devraient offrir aux distributeurs de nouveaux interlocuteurs indé-
pendants, dans le placement de leurs films à Paris . Une autre
mesure, prise en mars dernier, est destinée à rendre plus trans-
parentes les transactions commerciales . A compter du
6 novembre 1993, les distributeurs et les exploitants sont tenus de
conclure par écrit tous leurs contrats de location de films . En cas
de litige, ces contrats seront transmis au médiateur du cinéma, s 'il
est saisi, ou aux tribunaux en cas de recours contentieux . Par ail-
leurs, sera prochainement rois en place auprès du directeur général
du CNC le « comité consultatif de la diffusion cinémato-
graphique Composé d 'experts du droit de la concurrence et de
l 'économie du cinéma, cette instance succède à la commission de
la diffusion . Ce comité donnera un avis sur le renouvellement des
ententes et groupements de programmation dont les agréments
arrivent à échéance le 31 mars 1994 . et en particulier sur les enga-
gements que devraient souscrire les groupements de programma-
tion pour assurer une diffusion des films conforme à l ' intérêt géné-
ral et respectant la libre concurrence, tant à Paris que dans les
autres villes où ces groupements sont implantés.

Spectacles
(théâtre national populaire de Villeurbanne -

financement - aides de l 'Etat)

7015 . - 25 octobre 1993. - M . André Gérin attire l'attention
de M. le ministre de la ct4ture et de la francophonie sur la
situation du théâtre national populaire à Villeurbanne, dans le
Rhône. Le théâtre national populaire de Villeurbanne a été créé
pour devenir un grand théâtre français, l ' équivalent des grandes
salles d' Etat parisiennes, afin que cesse la scandaleuse disparité
entre Paris et la province . Or, malgré toutes les déclarations, il n'y
a pas de parité entre les théâtres de Paris et ceux de province . Par
exemple, les théâtres nationaux - théâtre de la Colline, théâtre de
Chaillot - qui font un travail en tous points camparable au TNP
de Villeurbanne, ont des subventions très supérieures
(33 000 000 de francs pour le théâtre de la Colline et 55 900 000
de francs pour le théâtre national de Chaillot) . Les centres drama-
tiques de la banlieue de Paris ont également des subventions très
au-dessus de celles du TNP (Nanterre-Amiens, par exemple,
35 039 141 de francs en 1993) . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour mettre en conformité
les actes avec les déclarations et assurer une subvention en 1994
équivalente pour tous les théâtres, y compris le TNP de Villeur-
banne .

Spectacles
(théâtre national populaire de Villeurbanne -

financement - aides de I Etat)

7815. - 15 novembre 1993. - M . Jean-Pierre Calvel attire
l 'attention de M . le ministre de la culture et de la francophonie
sur la situation du théâtre national populaire de Villeurbanne dans
le Rhône . Théâtre national comme son nom l'indique, il participe
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au rayonnement culturel français, par des créations de grande qua-
lité . Au moment où un grand débat sur l'aménagement du terri-
toire a lieu, il est Wu-muant de permettre à la création théâtrale
d ' exister fortement en province. Le TNP de Vileurbanne connaît
des difficultés financières et ne peut compter que sur des participa-
tions modestes des collectivités locales et sur une subvention d'Etat
moindre que celles qui sont accordées aux centres dramatiques de
la banlieue parisienne . Il demande quelles mesures il cnvisaee de
prendre dès 1994 pour permettre au TNP de Villeurbanne d avoir
des ressources équivalentes aux centres dramatiques de la région
parisienne et de participer à la création française.

Réponse. - Le théâtre national populaire de Villeurbanne n'est
pas, au sans juridique du terme, un théâtre national, dans la
mesure où les théâtres nationaux dramatiques sont des établisse-
ments publics à caractère industriel et commercial dont le finance-
ment incombe entièrement à l'état . Le théâtre national populaire
est un centre dramatique national, auquel est prioritairement dévo-
lue une mission de création et de di ffusion sur tout le territoire,
mais il se compte parmi les quarante-deux établissements, appelés
centres dramatiques, implantés en banlieue parisienne (7) ou en
province (35) . En ce qui concerne k rapport Paris - province, il
convient de rrn-eler qu'en 1993 les quatre théâtres nationaux
parisiens ont pet T us 267,5 MF de subventions, cependant que les
quarante-deux centres dramatiques ont reçu 285,8 MF;, auxquels il
conviendrait d'ajouter les 38,6 MF du théâtre national de Stras-
bourg. La disparité en la matière n 'est donc pas aussi évidente
qu' il y paraît. S'agissant de la place du théâtre national pupulaire
de Villeurbanne au sein des centres dramatiques nationaux, il
convient de noter, pour ne parler que de ceux qui ont, comme k
théâtre national populaire, une mission nationale, que les sub-
ventions qui leur sont attribuées se situent entre 8,2 MF et
29,1 MF . Seul le centre dramatique de Nanterre, avec 29 .1 MF
- et non pas 35 MF comme cité dans la question écrite - devance
le théâtre national populaire, qui bénéficie de 23,5 MF . Le théâtre
national populaire de Villeurbanne occupe donc un rang enviable
dans la hiérarchie des. centres dramatiques nationaux et le minis-
tère n'envisage aucunement de le remettre en cause. Une précision
complémentaire doit enfin être donnée, à propos de la participa-
tion des collectivités territoriales au financement du fonctionne-
ment des centre dramatiques nationaux. La moyenne de cette par-
ticipation se situe au quart du total des prodysirs niais, en ce qu is
concerne le théâtre national populaire de Villeurbanne, elle repré-
sente pour lui moins de 4 p . 100, du fait d'ailleurs de la seule aide
de la ville.

Politique extérieure
(Cambodge - patrimoine culturel - protection

participation de la France)

76%. - 8 novembre 1993 . - M . Jean-Claude Bireau s'inquiète
vivement de la situation préoccupante dans laquelle se trouve le
patrimoine culturel cambodgien en général et architectural en par-
ticulier, qui a subi des dégâts irrémédiables durant les vingt der-
nières années en raison de ta guerre et des exactions- sans nom des
Khmers rouges . Un ouvrage établi par le Conseil international des
musées (ICOM) en collaboration avec l ' Ecole française d'Extréme-
Orient démontre combien la situation est catastrophique : le dépôt
de la conservation d ' Angkor a été pillé et a vu la majorité de ses
pièces disparaître. Plus grave encore est la destruction des livres
puisque seulement 30 p. 100 des textes retrouvés sont complets . II
demande à M . le ministre de la culture et de la francophonie si
la France souhaite participer à des actions de restauration et de
lutte contre le trafic illégal de ces objets d 'art qui appartiennent au
patrimoine mondial et sont le symbole de la survivance de la
culture face à la barbarie et à l'obscurantisme.

Réponse. - Le ministère de la culture et de la francophonie a
participé en 1993 aux différentes missions d 'experts proposées
pour la restauration et la conservation du site d'Angkor (école
fis;nçaise d ' Extrême-Orient, musée Guimet et ministère des affaires
étrangères en liaison avec l 'UNESCO.) Par ailleurs, k patrimoine
architectural, civil et urbain de Phnom-Penh fera l 'objet d ' un audit
de recensement . De jeunes stagiaires cambodgiens seront accueillis
à l ' École nationale du patrimoine, à l'Institut français de restaura-
tion des oeuvres d 'art et à l ' École du Louvre pour être formés aux
différents métiers du patrimoine . Le ministère de la culture et de
la francophonie sera particulièrement vigilant au respect des lois
concernant le trafic illicite des oeuvres d art appartenant au patri-
moine cambodgien, et fera poursuivre les contrevenants.

Langue française
(mense et usage - La Poste - appellation : authentic)

8046 . - 15 novembre 1993 . - M. André Fant©ix demande à
M. le ministre de la culture et de la francophonie de lui faire
connaître les conditions dans lesquelles « La Poste », établissement
public, peut proposer un produit baptisé « autlientic » sans que les
pouvoirs publics aient été informés d'une initiative dont le moins
qu'on puisse en dite est qu'elle est pour k moins inopportune au
lendemain du sommer de ia francophonie qui vient de se tenir a
l 'île Maurice, et dans un- temps où le Gouvernement, dans les
négociations commerciales mondiales, s'efforce de défendre ce qu ' il
est convenu d'appeler l'accession culturelle . 11 lui rappelle en effet
qu'à cette occasion nombreux sont nos partenaires francophones
qui ont considéré que c'est dans notre paye que semblait le plus
négligée la défense de la langue française . Il lui demande, en
conséquence, de lui faite connaître les mesure . qu'il compte
prendre : I" Pour faire cesser dans les plus rapides délais la cam-
pagne publicitaire entreprise par La Poste pour ce produit qu 'elle
s'est crue autorisée, sans véritable justification, à baptiser d ' une
appellation à sonorité anglo-saxonne . 2" Pour rappeler les respon-
sables des établissements publics dépendant de l ' état au respect des
règles élémentaires de défense de la langue française.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la francophonie
remercie l ' honorable parlementaire de sa question qui témoigne
d ' une préoccupation qu'il partage . II est regrettable - et même
déplorable s'agissant d'organismes publics - que les organismes
français décident de communiquer dans une autre langue que le
français lorsqu'ils s 'adressent aux citoyens alors que la Constitution
dispose que la langue de la République est le français. Comme
l ' honorable parlementaire le souligne, beaucoup de nos partenaires
francophones s 'expliquent mal, et critiquent, p rfois vivement, la
propension de nombreux responsables français à recousit inutile-
ment à l'anglais. Dans le cas précis soulevé par l'hcnorabie parle-
mentaire, il est évidemment peu compréhensible que La Poste air
choisi de dénommer un produit financier d'un nom à consonance
anglo-saxonne et dont il est difficile de dire de manière irréfutable
uél donne à ce produit financier un attrait particulier. Au

demeurant, en l'état actuel de la législation (loi du
31 décembre 1975), qu ' il conviendrait donc de modifier, les
marques n ' étant pas visées par l ' article 1" de cette loi, rien n'inter-
dit d ' utiliser une marque de consonance étrangère . En revanche,
cette interdiction existe pour la publicité . Le ministre de la culture
et de la francophonie a saisi le président de La Poste pour lui
demander de faire cesser cette campagne publicitaire . De manière
plus générale, il a soumis au début de l ' automne au Premier
ministre un projet de circulaire à l'ensemble des administrations
sur l'emploi du français en France et dans les relations inter-
nationales.

Langue française
(usage colloques scientifiques - conséquences)

8205 . - 22 novembre 1993 . - M. Claude Gaillard appelle
l'attention de M . le ministre de la culture et de la francophonie
sur l ' inquiétude de certains scientifiques quant à un futur projet de
loi sur l'utilisation de la langue française en France pat des per-
sonnes physiques ou morales de droit français . Une attitude trop
restrictive riiiiue en effet d ' avoir des conséquences sur l 'organisa-

1 tion de colloques scientifiques sur notre sol . La compétition entre
les lieux d'accueil de ces colloques est oarticulièrement vive et ce,

entre toutes sortes de pays. Les conditions de travail et d ' accueil
sont notamment déterminantes et une contrainte linguistique (le
Français étant alors obligatoirement la langue de travail principale)
serait assurément un handicap dans certains cas . La souplesse doit
au contraire primer ; on ne peut changer le fait que, dans bien des
domaines, la langue commune aux chercheurs, lesquels peuvent
venir de dizaines de pays différents, est l'anglais (par exemple pour
l'informatique) . D' aucuns suggèrent qu ' une promotion inter-
nationale de notre langue, qui préserverait sa qualité (ce qui .n ' ect
pas le cas pour l ' anglais), serait davanta e réalisée en favorisant
l'édition scientifique en français, jusqu ici plutôt onéreuse et
n ' étant pas dotée des mêmes capacités de diffusion que ses concur-
rentes étrangères. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quels
moyens pourraient être prévus afin de répondre à l ' inquiétude et .
au souhait qu'il vient d exprimer.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la francophonie
remercie l 'honorable parlementaire de sa question et d'avoir
exprimé des préoccupations qu' il partage. Il est évident que l 'ave-
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nir du français scientifique passe par une politique déterminée
dans des domaines très différents : l 'évaluation des chercheurs, la

j
ualité des publications, leur viabilité économique, les industries
e la langue . la diffusion de la pensée française . Cette politique est

indispet:sable non seulement parce que la langue française est
notre bien commun mais aussi parce q u'il y va de l'intérêt de la
science et des chercheurs Français et francophones . L ' expérience
quotidienne de nombreux chercheurs leur prouve que la langue
anglaise n 'es ; pas seulement un outil innocent à leur disposition
mais dans bien des cas un instrument de rnarginalisation des cher-
cheurs non francophones ,nême s' il s'expriment en anglais. Il
convient donc de ne pas être naïf. Il faut à l'inverse éviter de
mener des combats qui ne sont pas justifiés . Les ministres de la
culizrc et de la francophonie partagent les préoccupations, que
rapporte l ' honorable parlementaire, des scientifiques, dont tes
inquiétudes par rapport au texte exact de l ' avant-projet de loi ne
sont au demeurant nullement fondées. Il ne peur être contraire
aux intérêts de la science de prendre des dispositions pour que
cessent des situations dans lesquelles par exemple des organisateurs
de colloque français réunissant 90 p . 100 de Français en France
distribuent un programme de colloque dans lequel il est stipulé
qu i« aucune communication en français ne sera tolérée » comme
cela s'est vu.

DÉFENSE

Construction aéronautique
(Aérospatiale - division : espace et défense - emploi et activité)

5209. - 23 août 1993 . ' - M. Robert Hugnenard appelle
l ' attention de M. le ministre d' Etat, ministre de la défense, sur
les lourdes conséquences qu'aurait l'abandon du programme M-5
sur la division Espace et défense de la société Aérospatiale . Il y a
dix ans, la division comptait 6 200 personnes ; depuis, les effectifs
ont progressivement diminué pour représenter aujourd ' hui
3 600 personnes. Ce nombre représente un seuil incompressible en
dessous duquel les compétences balistiques liées aux études et à la
réalisation de missiles militaires et de lanceurs civils seraient grave-
ment altérées . Or, en l ' absence de programme M-5, les perspec-
tives des autees programmes ne permettent pas de maintenir ce
seuil de compétences et de graves difficultés apparaîtront dès 1995.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer dans quelle mesure un
programme balistique d ' ampleur équivalente au M-5 pourrait être
mis en oeuvre, afin d'assurer la pérennité de la compétence balis-
tique, tant civile que militaire de la division Espace et défense de
la société Aérospatiale.

Réponse. - Une large réflexion sur les orientations de notre poli-
tique de défense, au travers d 'un livre blanc, qui trouvera son
application de as une loi de programmation militaire au prin-
temps 1994, a été entreprise . Cette réflexion aura inévitablement
des conséquences sur les programmes d ' armement en fonction des
priorités qui seront proposées pat le Gouvernement et décidées par
la représentation nationale . Le ministre d ' Etat, ministre de la
défense, demeurera particulièrement attentif au maintien de la
compétence de l'outil industriel français, en particulier dans les
domaines liés à ta .dissuasion nucléaire . Dans cet esprit, il a déjà
décidé d'attribuer au programme M-5, lancé avec deux années
d'avarice, un financement signifrcaitf de 414 millions de francs
en 1994, pour assurer la poursuite du développement et le main-
tien des compétences .

Construction aéronautique
(Eurocopter - emploi et activité)

651i O. - 11 octobre 1993 . - M. Daniel Colin attire l'attention
de M. k ministre d'Etaa, ministre de la défense, sur la situation
inquiétante de la société Eurocopter, liée au marasme actuel du
marché des hélicoptères, marasme identique à celui que connaît le
marché des avions de transport . Il convient de rappeler que la
société Eurocoprer, contrainte depuis 1986 à licencier plus de
20 p. I00 de sain personnel, reste néanmoins un dm leaders mon-
diaux dans ss. spécialité . En ce qui concerne les hélicoptères civils,
les commendes pour I993 ne sont pas satisfaisantes et restent en-
deçà des pp révisions . Elles représentent 22 appareils soit 51 p. 100
du marché mondial . Le produit n 'est pas en cause mais la

conjoncture. En ce qui concerne les hélicoptères militaires, d' im-
portants contrats sont en cours de négociation avec l 'étranger, face
à une concurrence américaine très agressive . Ces contrats vont être
déterminants en 1993 et 1994, parce qu'ils induisent au miens: le
maintien des structures actuelles de la société Eurocoprer et au pire
sa restructuration avec les inévitables licenciements . Mais en
dehors de ces contrats, l 'avenir d'Eurocopter est directement lié
aux commandes militaires européennes . Elles concernent essen-
tiellement : d 'une part, l 'hélicoptère de combat franco-allemand
Tigre, qui devrait être commandé par la France à 75 exemplaires
et par l'Allemagne à 212 exemplaires, ramenés récemmene à
140 exemplaires . Cet hélicoptère pcurrait également intéresser la
Grande-Bretagne pour 120 exemplaires ; d 'autre part, l'hélicoptère
de transport NH 90 qui intéresse la France pour 220 exemplaires,
l'Allemagne pour 272 exemplaires, l'Italie pour 214 exemplaires et
les Pays-Bas pour 20 exemplaires . Il attire son attention sur le fait
que tous les chiffres cités ne représentent que des intentions de
commandes et lui demande de bien vouloir préciser les intentions
du Gouvernement concernant ses propres commandes d ' hélicop-
tères militaires et les démarches qu 'il a entreprises auprès des gou-
vernements intéressés.

Réponse. - Les principaux programmes d ' hélicoptères militaires
en cours de réalisation sont le Tigre, le NH 90, le système Hori-
zon et l'hélicoptère léger de combat pour la marine . Les pro-
grammes Tigre et NH 90 étant au stade de développement, les
quantités d'appareils à commander ne soit que des valeurs indica-
tives qui devront être confirmées en fonction notamment des tra-
vaux de programmation menés dans les différents pays concernés.
S 'agissant du Tigre, il est envisagé pour la France la commande de
75 appareils en version appui tactique (Gerfaut), et 140 appareils
en version antichar, la répartition entre les deux versions étant tou-
tefois en cours d ' optimisation . Pour l 'Allemagne, Is dernières
informations budgétaires disponibles laissent penser que la cible
pourrait être fortement réduite. Par ailleurs, une harmonisation est
nécessaire entre les dates prévues pour l'industrialisation dans les
récents travaux de programmation allemande (1997) et fran-
çais (1995) . Des discussions sont en cours à ce sujet. En ce qui
concerne le NH 90, le nombre de commandes envisagées à ce jour
est de 160 hélicoptères pour l 'armée de terre et 60 pour la marine,
soit un total de 220 appareils pour la France. Au plan inter-
national, les principales difficultés à court terme portent sur le
choix du moteur, l ' Italie voulant pouvoir faire développer partielle-
ment dans le cadre du programme un produit dérivé du T 700
américain, concurrent du moteur européen RTM 322 . Des dis-
cussions sont en cours à ce sujet pour trouver une solution de
compromis . Le programme du système d ' observation Horizon
apporte à Eurocopter France une activité J 'architecte industriel . II
est prévu au total l ' utilisation de 4 hélicoptères porteurs Cougar,
donc un reste à commander . Le programme concernant l'hélicop-
tère léger de combat pour la marine prévoit au total la commande

. de 15 appareils de type Panther, dont 5 commandes ont déja été
passées -t 4 sont prévues en 1994. Enfin, il est envisagé dans les
années à venir la commande de quelques appareils légers Fennec
pour l'aviation légère de l ' armée de terre et le centre d 'essais en vol
de la délégation générale pour l ' armement . Par ailleurs, le ministre
de la défense apporte son soutien aux efforts à l 'exportation menés
par Eurocopter. Ces efforts viennent d'être couronnés par !a
conclusion de deux importants contrats portant sur des hélicop-
tères de type Congas : 17 appareils ont ainsi été vendus aux Pays-
Bas et 20 viennent d ' être acquis par la Turquie.

Armée
(hôpital thermal d 'Amélie-les-Bains - feemeture)

7919 . - 15 novembre 1993. - M. Patrick Ballcany attire
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
le projet de fermeture de l ' hôpital thermal d'Amélie-les-Bains,
accessible aux curistes anciens combattants et victimes de guerre.
Cette mesure, élaborée sans consultation préalable avec les ACVG
risque de leur être extrêmement dommageable. Il lui demande de
bien vouloir la rapporter et d 'engager une concertation avec les
organisations concernées avant d'arrêter sa décision.

Réponse. - Afin de concentrer les moyens du service de santé
des armées vers les hôpitaux de court séjour, de développer des
techniques de pointe et d'améliorer encore la qualité des presta-
tions sanitaires dont bénéficie directement le soutien des forces, le
service de santé des armées a engagé depuis plusieurs années une
réorganisation et une restructuration progressives des établisse-
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ments thermaux des armées . C 'est dans ce cadre que l ' hôpital cher-
mal des armées Castellane d 'Amélie-les-Bains, dernier établisse-
ment militaire dont l'activité était consacrée exclusivement au
thermalisme, a été fermé. Afin d ' atténuer les effets de cette réorga-
nisation et d ' assurer la continuité des prestations offertes aux
curistes, une structure transitoire a été mise en place, pour une pé-
riode incluant la saison thermale 1994, pour les accueillir, les
orienter et les aider dans leurs démarches administratives en assu-
rant en particulier les relations avec l ' hôtellerie locale . Les curistes
militaires pourront continuer de bénéficier à Amélie-les-Bains dans
une structure civile de la même qualité de soins grâce à un méca-
nisme de conventionnement avec les thermes civils et les hôtels.
Par ailleurs, des discussions sont actuellement engagées avec la
mairie d ' Amélie-les-Bains afin d' étudier une éventuelle reprise des
activités de l'établissement thermal sous la forme d 'une régie
municipale .

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM
(chômage : indemnisation - chômage intempéries)

6878 . - 18 octobre 1993 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l ' attention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur la non-extension - aux départements d'outre-nier
des dispositions du code du travail réglementant les questions tou-
chant à l ' indemnisation des travailleurs au chômage partiel par
suite d' intempéries, notamment en ses articles L . 351-25, L. 352-1
et L.731-1 . La volonté du législateur, en la matière, vise, d'une
part, à protéger les travailleurs privés de leur emploi à la suite
d ' une situation climatique jugée exceptionnelle et, d ' autre part, à
garantir, plus particulièrement, la situation des salariés du bâtiment
et travaux publics dans le cas d 'intempéries ordinaires. La plupart
des départements d ' outre-mer, et plus particulièrement la Réunion,
connaît de manière quasi systématique, chaque année, des périodes
cycloniques d ' une plus ou moins grande intensité . Ces catastrophes
naturelles sont souvent à l 'origine de dégâts matériels très lourds,
d ' un ralentissement de l'activité dans certains secteurs profession-
nels et de la fermeture d ' entreprises dans un certain nombre de
cas . II lui demande ainsi s'il ne serait pas opportun d 'envisager
l ' extens i on aux DOM des dispositions susvisées dans un juste
souci d' équité entre l ' ensemble des travailleurs.

Réponse . - L ' honorable parlementaire a bien voulu attirer
l ' attention du Gouvernement sur la question de l 'extension aux
départements d 'outre-mer des dispositions légales relatives, d ' une
part, au chômage intempéries et, d ' autre part, au chômage partiel.
Pour les dispositions relatives eux indemnités à accorder aux tra-
vailleurs du bâtiment et des travaux publics en cas d'intèfnpérice,
la chambre sociale de la Cour de cassation, dans un arrété
n" 1843 D, société SBTPC contre Saint-Firmin, Minois et Chéru-
bin, du 30 juin 1993, a expressément rendu applicable l'article
L . 731-1 du code du travail dans k département de la Réunion . lI
s' ensuit que l'indemnisation du chômage intempéries est désormais
applicable dans les quatre DOM . Mes services, en relation avec les
directions départementales du travail, les organisations profes-
sionnelles d'employeurs et les syndicats de salariés intéressés, exa-
minent les possibilités d'adaptation de ces mesures notamment au
vu des conditions climatiques particulières de chacun des DOM et
des éventuels surcoûts que la mise en oeuvre du chômage intempé-
ries pourrait entraîner pour le secteur du BTP . Cette mission est
confiée dans le département de la Réunion à la commission pari-
taire prévue à l ' article . R . 731-16 du code du travail . Pour les dis-
positions relatives à l ' indemnisation du chômage partiel, dont le
bénéfice s ' étendrait, au-delà des travailleurs du BTP, à l 'ensemble
des salariés des DOM, l'extension des textes en vigueur en métro-
pole est à l ' étude. Mais la mise en oeuvre de ces mesures reste sus-
pendue à de nouvelles consultations des organisations profes-
sicnnelles d'employeurs et des syndicats de salariés . En effet,
l'indemnisation versée par l ' Etat doit être accompagnée d 'urée
indemnisation complémentaire à la charge des entreprises. Ces
consultations permettront d 'apprécier notamment l 'au g mentation
des coûts des produits agricoles qu ' entraînera it ! 'application de
cette législation .

TOM et collectivités tesritoriaies d'outre-mer
(Mayotte : statut - perspectives)

7365. - 1" novembre 1993 . - M . André Thien Ah Koon
appelle l ' attention de M. le ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer sur la question ch ; statut de Mayotte, île fran-
çaise depuis le XIX' siècle et qui a choisi son rattachement à la
France par référendum, le 8 février 1976, pendant que les
Comores accédaient à l 'indépendance en 1975 . Le statut de collec-
tivité territoriale à statut particulier constitue, à bien des égards,
un handicap que la très large . majorité de Comoriens aimerait voir
surmonté en faveur de l 'adoption du statut départemental . Cette
incertitude quant à la pérennité de l ' appartenance à la France de
ce territoire reste un abcès de fixation dans le cadre des relations
avec les Comores et les instances internationales, au premier rang
desquelles l' Organisation de l'unité africaine . II lui demande ainsi
de bien vouloir lui préciser les orientations arrêtées sur cette ques-
tion.

Réponse. - La population de Mayotte n'a cessé d'affirmer son
attachement à la France. A l'occasion des consultations des
22 décembre 1974 et 8 février 1976, les Mahorais out manifesté
lem volonté claire de demeurer au sein de la République française
et ce choix a été, depuis lors, confirmé de façon constante. C'est
ce que j ' ai indiqué lors de mon déplacement récent à Mayotte : les
Mahorais sont des citoyens français parce qu'ils l 'ont voulu ; ils le
resteront aussi longtemps qu ' ils le voudront . La France a, chaque
année, réaffirmé à l'assemblée générale de l'ONU que, conformé-
ment à notre Constitution, ce choix serait respecté. Aujourd 'hui,
c'est dans le cadre d'une priorité accordée au développement de
Mayotte qu ' il convient de conduire !e processus de départe-
mentalisation . La volonté du Gouvernement est de favoriser une
dynamique qui permette à Mayotte de rattraper les importants
retards qu 'elle connaît dans les domaines économique et social, et
particulièrement en matière d 'éducation, de santé et de logement.
Le contrat de plan actuellement en discussion marquera une étape
en ce sens . Parallèlement, le Gouvernement pou-suivra la moderni-
sation et l 'adaptation du droit applicable à Mayotte . Cette
démarche, fondée sur le partenariat et le respect de la dignité des
Mahorais, permettra une meilleure intégration de Mayotte au sein
de la communauté nationale .

DOM
(sécurité sociale - prestations - montant)

7376 . - I" novembre 1993 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l ' attention de M . le ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer sur la mise en oeuvre du calendrier d'applica-
tion de l 'égalité sociale dans les DOM. Le rattrapage des presta-
tions sociales, conformément aux engagements pris, doit étre
effectif au 31 décembre 1994 . Il lui demande de bien vouloir lui
confirmer cette date et de lui préciser, par ailleurs, les modalités
pratiques de mise en oeuvre.

Réponse . - L' honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre des départements et territoires d 'outre-mer sur la mise en
oeuvre du calendrier d ' application de l'égalité sociale dans les
DOM et, en particulier, sur le rattrapage des prestations sociales.
Le ministre des départements et territoires d outre-mer a, à de
nombreuses reprises, rappelé l'attachement du Gouvernement au
principe de l ' égalité f' ndamentale entre les Français de l'outre-met
et ceux de métropole, principe qui ne saurait être discuté . Il a éga-
lement souligné que cette égalité ne devait pas servir d' alibi à
l 'absence d 'audace et d ' imagination qui conduirait à vouloir traiter
les réalités différentes de l'outre-mer avec ics recettes administra
rives, réglementaires et législatives conçues pour d 'autres ;éali .s . A
cet égard, il souhaite insister sur deux points qu ' il .onsidère
comme essentiels . Le premier concerne les prestations familiales.
La loi n" 91-738 du 31 juillet 1991 pot-cane diverses mesures
d 'ordre social prévoyait lue, k 1' janvier :195 au plus tard, les
montants des allocations familiales et ,ïe leurs majorations pour
âge devraient être Identiques à ce•tnt de la métropole . C 'est chose
faite depuis le 1" juillet 1993 . 'Toutefois, le régime des prestations
familiales n ' est pas identique en métropole et dans les DOM . A
titre d ' exemple, on rappellera que ceux-ci bénéficient de l'alloca-
tion du premier enfant qui n ' existe pas en métropole et que l ' in-
verse, l ' allocation parentale d ' éducation ne leur est pas applicable.
Des différences persistent donc dans les DOM, niais l 'appréciation
de leur impact financier ne saurait exclure la prise en compte du
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RMI qui, en ajoutant aux droits sociaux existants une allocation
différentielle destinée à atteindre un revenu minimum, compense
sur ce plan la non-généralisation aux DOM de certaines presta-
tions spécifiques . C'est donc sur la base de ces données objectives
qu' il convient de raisonner afin de replacer la question des presta-
tions sociales au sein du débat plus large ouvert sur la définition
dune politique familiale dans les DOM, débat auquel le ministre
des départements et territoires d'outre-mer souhaite associer
l'ensemble des élus, des responsables et des forces vives de l ' outre-
mer . Le second point sur lequel le ministre des départements et
territoires d 'outre-mer insiste est ia nécessité de tenir un discours
cohérent aux populations des DOM . L 'objectif d'égalité sociale ne
saurait, en effet, être abordé de manière strictement comptable . Le
défi auquel tant le Gouvernement que ' les quatre DOM sont
confrontés aujourd 'hui est celui du passage de la logique de l 'assis-
tanat à celle de la construction d' un développement économique et
social équilibré et durable, qui permette à tous de vivre dans la
dignité en acquérant une formation utile et en ac ..édant à un
emploi ou à une activité d'insertion professionnelle.

ÉCONOMIE

Entreprises
(bnctionnement - paiement inter-entreprises - délais)

4334. - 26 juillet 1993 . - M. Hubert Falco attire l 'attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et - du
commeres et de l'artisanat, sur les graves difficultés d 'application
de la loi n" 92-1442 du 31 décembre 1992 relative aux délais de
paiement entre les entreprises . Cette loi impose en effet un délai
de vingt jours après le jour de livraison pour le règlement de la
viande fraîche. Si le souci de réduire les délais de paiement est
légitime, ce délai apparaît inapplicable pour la filière viande et
pénalise lourdement de nombreux commerces, notamment les
boucheries-charcuteries, en remettant en cause les accords conclus
avec leurs fournissseurs . Le non-respect de ces dispositions est pas-
sible d ' une amende de 500 000 francs . Dans une conjoncture dif-
ficile, la mise en place de ce nouveau délai, à compter du 1" juillet
1993, a des conséquences particulièrement néfastes sur les trésore-
ries des PME concernées . Il lui demande donc s ' il envisage de
prendre des mesures permettant une plus grande souplesse d ' appli-
cation, afin de permettre ana entreprises concernées, et parti-
culièrement aux plus vztinérables d 'entre elles, de s' adapter. -
Question transmise M. !e ministre de l'économie.

Réponse. - La loi n" 92-1442 du 31 décembre 1992 relative aux
délais de paiement entre les entreprises, en fixant, dans !e secteur
de ce,nmercialisation de la viande, les délais de paiement à vingt
jours, a réduit les délais fixés par la réglementation antérieure. Il
peut en résulter pendant une certaine période des difficultés
d' adaptation pour certains acheteurs, notamment les petites et
moyennes entreprises, obligés de payer pins rapidement . Le Gou-
vernement est conscient de ces difficultés et en tient, dans ces pre-
miers mois d' application du texte, le plus grand compte dans les
contrôles destinés à vérifier l ' application des nouvelles dispositions.

Moyens de paiement
(chèques - chèques impayés - régularisation

délais - conséquences)

5867 . - 20 septembre 1993 . - M. Gérard Jeffray appelle
l ' attention de M. le ministre de l' économie sur la mise en oeuvre
des dispositions de la loi n" 91-1382 du 30 décembre 1991 sur la
sécurité des chèques. En application des articles 65-3 . et suivants
du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié par ce texte, le personne
qui a émis un chèque sans provision doit restituer toutes les for-
mules de chèques en sa possession . Pour recouvrer la faculté
d' émettre des chèques, il lui faut régler le montant du chèque
impayé et acquitter une amende forfaitaire . Toutefois, si l 'incident
de paiement est le premier depuis un an et si la régularisation
intervient sous un mois, l'intéressé est dispensé de la pénalité pro-
batoire. Pour' constater la régularisation, il semble que certaines
banques, dont la Banque de France, exigent la l'Induction du
chèque rejeté . Or, nombre d'entreprises ne restituent le chèque à
son émetteur qu 'après un délai supérieur à un mois . L 'intéressé se

trouve alors dans l 'impossibilité de régulariser suffisamment vite
pour échapper à la pénalité probatoire, d'autant que nombre de
banques - notamment la Banque de France - refusent, en attente
du chèque papier, de prendre en compte les attestations de régula-
risation qui peuvent être produites avant le délai d ' un mois. Il lui
demande de faite état de son sentiment sur ceste situati' n et d ' in-
diquer les moyens qu ' il pense pouvoir mettre en oeuvre pour y
remédier.

Réponse. - Pcur régulariser sa situation, la personne qui a émis
un chèque sans provision peut, notamment, régler directement
entre les mains du bénéficiaire le montant du chèque rejeté. Dans
ce cas, elle doit effectivement justifier de ce règlement par la
remise du chèque au banquier tiré, qui le conserve durant un an
en vertu de l ' article I I du décret n" 92-456 du 22 mai 1992 (pris
pour l ' application du décret du 30 octobr_ 1935 modifié par la loi
n" 91-1382 du 30 décembre 1991) . Il importe donc au tireur du
chèque de s' assurez, avant de payer entre les mains du bénéficiaire,
que ce dernier lui remettra le chèque impayé en échange . En cas
de doute, il est toujours possible de régulariser sa situation en
constituant une provision suffisante et disponible sur son compte.
Faute de pouvoir récupérer le chèque auprès du bénéficiaire, il
appartient au tireur de saisir le juge des référés pouf• lui faire
constater la régularisation de son compte . Il n ' est pas envisagé à ce
stade de modification des textes en la . matière . En effet, la remise
du chèque rejeté constitue la seule preuve véritablement incontes-
table que le chèque a été effectivement réglé - en évitant la pro-
duction d 'attestations falsifiées notamment - et représente une
garantie pour le banquier tiré de respecter !a loi sans engager sa
responsabilité . En tout état de cause, un refus injustifié de la part
du bénéficiaire d ' un chèque rejeté de le rendre à l 'émetteur qui
vient de régler sa dette pourrait entraîner une mise en jeu de sa
responsabilité en raison de l'impossibilité faite à ce dernier d ' ob-
tenir la radiation de son interdiction.

Politique économique
(taux d'intérêts - intérêt légal - calcul)

6465 . - 1 1 octobre 1993 . - M. Jean-Yves Chamarà expose à
M. le ministre de l 'économie que le mode actuel de calcul du
taux de l ' intérêt légal, tel qu' il résulte de l ' article 12 de la loi n" 89-
421 du 23 juin 1989, ne permet pas une répercussion rapide de
l' évolution du taux constaté sur le marché sur le niveau du taux
légal . II lui demande si le Gouvernement n 'envisage pas de remé-
dier à cet inconvénient par une modification de la législation en
vigueur.

Réponse. - L 'article 12 de la loi n" 89-421 du 23 juin 1989 qui
modifie l ' article 1" de la loi n" 75-619 du 11 juillet 1975 stipule

q
ue le taux de l 'intérêt légal est fixé par décret pour la durée de

1 année civile et qu ' il est égal à la moyenne des douze dernières
moyennes mensuelles des taux de rendement actuariel des adjudi-
cations de bons du Trésor à taux fixe à treize semaines . La loi
de 1989 a confirmé la règle de la fixation du taux de l 'intérêt légal
en début d' année pour 1 année civile fixée par la loi de 1975 . En
revanche, la loi a abrogé l ' article 2 de la loi de 1975 qui prévoyait
une possibilité d 'ajustement du taux pour le second semestre de
l'année en cas de variation d ' au moins trois points en raison des
difficultés pratiques de mise en oeuvre . En effet, la procédure du
décret qui implique les signatures du ministre de l ' économie et du
ministre de la justice et le contreseing du Premier ministre est rela-
tivement longue et ne pourrait aisément être engagée dès qu 'une
modification significative des taux du marché interviendrait . Par
ailleurs, il n 'est pas certain que tes utilisateurs soient toujours
informés de modifications en cours d ' année. Ceux-ci souhaitent
plutôt une stabilité du taux sur une année pour des raisons pra-
tiques . En outre. il convient de souligner qu' avant 1989 ie taux de
l' intérêt légal était égal au taux d'escompte de la Banque de
France . Cette référence demeurait la même pour plusieurs années
et rte répercutait pas l ' évolution réelle des taux du marché . Le taux
moyen des bons du Trésor à treize semaines reflète mieux l 'évolu-
tion des taux du marché. Ainsi, la diminution des taux des bons
en 1993 sera prise mécaniquement en compte lors du calcul en fin
d' année du taux pour 1994 . I! est exact que les évolutions du mar-
ché ne sont pas répercutées en cours d 'année et que plus on arrive
vers la fin de l 'année, plus le décalage peut s ' accentuer en cas de
variation significative des taux . Cependant, il convient de mainte-
nir la stabilité du taux d ' intérêt légal sur une année pour des rai-
sons de transparence et de facilité d ' utilisation . Dans ces condi-
tions, le Gouvernement n 'envisage pas de soumettre au Parlement
un projet de loi permettant une révision du taux en cours d'année.
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Commerce et artisanat
(coopératives - liberté des prix et concurrence -

réglementation - GITEM)

6606. - 11 octobre 1993 . - M . Georges Nage attire l ' attention
de M, le ministre de l 'économie sur la situation des adhérents au
groupement GITEM condamnés par la cour d ' appel de Paris rela-
tivement aux pratiques de la concurrence . Les membres de cc
groupement estiment que l ' ordonnance de 1986 est devenue ina-
daptée dans la mesure oit elle ne permet pas aux différents compé-
titeurs de s ' exprimer dans des conditions d'égalité . Il lui demande
son appréciation sur ce dossier.

Comme-ce et artisanat
(coopératives - liberté des prix et concurrence

réglementation - GITEM)

7236 . - 25 octobre 1993 . - M . Jean-Marie Mtwrisset attire
l'attention de M. le ministre de l 'économie sur l ' application des
dispositions de l 'ordonnance du 29 décembre 1986 relative aux
prix et à la concurrence. Le groupement GITEM rassemble sous
son enseigne 750 commerçants, spécialisés. en TV, HIFI, électro-
ménager . Ces commerçants indépendants et implantés dans les
zones rurales se sont regroupés afin de rassembler leur puissance
d'achat et d ' obtenir ainsi de meilleures conditions pour faire face à
la forte montée en puissance des grandes entreprises de distribu-
tion . Or les clauses liées à leurs systèmes de fonctionnement et la
pratique de prix concertés lors d' opérations promotionnelles les
obligent à payer une amende de 4,6 millions de francs . Le
GITEM et ses membres souhaitent le plus rapidement possible, et
avec le concours des pouvoirs publics, trouver une solution efficace
qui leur permette de recourir aux mêmes moyens de communica-
tion d 'enseigne que ceux reconnus à leurs concurrents et de pou-
voir fixer librement leurs règles internes de foncti .,nnement. Il lui
demande s ' il ne serait pas opportun d ' adapter le texte de l 'ordon-
nance de 1986 afin de laisser la possibilité aux différents compéti-
teurs d ' agir avec les mêmes moyens.

Réponse. - Ce dossier, dans lequel ont été condamnées des res-
trictions de concurrence estimées excessives et qui ne pouvaient
être justifiées par l ' intérêt propre du groupement au regard des cri-
tères généraux du droit de la concurrence, avait pour origine une
action contentieuse d ' une entreprise concurrente du groupement
GITEM . 11 a donné lieu à une étude approfondie de la part des
services du ministère compte tenu des implications qu'il comporte
pour les groupements . A l'issue de cet examen, le directeur général
de la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes a précisé au président du GITEM, par lettre du 23 juillet
1993, que les décisions intervenues n ' étaient pas de nature à
remettre en cause l ' existence du groupement et que la nouvelle
rédaction de son catalogue de prix était conforme à~l 'esprit de l ' or-
donnance du I" décembre 1986 . Pour autant, il apparais néces-
saire de permettre une bonne insertion des coopératives et des
groupements de commerçants dans le cadre légal général . C'est
ourquoi les services du ministère de i'économic préparent actuel-

lement un décret d 'exemption afin de tenir compte de la contribu-
tion de ces groupements au progrès économique et au développe-
ment des petites et moyennes entreprises.

Consommation
(protection des consommateurs -

centres locaux d'information sur les prix - financement)

6876. - 18 octobre 1993 . - M . Dominique Baudis appelle
l'attention de M . k ministre de l'économie sur la situation des
centres locaux d' information sur les prix (CLIP) . Les responsables
de ces services d ' information de la vie économique locale, gérés
sous convention avec l' Etat, sont inquiets du fait de l ' importante
réduction budgétaire annoncée par le ministère de l 'économie. Ils
estiment que cette décision sera préjudiciable pour les consomma-
teurs car les CLIP n 'auront plus les moyens de mener à bien leurs
actions et que, de plus, cette diminution conséquente des finance-
ments entraînera la suppression de postes de salariés . H lui
demande donc bien vouloir prendre en compte l ' intérêt de cet
outil afin que les arbitrages budgétaires ne pénalisent pas la
défense des consommateurs.

Consommation
(protection des consommateurs -

centres locaux d 'information sur les prix - financement)

6 :392. - 18 octobre 1993 . - M. Robert Huguenard appelle
l'attention de M. le ministre de l'économie sur les conséquences
qu'aurait une réduction budgétaire des centres locaux d 'informa-
tion sur les prix (CLIP) . Les associations de consommateurs, res-
ponsables de ces services d'information de la vie économique
locale, gérés sous convention avec l ' Etat, s ' inquiètent de la réduc-
tion budgétaire annoncée qui sera de l 'ordre de 4 MF, soit
60 p. 100 du montant total de leur budget . La diminution des
financements aboutirait à des suppressions de postes de salariés.
Ces associations estiment que cette décision budgétaire serait forte-
ment préjudiciable aux consommateurs, puisque les CLIP, outils
d'information précieux, n ' auraient plus les moyens de mener à
bien leurs actions. Il lui demande donc dans quelle mesure les
préoccupations des associations de consommateurs pourraient être
prises en compte, afin que les arbitrages budgétaires ne pénalisent
pas la défense des consommateurs.

Re''ponse . - Les contraintes budgétaires pour 1994 obligent le
Gouvernement à prévoir d ' importantes réductions sur de nom-
breux chapitres, et notamment celui des subventions en matière de
consommation . C'est dans le souci de ne pas pénaliser les associa-
tions nationales et locales de consommateurs ainsi que les CTRC
(centres techniques régionaux de !a consommation) que le Gouver-
nement a choisi de faire porter l'essentiel de l 'effort sur les CLIP
(centres locaux d ' information sur les prix) . Créés en 1983, les
CLIP avaient en effet pour vocation de lutter contre la hausse des
prix . Le ralentissement de l ' inflation rend donc aujourd ' hui moins
d ' actualité l' essentiel de leur mission . Pourtant, plutôt que de pro-
céder à leur suppression pure et simple, une réflexion a été enta-
mée, tant par 1 administration que par les CLIP eux-mêmes, pour
orienter l ' outil ainsi créé vers de nouvelles tâches plus adaptées à la
conjoncture économique et aux besoins actuels des consomma-
teurs . Cette réorientation impliquera une diminution notable des
coûts de fonctionnement des CLIP, tandis que ceux qui ont le
moins d' impact local seront fermés. L'ensemble de ces mesures
permettra une économie de 4 millions de francs, sans toucher à
une part importante des structures existantes. L' impact sur
l'emploi sera donc limité à une vingtaine de personnes, pour la
plupart employées à temps partiel, pour lesquelles des possibilités
de reclassement sont activement recherchées.

Epargne
(l'EL - durée - prorogation)

7737 . - 8 novembre 1993 . - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'économie s ' il envisage de prendre des mesures
afin de remédi e r aux conséquences du décret n" 92-358 du P' avril
1992 concernant le plan d'épargne logement . En effet, ce décret
limite la durée d 'épargne à dix ans et pénalise les souscripteurs à
revenus modestes qui veulent accéder à la propriét_', alors qu 'ils
avaient, auparavant, la possibilité de proroger chaque année leur
contrat sans que leur soit imposée une date de clôture . Ils pou-
vaient alors, selon leur possibilité d 'épargne, concrétiser un projet
immobilier. Par ailleurs, il nuit à la relance de la construction.

Réponse. - Le décret du 1" avril 1992 et son arrêté d 'application
ont modifié le régime de l 'épargne logement afin de rendre plus
attractif le plan d épargne logement . C 'est ainsi que les montants
plafonds de dépôts et de prêts ont été revalorisés et que la durée
minimale du PEL (sans réduction de prime) a été réduite à quatre
ans quelle que soit la date d ' ouverture du plan . Parallèlement, la
durée maximale des plans ouverts à compter d 'avril 1992 est fixée
à dix ans, les contrats signés avant cette date pour une durée supé-
rieure à dix ans n'étant pas remis en cause . La mesure limitant à
dix ans la durée maximale du PEL a principalement pour objet de
faciliter la gestion prévisionnelle d ' un produit dont l 'équilibre
financier est par nature fragile, sans pour autant obliger les épar-
gnants à clôturer leur plan ou à abandonner leurs droits à prêt . La
circulaire du 23 avril 1992 précise, à cet égard, qu ' u à compter de
l 'échéance, et jusqu'au retrait des fonds, les dépôts continuent à
être rémunérés en franchise d ' impôt par l ' établissement de crédit
dans lequel k plan est domicilié Par ailleurs, s ' agissant des épar-
gnants à faibles ressources, le Gouvernement a mis en oeuvre un
certain nombre de mesures visant à faciliter l ' accession à la pro-

riété . C ' est ainsi que le nombre de prêts aidés pour l'accession à
la propriété (PAP) a été porté à 55 000 pour l ' année 1993.
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20 000 PAP supplémentaires ayant été inscrits en loi de finances
rectificative . Parallèlement, les taux d ' intérêt de ces prêts ont été
réduits de 2 points, le taux des PAP d ' une durée de quinze ans
étant désormais fixé à 6,60 p . 100 . Par ailleurs, h création début
1993 du fonds de garantie de l 'accession sociale permet aux
ménages à revenus modestes ou moyens d 'accéder à la propriété
dans des conditions avantageuses grâce aux prêts PAS (prêts à
l ' accession sociale.)

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : Monnaies et médailles - commercialisation -

remises consenties aux détaillants - disparités)

7819. - 15 novembre 1993 . - M. Gérard Léonard tenait à se
faire l'écho auprès de M . le ministre de l'économie des observa-
tions qu'il a recueillies au sujet de la politique et des pratiques
commerciales du service de la monnaie . Détenteur du monopole
de la frappe des médailles officielles, celui-ci rend soit directement,
soit par l entremise de commerçants (bijoutiers le plus souvent).
Or il est consenti à ces intermédiaires des remises se situant, selon
les cas, entre 20 et 40 p. 100 . Il en résulte une modification des
règles de la concurrence puisqu ' il est précisé à ces intermédiaires
que les remises les plus fortes sont consenties à ceux qui font le
plus gros chiffre d' affaires. Les petits intermédiaires ne peuvent
précisément réaliser de chiffre important puisque leurs conditions
d 'achat les placent, au départ, dans une situation défavorable.
Enfin, une concurrence serait faite aux commerçants par cettaines
mutuelles que leur objet ne désigne pas spécialement pour cette
activité . II souhaite recueillir le sentiment ministériel sur ce qui
pourrait être envisagé pour que des conditions plus favorables
soient consenties, en la matière, au commerce de détail.

Réponse. - Pour apprécier la situation des associations et des dis-
tributeurs qui achètent des produits à l'administration des Mon-
naies et médailles, il est fair référence actuellement à deux régimes
très distincts : pour les entreprises inscrites au registre du
commerce qui bénéficient d ' une remise sur les articles achetés à la
Monnaie de Paris, le taux de la remise atteint 40 p . 100 sur cer-
tains produits. Il est limité à un pourcentage inférieur sur des
articles déterminés et, notamment, sur les médailles d ' honneur du
travail . Il est, par ailleurs, consenti une remise de 25 p . 100 sur les
commandes passées par des associations si l 'une des faces des
médailles choisies représente l ' édifice, ou illustre tin thème ayant
un rapport direct avec l 'activité culturelle, artistique ou touristique
de l' organisme et si la commande porte au minimum sur
vingt exemplaires . Compte tenu de ces dispositions, il n ' apparaît
pas de distorsion entre les associations et les entreprises commer-
ciales, les premières n ' ayant à supporter que de très faibles charges
et s ' adressant directement à leurs membres, et les secondes devant
couvrir les frais inhérents à la commercialisation de leurs produits.

Consommation
(protection des consommateurs -

centres locaux d 'information sur les prix - financement)

8253. - 22 novembre 1993 . - Mme Danielle Dufeu appelle
l'attention de M . le ministre de l' économie sur la situation des
centres locaux d' information sur les prix (CLIP) . Les responsables
de ces services d ' information de la vie économique locale, gérés
sous convention avec l'Etat, sont inquiets du fait de l 'importante
réduction budgétaire annoncée par le ministère de l ' économie. Ils
estiment que cette décision sera préjudiciable aux consommateurs,
car les CLIP n' auront plus les moyens de mener à bien leurs
actions et que, de plus, cette diminution importante des finance-
ments entraînera la suppression de postes de salariés . Il lui
demande donc de bien vouloir prendre en compte les préoccupa-
tions des associations de consommateurs afin que les arbitrages
budgétaires ne pénalisent pas la défense des consommateurs.

Réponse. - Les contraintes budgétaires pour 1994 obligent le
Gouvernement à prévoir d 'importantes réductions sur de nom-
breux chapitres, et notamment celui des subventions en matière de
consommation . C ' est dans le souci de ne pas pénaliser les associa-
tions nationales et locales de consommateurs ainsi que les CTRC
(centres techniques régionaux de la consommation) que le Gouver-
nement a choisi de faire porter l ' essentiel de l'effort sur les CLIP
(centres locaux d'information sur les prix) . Créés en 1983, les
CLIP avaient en effet pour vocation de lutter contre la hausse des

prix . Le ralentissement de l ' inflation rend donc aujourd' hui moins
d'actualité l'essentiel de leur mission . Pourtant, plutôt que de pro-
céder à leur suppression pure et simple, une réflexion a été enta-
mée, tant par I administration que par les CLIP eux-mêmes, pour
orienter l'outil ainsi créé vers de nouvelles tâches plus adaptées à la
conjoncture économique et aux besoins actuels des consomma-
teurs. Cette réorientation impliquera une diminution notable des
coûts de fonctionnement des CLIP, tandis que ceux qui ont le
moins d ' impact local seront fermés . L 'ensemble de ces mesures
perrnett :a une économie de quatre millions de francs, sans toucher
à une part importante des structures existantes . L'impact sur
l ' emploi sera donc limité à une vingtaine de personnes, pour la
plupart employées à temps partiel, pour lesquelles des possibilités
de reclassement sont activement recherchées.

ÉDUCATION NATIONALE

Langues régionales
(politique et réglementation - charte européenne des langues

régionales ou minoritaires - attitude de la France)

3453 . - 5 juillet 1993 . - M. Yves Coussain demande à M . le
ministre de la culture et de la francophonie de bien vouloir lui
préciser ses intentions en ce qui concerne la ratification par la
France de la charte européenne des langues minoritaires et régio-
nales adoptée le 29 juin 1992 par le conseil de l ' Europe. - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'éducation nationale.

Réponse. - Le ministre de l 'éducation nationale s'est prononcé à
lusieurs reprises pour la signature de la charte européenne des

langues minoritaires et régionales . Il a la profonde conviction que
nos langues régionales constituent une des bases de notre patri-
moine culturel et forment une des richesses communes de la
France . Il rappelle le soin pris à rétablir l ' option langue régionale
dans le second cycle et dans h définition du baccalauréat . Il a été
par ailleurs décidé d'engager une réflexion sur les progrès encore
nécessaires . A cet égard, il a été confié à MM . Muller et Salles-
Loustau la mission d'analyser l ' existant et de faire des propositions
pour l 'avenir. Participeront à cette réflexion tous ceux dont les avis
et les propositions peuvent faire progresser en ce domaine.

Enseignement maternel et primaire
(programmes - apprentissage d'une langue étrangère -

bilan et perspectives)

6246. - 4 octobre 1993 . - M . Jean Rigaud attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l ' expérimentation
contrôlée de l ' enseignement d'une langue vivante étrangère à
l 'école primaire, qui a été mis en place à la rentrée scolaire 1989.
Certaines municipalités ont accepté de s ' engager dans cette expéri-
mentation sur trois ans malgré l ' importance de l'implication finan-
cière que cela leur imposait . Nous sommes à l'issue de cette pé-
riode d ' expérimentation et elles souhaitent à juste titre en
connaître le bilan. Dans l 'hypothèse où cette expérience se révéle-
rait concluante, ce type d ' enseignement devrait être étendu à
l ' ensemble des écoles de France, ce qui semble normal dans le
cadre du principe d ' égalité, et donc être pris en charge par l'éduca-
tion nationale . Il lui demande d 'établir rapidement le bilan de
cette opération et de faire connaître sa décision pour la poursuite
ou l'arrêt de cette initiation aux langues étrangères ; cela afin de
pouvoir en informer les conseils municipaux concernés, les ensei-
gnants et les parents d ' élèves.

Réponse. - La rentrée 1993 a marqué la cinquième année sco-
laire d' expérimentation de l ' opération d ' enseignement d 'une langue
vivante à l 'école élémentaire . Au fil des années, cet enseignement a
concerné : en 1989-1990, 1 .0 p. 100 des élèves de cours moyen
(CM 1 et CM 2) ; en 1990-1991, 20 p . 100 des élèves de cours
moyen (CM 1 et CM 2) ; en 1991-1992, 23 p . 100 des élèves de
cours moyen (CM 1 et CM 2) ; en 1992-1993, 27 p . 100 des
élèves de cours moyen (CM ; et CM 2), dont 16 p . 100 de CM 1
et 38 p . 100 de CM 2 . Les langues choisies par les élèves ont été
réparties en 1992-1993 comme suit : l ' allemand (18,1 p. 100),
l ' anglais (,3,7 p . 100), l 'arabe (1,4 p . 100), l 'espagnol (3,4 p. 100),
l ' italien (2,2 p. 100), le portugais (0,5 p . 100) et le russe
(0,1 p. 100) . • Le budget consacré à cet enseignement est en
constante augmentation depuis le lancement de cette opération :
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30 MF en 1989, 100 MF en 1990, 117 MF en 1991, 141,8 MF
en 1992, 166,8 MF en 1993 et 1994 . Le ministère de l 'éducation
nationale a, actuellement, engagé une réfle .dnn approfondie sur
cette action, ses modalités de fonctionnement, ses finalités et les
résultats acquis .

Enseignement secondaire
(élèves - redoublement - réglementation)

6387. - 4 octobre 1993. - M. Bruno Bourg-Broc appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
décret n" 90-484 du 14 juin 1990, qui dispose, en son article 7,
qu'à l' intérieur des cycles des collèges et lycées, le redoublement ne
peut intervenir qu ' à la demande écrite des parents d ' élève ou de
l ' élève majeur ou sur proposition du conseil de classe avec l ' accord
écrit des intéressés . Toutefois, ce même décret précise en son
article 24 que la date d'effet de l ' arr .de 7 est déterminée par la
publication du décret fixant la durée des cycles prévu par l 'article 4
de la loi n" 89-486 du 10 juillet 1989 . Or, s ' agissant des lycées, le
décret n" 92-57 du 17 janvier 1992 a organisé les voies de forma-
tion et précisé la durée des cycles . Il lui demande si on doit consi-
dérer que les dispositions de l ' article 7 du décret du 14 juin 1990
sont applicables depuis le 19 janvier 1992, date de la publication
au Journal officiel du décret du 17 janvier 1992.

Réponse . - Les dispositions du décret n" 92-57 du 17 jan-
vier 1992 modifiant le décret n" 76-1304 du 28 décembre 1976
relatif à l 'organisation des formations dans les lycées précisent,
dans l 'article 4, cjue celles-ci seront mises en application par arrêtés
du ministre de 1 éducation nationale à compter de la rentrée sco-
laire 1992 . L'arrêté du ministre de l 'éducation naticnale du 17 jan-
vier 1992 relatif aux voies d ' orientation, dans son article 3, fixe
l 'entrée en application à partir de l ' année scolaire en cours pour les
élèves en classe de troisième, à partir de l ' année scolaire 1992-
1993, pour les élèves qui sont en classe de seconde générale et
technologique ou spécifique . En ce qui concerne les classes de pre-
mières et les classes terminales des lycées d ' enseignement général et
technologique et des lycées d'enseignement général et tech-
nologique agricole, l ' article 3 de l'arrêté du 17 janvier 1992 por-
tant organisation de ces classes en fixe l ' application à compter de
la rentrée 1993 pour les classes de première et à compter de la
rentrée 1994 pour les classes terminales.

Enseignement supérieur
(examens e: conteras - CAPES -
concours interne - organisation)

6403 . - 4 octobre 1993. - M . André Rossi demande à M. le
ministre de l 'éducation nationale de lui indiquer à quelle date
prendra effet le nouveau concours interne du CAPES spécifique-
ment ouvert aux maîtres auxiliaires titulaires d ' une licence et ayant

lus de huit ans d ' ancienneté . Il souhaiterait, aussi, savoir la date
limite des inscriptions.

Réponse. - Un projet de décret instituant à titre transitoire un
second concours interne réservé à certains enseignants titulaires et
auxiliaires a été soumis le 21 octobre 1993 au comité technique
paritaire ministériel . Cc projet doit désormais être soumis au
conseil supérieur de la fonction publique et faire l'objet d 'un exa-
men en Conseil d ' Etat . Il devrait être possible d'organiser ce nou-
veau concours avant la fin de l'année 1994 . La date limite des ins-
criptions ne peut pas enture être fixée.

Médecine scolaire
(fonctionnement - effectifi de personnel - médecins)

6669 . - 11 octobre 1993 . - M . Yves Coussain attire l' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l' insuffisance des
effectifs des médecins scolaires . En effet, un rapport du conseil
économique et social paru en 1990 précc g isait l'application du
taux d ' un médecin pour 5 000 élèves . Or, on -_ompte actuellement
un médecin pour 8 000 élèves et seulement 60 postes supplé-
mentaires sont prévus pour 1993 . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser ses intentions afin de lutter contre la dégradation de
l 'état de santé des enfants et adolescents scolarisés.

Réponse. - Le rattachement en 1991 de la médecine scolaire au
ministère de l 'éducation nationale n 'a pas permis de combler
l'ensemble du retard pris au cours des décennies passées . Certes,

un effort déjà significatif a été engagé par le ministère de l'éduca-
tion nationale ; ainsi, entre 1990 et 1993, le taux d ' encadrement
est passé d ' un médecin pour 8 700 élèves à un médecin pour
7 300 élèves. Ce renforcement des moyens mis à la disposition de
la santé scolaire sera poursuivi en 1994, le projet de budget pré-
voyant la création de soixante-cinq emplois supplémentaires, dont
quarante-cinq emplois d'infirmières d établissement . II demeure
que, compte tenu de l ' ampleur des besoins et du caractère encore
insuffisant de l'offre de santé scolaire dans les établissements, de
nouvelles solutions sont à rechercher . Davantage que dans le recru-
tement de quantités massives de nouveaux fonctionnaires, la solu-
tion réside dans l ' utilisation des moyens dont disposent ics diffé-
rents réseaux sociaux et éducatifs . Le ministère de l'éducation
nationale, avec l ' aval des autres ministères concernés, a engagé une
réflexion pour aboutir rapidement à un meilleur partenariat impli-
quant l 'ensemble des acteurs de la santé scolaire : collectivités terri-
toriales, services de la protection maternelle infantile, caisses de
sécurité sociale . En complément de l'effort cnpa é pour augmenter
le nombre de médecins et d ' infirmières de !éducation nationale,
les acteurs extérieurs à l ' éducation nationale devraient pouvoir,
selon des modalités qui seront définies prochainement, renforcer
sensiblement les actions de prévention dans les établissements sco-
laires .

Enseignement maternel et primaire
fonctionnement - enseignement des langurs et cultures d 'origine)

6795. - 18 octobre 1993 . - M. Jean-François Chossy attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les dis-
positions découlant, semble-t-il, de la loi n" 85-97 du 25 jan-
vier 1985, qui rendent obligatoire l 'enseignement de la langue du
pays d'origine des enfants fréquentant les écoles primaires
publiques, et cela pendant le temps scolaire . Dans certains cas, ois
c'est plus de la moitié d ' une classe qui est concernée par cet ensei-
gnement, une demi-journée pal semaine y est consacrée au détri-
ment des autres matières oblgatoires . Alors que les enfants d ' ori-
gine étrangère peuvent éprouver des difficultés pour suivre le
niveau de la classe, l'écart se creuse ainsi par rapport aux autres
écoliers français qui suivent l ' enseignement normal . Afin de ne pas
accentuer ce retard, il serait préférable que l ' enseignement de la
langue d' origine soit dispensé le mercredi ou le samedi, le pro-
blème étant en tout état de cause souvent mal vécu par les ensei-
gnants et les parents d ' élèves . lI lui demande en conséquence
quelles sont les dispositions qu 'il compte prendre pour y remédier.

Réponse. - L'enseignement des langues et cultures d ' origine est
organisé, conformément aux engagements internationaux de la
France, à l 'intention des enfants originaires des pays avec lesquels
un accord a été conclu (Algérie, Espagne, Italie, Maroc, Portugal,
Tunisie, Turquic) . Ces cours sont facultatifs : c 'est après enquête
auprès des familles qu'ils sont créés ou supprimés par les autorités
françaises, avec la coopération du pays concerné qui rémunère
l ' enseignant de langue et culture d 'origine . Leur durée est de trois
heures par semaine . Ces enseignements sont, soit intégrés à
l ' horaire scolaire, soit assurés en cours différés . La tendance
actuelle est au développement de ces cours différés, même si nos
partenaires étrangers restent très attachés aux cours intégrés.

Retraites complémentaires
(annuités liquidables - maîtres de l'enseignement privé -

prise en compte des périodes de chômage)

7260. - 1" novembre 1993 . - M . Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des maîtres de l 'enseignement privé sous contrat d 'association et
dont les périodes de chômage, indemnisées par le régime des
agents non titulaires de l'Etat, ne peuvent être validées par les
régimes de retraite complémentaire ARRCO et AGIRC auxquels
ils sont affiliés . Ces maîtres sont ainsi les seuls salariés dont les pé-
riodes de chômage ne soient pas validées . En effet, les salariés du
secteur privé bénéficient d ' une validation par les régimes ARCCO
et AGIRC et les agents non titulaires de l ' Etat ont également une
validation gratuite des périodes de chômage par l ' IRCANTEC.
Dans sa réponse aux parlementaires qui l ' avaient interrogé sur ce
point en 1989, le ministre de l'éducation nationale déclarait que
pour remédier à ce vide juridique, il envisageait « la signature
d' une convention avec l 'AGIRC et l 'ARRCO „ et que des premiers
contacts avaient été ptis en ce sens . II lui demande donc quelles
mesures il entend prendre afin de remédier à cette situation .
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Retraites complémentaires
(annuités liquidables - maîtres de l 'enseignement privé -

prise en compte des périodes de chômage)

7311. - 1" novembre 1993 . - M. Philippe Bonnecarrère attire
l'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation des maîtres de l ' enseignement privé sous contrat d'asso-
ciation dont les périodes de chômage indemnisées par le régime
des agents non titulaires de l ' Etat ne peuvent être validées par les
régimes de retraites complémentaires ARRCO et AGIRC aux-
quelles ils sont affiliés. Il lui demande si est prévue la signature
d 'une convention avec l 'AGIRC et i'AR.RCO permettant d ' étendre
le dispositif de validation de ces périodes par I ' IRCANTEC.

Retraites complémentaires
(annuités liquidables - maîtres de l'enseignement privé -

prise en compte des périodes de chômage)

7668. - 8 novembre 1993 . - M. Jean Ueberschlag attire
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation des maîtres de l ' enseignement privé sous contrat d ' asso-
ciation dont les périodes de chômage indemnisées par le régime
des agents non titulaires de l ' Est ne peuvent être validées par les
régimes de retraites complémentaires ARRCO et AGIRC auxquels
ils sont affiliés . Ils sont ainsi les seuls salariés dont les périodes de
chômage ne soient pas validées . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Retraites complémentaires
(annuités liquidables - maîtres de l 'enseignement privé -

prise en compte des périodes de chômage)

7933 . - 15 novembre 1993 . - M . Roland Vuillaume appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
mesures qu ' il compte prendre afin de rèmédier au vide juridique
qui ne permet pas aux maîtres des établissements d'enseignement
privé sous contrat d ' association d ' obtenir la validation des périodes
de chômage indemnisées . Il lui demande où en est le projet de
signature de la convention avec i'AGIRC ou l ' ARRCO engagé
depuis 1989 .

Retraites complémentaires
(annuités liquidables - maîtres de l 'enseignement privé -

prise en compte des périodes de chômage)

7942 . - 15 novembre 1993 . - M. Daniel Colin attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les préoc-
cupations des maîtres de l'enseignement privé dont les périodes de
chômage indemnisées par le régime des agents non titulaires de
l ' Etat ne peuvent être validées par les régimes de retraites complé-
mentaires ARRCO et AGIRC auxquels ils sont affiliés . En 1989,
le ministre avait indiqué que, « pour remédier au vide juridique
qui ne permet pas aux maîtres des établissements d 'enseignement
privé sous contrat d 'obtenir la validation des périodes de chômage
indemnisées, il envisageait la signature d 'une convention avec
l 'AGIRC et l 'ARRCO C ' es? pourquoi il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Retraites complémentaires
!annuités liquidables - maîtres de l 'enseignement privé -

prise en carnpte des périodes de chômage)

8010. - 15 novembre 1993 . - M. Léon Aimé appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
des maîtres de l ' enseignement privé sous contrat d ' associatian dont
les périodes de chômage indemnisées par le régime des agents non-
titulaires de l 'Etat ne peuvent être validées par les régimes de
retraite complémentaire ARRCO et AGIRC auxquels ils sont affi-
liés. Ces maîtres sont ainsi les seuls salariés dont les périodes de
chômage ne sont pas validées. En effet, pour les salariés du secteur
privé, les périodes de chômage indemnisées par les ASSEDIC sont
validées par les régimes ARRCO et AGIRC et les agents non-
titulaires de l ' Etat bénéficient d ' une validation gratuite de ces pé-
riodes par l ' IRCANTEC. En 1989, le ministre de l 'éducation
nationale avait déclaré que «pour remédier au vide juridique qui
ne permet pas aux maîtres des établissements privés sous contrat
d 'association d' obtenir la validation des périodes de chômage
indemnisées il envisageait « la signature d 'une convention avec
l 'AGIRC et I' ARRCO » et que « des premiers contacts avaient été
pris dans ce sens avec ces associations

	

Quatre années se sont

écoulées et les maîtres de l'enseignement privé sous contrat
attendent toujours la signature des conventions qui permettront de
mettre fin à l 'aspect discriminatoire de leur situation. Il lui
demande donc les mesures qu ' il envisage de prendre pour remédier
à cette situation .

Retraites complémentaires
(annuités liquidables - maîtres de l 'enseignement privé -

prise en compte des périodes de chômage)

8031 . - 15 novembre 1993 . - M . Hubert Falco attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nation _t e sur la situation
des maiues de l ' enseignement privé sous contrat d ' association dont
les périodes indemnisées par le régime des agents non titulaires de
l ' Etat ne peuvent être validées par les régimes de retraite complé-
mentaire ARRCO et AGIRC auxquels ils sont affiliés . Ces maîtres
seraient ainsi les seuls salariés donr les périodes de chômage ne
seraient pas validées . En effet, pour les salariés du secteur privé, les
périodes de chômage iondemnisées par les Assedic sont validées
par les régimes ARRCO et AGIRC et les agents non titulaires de
l'Etat bénéficient d ' une validation gratuite de ces périodes par l ' IR-
CANTEC . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
régulariser cette sivation discriminatoire.

Retraites complémentaires
(annuités liquidables - maîtres de l 'enseignement privé -

prise en compte des périodes de chômage)

8152 . - 22 novembre 1993 . - M. Philippe Vasseur attire
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des maîtres de l'enseignement privé sous contrat d'asso-
ciation dont les périodes de chômage indemnisées par le régime
des agents non titulaires de l'Etat ne peuvent être validées par les
régimes de retraites complémentaires ARRCO et AGIRC auxquels
ils sont affiliés . II lui rappelle que ces maîtres sont ainsi les seuls
salariés dont les périodes de chômage ne soient pas validées . En
effet, pour les salariés du secteur privé, les périodes de chômage
indemnisées par les ASSEDIC sont validées par les régimes
ARRCO et AGIRC, et les agents non titulaires de l'Etat bénéfi-
cient d'une validation gratuite de ces périodes par l'lrcantec . Il lui
demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour remé-
dier à cette situation .

Retraites complémentaires
(annuités liquidables - maîtres de l'enseignement privé -

prise en compte des périodes de chômage)

8153. - 22 novembre 1993. - Mme Yann Piat attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des maîtres de l ' enseignement privé sous contrat d 'association dont
les périodes de chômage indemnisées par le régime des agents non
titulaires de l 'Etat ne peuvent être validées par les régimes de
retraite complémentaire ARRCO et AGIRC auxquels ih sont affi-
liés . Ces maîtres sont ainsi les seuls salariés dont les périodes de
chômage ne soient pas validées . En effet, pour les salariés du sec-
teur privé, les périodes de chômage indemnisées par les ASSEDIC
sont validées par les régimes ARRCO et AGIRC . Elle demande
donc quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse. - les maîtres contractuels des établissements d 'ensei-
gnements privés sous contrat d 'association sont, lorsqu' ils se
trouvent involontairement privés d'emploi, indemnisés directement
par l' Etat, comme l'ensemble de ses agents non-titulaires . Ne rele-
vant pas du régime géré par l ' UNEDIC, ils ne bénéficient pas de
la validation de leurs périodes de chômage indemnisé pour leurs
retraites complémentaires. Une négociation a été engagée en 1990,
dans un cadre interministériel, avec les organismes représentant les
caisses de retraite complémentaire (AGIRC, ARRCO), afin de
résoudre ce problème. Cette négociation n ' a pour l ' instant pas pu
aboutir en raison de la demande de l'ARRCO de régularisation
des cotisations de l ' Etat-employeur depuis 1967 et de la difficulté
d' envisager de nouveaux avantages non contributifs dans le
contexte très difficile du financement des régimes de retraite.



20 décembre 1993

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4625

Enseignement privé
(directeurs d 'école - rémunérations)

7262. - 1" novembre 1993 . - M. Jean-Lue_ Préel attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des directeurs d'école privée . La loi du 20 juillet 1992, modifiant
la loi Debré, a reconnu la fonction des directeurs d'école privée
sous contrat en leur accordant des décharges de services dans les
mêmes conditions que celles données aux directeurs des écoles
publiques, mais seulement à compter du 1" janvier 1993 . Néan-
moins restent encore deux disparités liées à leurs rémunérations,
les bonifications indiciaires et les indemnités de sujétion spéciales.
Rien ne s 'oppose à ce que la parité s ' exerce également dans le
domaine des avantages et rémunérations comme le précise
l ' article 15 de la loi Debré et la réglementation en vigueur. Or le
projet de loi de finances fait apparaître un crédit pour les seules
décharges de direction d'écoles privées . Il lui demande donc de
prendre des mesures afin de faire cesser ces discriminations.

Enseignement privé
(directeurs d'école - rémunérations)

7386. - 1" novembre 1993 . - M . Philippe Bonnecarrère
signale à l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale
que la loi n" 92-678 du 20 juillet 1992 a reconnu la fonction des
directeurs d 'école privée sous contrat et accordé à ces derniers des
décharges de services dans les mêmes conditions que celles données
à leurs collègues des écoles publiques à compter du 1" janvier 1993.
Il lui demande si cette mise en équivalence peur intégrer les modi-
fications indiciaires ainsi que les indemnités de sujétions spéciales.

Enseignement privé
(directeurs d'école - rémunérations)

7705 . - 8 novembre 1993 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des directeurs d 'école privée sous contrat . Il lui demande
quand ces derniers vont obtenir des décharges de services dans les
mêmes conditions que celles données aux directeurs des écoles
publiques .

Enseignement privé
(directeurs d école - rémunérations)

7738. - 8 novembre 1993. - M. Jean Ueberschlag attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des directeurs d 'école privée . La loi n" 92-678 du 20 juil-
let 1992, modifiant la loi Debré, a reconnu la fonction des direc-
teurs d' école privée sous contrat en accordant à ces derniers des
décharges de services dans les mêmes conditions que celles données
aux directeurs des écoles publiques, mais seulement à compter du
1" janvier 1993 . Or, deux disparités liées à leur rémunération
existent encore, il s ' agit des bonifications indiciaires et des indem-
nisés de sujétions spéciales . Il lui demande par conséquent s ' il
envisage de mettre fin à ces discriminations.

Enseignement privé
(directeurs d'école - rémunérations)

7739 . - 8 novembre 1993 . - M . Philippe Briand attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les dif-
férences de rémunération entre les directeurs d ' école privée sous
contrat et ceux des écoles publiques . La loi n" 92-678 du 20 juillet
1992, modifiant L loi Debré, a reconnu que " les maîtres liés à

l ' état par agrément ou par contrat, qui exercent la fonction de
directeur d ' un établissement privé du premier degré sous contrat,
bénéficient de décharges de services dans les mêmes conditicns que
les directeurs des écoles publiques . Cette mesure s ' appliquera pro-
gressivement dans un délai de cinq ans, à compter du 1" janvier
1993 „ . Néanmoins, il demeure encore deux disparités liées à leur
rémunération . Il s'agit des bonifications indiciaires (trois à quatre
points selon la taille de l 'école) et des indemnités de sujét i ons spé-
ciales (2 121 francs . à 3 156 francs par an) . 11 semblerait que dans
la législation actuelle rien ne s 'opposerait à cc que la parité s'exérce
également dans le domaine des avantages et rémunérations . Or, le
projet de loi de finances pour 1994 fait apparaître un crédit pour
les seules décharges de direction d ' école privée . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour annuler cette
différencede régime indemnitaire entre ces deux catégories de per-
sonnel .

Enseiggnement privé
(directeurs d 'école - rémunérations)

7902. - 15 novembre 1993 . - M . Daniel Colin attire l 'atten-
tion de M . k ministre de l'éducation nationale sur la situation
des maîtres contractuels ou agréés chargés d ' une direction d'école
privée et lui demande ses intentions concernant les bonifications
indiciaires et les indemnités de sujétions spéciales.

Enseignement privé
(directeurs d 'école - rémunérations)

7935 . - 15 novetnbte 1993. - M. Roland Vui laume appelle
l'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des directeurs d'écoles privées . Depuis le 1 janvier 1993,
ces derniers béneficient de décharges de services dans les mêmes
conditions que celles données aux directeurs d'écoles publiques.
Deux disparités liées à la rémunération sont encore en suspens : les
bbnifications indiciaires, et les indemnités de sujétions spéciales.
Rien ne s ' opposant à ce qui la parité s ' exerce également dans le
domaine des avantages et rémunérations comme le précise
l ' article 15 de la loi Debré, il lui demande pour quelle raison le
projet de finances pour 1994 ne prévoit que le financement des
décharges de direction d ' écoles privées et quelle mesure il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Enseignement privé
(directeurs d 'école - rsmunérations)

8009 . - 15 novembre 1993 . •- M . Léon Aimé appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
des directeurs d 'école privée . La loi n” 92-678 du 2G juillet 1992,
modifiant la loi Debré, a reconnu la fonction des directeurs
d ' école privée sous contrat en accordant à ces derniers des
décharges de se . vices dans les mêmes conditions que celles données
aux directeurs des écoles publiques, mais seulement à compter du
1" janvier 1993 . Cependant demeurent encore deux disparités liées
à leur rémunération . Il s'agit des bonifications indiciaires (3 à
40 points selon la taille de l 'école) et des indemnités de sujétions
spéciales (2 121 francs à 3 156 francs par an) . Rien ne s ' oppose à
ce que la parité s 'exerce également dans le domaine des avantages
et rémunérations, comme le précise l ' article 15 de la loi Debré et
la réglementation en vigueur . Or k projet de loi de finances
pour 1994 fait apparaître un crédit pour les seules décharges de
direction d ' école privée. Il lui serait reconnaissant de bien vouloir
lui précise, dans quels délais il tumpte mettre fin aux dernières
discriminations qui touchent les maîtres contractuels ou agréés
chargés d ' une direction d'école privée.

Réponse. - Un décret du 3i décembre 1992 a prévu la mise en
place progressive, sur quatre ans, à compter du 1" janvier 1993, de
décharges de service en faveur des directeurs d ' écoles rivées sous
contrat . Pour l 'application de cette mesure, il doit être tenu.
compte du seuil ouvrant droit à décharge dans les établissements
publics . Actuellement, le seuil à partir duquel les directeurs
d'écoles privées sont déchargés est de huit classes. Il est de six
classes dans l ' enseignement public . Au plus tard au terme du plan,
la parité sera atteinte. Le coût budgétaire est de 204 millions de
francs . La question des éventuelles bonifications indiciaires dont
pourraient bénéficier les directeurs d 'écoles privées, comme leurs
collègues de l'enseignement public, pourra être examinée dans le
cadre de la préparation du projet de loi de finances pour 1995.

Retraiter : généralités
(politique et réglementation - enseignants -

enseignement privé - enseignement public - di parités)

7310. - 1" novembre 1993 . - M. Philippe Bonnecarrère attire
l 'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur l 'appli-
cation de l ' article 15 de la loi n" 59-1557 du 31 décembre 1959.
Le principe de parité pour les retraites des enseignants privés
devait être concrétisé à l ' expiration d 'un délai de cinq ans, à
compter de la loi du 25 novembre 1977 . Il lui demande quelles
dispositions sont envisagées pour parvenir à cette parité et cc, dans
quels délais.

Réponse. - Un groupe de travail technique, à caractère inter-
ministériel, étudie les conditions de retraite des maîtres de l 'ensei-
gnement privé par comparaison avec les agents publics. 11 va dépo-

1
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ser ses conclusions d' ici à la fin de la présente année. Il conviendra
d 'étudier les incidences sur les retraites des maîtres contractuels des
récentes modifications introduites dans le régime général de la
sécurité sociale . Un décret du 28 août 1993 prévoit en effet
l 'allongement de la péliade de cotisation et du salaire de référence.
Les dispositions nécessaires devront être prises pour que soir res-
pecté le principe de parité, selon des modalités qui seront définies
très prochainement.

Enseignement maternel et primaire
(élèves - échec scolaire - lute et prévention)

7600. - 8 novembre 1993 . - M. Jean Geney appelle l'attention
de M., le ministre de l 'éducation nationale sur les dispositions
résultant notamment du décret n" 90-788 du 6 septembre 1990,
en application de L loi n" 89-486 du 10 juillet 1989, en matière
de lutte contre le retard et l 'échec scolaire dans les classes des
cycles primaires . Le principe retenu est d 'éviter les doubles redou-
blements au cours de l ' ensemble des cycles des apprentissages fon-
damentaux de l'école primaire. Dans ce cadre, une large auto-
nomie est donnée aux établissements au travers des projets
d ' école, pour mettre en ouvre les moyens appropriés . La pédago-
gie différenciée (par décloisonnement) en constirue l'un des outils.
Cependant, il arrive, faute de moyens financiers ou matériels, que
les parents préfèrent opter pour un second redoublement au lieu
de voir leur enfant intégrer des sections non désirées . C 'est pour-
quoi il souhaite savoir quelles mesures seront prises en termes d 'ac-
croissement des moyens accordés aux inspecteurs d ' académie pour
lutter contre le retard et l 'échec scolaire et, en cas de non-réponse
adaptée de la part de l 'administration aux besoins des élèves, pour
autoriser un second redoublement.

Réponse. - Les dispositions résultant du décret n" 90-788 du
6 septembre 1990 en application de la loi n" 89-486 du 10 juil-
let 1989, en matière de lutte contre le retard et l'échec scolaire
dans les classes des cycles de l'école primaire, retiennent le principe
de l ' allongement d'une année soit du cycle des apprentissages fon-
damentaux . soit du cycle des approfondissements, mais pas des
deux cycles, ce qui reviendrait à envisager un allongement de deux
années de cursus scolaire d ' un élève. Il s'agit, en fait, de l ' impossi-
bilité d' une année supplémentaire dans le troisième cycle lorsqu ' il
y a déjà eu une année supplémentaire dans le deuxième cycle . Il
apparaît nécessaire d'apporter à ce sujet quelques précisions . Lors-
qu un élève est en difficulté en cours de troisième cycle, il est
indispensable de rechercher et d' apporter les réponses pédagogiques
le plus tôt possible . Si, dans certains cas, du fait de difficultés
importantes, le maintien dans un groupe accueillant des élèves de
début de cycle répond à l 'intérêt de l ' élève, cette solution peut être
proposée à la famille. Il faut cependant remarquer que cette
mesure, qui peut rappeler le redoublement du CE 2, ne doit pas
s ' effectuer à l ' identique et que .l 'enseignant doit être attentif à ia
continuité des apprentissages dans le cadre d' une pédagogie dif-
férenciée . Cette mesure n 'entraîne d ' ailleurs pas d'allongement du
cycle dans le cas où son efficacité permet ensuite le passage direct
en dernière année de cycle . En tout état dc cause, il est indispen-
sable d ' associer les parents à toutes les décisions et de les
convaincre de leur bien-fondé . L ' expérience montre que si une
mesure est prise contre l ' avis de la famille, elle induit souvent le
refus de l ' enfant lui-même et hypothèque gravement les chances de
meilleure réussite. Face aux élèves en difficulté, la première action
relève de la pédagogie pratiquée par le maître et dont il est pleine-
ment responsable : il doit diversifier et adapter stratégies et
méthodes. Il incombe à tout maître d ' apporter, dans le cadre de sa
classe, les actions de soutien pédagogique qui .s ' avèrent indispen-
sables. Il incombe aussi au conseil des maîtres de cycle de recher-
cher toutes solutions pour résoudre les difficultés observées, en
fonction des ressources pédagogiques de l ' école et des compétences
des maîtres . Des actions pédagogiques, intégrées au projet d 'école,
peuvent faire l' objet d' une aide financière sur fonds d'Etat accor-
dée par l'inspecteur d 'académie, directeur des services départe-
mentaux de 1 éducation nationale : aides aux enfants en difficulté
passagère notamment . Par ailleurs, des aides d ' ordre pysc:ho-

. pédagogique peuvent être apportées par les membres des réseaux
d ' aides spécialisées . En outre, des actions de soutien scolaire
peuvent également être conduites en liaison avec les municipalités,
des associations et les mouvements complémentaires de l ' école.
Pour être efficaces, ces moyens et actions pédagogiques doivent
être conçus en cohérence et non simplement juxtaposés, c 'est
pourquoi ils sont des éléments du projet d 'école, lui-même élaboré

de façon globale . Les moyens financiers accordés aux écoles, globa-
lisés, calculés en fonction du nombre total d'élèves du départe-
ment, sont mandatés en début d'année civile aux inspecteurs
d'académie, directeurs des services départementaux de l'éducation
nationale, qui les . répartissent en fonction des besoins . Ces moyens
sont importants puisque environ 50 p . 100 des écoles en bénéfi-
cient au titre d ' un ensemble d 'actions, dont 10 p . 100 au titre
d'actions de soutien . II faut ajouter que les écoles situées en zone
d'éducation prioritaire bénéficient de crédits spécifiques ZEP.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Santé publique
(sida - lutte et prévention - financement)

2242. - 14 juin 1993 . - M. Daniel Colin attire l 'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la recherche dans le
domaine de la lutte contre le sida et lui demande de faire le point
sur le budget qui lui est consacré. - Question transmise à M. le
ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche.

Réponse. - Le dispositif français de lutte contre le sida mis en
place début 1989 à la suite des recommandations du rapport du
professeur Got comporte trois instances nationales : Conseil natio-
nal du sida pour la réflexion globale . Agence française de lutte
contre le sida (AFLS), sous tutelle du ministère chargé de la santé,
pour l ' information et la prévention, es Agence nationale de
recherches sur le sida (ANRS), sous tutelle du ministère chargé de
la recherche, pour la promotion et la coordination des recherches.
La recherche française sur le sida bénéficie donc, avec l 'ANRS,
d'une structure d'évaluation, d'animation et de concertation dont
l ' action s' est clairement avérée bénéfique tant en ce qui concerne
les avancées en biologie fondamentale, médecine clinique et épidé-
miologie qu ' en ce qui concerne la coordination des essais théra-
peutiques et dans le domaine des sciences humaines et sociales. Un
tel réselrat n 'a pu étre possible que grâce à la préexistence d ' une
recherche publique, notamment biomédicale, de qualité, dans les
laboratoires, unités et services de l 'Institut national de la santé et
de la recherche médicale (INSERM), du Centre national de la
recherche scientifique (CNRS), des instituts Pasteur de Paris et de
Lille, des facultés de médecine et de pharmacie, des hôpitaux et, à
un moindre degré, d 'autres organismes de recherche tels que le
Commissariat à l ' énergie atomique (CEA) . En conséquence, la
comptabilisation de l'effort public de recherche dans le domaine
du sida est :difficile : outre les crédits transitant par l 'ANRS, il
comprend l 'ensemble des salaires et autres crédits consacrés par les
différentes institutions citées plus haut aux personnels es aux labo-
ratoires concernés en proportion du temps qu'ils consacrent à ce
thème . Le budget de 1 ANRS était de 190 millions de francs TTC
en 1992 et de 210 MF en 1993 ; il sera vraisemblablement de
235 MF en 1994 . Pour 1992, on évaluait les crédits consacrés aux
recherches sur le sida par l' INSERbf à 88 MF, par le CNRS à
80 MF environ (dont 60 MF pour le seul département des
sciences de la vie) et par l ' institut Pasteur de Paris à 73 MF TTC.
Globalement, environ 500 MF sont ainsi consacrés par le secteur
public et para-public aux 200 laboratoires et à la centaine de ser-
vices cliniques qui se consacrent à ces recherches ; une partie de
ces crédits est attribuée au secteur industriel pour des recherches
menées en collaboration avec le secteur public pour la mise au
point et l'évaluation de thérapeutiques préventives (vaccin) et cura-
tives . L' ANRS anime l' ensemble de ce dispositif ; elle s 'est dotée
des moyens d' intervention adaptés : contrats dc recherche sur
appel d'offres annuel ; bourses de recherche pré et post-doctorales ;
actions coordonnées-programmes (ACP) concernant la vaccination,
la recherche médicamenteuse, les essais thérapeutiques et la
recherche en Afrique et actions coordonnées d 'animation (ACA)
concernant les modèles animaux, la prévention et la recherche en
économie dé la santé. Après les progrès très importants des pre-
mières années, l ' effort de recherche sur le sida a continué à porter
ses fruits et des progrès ont été enregistrés en virologie, immunolo-
gie, physiopathologie, épidémiologie et en sciences humaines ainsi
que dans la mise au point de molécules thérapeutiques et en vacci-
nologie . Un effort considérable , sera encore nécessaire pour
résoudre les problèmes maintenant posés dans toute leur acuité;
notamment la connaissance des mécanismes menant à la déficience
du système immunitaire, la mise au point de nouveaux agents
anti-viraux capables de bloquer les différentes étapes du cycle viral,
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la mise au point d ' un vaccin susceptible de prémunir contre l ' in-
fection par des souches extrêmement diverses et de stimuler une
réponse immunitaire très polymorphe, et la compréhension des
obstacles actuels à la prévention.

Recherche
(Institut Jacques Monod - laboratoire : structure et dynamique

du génôme - fermeture - conséquences)

2818. - 28 juin 1993 . - M. Patrick Balkany appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche sur la fermeture du laboratoire de recherche s Structure
et dynamique du génome à l ' institut Jacques Monod, dépendant
du CNRS . Ce laboratoire, placé sous la direction du docteur
Claude Reiss, procède depuis plusieurs années à des recherches très
poussées sur divers sujets, y compris le Sida . La qualité de son tra-
vail et de ses résultats a permis de développer sa réputation inter-
nationale, le docteur Reiss étant convié couramment à participer à
des conférences et colloques à l ' étranger. Par ailleurs, sa notoriété
l'a conduit à signer des contrats de collaboration avec l'Agence
nationale de recherche sur le Sida, ainsi qu ' avec divers organismes
similaires dépendant des communautés européennes . La fermeture
de cette excellente unité de recherche conduirait à l ' éclatement de
sa structure et la dispersion de l ' équipe qui y oeuvre . Ainsi serait
gaspillé le savoir-faire accumulé depuis des années . Cette décision
ne serait pas étrangère à la nomination, voici six mois, d ' un nou-
veau directeur du département des sciences de k vie du CNRS,
dont l'autorité s ' étend au laboratoire concerné, et dont les concep-
tions sur l ' évolution des tests d ' expérimentation divergent nette-
ment de celles du docteur Reiss . Il lui demande donc de surseoir
d' urgence à cette décision afin de procéder avec recul à un examen
détaillé de ce dossier.

Réponse. - C 'est en 1989 que le comité scientifique de l ' institut
Jacques Monod (CNRS) a proposé au directeur de recherche du
CNRS mentionné par l ' honorable parlementaire de poursuivre ses
travaux au sein d ' un autre laboratoire d 'accueil. Cette proposition
était la conséquence d'une réorganisation interne des activités
scientifiques de l ' institut Jacques Monod ; elle impliquait le redé-
ploiement de plusieurs autres chercheurs, qui ont poursuivi leur
activité scientifique dans le cadre d 'une nouvelle affectation . L' in-
téressé s ' est vu de !a même façon proposer de poursuivre ses tra-
vaux dans un autre laboratoire, ce qu 'ilPa d ' abord accepté, après en
avoir discuté les conditions, avant de revenir sur cet accord . Il
s ' agit pourtant là d ' une mutation décidée dans l ' intérêt de la
recherche, conformément à la procédure décrite à l 'article 58 du
décret du 30 décembre 1983 fixant les dispositions statutaires
communes aux corps de fonctionnairesdes établissements-publics à
caractère scientifique et technologique . Cette procédure, stricte-
ment respectée dans le cas d ' espèce, est habituelle et se déroule
toujours dans de bonnes conditions . Elle implique, outre la
consultation des intéressés, non seulement de recueillir l ' avis de la
commission administrative paritaire, ce qui est habituel dans la
fonction publique, mais encore celui des instances d ' évaluations
scientifiques . Par ailleurs, la décision concernant la nouvelle locali-
sation du chercheur concerné est étrangère à la nomination de
l ' actuel directeur du département des sciences de la vie du CNRS
puisqu ' elle lui est largement antérieure . Enfin, elle n ' a aucun lien
avec les conceptions de l ' intéressé sur l'évolution des tests expéri-
mentaux .

Organes humains
(politiq~(ue et réglementation - dons d'organes

don de corps h la science - gratuité)

5202. - 23 août 1993. - En précisant qu 'en dépit de l' impor-
tance du sujet traité il n'a pas ehtenu de réponse à sa question
n" 49235 déposée sous la précédente législature, M. Jean-Louis
Masson attire l'attention de M . !e ministre délégué à la santé sur
le fait que les pouvoirs publics soutiennent la campagne lancée
afin de stimuler les dons d 'organes . De' tels dons relèvent d ' une
solidarité collective et d'un sens évidetir de l'altruisme. Dans le
même ordre d ' idée, il arrive également 'que des personnes sou-
haitent 'donner leurs corps à la science afin de permettre des
recherches et des études indispensables pour la formation des
futurs médecins et pour les progrès de la médecine. Si, jusqu'à
présent, les dons d ' organes sont gratuitsi'il n ' en va pas de même

pour ce qui est des personnes qui donnent leur corps à la science.
Celles-ci se voient réclamer des sommes très importantes, ce qui
est pour le moins regrettable car si l'on poursuit dans cette philo-
sophie, on pourrait un jour également réclamer une participation
financière aux familles des personnes qui font des dons d ' organes,
ce qui serait tin comble . 11 souhaiterait donc qu' il lui indique s 'il
ne pense pas qu ' il conviendrait d'interdire formellement aux ser-
vices médicaux cm autres d 'exiger des contreparties financières de
la part des personnes qui donnent leur corps à la science ou de la
part de celles qui acceptent le prélèvement après leur mort . -
Question transmise à M. le ministre de l'enseignement supé-
rieur et de la recherche.

Réponse. - Il convient de rappeler en premier lieu que le don
d ' organes se distingue du don du corps . Dans le premier cas
l 'objectif poursuivi est essentiellement chirurgical alors que dans le
second cas la donation permet d 'assurer un enseignement pratique
aux étudiants en médecine. Les réclamations relatives aux dons
d'organes doivent être adressées au ministre chargé de la santé, ces
questions relevant exclusivement de sa compétence . En ce qui
concerne le don du corps, l ' autonomie conférée aux établissements
d'enseignement supérieur par la loi n" 84-52 du 26 janvier 1984
laisse la possibilité à chaque établissement de définir dans ce
domaine les modalités selon lesquelles il pourvoit aux besoins
entraînés par l 'enseignement et la recherche. A cet égard, il
convient de noter que la participation financière demandée aux
donateurs ou à leurs familles correspond aux trais liés au transport,
à la conservation éventuelle du corps ainsi qu 'à l' inhumation ou à
l ' incinétation du corps.

Enseignement supérieur
(universités des sciences et technologies de Lille -
fonctionnement - moyens financiers et matériels)

5590 . - 13 septembre 1993 . - M . Main Bocquet attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur la nécessité dans le cadre du Xl° plan quinquennal
d ' une forte progression dcs moyens, notamment en matière de
documentation, de bâtiments de recherche et de crédits sur pro-
grammes en faveur de l 'université des sciences et technologies de
Lille (Lille 1), de l 'IFRESI et de l ' école doctorale en sciences
économiques humaines et sociales de l ' USTL . En effet, malgré une
croissance rapide, le potentiel de recherche et de formation à la
recherche en sciences économiques sociales, géographiques et de
gestion reste encore très insuffisant dans la région Nord - Pas-de-
Calais. Notamment lorsqu ' on le compare à celui d 'autre régions de
province telles l 'Alsace, la région Rhône-Alpes, etc. En effet, il
convient de considérer que la recherche dans ces domaines est un
instrument décisif de développement économique et social . Elle est
d ' une complémentarité indispensable à la recherche scientifique et
technologique . Il faut donc lui donner les moyens de se dévelop-
per au même rythme et dans certains cas de retard, prévoir des
rattrapages . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les orientations du gouvernement en la matière ainsi que
ses intentions en ce qui concerne la satisfaction des besoins légi-
times des structures de recherches et de formation sciences écono-
miques et sociales de la région Nord - Pas-de-Calais.

Réponse. - Dans le cadre du schéma U 2000, de nombreuses
actions ont été menées en faveur des universités du Nord - Pas-de-
Calais . En ce qui concerne l 'université des sciences et technologies
de Lille (Lille-l), d ' importantes opérations intéressant les disci-
plines mentionnées ont été déjà réalisées, notamment : extension
des bâtiments pour les sciences géographiques ; création d 'un pôle
de troisième cycle fort, regroupant l ' ensemble des DESS . Ces
efforts seront confortés au cours du Xl' plan, prévoyant l ' achève-
ment du programme U 2000 en 1995 (564 MF part Etat) . Parmi
les opérations visànt le renforcement des formations de gestion, le
principe de la construction de l 'école d'administration des entre-
prises est déjà acquis . Par ailleurs, les formations en sciences
économiques et sociales ont fait, dès 1990, l'objet d ' un important
regroupement sur le campus scientifique de Villeneuve-d ' Ascq. La
région dispose à ce jour de 14 IUT tertiaires. Le département
GEA de Béthune a bénéficié d'investissements récents, ceux de
Lens et du 'Littoral ayant' été respectivement ouverts en 1992
et 1993 . L' IUT B de Lille comprend un important département

carrières sociales » . Enfin • la nouvelle université d ' Artois verra, en
1994-1995, le développement du pôle sciences économiques de
Béthune . Compte tenu des besoins des deux nouvelles universités
d'Artois et du Littoral, dont les moyens documentaires seront
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développés (bibliothèques universitaires : six nouveaux sites
en 1994 -1995), l 'élaboration du programme 1996-1998 (enseigne-
ment supérieur et recherche) est encore en cours de négociation au
niveau régional .

Enseignement supérieur
(université de Metz - fonctionnement)

5642. - 13 septembre 1993 . - M. jean-Louis Masson attire
l 'attention de M . le ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur le rééquilibrage des infrastructures universitaires
en Lorraine . L'université de Metz est en effet défavorisée propor-
tionnellement au nombre d'étudiants et proportionnellement aux
besoins de formation en Lorraine du Nord . Il souhaiterait qu' il lui
indique les mesures qu' il envisage de prendre en la matière.

Réponse. - Dans le cadre du schéma U 2000, l'Etat et les collec-
tivités locales ont entrepris un effort important en faveur du tissu
universitaire lorrain . Le renforcement de la position des enseigne-
ments supérieurs, dans les domaines technologiques, littéraires,
juridiques et scientifiques, a permis de retenir un nombre plus
important de bacheliers en région et à freiner les départs vers
l 'Alsace. Il est difficile d' affirmer que l'université de Metz aurait
été défavorisée par rapport à celle de Nancy . En effet, l'université
de Metz accueille trois fois moins d ' étudiants que celles de Nancy
(environ 10 000 contre 32 000) . Or le plan Université 2000 repré-
sente en constructions et équipements 122 MF pour l' université de
Metz, contre 139 MF aux deux universités nancéiennes, sommes
auxquelles il faut ajouter 120 MF pour les IUT et 77 MF pour la
vie étudiante, également répartis entre les deux sites.

Matériel médico-chirurgical
(politique et réglementation - machine de Prioré)

5686. - 13 septembre 1993 . - M. Philippe Dubourg attire
l ' attention de M. le ministre de l ' enseignement supérieur et de
la recherche sur l'intérêt indéniable qu 'il y aurait à reprendre les
recherches d' Antoine Prioré et l ' étude des effets des ondes électro-
magnétiques superposées, sur les défenses immunitaires de l 'orga-
nisme. Dans ce domaine en effet, la recherche est aujourd ' hui une
des conditions majeures de la santé de demain ; aussi semblerait-il
tout à fait judicieux de réaliser à l ' échelle de laboratoire cette
machine dite de « Prioré », en partant de la machine originale
même si celle-ci n ' est plus en état de marche . Il apparaît en effet
que les plans de cette dernière existent et permettent de la
reconstruire par homothétie . Il lui demande donc, dans le cas où
ce projet s ' avérerait trop coûteux pour l ' État, si les initiatives pri-
vées de commandite ou de parrainage seraient autorisées et quel
serait alors ie contrôle de l ' administration pour que soient respec-
tés à la fois les textes en vigueur et la liberté de recherche .

	

_

Réponse. - Le domaine du bioélectromagnétisme, qui concerne
la recherche sur les effets biologiques des champs électromagné-
tiques, est en pleine expansion dans le monde. Cet effort nouveau
est justifié par les craintes exprimées par l'opinion publique face
aux risques éventuels posés par l'environnement, mais aussi par la
perspective de nouveaux moyens thérapeutiques non vulnérants . La
découverte d 'Antoine Priore s ' inscrit dans cette dernière orienta-
tion et des financements importants, y compris des crédits publics,
ont été dégagés pour le développement de cet appareillage . Pour-
tant, aucune preuve irréfutable de l ' efficacité thérapeutique n'a pu
être apportée. En 1980, les travaux d'Antoine Priore ont pris fin
sans qu'une description suffisamment précise du montage ait per-
mis de reproduire cet appareillage à l'identique . Par ailleurs, les
tentatives réalisées pour reproduire le « rayonnement Priore » à
partir des mesures effectuées sur la machine en fonctionnement
n 'ont pas abouti . En . 1985, le conseil régional J'Aquitaine a
octroyé une aide importante à un laboratoire de l'Ecole nationale
supérieure de chimie et de physique de Bordeaux pour une étude
des bases scientifiques des effets éventuels du « rayonnement
Priore », ce laboratoire était également soutenu par le Centre
national de la recherche scientifique (CNRS) qui a créé une unité
de recherche associée . Une équipe de ce laboratoire a obtenu,
depuis, des résultats encourageants et se trouve maintenant en
bonne place dans la recherche en bioélectromagnétisme . S ' il appa-
raissait qu ' une reproduction homothétique du dispositif expéri-
mental mis au point par Antoine Priore pouvait permettre un
développement des travaux de recherche fondamentale, aucune dis-

position ne s'opposerait en principe à ce qu ' il soit fait appel à des
moyens dlorigine privée ; la gestion de ces moyens serait assurée
par l'organisme bénéficiaire selon les modalités en vigueur en
matière de ressources extérieures . Le contrôle que pourrait exercer
l'administration serait dans ce cas le contrôle applicable aux dispo-
sitions réglementant l 'expérimentation animale et . le cas échéant,
celles qui concernent la protection des personnes qui se prêtent à
des recherches biomédicales (loi Huriet). Le ministère de l'ensei-
gnement supérieur et de la recherche est attentif au développement
des recherches "dans le domaine du bioélectromagnétisme et
notamment aux éventuelles applications en matière de santé que
des .Travaux menés dans le cadre d 'une démarche scientifique
rigoureuse permettraient d'entrevoir. C'est pourquoi . dans le cas
précis de travaux qui reprendraient les expériences d'Antoine
Priore, le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche
ne saurait envisager l 'étude d'aucun projet de développement ulté-
rieur sans que soit réalisée l ' indispensable étape de l'expertise et de
la validation scientifiques, menés selon les procédures d' évaluation
qui sont celles de la communauté des chercheurs.

Chimie
(Rhône-Poulenc - centres de recherche de Saint-Fons
et d 'industrialisation dé Dérives - emploi et activité)

6072. - 27 septembre 1993 . - M. André Gérin attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche sur les deux cent quatre-vingt-quatorze suppressions de
postes décidées par le groupe Rhône-Poulenc au sein du centre de
recherche "des carrières à Saint-Fons et au centre d' industrialisation
de Décines dans le Rhône . Aucune embauche n' étant prévue pour
compenser ces départs de salariés, ces mesures entraîneront pour la
collectivité des pertes réelles de compétences en matière de
recherche . Compte tenu de la nature des travaux effectués dans ces
deux établissements, ces mesures sont en outre de nature à déstabi-
liser la recherche chimique régionale et nationale. Elles signifie-
raient 'un affaiblissement de la recherche fondamentale multi-
sectorielle au profit d'un repli sur les secteurs de la recherche à
court et moyen terme et seraient susceptibles de menacer le poten-
tiel et l'avenir mêmes de ces deux centres de recherche . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
préserver cette capacité de recherche et assurer son développement.

Réponse. - Le recentrage stratégique du groupe Rhône-Poulenc
autour des métiers des sciences de la vie et de la chimie, et son
orientation plus nette vers les activités de chimie fine et de spécia-
lité à plus forte valeur ajoutée, associée aux exigences liées à la pro-
tection de l ' environnement, rendent le groupe extrêmement dépen-
dant de sa performance en matière d'innovation. Pat rapport à
cette priorité stratégique que constitue l 'innovation, dans un envi-
ronnement particulièrement concurrentiel, l 'organisation de
Rhône-Poulenc doit répondre à différents types d 'enjeux : accélérer
les transferts de la recherche fondamentale vers la recherche appli-
quée, puis jusqu'à l ' exploitation industrielle et commerciale ; amé-
liorer les interfaces entre les disciplines et les secteurs du groupe
où se situe le plus fort potentiel d ' innovation ; rationaliser les
moyens de recherche dans un contexte décentralisé où les cinq sec-
teurs du groupe (intermédiaires organigdes et minéraux, spécialités
chimiques, fibres cc polymères, agro-chimie et santé) sont directe-
ment responsables de leur stratégie, et de leurs activités commer-
ciales, industrielles et de rechercne. La prise en compte de cette
priorité s ' est aussi traduite dans les dépenses du groupe, puisqu'en
six ans Rhône-Poulenc a doublé son effort de recherche et de
développement, passant de 2,9 milliards de francs en 1986 à près
de 6 milliards de francs en 1992, soit 7,3 p . 100 du chiffre d'af-
faires, alors que, sur la même période, la concentration simultanée
de son portefeuille (sur cinquante-cinq activités stratégiques, centre
une centaine en 1985) conduisait à ce que chaque activité bénéfi-
cie de quatre fois plus de ressources pour sa recherche et son déve-
loppement . La France reste le principal centre de gravité du
groupe Rhône-Poulenc en matière de recherche, qui y concentre
60 p . 100 de ses moyens de R & D. Aujourd'hui, deux objectifs
commandent l'oiganisation de la recherche et du développement
du groupe . En effet, pour être capable de mettre le premier sur le
marché des nouveaux produits pour l'agriculture et la santé, de
plus en plus . ciblés, efficaces à faible dose, sans effets nocifs. et des
produits de spécialité anticipant sur l 'évolution des marchés et de,
la demande : il faut réduire les temps de passage de la molécule au
produit, en optimisant le processus de choix . d'un procédé.
L' objectif de réaliser un gain de temps de 30 à 50 p . 100, soit un
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à trois ans, apparaît accessible ; il est nécessaire d'adapter les
moyens à la nouvelle physionomie de groupe, à son degré d 'inter-
nationalisation et, en particulier, réduire les frais de structure et ne
laisser dans les centres multisectoriels de recherche st développe-
ment du groupe que ce qui est réellement commun aar différents
secteurs . Dans ce cadre, les secteurs assurent, dans des centres
qu ' ils gèrent directement, les recherches spécifiques à, leurs
métiers : sélection des produits ou procédés ayant la valeur d ' usage
recherchée, mise en forme des produits selon les besoins des mar-
chés. En revanche, l 'industrialisation des produits ou procédés qui
permet de passer de la phase de laboratoire à la phase industrielle,
et met en oeuvre des compétences et . techniques valables pour les
cinq secteurs, reste en commun, pour assurer un .coût de déve-
loppement et une qualité optimale. L' impact sur la situation des
centres industrialisation et recherche de la région lyonnaise de
Rhône-Poulenc situés aux Carrières et à Décines est le suivant : les
deux centres multisectoriels sont chargés de l ' industrialisation des
produits et procédés de chimie organique et de polymérisation,
pour le groupe Rhône-Poulenc ; l ' établissement de Carrières
(société Rhône-Poulenc Recherches, filiale ' à 100 p. 100 de Rhône-
Poulenc SA) rassemblait, au 31 décembre 1992 497 personnes
dont 139 cadres ; celui de Décines (société Rhône-Poulenc Indus-
trialisation, filiale à 100 p. 100 de Rhône-Poulenc SA) regroupait
à cette date 855 personnes, dont 363 cadres . Le centre de Car-
rières réalise une partie de l 'étape amont de l'industrialisation (voie
d'accès, détermination ' des opérations chimiques conduisant au
produit recherché), qui se termine à Décimes par le développement
du procédé (pilote .. .) . Décines mène également la phase aval:
ingénierie de procédé et réalisation de l'unité industrielle de pro-
duction. Les orientations retenues au niveau de la politique d ' in-
novation du groupe Rhône-Poulenc conduisent à modifier l 'orga-
nisation de ces centres. Tout d' abord, afin d ' accélérer le processus
séquentiel qui va de la recherche à l' industrialisation, de réduire les
frais de structures, d 'éliminer les redondances (mesures analytiques,
pilotage. . .) et d'éviter les aller-retour, les deux centres ont été
fusionnés au début de l 'été dans un établissement unique, le centre
de recherche Ingénierie et Technologie, sous une même direction.
Compte tenu des gains de productivité induits par la fusion et des
baisses d'activité constatées ces trois dernières années (de près de
10 p . 100 par an), la situation des centres se caractérise aujour-
d ' hui par un sureffectif de 294 personnes . En outre, ces deux
centres se singularisent à la fois par une pyramide des âges rdécalée .
(85 p . 100 des effectifs ont plus de quarante tins, la moyenne
d ' âge se situant à quarante-six ans) et-atypique dans ce genre d 'ac-
tivités de recherche, et par une sur-représentation des techniciens
et agents de maîtrise par rapport aux chercheurs, à partir de qua-
rante ans . Afin de redonner à la structure fusionnée une configura-
tion compétitive, un plan de réorganisation sur trois ans a été
prévu pour accompagner la fusion des centres de Décines et de
Carrières . Il s ' appuie sur des mesures d 'âge, permettant lé départ
en préretraite (pour une partie progressive, les intéressés demeurant
à temps partiel, avec 80 p . 100 de leur rrnumérarion jusqu ' à l ' âge
de la retraite) avec l ' aide du Fonds national de l 'emploi ; des
mesures de mutation interne et externe, au sein du groupe ou dans
la région lyonnaise, avec l 'appui d' une cellule de conversion,
concernant près de quatre-vingt-dix personnes ; la création de
quinze emplois par rapatriement d 'activités en provenance des
centres de recherche spécifiques des secteurs du groupe Rhône-
Poulenc (mesures auxquelles s'ajouteraient vingt départs naturels
en retraite) . La filiale du groupe Rhône-Poulenc spécialisée dans le
développement industriel local, la SOPRAN, interviendra égale-
ment pour aider au reclassement externe d ' une partie des person-
nels, en facilitant ia création d ' activité dans la région . Enfin, en
une seconde étape à partir de 1996, la mise en place' des prére-
traites progressives à mi-temps permettrait l 'embauche corrélative
de jeunes chercheurs sur le centre, et h transmission simultanée du
savoir-faire au sein de l' établissement. Ce plan a fait l ' objet d' une
procédure d' information, consultation commencée en mai dernier
auprès des instances représentatives des deux centres, puis auprès
de cella dé la nouvelle entité fusionnée au . sein de la société
Rhône-Poulenc Industrialisation, ce qui explique la longueur rela-
tive de la procédure. -•A ce jolie, les données chiffrées et le calen-
drier de' fusion et de réorganisation dés centres de Décines et de
Carrières est le suivant : 1" consultation prévue le mardi 26 octobre
prochain des instances rêpréuntatives'de la nouvelle société fusion=
née, constitué en juin 1993 ;'c' est la détnière consultation sur' l'or=
ganisation et l'impact sur les' effeciiis';'2" rnhuvements effectués
par mutation depuis début 1993 sur les deux sites t fin 1993, les
effectifs seront passés de 1 350 en début d ' année à 1 300, soit
départ de 50 personnes, dont 35 mutations internes dans le

groupe Rhône-Poulenc ; fin 1994, les effectifs devraient être
réduits à 1 120 personnes environ (123 départs en préretraite avec
l'aide du Fonds national de l ' emploi, mutations, départs en
retraite) ; fin 1995, les effectifs seraient ramenés à 1 050 personnes
environ . (50 préretraites progressives et 20 mutations) . Ces effectifs
seraient maintenus en 1996 mais, dh fin 1995, des préretraites
progressives sont envisagées, avec embauche corrélative, dans le
cadre d ' un plan de renouvellement des compétences ; 3" géo-
graphiquement, les deux centres demeurent. Cette fusion permet-
tra d'optimiser les moyens de recherche et d ' industrialisation
communs aux différents secteurs du groupe Rhône-Poulenc et de
mettre en place de nouvelles démarches pour le développement de
projets industriels . La décroissance des effectifs concerne, pour près
des deux tiers, des - personnels de structure ou d ' appui et, pour le
solde, des postes de chercheurs correspondant à des domaines dont
Rhône-Poulenc s' est retiré pour des raisons stratégiques, comme !es
matériaux avancés et les polymères synthétiques de haute perfor-
mance, et au recentrage des activités du centre sur les priorités des
secteurs pour lesquels il travaille, en particulier la chime fine et les
grands procédés organiques . Aucun licenciement sec n 'est prévu
pour l' ensemble de ce plan qui prévoit systématiquement des
reclassements par mutations ou des mesures d 'âge. Cette réorgani-
sation s'inscrit dans une logique d'avenir et non de récession visant
à accroître la performance des équipes de recherche Rhône-
Poulenc . A cet égard, 'il faut rappeler que la coopération menée
par le groupe Rhône-Poulenc avec l 'Etat et les organismes publics
de recherche dans le cadre du programme Bioavenir a déjà permis
de renforcer significativement les équipes françaises de recherche
dans le domaine des sciences de la vie. Dans le même esprit, on
peut attendre du programme Chimie Avenir, en phase initiale
dans le domaine de la chimie, des effets comparables dans les
centres de reche : fie concernés, e: en particulier sur le nouveau
centre de recherche ingénierie et technologie résultant de la fusion
des centres de Carrières et Décines.

Animaux
(expérimentation animale - perspectives)

6289. - 4 octobre 1993. - M. Robert Cazalet attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l ' expéri-
mentation médicale sur les animaux vivants, dénoncée par de
nombreux Français. Des procédés de substitution existent aujour-
d' hui et devraient donc permettre une réduction significative de
l ' expérimentation animale. Il lu ; demande quels efforts le Gouver-
nement compte entreprendre pour favoriser l ' utilisation préféren-
tielle des méthodes de remplacement de l 'animal et notamment
pour accélérer la validation de ces procédés . - Question transmise
à M. le ministre de l'enseignement supérieur et rie la recherche.

Animaux
(expérimentation animale - perspectives)

7530. - 1' novembre 1993 . - M . André Titien Ah Koon
appelle l ' attention de M. le ministre de l 'enseignement supérieur
et de la recherche sur la question des expérimentations pratiquées
sur les animaux . Il lui demande s'il ne serait pas opportun d ' envi-
sager leur remplacement par des méthodes moins rigoureuses.

Réponse. - Depuis plusieurs années, un effort scientifique et
financier considérable a été consacré au développement et à l ' éva-
luation de méthodes substitutives à l'expérimentation animale. Des
méthodes in vitro sont déjà utilisées sur une large échelle dans le
criblage (screeaing) et la mise au point . des produits, permettant de
réduire de façon très importante le nombre d 'animaux utilisés.
Cette réduction peut être évaluée lors des enquêtes sur l ' utilisation
d' animaux vertébrés à des fins expéréimentales réalisées périodique-
ment par le ministère de l'enseignement supérieur et de la
recherche. C 'est ainsi qu ' une étude comparative entre les résultats
de l ' enquête de 1990 et celle mise en oeuvre en 1984 montre que
le nombre total d' animaux utilisés, toutes espèces confondues, a
diminué de 24,6 p. 100 . On peut noter que le nombre des chiens
a été réduit *de 26,7 p. 100 et celui des chats de 38,1 p . 100.
Cependant, pour que les méthodes alternatives soient reconnues
par la communauté scientifique européenne et par les autorités de
santé, il faut qu'elles soient scientifiquement validées. Le défi est
d 'açrivev à constituer, pour remplacer chaque test in vivo, une bat-
terie de méthodes complémentaires les unes des autres, mpables
d'offrir' une prédictivité aussi proche que possible de celle que
donne un organisme vivant . Dans le cadre de sa politique en
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faveur du développement de ces méthodes, le ministère de l 'ensei-
gnement supérieur et de la recherche soutient régulièrement, de
manière active, des recherches et études sur les techniques in vitro,
de façon à favoriser leur utilisation préférentielle en tant que
méthodes de remplacement de l ' animal, tant dans le domaine fon-
damental que,dans celui des tests toxicologiques de routine. De
plus, le ministère a signé un protocole d'accord avec l 'Agence
nationale du médicament afin d accélérer l 'évaluation et la valida-
tion de méthodes in vitro alternatives à l 'expérimentation animale ;
des crédits spécifiques ont été consacrés à cette opération . Bien
entendu, compte tenu de l'internationalisation des échanges, le
processus de validation de ce., méthodes in vitro doit être le plus
supranational possible. Des programmes sont en cours, pilotés par
la commission des communautés européennes, programmes pour
lesquels des laboratoires français sont directement impliqués . De
plus, la création d ' un centre européen pour la validation des
méthodes alternatives (CEVMA), implanté au sein de l 'institut de
l'environnement à Ispra en Italie, est un atout considérable pour
accélérer les travaux de validation de ces méthodes . Il convient
néanmoins de note; que, si les méthodes in vitro alternatives à
l'expérimentation animale se développent de façon importante,
elles ne pourront se substituer à l'ensemble des expériences effec-
tuées chez l 'animal . dans la mesure où les organismes supérieurs
possèdent des mécanismes de régulation et d ' interaction entre cet-

et entre organes multiples et complexes qu'il est impossible
de reproduire dans des systèmes in vitro.

i:nseignement supérieur
(IUFM - accès - conditions)

6740. -- 18 octobre i993 . - M . Jean-François Chossy appelle
l 'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur les critères d'admission en IUFM . Il s ' étonne
ainsi qu ' une candidate de sa circonscription se soit vu refuser son
admission au motif que son diplôme, une licence « Sciences de
l 'éducation », ne peut ouvrir la voie à la formation des maîtres. Il
semble que cette licence soit la seule qui interdise l 'accès en IUFM
et que seraient plutôt retenus les candidats titulaires d' une licence
de mathernatiques ou de lettres . Il paraît donc nécessai,e de préci-
ser les conditions d'admissibilité pour que les étudiants qui envi-
sagent cette formation puissent, dès le départ, prendre leurs dispc-
sitions en toute connaissance de cause. Il lui demande en.
conséquence quel est son sentiment sur le-problème exposé.

Réponse. - Les candidats désirant être admis en première année
d' IUFM pour préparer le concours de recrutement de professeur
des écoles doivent être titulaires d ' une licence ou d ' un diplôme
national de l'enseignement supérieur au moins égal à la licence, ou
d ' un titre ou diplôme sanctionnant un niveau de formation corses-
inondant au minimum à trois années d 'études post-secondaires
délivré par une autorité administrative ou un établissement public.
Les décisions d'admission des futurs étudiants des IUFM sont pro-
noncées par le directeur de l ' IUFM, sur proposition d une
commission présidée par le directeur de cet établissement, seule
habilitée à définir les critères les plus adaptés . Cette commission se
détermine en toute indépendance sans qu'il soit possible à l 'admi-
nistration centrale d ' intervenir dans ses décisions . Le nombre élevé
de candidatures à l ' admission en IUFM, par rapport aux besoins
de recrutement, et la nécessité de respecter la capacité d ' accueil des
IUFM afin de garantir la qualité de formation pour les élèves de
ces établissements expliquent pourquoi les IUFM sont amenés à
opérer un choix parmi les demandes d ' inscription . Ce choix reflète
la volonté de donner la préférence aux étudiants titulaires de
licences correspondant aux disciplines enseignées à l 'école élé-
mentaire plutôt qu' à ceux issus de filières tournées vers la psycho-
logie ou ses sciences de l'éducation. En effet, les disciplines ensei-

r
ées aux élèves des écoles font l 'objet d 'épreuves du concours et
n constate que les candidats spécialisés dans ces domaines . ont

de meilleures chances de succès à ce concours . Les rectorats et les
centres d' information de.; étudiants disposent des statistiques relia- .
tives aux succès aux concours des différents types de licenciés . Ils
s'appuient sur ces statistiques pour recommander aux lycéens et
aux étudiants qui se destinent au professorat des écoles de se diri-
ger en priorité vers les filières correspondant aux disciplin es ensei-
gnées à l 'école primaire .

Entreprises
(PME et PMI - utilisation de chercheurs d 'instituts de recherche)

7404. - 1" novembre 1993 . - M. François Sauvadet attire
l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur la nécessité de soutenir, dans les PME-PMI
intensives en recherche, la création d 'équipes mixtes en favorisant
la mise à disposition, pour la durée d ' un projet, pendant au mini-
mum un an, de chercheurs confirmés d' institutions de recherche
publiques . Cela était k meilleur moyen d'assurer la pérennité
commerciale des petites entreprises, il lui demandé de bien vouloir
lui indiquer s ' il envisage de prendre des mesures afin de faciliter
cette ouverture de la recherche publique vers l'entreprise.

Réponse. - Dans la législation actuelle, les chercheurs des éta-
blissements publics à caractère scientifique et technologique et les
enseignants chercheurs des établissements universitaires ont la pos-
sibilité d 'effectuer des séjours dans des entreprises industrielles, soit
par détachement, soit par Mise à disposition . Cette opportunité est
utilisée par un certain nombre d 'entre eux dans le cadre de congés
sabbatiques ou à l'occasion de contrats de recherche . Les services
du ministère de l ' enseignement supérieur et de la recherche étu-
dient actuellement les moyens de favoriser la prise en compte de
ces séjours en entreprise dans le déroulement de carrière des cher-
cheurs . Cette mesure, qui présenterait un caractère incitatif
évident, Faciliterait grandement l ' ouverture de la recherche
publique vers les entreprises, et notamment les PME-PMI.

Entreprises
(politique er réglementation - techniciens supérieurs -

formation par la recherche)

7407. - 1" novembre 1993 . - M. François Sauvadet attire
l' attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur la nécessité de soutenir la formation par la
recherche des techniciens supérieurs dans les ' PME-PMI et égale-
ment dans les grandes entreprises pour les techniciens ayant trois
ou quatre ans d'ancienneté . A cet effet, il serait souhaitable d 'as-
sortir cette mesure d'une reconnaissance diplômante interne car le
clivage PMI grand groupe est à dépasser quand il s 'agit de gagner
la bataille de l 'emploi . Ces techniciens supérieurs embauchés par
les entreprises dans le cadre d'un • rejet innovant seraient encadrés
par un centre de ressources technologiques - centre technique
industriel, laboratoire universitaire bien ouvert sur l 'industrie,
centre de recherche dont les activités de transfert de technologie
sont manifestes,. . . - qui devrait être « labellisé u au niveau de la
qualité des prestations offertes aux PME-PMI aux plans tech-
nologique, professionnel et 'déontologique . Aussi, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer s'il est dans ses intentions de prendre
des mesures spécifiques afin de soutenir la formation par la
recherche dans les PME-PMI.

Réponse. - En ce qui concerne l ' insertion dans les PME-PMI de
personnels formés à la recherche et le développement de la forma-
tion à la recherche dans les entreprises, plusieurs modalités existent
déjà ou sont envisagées. Parmi les modalités existantes on peut
citer les formations par apprentissage, couramment appelées forma-
tions Decomps, dans lesquelles un technicien supérieur peut
acquérir, par la voie de l ' alternance, une formation et un diplôme
d ' ingénieur. Il faut également mentionner les formations Cortcchs
d ' aide à l 'embauche pendant un an d'un technicien supérieur sur
un projet d ' innovation, en collaboration avec un laboratoire de
recherche (cette formule est déjà largement utilisée et sera encore
renforcée) . Enfin, l'aide au recrutement d' ingénieurs par la voie
des conventions industrielles de, formation par la recherche
(CIFRE) est une procédure très prisée des industriels, y compris
des PME-PMI . Il semble que, dans ce domaine, k niveau tech-
nicien supérieur soit celui . qui convienne le mieux aux entreprises
de petite taille, ce qui justifie l ' amplification de la procédure Cor-
techs . Cette procédure sera en outre accompagnée par la mise en
place d'une aide à des stages de longue durée en entreprises pour
les élèves .d'IUT ou de-formation d Ingénieurs .
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ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Entreprises
(fmcdonnement - paiement inter-entreprises - délais)

2695 . - 21 juin 1993 . - M. Adrien Ze1ler attire l 'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur !es graves problèmes de trésorerie
que connaissent actuellement les petites et moyennes entreprises . A
titre d'exemple, il lui cite une petite entreprise de son secteur,
employant six personnes, proche de la cessation de paiement de
par le fait que la plupart de ses clients - et en grande partie les
administrations - ne paient leurs factures qu 'au bout de deux,
trois, voire mème six mois d'attente, alors que les fournisseurs et
les banques ne laissent à cette entreprise qu un délai maximal de
soixante jou rs pour régulariser sa situation . Aussi, il aimerait savoir
quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour permettre à ce
type d ' entreprise de survivre et de se développer.

Hôtellerie et restauration
(traiteurs - paiement des prestations par l'administration -

délais - conséquences)

5451 . - 6 septembre 1993 . - Mine Marie-lfosée Roig attire
l'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur les délais de paiement
légaux qui sont imposés aux traiteurs de réception travaillant pour
des administrations . En effet, d ' un côté, à peine d' une amende de
500 000 francs, le traiteur de réception - prestataire de services -
doit respecter les délais de paiement légaux et, de l 'autre, l'admi-
nistration n ' est soumise à aucune sanction en cas de dépassement
des délais de règlement. De plus, les traiteurs de réception sont
considérés par I administretion non pas comme fournisseur de
denrées alimentaires périssables mais comme des prestataires de
services . Aussi, elle lui demande s ' il ne serait pas envisageable -
pour aider ces entreprises - de prévoir une réglementation qui
imposerait aux personnes publiques des délais de paiement compa-
rables à ceux cxistant dans le secteur privé u prévoyait la
reconnaissance par l ' administration de la qualité de fournisseur de
denrées alimentaires périssables pour les traiteurs de réception.

Maniés publics
(paiement - Bilais - conséquences pour les entreprises)

5469. - 6 septembre 1993 . - M. Claude Gaillard appelle
l' attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, des pintes et moyennes entreprise
et du commerce et de l 'artisanat, sur les conséquences parfois
extrêmement graves générées par la durée des délais de paiement
des marchés publics. Certaines entreprises, qui on: opté pour un
maintien total de l 'emploi en leur sein malgré les pertes récentes
de chiffre d ' affaires, continuent ainsi à souffrir d une trésorerie
insuffisante. Cette situation les amène malheureusement et à leur
corps défendant à surseoir de façon répétée aux règlements de leurs
charges sociales, auxquelles s'ajoutent alors des pénalités aggravant
encore l ' état de leur trésorerie . Conscient des efforts déjà accomplis
en faveur des fonds propres des entreprises, il demande donc de
bien vouloir indiquer quelles mesures sont prévues con seulement
à moyen et long terme mais aussi à court terme, afin d 'atténuer les
difficultés actuelles et quotidiennes de ces acteurs économiques.

Réponse. - Les délais de paiement interentreprises représenteras
un élément nécessaire de l 'économie de marché. Ils contribuent à
la commodité des échanges, pallient l ' insuffisance des marchés
financiers et focs partie de la négociation commerciale . Toutefois,
l' allongement excessif des délais de paiement est globalement pré-
judiciable aulx entreprises. Il alourdit les frais financiers des four-
nisseurs, fragilise leur équilibre financier par un poids trop impor-
tant du crédit client et augmente les risques de faillite en chaîne.
Plus dommageables encore sont les retards de paiement inter-
venant au-delà des délais contractuellement négociés . Aussi, pour
réduire ces délais et retards de paiement, la loi du 31 décembre
1992 relative aux délais de paiement entre les entreprises est entrée
en vigueur k 1 « juillet 1993. Outre cette action législative sur les
délais de paiement, un projet de loi sur la concurrence déloyale ;

actuellement en cours de préparation, prévoit des mesur es desti-
nées à imposer le respect de la date contractuellement convenue.
Mais il convient Cg-si emens de réduire les délais de paiements
publics . Aussi le Premier ministre a-t-il chargé le ministre des
entreprises et du déveleppernent économique avec le ministre de
l 'économie et celui du budget d 'examiner la question de l ' amélio-
ration des délais oc paiement, en particulier ceux dis administra-
tions, qu'il s'agisse de i'Etat, des collectivités locales et des éta-
blissements publics . Un rapport dressant l 'état des lieux et
proposant plusieurs mesures pour réduire les paiements Publia en
préconisant notamment certaines modifications des règles et des
pratiques comptables, vient d'être remis à M . le Premier ministre.
Le ministre des entreprises et du développement économique ne
doute pas que des mesures concrètes seront prises rapidement, car
il est normal que l ' Etat et les collectivités publiques donnent
l'exemple. Enfin, sur le plan de la concertation, l'observatoire des
délais de paiement, composé de représentants des professionnels et
des administrations, veille à la mise en place de négociations pro-
fessionnelles,' analyse leur progression et mesure les effets des
accords passés sur les usages commerciaux.

Taxis
(artisans - licences - cession - réglementation)

6301 . - 4 octobre 1993 . - M. Main Rodet interroge M . le
ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et
de l'artisanat, sur une question concernant la cession des licences
de chauffeur de taxi . Certains chauffeurs de taxi, titulaires d'une
licence, soJ aitcraient pouvoir céder leur autorisation d 'exercer
leur profession à un de leurs descendants directs . En conséquence,
il lui demande si cette éventualité de transmission d 'une auto-
risation d'exploiter une licence à un descendant direct est possible
dans son principe et, dans l'affirmative, dans quelles conditions.

Repor ue. - La question pose k problème de l'unification du
régime de la cessibilité des autorisations de stationnement, qui est
une des revendications les plus couramment exprimées par
l 'ensembk des organisations professionnelles. L'inspection générale
de l ' administration et l' inspection générale de l ' industrie et du
commerce ont reçu conjointement des ministres chargés de l'inté-
rieur et de l'artisanat la mission d ' examiner le régime actuel de la
cessibilité instauré dans le cadre du décret du 2 mars 1973 et de
rechercher les modalités d'une éventuelle modification de ce
régime . Les conclusions de ce rapport, actuellement à l'étude,
devraient conduire à la formulation de propositions à examiner
dans le cadre d ' une concertation interministérielle.

Entreprises
(fonctionnement - paiement inter-entreprise. - délais)

7989. - 15 novembre 1993. - Mme Marie-Fanny Gournay
appelle l'attention de M. h ministre des entreprises et du déve-
loppement économique, chargé des petites et moyennes entre-
prises et du commerce et de Parti:mut, sur le fait qu'elle est
réguliisrcmcnt contactée par des chefs de petites et moyennes
entreprises qui lui font part de leurs difficultés face à la lourdeur
de la réglementation qui leur est imposée, notamment à propos de
la complexité des obligations en matière de délais de paiement
entre les entreprises résultant des lois des 31 décembre 1992 et 29
janvier 1993 . De même qu 'il existe, sur le plan fiscal, un système
simplifié, ne pourrait-on envisager pour les artisans et petites
entreprises un système administratif simplifié, tant sur le plan de la
réglementation à observer que des formulaires administratifs et fus
eaux ? On peut observer d'ailleurs que bon nombre de demandeurs
d'emploi, suffisamment qualifiés pour s ' installer en tant qu'arti-
sans, sont découragés par la complexité des démarches administra•
cives exitrées . Elle lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il entend prendre à ce sujet.

Réponse. - Les délais de paiement interentreprises représentent
an élément nécessaire de l'économie de marché. Ils contribuent à
la commodité des échanges, pallient l ' insuffisance des marchés
financiers et font partie de la négociation commerciale . Toutefois,
l ' allongement excessif des délais de paiement est globalement pré-
judiciable aux entreprises . Il alourdit les frais financiers des four-
nisseurs, lise leur équilibre financier par un poids trop impor-
tant du cr ' t client et augmente les risques de faillite en chaîne .
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Aussi, pour réduire ces délais de paiement une double démarche
législative et concertée a été mise en eeuvrc . Sur le plan k' islatif,
la loi n' 92-1442 du 31 décembre 1992 relative aux délais de paie-
ment entre les entreprises, entrer en vigueur le l'• juillet 1993,
comporte des mesures incitatives pour une réduction des délais
(date de paiement sur la facture, escompte obligatoire pour paie-
meut anticipé, et, à l'inverse, pénalités pour retard de paiement).
Mais elle impose aussi une réduction sensible des délais dans cer-
tains secteurs. Sur le plan de la concertation, l 'observatoire des
délais de paiement composé de représentants des professionnels et
des administrations 'cille à la mise en place de négociations pro-
fessionnels, analyse leur progression et mesure les effets des accords
passés sur les usages commerciaux . En effet, les pouvoirs publics
sont favorables à cette démarche contractuelle et ont confirmé que
des accords qui recommanderaient la réduction concertée des
délais de paiement ne seraient pas contraires aux dispositions de
l ' article 7 de l'ordonnance du 1^ décembre 1986 relative à la
liberté des prix et de la concurrence . En cc qui concerne les sanc-
tions prévues par la loi du 31 décembre 1992, et plus particulière-
ment a l ' article 3 (alinéa I) les services d'enquête ont reçu pour
instruction d 'adopter une démarche pédagogique excluant dans un
premier temps de relever les infractions par procès-verbal . Enfin, la
direction générale de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes, chargée de veiller à l'exécution du texte,
recense les problèmes qui peuvent se poser à cette occasion ainsi
que les solutions qui peuvent être proposées. Par ailleurs, le Pre-
mier ministre a souligné lors de la présentation de son programme
devant le Parlement le 8 avril 1993 l'importance qu'il attache à la
simplification des formalités administratives, notamment pour les
petites et moyennes entreprises qui n'ont pas • ies moyens qui leur
permettent de supporter la multiplication des formalités et obliga-
tions administratives de quelque nature qu ' elles soient. in lourdeur
des procédures . le nombre et la complexité des déclarations que les
chefs d'entreprise ont à remplir, les transforment en auxiliaire de
l'administration alors que leur métier est de produire et de
vendre». C ' est pourquoi la commission de la simplification des
formalités ainsi que les services du ministère des entreprises et du
développement économique chargé des petites et moyennes entre-
prises et du commerce et de l' artisanat, ont d ' ores et déjà engagé
des travaux qui devraient prochainement aboutir à la présentation
de propositions, notamment de nature législative. A cette fin, un
avant-projet de loi est en cours d 'élaboration . Il prévoit diverses
mesures de simplification des règles comptables, fiscales, sociales
ou de droit du travail pour les entreprises parmi lesquelles une
forte incitation à la mise en place d'un regroupement des informa-
tions d'assiette-salaire er de paiement des charges sociales . Au cours
de cette session d'automne, le projet de loi devrait être déposé au
Parlement qui aura ainsi l'occasion d'en débattre et d ' y apporter sa
contribution .

ENVIRONNEMENT

Récupération
(papier et carton - reyciage - politique et réglementation)

2952. - 28 juin 1993 . - M. Georges Colombier attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur la situation du
secteur de la récupération de papiers . Devant la préoccupation des
professionnels face au non-respect de la législation en vigueur et
ayant conscience que se trouve dans ce domaine une réserve
d' emplois, il souhaite savoir si des mesures d'accompagnement ou
d' incitation sont envisagées pour amener les ménages et les entre-
prises à effectuer un tri en vue d'un recyclage de leurs déchets.

P.écupération
(papier et carton - emploi et activité - concurrence étrangère)

5658. - 13 septembre 1993 . - M. Jean-Pierre Cnlvel attire
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur le recyclage
du papier qui ne s'avère plus rentable et qui devient une charge
pour les collectivités locales et les entreprises. Plusieurs villes de
l ' agglomération lyonnaise ont mis en place depuis 1987 la collecte
de vieux papiers, à I' initiative de certains élus, De nouvelles habi-
tudes invitant les gens à la récupération er au non-gaspillage ont
été prises, mais ce ramassage qui permettait d ' assurer la rémunéra-
tion des entreprises qui en sont chargées, et qui laissait un surplus
à des associations caritatives, est maintenant devenu une charge
pour les communes. L'importation de papier carton en provenance
d'Allemagne provoque une chute des cours, et plus le ramassage
du papier . prend de l'ampleur, plus la chute des cours s'accentue.

Etant donné qu ' il est inenvisageable de renoncer à ces ramassages,
il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage de
prendre peur trouver des parades à cette chute régulière der cours
et quelles sont les perspectives pour le ramassage sélectif du papier.

Réponse. - Le marché des matiriaux de récupération, et parti-
culièrement des vieux papiers, est gravement perturbé du fait que
les autorités allemandes, à tous les niveaux, donnent une priorité
absolue à ta collecte séparée de ces déchets . Des quantités impor-
tantes de vieux papiers sont ainsi mises sur te marché à des prix
défiant route concurrence, puisque les collectivités comme les
entreprises allemandes n'hésitent pas à payer pour les faire éliminer
par la voie du recyclage. Le problème commence à se poser de
manière similaire pour les déchets plastiques, ;voire le verre. Ainsi
que le demandent les récupérateurs professionnels, c'est bien dans
une harmonisation des contraintes faites â l'élimination classique
de ces déchets, qu'elles soient réglementaires ou financières, que se
situe l'essentiel de la solution. En donnant clairemeur la priorité à
la valo .-isation des déchets et en fixant un délai de dix ans pour
que le simple stockage en décharge ne concerne plus que les
déchets ultimes, la loi adoptée par k Parlement le 13 juillet 1992
a posé le cadre nécessaire à cette évolution . Divers textes régle-
mentaires sont pris ou sur le point de l'être, en application de
cette loi ainsi que des directives communautaires correspondantes,
qu'il s'agisse de renforcer les prescriptions relatives aux décharges
et aux unités d'incinération ou d'obliger les entreprises à prendre
en charge te valorisation des déchets engendrés par leurs produits.
Pour compléter le décret du 1~ avril 1992. sur les emballages
ménagers, et la création de !a société Eco-Emballages, le ministère
de l 'environnement prépare un second texte qui rendra obligatoire
la valorisation des emballages industriels et commerciaux . Ce texte
concerne tout particulièrement !es caisses carters et répondra donc
aux attentes des professionnels de la récupération. Toutefois face à
l 'urgence, une table ronde ,' permanente a été instituée dès le
début du mois d'avril 1993 afin d' assurer un suivi de la situation,
de favoriser le dialogue entre les différentes parties et de mettre en
Place des mesures transitoires dans l ' attente de ce décret, dont
!'application pourrait intervenir au début de l 'année 1994. C ' est
ainsi qu'une circulaire a été adressée aux préfets en date du 26 avril
1993 pour qu'ils interviennent dès à présent dans cc sens . II leur a
été demandé d' engager sans attendre une concertation locale avec
l 'ensemble des acteurs concernés (entreprises jetant des papiers et
cartons, récupérateurs, maitres d'ouvrage 'et expioirants de
décharges...) afin de stopper la fuite de ces déchets vers les
décharges et de les réorienter vers la filière de récupération, pour
permettre à celle-ci de vivre de ses ptestations de services . Ces
mesure ont besoin, !gour être traduites dans les faits, de la déter-
mination de l'ensemble de ces acteurs . li convient donc d'attirer
l 'attention sur le rôle que peuvent Touer les collect ivités locales.
L'élimination à trop bon compte des mattriaex récupérables,
notamment de déchets industriels et commerciaux dits banals, se
fait en effet généralement dans des centres de stockage essentielle-
ment destinés aux ordures ménagères, dont les communes ou leurs
groupements ont une maîtrise plus ou moins directe . En fonction
des' résultats de cette concertation, les préfets réglementent l'admis-
sion de déchets de papiers et cartons venant des entreprises dans
les installations d'élimination de résidus urbains sans valorisation,
c'est-à-dire les installations de stockage et d ' incinération sans
récupération d'énergie . Des discussions on : été engagées tant au
plan communautaire que de façon bilatérale avec nos voisins alle-
mands afin que ceux-ci traitent davantage le problème sur leur
propre territoire, en donnant sa juste place régulatrice à l ' incinéra-
tion, et que soient trouvées des solutions transitoires pour stopper
l 'accroissement des exportations de matières recyclables depuis ce
pays ainsi que la chute des prix correspondants . Toutefois, en .as
d ' absence de progrès concret dans ces négociations et de dégrada .
don de la situation, le Gouvernement pourrait être conduit à sou-
mettre les importations de vieux papiers, cartons et déchets de
plastiques destinés à une élimination par voie de recyclage à une
autorisation préalable du préfet du département où se trouve
l ' usine d' accueil .

Transports ferroviaires
(bruit -- lutte et prévention)

3205. - 5 juillet 1993 . - M. Didier Mathus appelle l ' attention
de M. le ministre de l'environnement sur les suites de l ' adoption
de loi relative à la lutte contre le bruir. Un certain nombre de•
décrets d'application doivent paraître pour rendre cette lui opé-
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rante. Or aucun d ' entre eux n'a encore été publié . Ces textes d 'ap-
plication devront notamment préciser les conditions de certaines
mesures acoustiques . A ce sujet, l'article 15 prévoyant la résorption
des points .loirs où le niveau sonore diurne est supérieur à 60 déci-
bels, il convient de différencier les méthodes de mesure du bruit.
Le mode de calcul actuel est en pa:ticuiier inadapté eux nuisances
sonores dues au transport ferroviaire. Les riverains de la voie Sud-
Est du TGV sont ainsi soumis à plus de 100 passages quotidiens,
avec des bruits d 'attaque évalués de 70 à 10e décibels, très violents
et très brefs . Le mode de calcul du bruit :noyer, sur des périodes
longues, adapté aux nuisances sonores autoroutières, ne rend ainsi
pas compte des nuisances sonores specifiques du TGV Sud-Est et
permet à la SNCF dans ce cas précis d'espérer échapper aux
mesures qui découleraient de l ' application de 1 article 15 de la loi.
En conséquence, il lui demande, d ' une part, dans quels délais les
décrets d ' application sont appelés à voir le jour et, d 'autre part,
quelles mesures il entend prendre pour adapter la mesure du bruit
aux cas des nuisances sonores ferroviaires.

Réponse. - La préparations de sept décrets d'application de la loi
relative à la lutte contre le bruit est aujourd 'hui bien avancée. Ces
décrets concernent l ' aide aux riverains des aérodromes et les plans
de gêne . les objets et matériels sonores, les activités, 1-es bâtiments
publics, le bruit des infrastructures de transport et le classement
des voies bruyantes dans les documents d'urbanisme . L 'ensemble
des décrets et textes d 'application de la loi devrait être publié avant
ia fin de l ' année 1994 L ' honorable parlementaire s'inquiète de la
façon dont les nuisances sonores du TGV sont mesurées, pour
refléter la gène réelle des riverains, due aux niveaux sonores instan-
tanés qui peuvent être très élevés . Cette importante question a fait
l ' objet d ' études poussées, qui ont permis de vérifier que les
méthodes utilisées pour évaluer le bruit routier demeuraient
valables dans ce cas, en utilisant l'indice équivalent pondéré sur la
période diurne . A cet égard, il apparaît d ' ailleurs que pour
atteindre les objectifs de GO dB (A) évoqués' par l 'article 15 de la
loi, la SNCF est obligée de mettre en oeuvre 'des protections à la
source importantes . Dans tous les cas, le Gouvernement veillera à
ce que les riverains des voies ferrées, notamment des nouvelles
lignes TGV, soient t r aités avec la même attention que ceux des
voies routières.

Ear.
(politique et réglementation -

toi

	

92-3 du 3 janvier 1992 - applica : :nr

5937. - 20 septembre 1993. - M. Martin Malvy appelle
l 'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
les décrets d ' application de la loi n" 92-3 du 3 janvier 1992 sur
l 'eau . Le décret n" 93-742 du 29 mars 1993 relatif aux procédures
d ' autorisation et de déclaration prévues par l 'article 10. de la loi sur
l 'eau dans son titre premier ne risque-t-il pas d ' avoir pour résultat
une gestion plus laxiste de la création des plans d'eau, entraînant
ainsi une dégradation de la qualité des eaux superficielles, à la suite
de la suppression de la procédure d 'autorisation pour les plans
d'eau de moins de trois hectares Les ressources en eau et les éco-
systèmes aquatiques ne risquent-ils pas d'être remis en cause,
comme le craignent les fédérations de pêche et de protection du
milieu aquatique du Massif central ? Quant au décret n" 93-74
du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises
à autorisation ou à déclaration en application de l ' article 10 de !a
loi sur l'eau, les seuils fixés pour la mise en oeuvre de la procédure
d 'autorisation ne sont-ils pas insuffisants pour préserver la qualité
de l 'eau et éviter certains abus . comme le redoutent les mêmes
fédérations ? Il lui demande donc de faire procéder à l ' examen de
ces questions et si, en conclusion, il n 'estime pas nécessaire une
modification des dispositions de cette réglementation afin d'en
supprimer les effets qui seraient défavorables et contraires à l ' esprit
de la loi sur l ' eau . - Question transmise à M. le ministre de
l'environnement.

Réponse. - Jusqu''à l'intervention de la loi n" 92-3 du 3 janvier
1992 sur l ' eau, la police relative aux cours d ' eau se limitait aux
ouvrages réalisés dans le lit des cours d 'eau et aux rejets. Les pro-
cédures qui existaient auparavant au titre de la législation sur 1 eau
permettaient donc difficilement un contrôle des plans d ' eau réali-
sés en dehors de leur lit. La loi du 3 janvier 1992 a unifié la
police de l 'eau et des milieux aquatiques et en a étendu le champ
d'application aux eaux et aux milieux aquatiques, y compris aux
eaux de ruissellement. Le nouveau dispositif de police de l 'eau
repose sur la nomenclature annexée au décret W . 93-743 lu

29 mars 1993 qui, conformément aux dispositions de l 'article 10
de la loi sur l ' eau et en tenant com pte de ce champ d ' application
élargi, définit les installations, ouvrages, activités, travaux soumis à
autorisation ou à déclaration en fonction de seuils exprimant la
gravité de l'atteinte potentielle à la ressource et aux milieux aqua-
tiques. Ceste nomenclature constitue une grille de lecture à multi'•
pies entrées du régime auquel est soumise une opération. Elle per-
met ainsi de contrôler, à des titres multiples, selon leur
conception, les plans d'eau : la création elle-méme au-dessus de
3 hectares, le prélèvement d'eau dans un cours d' eau au-dessus de
5 p. 100 du débit d ' étiage, 1a modification du fil de l 'eau de plus
de 35 centimètres ou encore la dérivation du lit d ' un cours d 'eau.
En effet, dès qu'une opération relève à un titre ou à un autre du
régime de l' autorisation, le contrôle de l ' administration s'exerce sur
l ' intégralité de l ' opération . L'article 2 du décret n" 93-742 du
29 mars 1993 précise en effet très clairement que le dossier de
demande porte sur l'ensemble des installations projetées qui, par
connexité, participent aux incidences sur l ' eau et le., milieux aqua-
tiques . En outre, la réforme de la police de l'eau rte modifie pas
les contrôles prévus au titre de la police de la pêche pour la créa-
tion des piscicultures . D'une manière générale, l ' article 10 de h loi
du 3 janvier 1992 et ses décrets d'application du 29 mars 1993
instituent une police des eaux qui ne se limite plus aux aspects
hydrauliques ou qualitatifs usais qui intègre le fonctionnement des
écosystèmes aquatiques et des zones humides. De ce fait, cette
nouvelle police va dans le sens dure meilleure protection des inté-
vêts représentés par les fédérations de pêche et de protection du
milieu aquatique .

Récupération
(papier et carton - recyclage - emploi et activité -

concurrence étrangère)

6152 . - 27 septembre 1993 . - M . Patrick Braouezec attire
l ' attention de M. le ministre de l'environnement sur la situation
du recyclage des papiers-cartons . Compte tenu de la dégradation
économique du secteur de la papeterie, les entreprises de tri et de
transport des papiers-cartons sont désormais contraintes de réper-
cuter les frais de traitement des papiers aux entreprises chargées du
recyclage . Jusqu ' à présent, les conventions liant ces sociétés aux
collectivités locales Qui ont mis en place une collecte de papiers à
des fins de recyclage ne prévoyaient pas la répercussion de ces
frais. Il semblerait que les importations massives de déchets de
papiers allemands, autorisées par les pouvoirs publics français,
soient à l 'origine de ce phénomène . En effet, il n 'existe aucune
réglementation concernant l ' utilisation en France des excédents
générés, entre autres, par la récupération allemande . Celle-ci, qui
est rémunérée par les divers systèmes d'incitation au recyclage mis
en place dans ce pays, place les récupérateurs français de papiers-
cartons dans une situation de concurrence qui peut apparaître
comme déloyale. L' arrivée sur le marché français de papiers alle-
mands rendus aux papeteries françaises à « valeur 0 et parfois
même accompagnés d'un paiement, a provoqué au fil des derniers
mois l'effondrement des cours nationaux des produits papiers-
cartons . La conséquence qui en découle est la situation paradoxale
à laquelle se trouve confient .: notre pays : mise en décharge ou
incinération pour non-compétitivité économique des papiers recy-
clés récupérés en France, et utilisation par les papeteries françaises
de papiers allemands, dont le traitement est régi par des règles
économiques totalement différentes. Ainsi, outre la menace qui
pèse sur des milliers d ' emplois de ce fait, une contradiction se
dégage entre les incitations des pouvoirs publia pour l 'organisa-
tion de collectes sélectives par les collectivités locales, et le contexte
qui vient d'être décrit . En conséquence, il lui demande s'il entend
prendre des dispositions pour remédier à ce phénomène, et en par-
ticulier si une réglementation nouvelle, en prolongement du décret
d 'août 1992 interdisant l ' importation des déchets étrangers en
France, ne peut être rapidement mise en oeuvre.

Réponse. - Le marché des matériaux de récupération, et parti-
culièrement des vieux papiers, est gravement perturbé du fait que
les . autorités allemandes, à tous les niveaux, donnent une priorité
absolue à la collecte séparée de ces déchets. Des quantités impor-
tantes de vieux papiers sont ainsi mises sur le marché à des prix
défiant toute concurrence, puisque les collectivités comme les
entreprises allemandes n 'hésitent pas à payer pour les faire éliminer
par la voie du rec'clage. Le problème commence à se poser de
manière similaire pour les déchets plastiques, voire le verre . Ainsi
que le demandent les récupérateurs professionnels. c'est bien dans
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une harmonisation des contraintes faites à l 'élimination classique
de ces déchets, qu ' elles soient réglementaires ou financières, que se
situe l ' essentiel de la soluton . En donnant clairement la priorité à
la valorisation des déchets et en fixant un délai de dix ans pour
que le simple stockage en décharge ne concerne plus que des
déchets ultimes, la loi adoptée par le Parlement, le 13 juillet 1992,
a posé le cadre nécessaire à cette évolution . Divers textes régle-
mentaires sont pris ou sur le point de l'être, en application de
cette loi ainsi que des directives communaurai :es correspondantes,
qu ' il s 'agisse de renforcer les prescriptions relatives aux décharges
et aux unités d'incinération ou d 'obliger les entreprises à prendre
en charge la valorisation des déchets engendrés par leurs produits.
Pour compléter le décret du 1" avril 1992, sur les emballages
ménagers, et la création de la société Eco-Emballages, le ministère
de l 'environnement prépare un second texte qui rendra obligatoire
la valorisation des emballages industriels et commerciaux. Ce texte
concerne tout particulièrement les caisses cartons et répondra donc
aux attentes des professionnels de la récupération . Toutefois face à
l'urgence, une tzble ronde permanente a été instituée dès le début
du mois d'avril 1993, afin d' assurer un suivi de la situation, de
favoriser le dialogue entre les différentes parties et de mettre en
place des mesures transitoires dans l 'attente de cc décret dont
l'application pourrait intervenir au début de l 'année 1994. C' est
ainsi qu 'une circulaire a été adressée aux préfets, en date du
26 avril 1993 pour qu' ils interviennent dès à présent dans ce sens.
Il leur a été demandé d ' engager sans attendre une concertation
locale avec l'ensemble des acteurs concernés (entreprises jetant des
papiers et cartons, récupérateurs, maîtres d ' ouvrage et exploitants
de décharges . . .), afin de stopper la fuite de ces déchets vers les
décharges et de les réorienter vers la filière de récupération, pour
permettre à celle-ci de vivre de ses prestations de service . Ces
mesures ont besoin, pour être traduises dans les faits, de la déter-
mination de l 'ensemble de ces acteurs . Il convient donc d' attirer
l 'attention sur le rôle que peuvent jouer les collectivités locales.
L' élimination à trop bon compte des matériaux récupérables,
notamment des déchets industriels et commerciaux dits „ banals „
se fait en effet généralement dans des centres de stockage essen-
tiellement destinés aux ordures ménagères, dont les communes ou
leurs groupements ont une maîtrise plus ou moins directe. En
fonction des résultats de cette concertation, les préfets régle-
mentent l ' admission de déchets de papiers et cartons venant des
entreprises dans les installations d ' élimination de résidus urbains
sans valorisation, c 'est-à-dire les installations de stockage et d ' inci-
nération sans récupération d 'énergie . Des discussions ont été enga-
gées tant au plan communautaire que de façon bilatérale avec nos
voisins allemands . afin que ceux-ci traitent davantage le problème
sur leur propre territoire, eh donnant- sa juste place régulatrice à
l 'incinération, et que soient trouvées des solutions transitoires pour
stopper l ' accroissement des exportations de matières recyclales
depuis ce pays ainsi que la chute des prix correspondante. Toute-
fois, en cas d'ebsence de progrès concret dans ces négociations et
de dégradation de la situation, le Gouvernement pourrait être
conduit à soumettre les importations de vieux papiers, cartons et
déchets de plastiques destinés à une élimination par voie de recy-
clage à une autorisation préalable du préfet du département où se
trouve l ' usine d'accueil .

Environnement
(ADEME - délocalisation)

6453 . - 4 octobre 1993. - M . Jacques Brunhes attire l' atten-
tion de M. le ministre de l 'environnement sur le projet de déo-
calisation de l 'agence de l 'environnement et de la maîtrise de
l ' énergie (ADEME) . En effet, lors du CIAT qui s 'est tenu le
12 juillet dernier à Mende, la décision a été prise de répartir les
services centraux de l ' ADEME entre Angers et Vdhonne . Le siège
regroupe actuellement, outre la direction administrative de
l ' agence, la direction scientifique, la direction de l ' agriculture et la
direction des énergies renouvelables . Cette décision serait lourde de
conséquences' pour le personnel : aucun reclassement n'est prévu
pour les agents qui ne souhaiteraient pas ce déplacement, ce qui
signifierait à plus ou moins long terme une période de chômage ;
pour ceux qui accepteraient ce transfert, va se poser le problème
de l'emploi pour leur conjoint dans des régions déjà très fortement
touchées par le chômage. En outre, le siège central de l 'agence
emploie un personnel très spécialisé . Le départ de ceux qui n'ac-
cepteraient pas ce transfert affaiblirait de façon durable son poten-
tiel opérationnel. De plus, cette délocalisation se traduirait par une
dégradation des services rendus au public dans un domaine parti-

te_

culièrement sensible en région parisienne. L' antenne réduite qui
resterait à Paris ne serait plus en mesure d ' appuyer efficacement,
comme c'est actuellement le cas, la délégation régionale d ' Ile-de-
France, située à la Défense. Aussi, il lui demande de reconsidérer
la décision de délocalisation de cet organisme.

Réponse. - Lors de sa réunion du 12 juillet 1993 à Mende, le
CIAT a confirmé le principe des mesures de transfert hors d'Ile-
de-France de 30 000 emplois publics, afin de parvenir à une meil-
leure implantation des administrations et services publics sur
l'ensemble du territoire national . C ' est dans ce cadre qu ' a été déci-
dée la répartition entre Angers (principalement) et Valbonne des
services centraux de l'ADEME. Toutefois, il est prévu qu ' une
antenne de coordination demeurera localisée à Paris : Un dispositif
d ' accompagnement social sera mis en oeuvre en faveur des person-
nels transférés à Angers et Valbonne, et des possibilités de reclasse-
ment seront offertes, notamment par les ministères de tutelle de
l 'ADEME, à ceux des agents qui ne pourraient suivre le mouve-
ment de u délocalisation

Animaux
(naturalisation - taxidermistes -

exercice de la profusion - réglementation)

6871 . - 18 octobre i993 . - M. Rémy Auchedé attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'environnement sur l'avenir de la taxi-
dermie professionnelle . En effet, cette profession artisanale est for-
tement menacée du fait d 'une législation nationale aberrante . Les
arrêtés du 10 juillet 1976 interdisent toute naturalisation d 'espèces
protégées mortes accidentellement, ce qui n 'ajoute rien à la sauve-
garde de ces espèces. Les, artisans taxidermistes se trouvent ainsi
privés d'une somme de travail non négligeable. Or non seulement
cette législation est contredire par celle d 'autres pays européens,
mais en plus des espèces protégées sont vendues, vivantes ois natu-
ralisées, sur le marché français quand elles proviennent d ' autre
pays . C 'est pourquoi, il demande quelles mesures M. le ministre
de l 'environnement compte prendre pour lever cet interdit et per-
mettre ainsi à la profession de travailler sans mettre en cause le
respect d' espèces protégées .

Animaux
(naturalisation - taxidermistes -

exercicr de la profession - réglementation)

7620. - 8 novembre 1993. - M. Michel Jacquemin attire
l 'attention de M. le ministre de l'environnement sur les insuffi-
sances de la réglementaiton française concernant la naturalisation
des animaux . Les arrêtés du 24 avril 1979 concernant la protection
des espèces, en effet, interdisent la naturalisation des animaux tués
accidentellement. Cette mesure, compréhensible sur le plan des
principes, aboutit à des absurdités quand elle est appliquée d ' une
manière systématique à tous les cas de figure, sur un plan national.
Elle met en cause d ' une manière notable plusieurs professions,
dont celle de t axidermiste . Ii demande s ' il n 'est pas envisageable de
régionaliser les dispositions concernant certaines espèces, considé-
rées ici comme nuisibles et là comme devant être sauvegardées.
N ' est-il pas possible de lever l ' interdiction de naturalisation des
animaux morts accidentellement, sous réser ve d' un contrôle des
conditions dans lesquelles ces animaux ont perdu la vie ? Il pense,
en tout état de cause, qu ' il est urgent de trouver une solution
à ce problème qui, pour le moment, favorise la naturalisa-
tion clandestine et lèse les taxidermistes professionnels.

Réponse. - La loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 actuellement
codifiée au livre II nouveau du code rural a fixé le principe d ' in-
terdiction de la mutilation, de la destruction, de la capture ou de
l 'enlèvement, de la naturalisation, qu'ils soient vivants ou morts,
du transport, du colportage, de l 'utilisation, de la mise en vente,
de la vente ou de l ' achat d'animaux appartenant à des espèces du
patrimoine biologique national dont la préservation est nécessaire.
Les listes de ces espèces sont définies par arrêtés ministériels. Pour
ces espèces, des autorisations particulières peuvent être accordées,
par le ministre ;r l ' environnement, à des personnes se livrant à des
recherches scientifiques ou à la constitution de collections d' intérêt
national . Le cas des personnes physiques remplissant ces conditions
est exceptionnel . Une instruction adressée à mesdames et messieurs
les préfets le 24 décembre 1991 a prévu que les taxidermistes pro-
fessionnels. répondant à certains critères de qualification ont la pos-
sibilité de pratiquer leur activité sur des animaux d'espèces proté-
gées du patrimoine faunistique national pour le compte des ayants
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droit précités et sous couvert d ' une autorisation ministérielle . Unc
étude plus attentive des questions relatives à l ' interdiction de natu-
ralisation des animaux morts par accidents est en cours et des pro-
positions pourraient être faites dans les prochains mois aux ins-
tances consultatives du ministère de environnement (conseil
national de protection de la nature, conseil national de la chasse et
de la faune sauvage) .

Récupération
(automobiles - recyclage)

7036. - 25 octobre 1993. - M. André Berthol attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement sur k recyclage des
véhicules automobiles. Les constructeurs, depuis quelques années,
mènent une politique en faveur du traitement des déchets et du
recyclage des véhicules devenus des épaves . Il faut, toutefois,
reconnaître que beaucoup de véhicules en fin de vie finissent à
l ' état d 'épaves dans la nature. II lui demande, en conséquence, de
bien vouloir lui faire connaître, afin de remédier à ce fait, les
mesures qu 'il envisage de prendre.

Réponse. - En France, chaque année, environ 1 800 000 véhi-
cules sont mis hors d'usage . La plupart de ces véhicules sont
aujourd ' hui traités par le réseau des professionnels de la démoli-
tion . Une f ible part de ces véhicules est encore abandonnée dans
la nature, malgré les dispositions de la loi n" 75-633 du 15 juil-
let 1975 modifiée, relative à l 'élimination des déchets et à la
récupération des matériaux, ou de celles du code de la route et du
code pénal . Ainsi, la loi du 15 juillet 1975 modifiée fait obligation
au détenteur du véhicule d ' en assurer ou d ' en faire assurer l 'élimi-
nation dans des conditions qui ne risquent pas de porter atteinte à
la santé de l'homme ou à l 'environnement . Par ailleurs, les disposi-
tions pertinentes du code: 3e ia route et du code pénal peuvent
être utilisées au plan local par l ' autorité titulaire du pouvoir de
police pour dissuader et sanctionner les auteurs des abandons sau-
vages et pour assurer dans des conditions satisfaisantes pour l'envi-
ronnement l ' élimination des véhicules hors d 'usage abandonnés.
Néanmoins, au-delà du cadre réglementaire existant, et pour par-
venir à une meilleure gestion de l'ensemble du parc de ces véhi-
cules hors d ' usage, un accord-cadre sur le retraitement de ces téhi-
cules a été signé le 29 mars 1993 par les pouvoirs publics
(ministères de l'environnement et de l ' industrie) cr les profession-
nels concernés (constructeurs, démolisseurs, broyeurs etc .) . Ainsi,
le Conseil national des professions de l'automobile (CNPA), qui
regroupe près de 300 professionnels de la démolition, est signataire
de cet accord-cadre . Celui-ci a pour objectif essentiel la réduction
maximale des volumes de déchets ultimes générés par la collecte et
le retraitement de l 'ensemble des véhicules hors d 'usage. Pour cela,
l ' ensemble des acteurs concernés se sont engagés, chacun en fonc-
tion de ses compétences propres, à développer la filière de retraite-
ment de manière pérenne et économiquement équilibrée . Il a été
reconnu que cet équilibre économique doit s'appuyer sur les lois
du marché, dans le cadre de la libre fixation du prix des transac-
tions à l' intérieur de ia filière et des conditions de reprise des véhi-
cules à l ' entrée de celle-ci . Les éventuelles difficultés rencontrées
dans l'application de cet accord devront trouver une solution dans
le cadre de l ' instance de suivi et de concertation mise en place par
cet accord-cadre.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Transports ferroviaires
(TGV Nord - rarifs)

323. - 26 avril 1993. - M . Dominique Dupilet attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sut la prochaine mise en service des lignes TGV entre
Arras et Paris, puis d ' ici quelques mois entre Lille et Paris . A quel-
ques semaines de l 'ouverture de ces dette lignes TGV, très impor-
tantes pour améliorer la situation économique et la qualité de vie
des habitants du Nord - Pas-de-Calais, les très rares informations
relatives aux modalités d ' accès à ces lignes suscitent de vives
inquiétudes parmi les usagers actuels de la SNCF (doublement ou
plus du prix des abonnements, systématisation obligatoire de la
réservation payante pour tous les usagers, systématisation d. la
méthode de réservation Socrate) . Aussi, il lui demande si ces

modalités sont réellement envisagées et auquel cas s'il ne craint pas
que le TGV Nord soit l ' un des modes de transport collectif les
plus onéreux de France, ce qui entraînera une saturation des auto-
routes de la région.

Réponse. - La SNCF a mis en place à titre expérimental, pen-
dant un an, une nouvelle tarification sur le TGV Nord-Europe.
Les voyageurs utilisant fréquemment le TGV Nord-Europe ont la
possibilité de souscrire des abonnements . Ceux qui font le voyage
une à deux fois par semaine peuvent souscrire un abonnement
permettant huit trajets par mois pour un prix comportant une
réduction significative par rapport au plein tarif . Les utilisateurs
très fréquents voire quotidiens du TGV Nord-Europe peuvent
acquérir des forfaits mensuels dont le prix est lié au nombre de
trajets effectués par TGV dans le mois . A la suite de négociations
avec les usagers et leurs responsables, la SNCF propose aux voya-
geurs qui disposaient d'abonnements antérieurs à la mise en service
du TGV-Nord des forfaits mensuels à prix réduit . Lors de l ' achat
des forfaits, le voyageur doit indiquer les trains qu ' il utilisera et sa
place lui est réservée ; néanmoins, il a possibilité de prendre un
TGV différent de celui prévu, sans supplément de prix, dans la
limite de quatre modifications par mois . Au . delà de cette limite,
les changements de TGV sont payants mais des assouplissements
ont fait l'objet d 'accords locaux entre la SNCF et ses abonnés. En
outre, le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme a
demandé que soit maintenue une offre en trains classiques acces-
sibles aux conditions tarifaires valables sur l ' ensemble da réseau.
Des formules permettent aux titulaires d 'abonnements SNCF anté-
rieurs à la mise en service du TGV ltlnrd-Europe de continuer à
bénéficier de la libre circulati' : sur les trains classiques tout en
pouvant accéder au TGV Nord-Europe pour un nombre limité de
trajets dans le mois . Les prix payés par les usagers du TGV Nord-
Europe sont certes en moyenne plus élevés que ceux pratiqués sur
les lignes classiques . La construction de cette ligne nouvelle a . en
effet, nécessité de lourds investissements, nais procure aux usagers
un service tout à fait différent puisqu ' elle divise pratiquement le
temps de parcours par deux et que le confort est sensiblement
amélioré. Le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme a veillé à ce que le TGV Nord-Europe soit néanmoins acces-
sible à tous, ce qui est le cas, puisque, d'une part, des conditions
spécifiques sont accordées aux anciens abonnés et que, par ailleurs,
tous les tarifs réduits y compris les tarifs commerciaux et notam-
ment les prix •« joker auxquels tous les usagers peuvent accéder
sans condition d 'achat de carte spécifique ou d ' âge du bénéficiaire,
sont proposés de façon plus large que sur les autres relations . Cela
permet notamment aux titulaires de carte Vermeil, Kiwi ou Carris-
simo de voyager à prix réduit sans restriction d ' heure ou de jour, à
condition de réserver suffisamment à l ' avance . S ' agissant du sys-
tème de distribution Socrate, c'est un système moderne et intégré
de distribution permettant d 'offrir aux usagers des informations
sur les horaires, les disponibilités et les prix, et simultanément
d 'établir le titre de transport et la réservation . En plus de l ' amélio-
ration de la qualité des prestations offertes aux guichets ou aux
appareils de distribution automatique, ce système doit permettre
de mieux utiliser les capacités de transport de l 'établissement
public en réalisant un :neilleur équilibre entre l 'offre et la
demande de transport et, par ailleurs, d 'accroître la capacité de
réservations pour faire face à la croissance des demandes consé-
cutives à la mise en service des TGV . Cependant, les usagers ont
effectivement connu de nombreuses difficultés depuis la mise en
service progressive de Socrate à partir de janvier !993 (impossibi-
lité de délivrer certains billets et durée excessive pour effectuer cer-
taines opérations de vente ou d 'échange et de remboursement).
Compte tenu de cette situation particulièrement préjudiciable pour
le service public, le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme a confié au conseil général des ponts et chaussées une
mission d ' expertise sur les conditions de fonctionnement de
Socrate . Ce rapport, qui a été rendu public, permet de mieux cer-
ner les critiques portées à ce système et le principe des solutions à
apporter pour en améliorer durablement le fonctionnement . mais
ne met pas en cause le bien-fondé de l 'adoption d ' un nouveau sys-
tème informatique . Le ministre a bien entendu rappelé à la SNCF
ses engagements quant à la rectification des dysfonctionnements et
lui a demandé d ' y procéder dans les meilleurs délais . II lui a égale-
ment fait part de son souhait de voir la SNCF redéfinir le dia-
logue avec les usagers afin que soient mieux prises en compte leurs
aspirations à un service de qualité, les associer à l ' évolution de sa
politique commerciale et améliorer la communication et la trans-
parence des informations . En réponse à cette demande, la SNCF
met en place un comité de suivi de Socrate dont la mission
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consiste à suivre les améliorations du fonctionnement du système
Socrate et qui comprend notamment des représentants de la
SNCF et des associations de consommateurs et d ' usagers . II est
placé sous la présidence de M . Carrero, préfet de région honoraire,
conseiller-maître à la Cour des comptes, qui préside également le
comité de suivi de la tarification expérimentale du TGV Nord-
Europe. Le ministre rient à préciser que Socrate est un outil et que
les principes de la tarification restent inchangés.

Voirie
(A 75 - tracé - desserte du port de Sète)

427 . - 3 mai 1993. - M . Yves Marchand appelle l'attention de
M . le tninistle de l ' équipement, des transports et du tourisme
sur l'Importance que revêt pour chaque port sa desserte terrestre . II
lui rappelle qu'en 1987 le Gouvernement avait pris en considéra-
tion ce problème capital et que son prédécesseur de l'époque avait
fait adopter par le CIAT des mesures et de s, dispositions coura-
geuses et audacieuses dans ce domaine. De même, la réforme
Le Drian avait prévu un volet ,< desserte terrestre des ports „ qui
avait reçu l 'approbation de l ' ensemble de la communauté portuaire
nationale . Or il apparaît que, si des principes ont été énoncés,
l ' application des orientations décidées n'est pas toujours conforme
à la volonté politique officiellement affichée . II souhaite, à ce pro-
pos, le sensibiliser sur un problème qui pourrait être considéré
comme local mais qui, en fait, est un bon exemple des distorsions
existantes entre les principes et la réalité . S' agissant du cas d ' espèce
auquel il se réfère, il lui signale que les élus régionaux du Langue-
doc-Roussillon vont être prochainement amenés à entrer dans une
phase de concertation concernant le choix à opérer pour assurer le
raccordement entre la nouvelle autoroute gratuite A 75 de désen-
clavement du Massif central, dite la Méridienne, et l'autoroute A 9
dans sa portion „ languedocienne Si le tracé de l ' A 75 apparaît
comme définitif jusqu à Pézenas, un certain nombre d ' options sont
possibles dans la portion la plus méridionale de l ' autoroute jusqu'à
sa jonction avec l'A 9 . De fait, aujourd ' hui, deux tracés peuvent
être envisagés : l ' un fixant le point de jonction des deux autoroutes
à l'échangeur est de Béziers, l 'autre fixant le point de jonction de
l'échangeur de Bessan . Les conséquences de l ' une ou l' autre option
présupposent un choix stratégique différent, sauf à imaginer une
procédure d ' accompagnement visant à rééquilibrer les effets néga-
tifs du choix opéré. Faire le choix de l 'échangeur est de Béziers
privilégie l'autoroute dite européenne destinée à évacuer le plus
vite possible les usagers vers l'Espagne . Faite le choix de l ' échan-
geur de Bessan privilégie l ' activité économique régionale, singu-
lièrement l'activité portuaire du port de Sète et l'activité touris-
tique du cap d 'Agde. La première hypothèse aboutit à faire de
Barcelone le port du grand sud et de la Costa Brava le lieu de vil-
légiature le plus accessible . La deuxième hypothèse conduit à réé-
quilibrer le port de Sète en favorisant son Hinterland nord et à
confirmer la vocation du cap d 'Agde comme première station
européenne . Il souhaite connaître son sentiment sur cette affaire et
lui demande si, dans l ' hypothèse où le choix de l 'administration se
porterait malgré tout sur l ' échangeur est de Béziers, il n'estime pas
que la seule mesure compensatoire qui pourrait être envisagée
serait la réalisation en même temps d ' une route deux fois deux
voies reliant l 'A 75 au port de Sète et au cap d ' Agde, faute de
quoi, en fait d'aménagement du territoire, l ' ouverture de l ' A 75
signerait l ' arrêt de mort du port de Sète.

Réponse. - L ' autoroute A 75 entre Clermont-Ferrand et l ' auto-
route A 9 doit constituer à terme une grande liaison autoroutière
traversant le Massif central qui, avec l 'autoroute A 71 Paris-Cler-
mont-Ferrand, proposera une véritable alternative pour le trafic de
transit Nord-Sud, par rapport aux autoroutes A 6 et A 7 en voie
de saturation dans la vallée du Rhône . Il s 'agit donc d' une réalisa-
tion très importante, qui participera à la desserte du territoire,
notamment du Massif central et du Languedoc-Roussillon . La
recherche du tracé de l ' autoroute A 75 entre Pézenas et l ' autoroute
A 9 a nécessité des études complémentaires intégrant notamment
les réflexions engagées sur la future A 9 bis, appelée à doubler à
terme l 'A 9 au nord de Montpellier et de Béziers . Ces études sont
aujourd'hui achevées . Elles montrent que deux scénarios de rac-
cordement de l'autoroute A 75 à l 'autoroute A 9 sont envisa-
geables, l'un à l ' Est de Béziers, l'autre en aménageant la route
départementale 13 en direction d'Agde . Un dossier présentant ces
deux scénarios et faisant apparaître la préférence de l ' Etat pour la
solution proche de Béziers a été soumis à la concertation locale
pendant les mois de juin et de juillet 1993 . Le tracé définitif sera

arrêté par décision ministérielle avant la fin de l ' année 1993 après
examen du bilan de la concertation établi par le préfet de
l 'Hérault, permettant ainsi la poursuite des études et des procé-
dures de cette dernière section de l 'autoroute A 75 . Cette réalisa-
tion devra bien entendu être complétée par des aménagements à
entreprendre sur le réseau routier national existant . En ce qui
concerne la desserte du port de Sète et du cap d'Agde, un projet
cohérent devra être établi et prendra en compte routes les solu-
tions possibles, comme l ' aménagement des routes nationales 113 et
300 et de la route départementale 2 . Ces aménagements seront à
effectuer dans le cadre des contrats de plan à venir.

Voirie
(A 160 - construction)

1666 . - 31 mai 1993 . - M. Philippe Auberger appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur le calendrier de lancement et d ' exécution de l'A 160
(barreau autoroutier A 5 - A 6 au nord de Sens) . Les travaux ont
d 'ores et déjà pris quelque retard, la société concessionnaire atten-
dant la décision du Fonds de développement économique et social
pour s'engager clairement sur des dates . Il lui demande donc Je
faire le point sur ce dossier important pour le Sénonais et de lui
indiquer précisément les intentions du Gouver nement en ce
domaine.

Réponse. - La section de l 'autoroute A !60 comprise entre les
autoroutes A 5 et A 6 se décompose en deux tronçons d'inégale
longueur . Il s'agit, d 'une part, d une courte section de 4,5 kilo-
mètres reliant la ville de Sens à l ' autoroute A 5 . La réalisriie.n de
cette section est concomitante à celle de la section Melun-Sens de
l 'autoroute A 5 . Elle vient d ' être mise en service. Sa construction,
qui constitue l 'amorce de l ' autoroute A 160, a donc pris une cer-
taine avance par rapport à l 'ensemble du barreau autoroutier entre
A 5 et A 6. D'autre part, une seconde section, comprise entre Sens
(RN 6) et l'autoroute A 6 à hauteur de Courtenay, d ' une longueur
de 25 kilomètres environ, a fait l 'objet d'une enquête publique du
15 juin au 24 juillet 1992 . Sa déclaration d'utilité publique est
envisage ' au plus tard pour le début de l ' année 1994 . Les procé-
dures relatives à cette seconde section suivent leur cours de façon
satisfaisante ; la programmation des travaux sera examinée dès que
les procédures en cours parviendront à leur terme.

Tourisme et loisirs
(développement - Haute-Marne)

1702 . - 31 mai 1993. - M . Charles Fèvre attire l ' attention de
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur l ' importance du tourisme en milieu rural, notamment dans un
département très rural comme la Haute-Marne . II lui demande
quels types de mesures nouvelles il entend mettre en place en ce
domaine afin de concrétiser la volonté du Gouvernement de favo-
riser le développement des campagnes et freiner ainsi l'exode rural.

Réponse. - Le tourisme rural répond à une demande française et
étrangère qui augmente régulièrement faisant appel à un ensemble
d'hébergements, d 'activités et de services de nature particulière-
ment diversifiée . L'organisation de ces différentes composantes est
d'abord de la compétence des collectivités territoriales . Les contrats
de plan actuellement à l ' étude devraient toutefois comprendre des
mesures en faveur du tourisme en espace rural prenant en compte
les souhaits des conseils régionaux . En outre, et afin de donner
une impulsion nouvelle à la politique de valorisation des ressources
du tourisme intérieur, une mission portant sur un recensement des
interventions publiques en faveur du tourisme rural et sur l ' adé-
quation entre l'offre et la demande a été confiée à M. Jean-Jacques
Descamps, député, ancien secrétaire d ' Etat au tourisme, qui
devrait apporter des propositions de réponse à certaines des préoc-
cupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Voirie
(A 75 - tracé - Béziers)

1797. - 7 juin 1993 . - M. Raymond Couderc attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur les problèmes de tracé de l 'autoroute A 75 vers
Béziers. Plusieurs variantes sont proposées . Parmi celles-ci, seule la
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solution qui aboutit à l'est de Béziers, entre l'aire de Montblanc et
le péage de Béziers-Est, apparaît comme susceptible de "énércr de
l 'activité et de préserver 1 environnement. Il lui demande de bien
vouloir opérer ce choix assez vite pour que la continuité du chan-
tier ne soit pas interrompue.

Réponse. - La recherche du tracé de l'autoroute A 75 dans sa
partie terminale entre Pézenas et l 'autoroute A 9 a nécessité des
études complémentaires intégrant notamment les réflexions enga-
gées sur la future A 9 bis, appelée à doubler à terme l ' autoroute A 9
au nord de Montpellier et de Béziers. Ces ètudes sont aujourd'hui
achevées . Elles montrent que deux scénarios de raccordement de
l 'autoroute A 75 à l'autoroute A 9 sont envisageables, l 'un à l 'est
immédiat de Béziers, l 'autre en aménageant la route départe-
mentale 13 en direction d 'Agde. Un dossier présents :t ces deux
scénarios et faisant apparaitre la préférence de l ' Etat poor la solu-
tion proche de Béziers a été soumis à la concertation locale pen-
dant les mois de juin et de juillet 1993 . Le tracé définitif sera
arrêté par décision ministérielle avant la fin de l ' année 1993 après
examen du bilan de la concertation établi par le . préfet dc
l ' Hérault, permettant ainsi la poursuite des études et des procé-
dures de cette dernière section de l ' autoroute A 75.

Permis de conduire
(formation des conducteurs - cohérence avec le permis à points)

2442. - 21 juin 1993. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur la note 420, signée par le délégué interministériel
à la sécurité routière et destinée aux inspecteurs des auto-écoles . La
note 420 dégage les principes fondamentaux d'une évaluation juste
et homogène des candidats au permis de conduire, mais se trouve
sur de nombreux points en totale contradiction avec le Plan natio-
nal de formation à la conduite et avec les règles entraînant des
retraits de points sur les nouveaux permis de conduire . C 'est ainsi,
par exemple, que « le passage en toute sécurité, devant un usager
prioritaire qui vient de s'arrêter „ est admis, alors que cela vaut
désormais un retrait de 4 points . A l 'heure où les auto-écoles sont
soumises à de très nombreux et contraignants contrôles pédago-
giques, elle lui demande si cette contradiction ne lui semble pas de
nature à troubler les évaluations réalisées.

Réponse. - L ' instruction du 17 mars 1993 fixant les conditions
de pass-ge de l'épreuve pratique de l 'examen du permis de
conduire de la catégorie B est le résultat d'un groupe de travail
comprenant les experts juristes de l 'administration, des psycho-
logues et spécialistes en docimologie, les représentants nationaux
des organisations syndicales représentatives des inspecteurs du per-
mis de conduire ainsi que ceux des enseignants de la conduite.
Toutes dispositions ont été prises pour que cette instruction ne
contienne aucune ambiguïté et, a fortiori, aucune contradiction par
rapport au code de 13 route ou aux principes énoncés dans le pro-
gramme national de formation à la conduire. Ainsi, la situation à
laquelle fair allusion l ' honorable parlementaire ne constitue, en
aucune façon, une infraction à l'article R 25 du code de la route.
En effet, cet article dispose que, lorsque deux conducteurs
abordent une intersection par des routes différentes, celui qui vient
par la gauche doit céder le passage à l 'autre conducteur. Or, dans
6 situation évoquée, l ' usager prioritaire s ' est arrêté de sa propre
initiative . Dans ce cas, le refus de priorité ne peut donc être
opposé puisque celui-ci n ' est constitué que si les autres usagers (y
compris les piétons) sont obligés de modifier leur allure ou leur
trajectoire. Les dispositions-de l ' instruction du 17 mars 1993 citée
ci-dessus, relatives aux règles de priorité, sont conformes à la juris-

rudence constante des tribunaux judiciaires : voir notamment
l'arrêt de la Cour de cassation, chambre civile du 24 avril 1958,
qui précise qu 'un conducteur prioritaire qui marque l ' arrêt dans
un carrefour renonce, de ce fait, à se prévaloir de son droit de
priorité . II doit attendre, pour redémarrer, que tout le flot de véhi-
cule: soit écoulé, car un véhicule en mouvement doit jouir d ' un
traitement plus favorable que celui qu i. est arrêté ; le conducteur,
au moment de se remettre en marche, doit prendre toutes précau-
tions pour ne pas perturber la circulation .

Transports ferroviaires
(SNCF - foncsionnement - vente der billets - guichets - nombre)

3319 . - 5 juillet 1993 . - M. jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur le fair que la SNCF vient de perdre un procès à
Metz qui fera jurisprudence de manière exemplaire . En effet, cette
société a beau se prétendre au service de sa clientèle, elle a en fait
i :n comportement abusivement technocratique à l 'égard des voya-
geurs . Ainsi, sous prétexte de gagner quelques minutes sur les
temps de parcours, la SNCF impose des suppléments tout en fai-
sant perdre trois fois plus de temps par des files d ' attente stupides
aux guichets . Cette désinvolture au détriment des voyageurs est
inacceptable . Si la SNCF se souciait vraiment de sa clientèle, elle
commencerait à lui simplifier la vie. La SNCF doit ouvrir un
nombre supplémentaire de guichets pour vendre ses billets . Tant
qu 'elle ne e fera pas, les voyageurs doivent pouvoir acheter leurs
billets auprès des contrôleurs comme c'était le cas par le passé . En
conséquence, il souhaiterait qu ' il lui indique s' il ne pense pas qu ' il
faudrait mettre la SNCF en demeure d 'adopter un comportement
correct à l 'égard des usagers.

Réponse. - La qualité du service proposé aux usagers fait l'objet
d ' un article spécifique du Contrat de plan entre l 'Etat et la SNCF
pour la période 1990-1994, stipulant que la SNCF améliorera en
permanence la qualité des prestations offertes aux voyageurs,
notamment en ce qui concerne la régularité des circulations,
l 'accès et l 'accueil dans les gares, le confort du voyage, l ' entretien
des installations et plus généralement l 'ensemble des éléments
concourant à la satisfaction de !a clientèle . Aussi, la SNCF s'at-
tache à mettre en place tous les moyens nécessaires à une distribu-
tion efficace de ces titres de transport . Elle développe de nouveaux
circuits de distribution (vente par téléphone, Minitel, distributeurs
automatiques) en complément (vente par téléphone, Minitel, dis-
tributeurs automatiques) en complément des circuits classiques
(guichets des gares et des agences dc voyages) pour faciliter l'accès
à ses services et favoriser l 'achat à l ' avance . Les moyens de distri-
bution . mis en place dans les gares pour permettre les achats peu
avant le départ des trains et qui comportent outre les guichets, des
distributeurs automatiques, sont adaptés en fonction de l 'affluence.
En 1992 et 1993 la SNCF a installé environ 1 300 distributeurs
automatiques dans ses principales gares . Par ailleurs, la durée de
chaque opération de vente, qui avait été allongé au moment de la
mise en place du système de distribution Socrate de la SNCF, a
été ramenée à des temps permettant d'assurer une meilleure qualité
de service. Dans l ' hypothèse d ' une défaillance momentanée du
réseau de distribution de la SNCF (par exemple : panne de
machine ou affluence inhabituelle) qui empêche les clients de se
procurer un titre de transport, il est mis en oeuvre depuis le 1”
octobre 1993 un ticket d'accès qui permet aux voyageurs de
monter à bord du train et de régulariser sa situation auprès de
l 'agent commercial train au même prix qu 'en gare. Les clients en
instance de départ sont alors informés de la délivrance des tickets
d 'accès et de•la localisation des points de distribution par annonces
sonores et affichage en gare.

Hôtellerie et rcrtauration
(aides et prêts - perspectives)

3791 . - 12 juillet 1993 . - M. Bernard Charles attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur la situation économique des professionnels de l ' hôtel-
lerie . Il lui demande quelles réponses il entend apporter aux reven-
dications et propositions formulées par le président de la Fédéra-
tion nationale de l ' industrie hôtelière, à savoir : les moyens pour
lutter contre de nouvelles disparitions d ' entreprises, la révision des
délais de paiement pour les dettes fiscales et sociales, la remise de
toutes pénalités de retard par les banques, l ' aménagement de
l ' assiette des cotisations sociales et le rééchelonnement des
échéances de prêts . Par ailleurs, il souhaite connaître sa position
concernant le plan de modernisation de l ' hôtellerie familiale et
inuependanie et les problèmes posés par la surcapacité hôtelière
provoquée par le système actuel de défiscalisation.

Réponse. - Le secteur de l ' hôtellerie est directement concerné
par les mesures de soutien 'aux PME-PM1 annoncées par le Gou•

I vernement. II pourra en conséquence, comme les PME d ' autres
secteurs, bénéficier notamment du fonds de garantie Sofaris mis en

1 place pour la restructuration de fonds de roulement, de la suppres-
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sion du décalage de remboursement de la TVA, de l'allégement du
coût des salaires par l'exonération des cotisations d 'allocations
familiales pesant sur les salaires proches du SMIC et des modifies-
rions apportées aux dispositions relatives au .p!afonnement de la
taxe professionnelle. Les services de ia direction du tourisme étu-
dient par ailleurs diverses mesures concernant la surcapacité, le
financement des investissements et la modernisation des établisse-
ments.

Transports ferroviaires
(gare de triage d'Ambérieu - emploi et activité)

3876 . - 19 juillet 1993 . - M . André Gérin attire l ' attention de
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
sur les perspectives de la gare de triage SNCF à Ambérieu, dans
l ' Ain . Ce site est le seul restant pour les départements de l 'Ain, de
la Savoie, de la Haute-Savoie et de l ' Isère . Dans une région où les
routes et autoroutes sont saturées, le transfert du site aggraverait la
situation dans les transports marchandises et voyageurs avec des
risques de retombées sur la région lyonnaise, oar exemple sur la
gare Part-Dieu pour les voyageurs . Pour le site a 'Ambérieu la perte
du triage ce serait l'affaiblissement de tous les autres services,
dépôt, entretien des voies, chantier de réparation . Le choix du
transfert sur Lyon ne correspond pas, en l 'occurrence, à une
décentralisation mais à une centralisation. 760 salariés et leur
famille sont concernés par cette décision, directement par des
mutations, ou indirectement par des réductions d'activité. Au
moment où toutes les ressources devraient être mobilisées pour le
maintien de l ' emploi, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour surseoir à toute décision et favoriser la consultation
et la participation de tous les intéressés : salariés et leurs organisa-
tions, associations, professionnels, habitants, élus locaux, départe-
mentaux et régionaux, pour développer l 'activité économique sur
la région.

Réponse. - Dans le cadre fixé par la loi d'orientation des trans-
ports intérieurs, la SNCF est tenue d 'assurer ses missions en opti-
misant les moyens dont elle dispose . La SNCF développe ses acti-
vités de façon autonome en accord avec l ' Etat avec lequel elle est
liée par un contrat pluriannuel, en recherchant la meilleure
compétitivité de ses prestations, dans un Inonde de transports sou-
mis à une vive concurrence, tout en assurant ses missions de ser-
vice public . Le déclin du trafic par wagons isolés enregistré
depuis 1974 a eu pour conséquence une baisse des deux tiers du
chiffre d'affaires de ce mode de transport . De 18 milliards de
francs en 1974 il est passé à 6 milliards en 1992 . L ' érosion de sa
part de marché a amené la SNCF à définir une nouvelle offre
commerciale en restructurant le dispositif d' acheminement de
wagons isolés et en modifiant ses plans de transport . L'achemine-
ment de trains directs évitant tout triage de transit entre dans le
cadre de cette réorganisation qui doit permettre à l 'établissement
public de réduire le coüt des dessertes terminales et d ' offrir des
délais d'acheminement performants afin d ' améliorer ses prestations
et ainsi de mieux se positionner sur le marché des transports.
L' application de cette politique entraîne une réduction du nombre
de triages et le report des activités sur des triages plus performants.
C'est dans ce contexte que la SNCF envisage de transférer en
mai 1994 l 'activité triage de la gare d ' Ambérieu, sur les triages de
Sibelin et de Vénissieux mieux équipés puisqù ' ils permettent de
traiter chacun quatre à cinq nains par heure, alors que celui d ' Am-
bérieu ne traite que deux à trois trains par heure. Les autres activi-
tés d 'Ambérieu - fret, voyageurs, dép ôt des locomotives, service de
l'équipement, atelier d ' entretien du matériel - ne sont pas concer-
nés par cette réorganisation et resteront maintenues sur le site.
Conscient des conséquences de telles réorganisations, k ministre a
demandé à l 'établissement public de veiller à la bonne information
des responsables des collectivités locales concernées et d 'adapter au
mieux ses restructurations en concertation avec ses partenaires
sociaux .

Urbanisme
(permis de construire - contentieux - recours)

4081, - 19 juillet 1993 . - M. Gérard Jetiez), attire l'attention
de M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur la multiplication des recours contre les opérations
d' aménagement ou contre les permis de construire . La méconnais-
sance des procédures - particulièrement en matière de recours gra-

cieux ou de recours déférés devant une juridiction incompétente -
dont font preuve de nombreux pétitionnaires et aménageurs de
recours intentés à l'encontre des permis de construire a pour Qre-
mière conséquence de créer une incertitude sur le caractère dértm-
tif du permis au moment de la signature de l'acte de vente et au
mentent du démarrage du chantier, et pour deuxième conséquence
de porter des préjudices certains aux intervenants quand les tra-
vaux en cours se trouvera suspendus . Afin d'éviter une telle situa-
tion, il apparaît nécessaire de renforcer i ' information des pétition-
naires ou auteurs de recours . Parallèlement, pour limiter les
recours abusifs des particuliers et/ou des associations, il convien-
drait de définir une qualification restrictive des motifs d ' intérêts
our agir ou de mettre en place toute autre procédure adéquate . Il

Fui demande les dispositions qu ' il compte prendre pour limiter les
recours abusifs qui obèrent l'effort fait par le Gouvernement pour
relancer l 'activité du bâtiment et des travaux publics.

Réponse. - Le contentieux du droit de l ' urbanisme a considé-
rablement augmenté : le nombre des recours est passé de 2 700
en 1978 à environ 20 000 au cours de l 'année 1992 . Ce conten-
tieux comporte des conséquences économiques et financières qui
dont souvent très lourdes. Le Gouvernement est conscient de l'in-
certitude qu'entraîne, pour l ' aménageur ou le titulaire d ' une auto-
risation de construire, l'ignorance dans laquelle il se trouve de
l'existence éventuelle d ' un recours déposé devant le juge adminis-
tratif. Cette situation a été déplorée par le Conseil d' Etat qui pro-
pose, dans son rapport intitulé : « L'urbanisme : pour un droit plus
efficace que toute requê'e concernant une décision d'urbanisme
soir, à peine d ' irrecevabilité, communiquée simultanément au titu-
laire de la décision attaquée ainsi qu ' à son auteur. Cette proposi-
tion sera reprise dans un projet de loi en cours d ' examen . li est
également prévu dans le même dispositif que ne puisse plus être
invoquée, par voie d ' exception, une illégalité pour vice de forme
d ' un document d ' urbanisme à l 'encontre duquel le délai de recours
contentieux direct est expiré. Il est enfin exact que des sanctions
plus lourdes pour recours abusifs pourraient être envisagées . Tou-
tefois, il convient de souligner que le juge peut mettre à la charge
de la partie perdante les frais irrépétibles ce qui est également de
nature à responsabiliser les requérants, sans que l 'accès au juge, qui
constitue l'une des caractéristiques essentielles 'lu contentieux
administratif en sorte amoindri, étant précisé qu ' en matière
d ' urbanisme les juridictions administratives exercent sur l'intérêt à
agir un contrôle rigoureux . En tout état de cause, ce sujet fait par-
tie de la réflexion engcgée sur le projet de loi sur l ' urbanisme qui
sera déposé au Parlement à la session de printemps 1994.

Urbanisme
(politique de l'urbanisme - travaux ne faisant pas l 'objet

d 'un permis de construire - contrôle)

4086. - 19 juillet 1993 . - M . Charles Baur appelle l ' attention
de M. k ministre de l' équipement, des transports et du tou-
risme sur les problèmes résultant de l 'absence de contrôle a poste-
riori des travaux ne faisant pas l 'objet d ' un permis de construire . Il
lui demande de bien vouloir lui faire savoir s 'il compte prendre
des mesures permettant la mise en place d 'un certificat de confor-
mité garantissant le respect des règles d'urbanisme.

Réponse. - Il convient tout d ' abord de rappeler que le certificat
de conformité a pour objet de vérifier la conformité des travaux
avec le permis de construire . La délivrance d'un tel document ne
couvre pas les vices dont le permis peut être entaillé et ne met pas
son titulaire à l 'abri des poursuites pénales si la construction a été
édifiée en infraction aux règles d' urbanisme . En outre, ci le certifi-
cat de conformité ne concerne pas les travaux soumis à déclaration
préalable ou les travaux exclus du champ d'application du permis
de construire, ceux-ci n ' en restent pas moins assujettis aux diverses
règles relatives à l 'occupation et à l'utilisation du sol . Ainsi, s' agis-
sant des travaux exclus du champ du permis de construire, les
droits des tiers sont nécessairement réservés, que ce soit au titre
d ' une servitude, d ' un règlement de copropriété ou d 'un cahier des
charges de lotissement . De même, lorsqu'un ouvrage exclu du
champ du permis de construire implique des travaux régis par une
réglementation particulière (espaces boisés, installations classées,
monuments historiques, etc.), les contrôles et sanctions prévus par
ces réglementations demeurent applicables. Enfin et surtout,
l 'article 1 . 160-1 du code de l ' urbanisme sanctionne les infractions
aux plans d'occupation des sols ainsi que les travaux accomplis en
méconnaissance des différentes règles du même code . La liberté
des constructeurs n ' est donc pas totale, puisqu 'elle est encadrée par
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les règlements locaux d ' urbanisme ou par certaines prescriptions,
celles de l ' article L . 111-1 par exemple. Dès lors, les mesures pro-
visoires d 'interruption des travaux, la démolition ou la mise en
conformité, le cas échéant sous astreintes, sont là encore appli-
cables . Il n 'en demeure pas moins que ce système aboutit à substi-
tuer au contrôle préventif de l ' administration un contrôle a poste-
riori redoutable, fort délicat pour les services et générateur
d'incertitudes pour le constructeur . C'est la raison pour laquelle le
Gouvernement, dans le cadre du projet de loi portant réforme du
code de l ' urbanisme qui sera déposé au Parlement à la session de
printemps, réfléchit actuellement aux moyens permettant d 'amélio-
rer le dispositif existant. La mesure suggérée par l 'honorable parle-
mentaire visant à instaurer un certificat de conformité pour les tra-
vaux qui en sont actuellement exclus constitue une piste de
recherche que le Gouvernement ne manquera pas d ' explorer.

Hôtellerie et restauration
(débits de boissons - licences -

commissions départementales d'attribution - composition -
comités départementaux de tourisme)

4284. - 26 juillet 1993. - M. André Berthol appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
mutisme sur la loi n" 92-1341 du 23 décembre 1992 reconnais-
sant désormais les comités départementaux du tourisme . Or les
commissions départementales d 'attribution des licences de débits
de boissons ne comportent pas de représentants de comités dépar-
tementaux . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
faire connaître, étant donné que ces représentants départementaux
qui, par leur nature, sont proches du terrain et de ce fait mieux à
même d 'apprécier la nécessité des attributions de licences, les
mesures qu ' il entend prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - L' article L . 39 du code des débits de boissons et des
mesures contre l 'alcoolisme fixe la composition et le fonctionne-
ment de la commission des transferts touristiques chargée de sta-
tuer sur les demandes de transfert de licence ac débit de boissons
à consommer sur place . Aux termes de la loi, cette commission
n ' est composée que de représentants de l'Etat, à savoir le magistrat
du parquet qui la préside, et des représentants respectivement „ du
préfet, de la direction des contributions indirectes, de la direction
générale de la santé et du président du comité régional du tou-
risme En effet, le comité régional du tourisme dont les membres
étaient antérieurement nommés par le ministre chargé du tou-
risme, teprésentait celui-ci à l'échelon terri torial, et son représen-
tant est demeuré membre de ladite commission . Le comité dépar-
temental du tourisme n ' est, en conséquence, pas membre de la
commission des transferts touristiques . Toutefois, celle-ci recueille
l'avis du président du conseil général sur les demandes de transfert.
Cette saisine est maintenue dans le projet de réforme du code des
débits de boissons et des mesures contre l ' alcoolisme . La modifies-
don du texte relatif à la composition et au fonctionnement de la
commission des transferts touristi ques est en cours et, en applica-
tion de la loi, devrait conduire à nommer un agent de l ' Etat en
tant que représentant du ministre de l ' équipement, des transports
et du tourisme .

Transports ferroviaires
(SNCF - assistance aux usagers - porteurs)

4540. - 2 août 1993 . - M. Gilbert Gantier fait observer à
M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
qu ' il est pratiquement impossible de trouver des porteurs dans les
gares de ,a SNCF, notamment à Paris, et que les personnes âgées
ou encombrées de bagages éprouvent ainsi les plus grandes diffi-
cultés à gagner ou à quitter leur train . Il lui demande s ' il ne serait
pas opportun de remédier rapidement à cette situation.

Transports ferrov iaires
(SNCF - assistance aux usagers - porteurs)

5087. - 16 août 1993 . - M. Francisque Perrut fait part à
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
de son souci de voir pris en compte les problèmes que rencontrent
les personnes âgées dépendantes, notamment lorsqu ' elles voyagent
en train . En effet, un bon nombre d ' entre elles renoncent à se
déplacer en raison du manque de personnels susceptibles de les
aider à circuler avec leurs bagages tant dans les gares que dans les
trains. Il lui demande donc de bien vouloir examiner cette ques-
tion afin de remédier à ce problème.

Réponse. - La SNCF s ' est toujours efforcée de maintenir le ser-
vice de portage dans les gares où le trafic le justifie, notamment
celles de Paris, en dépit des difficultés rencontrées pour la mise en
place d'un tel service, notamment trouver du personnel assurant
cette prestation dans les amplitudes horaires répondant à l ' attente
de la clientèle . Les porteurs sont des personnels extérieurs à la
SNCF, dûment autorisés par elle à exercer leur activité dans
l'enceinte des gares et rémunérés directement par le client . Cer-
taines expériences de renforcement du service ont été menées loca-
lement depuis plusieurs années dans les villes de Mena, Nancy,
Dijon et Montpellier. Elles se sont révélées infructueuses. Il est à
noter que la mise en service des TGV et l 'augmentation continue
de la vitesse des trains ont modifié sensiblement les habitudes des
voyageurs. Ceux-ci se chargent moins volontiers de bagages à main
lourds et encombrants ; ils se déplacent plus fréquemment mais
pour des séjours plus courts . Par ailleurs, les travaux d ' aménage-
ment des gares ont permis de réduire les besoins d'assistance des
clients ou de les traiter par la mise à disposition de chariots à
bagages individuels dont le nombre a été notablement augmenté.
Afin que les chariots soient équitablement répartis, la SNCF a
équipé certaines des gares les plus importantes de chariots munis
d'un système de consignation . Le service de portage des bagages
n'est une activité rémunératrice pour les personnes assurant la
prestation qu ' à partir d'un certain volume de clientèle. Or, sans
croissance du trafic, la mise en place de nouveaux porteurs libres
dans les gares qui en sont déjà pourvues dégraderait la rémunéra-
tion de ceux déjà en place, au risque de pousser certains à réduire
ou à abandonner une activité pour laquelle ils ont acquis un pro-
fessionnalisme . Il convient d 'ajouter que la demande pour ce type
de prestation est très variable selon les périodes de l'année : elle
connaît une pointe en période estivale et il est donc difficile d 'as-
surer à chaque moment l ' adéquation enue les services offerts par
les artisans-porteurs et la demande des clients . Les personnes âgées
ou celles qui ont des difficultés pour transporter leurs bagages
peuvent avoir recours au service d'enlèvement et de livraison à
domicile dans un grand nombre de villes . Néanmoins, la SIJCF
suit avec attention l ' éeolution des besoins de la clientèle. Ainsi,
dans le cadre du futur Transmanche et pour la mise en service du
TGV Nord, elle étudie la possibilité de disposer d 'un plus grand
nombre de porteurs aussi bien à Paris-Nord qu ' à Lille-Europe.

Téléphone
(fonctionnement - résidences de tourisme)

4603. - 2 août 1993. - M. Léonce Deprez appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur l ' intérêt et l ' importance du développement des rési-
dences de tourisme qui contribuent au développement touristique,
notamment en milieu rural . Cette formule originale, complémen-
taire de celle de l ' hôtellerie, connaît un important développement
avec actuellement 500 résidences . 53 000 appartements et
230 000 lits. Si la construction et l ' exploitation des résidences de
tourisme répondent à des normes très précises (arrêté du
14 février 1986, complétées par l ' accord interprofessionnel du
26 avril 1981, il apparaît que les conditions de desserte et d ' ex-
ploitation des lignes téléphoniques des résidences de tourisme
posent, dans leur gestion quotidienne, des problèmes qui sont la
conséquence normale de I évolution des techniques et du déve-
loppement des moyens de communication . Ayant noté avec intérêt
que le précédent ministre des postes et télécommunications indi-
quait, dans une correspondance à son prédécesseur, le ministre
délégué au tourisme (11 juin 1992), qu 'il partageait ses préoccupa-
tions, „ l 'arrêté n” 83-73 A du 8 décembre 1983 ne constituant
plus tin cadre juridique approprié .., et qu ' une „ réflexion inter-
ministérielle est actuellement en cours il lui demande de lui pré-
ciser la nature, les perspectives et les échéances de cette réflexion
interministérielle commencée au premier semestre 1992, souhai-
tant qu 'après la nécessaire réflexion, intervienne l ' action, avec des
propositions concrètes qui sont attendues avec intérêt par les pro-
fessionnels du tourisme et plus généralement par celles et ceux qui
apprécient l ' importance du maintien et du développement du tou-
risme en milieu rural.

Réponse. - Le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme a appelé, à la demande des professionnels de l'hôtellerie,
l ' attention de M . le ministre de l ' économie sur le problème de la
tarification téléphonique dans les hébergements touristiques . Par
un courrier récent, le ministre de l ' économie a fait savoir qu ' il lui
parait effectivement souhaitable que les hôtels, cafés et restaurants
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puissent fixer librement leurs tarifs puisque leur clientèle n 'est pas
captive. En contrepartie, ces établissements devaient se conformer
à la réglementation sur l' information des conso:nmateurs en
matière de prix . La procédure de modification de l ' arrêté du
8 décembre 1983 est donc engagée . Compte tenu de la nécessité
de consulter le conseil de la concurrence et le conseil national de
la consommation, les entreprises concernées pourraient obtenir
satisfaction à bref délai .

Tra. sports erroviair.s
(tarifs réduits - groupes d'enfants - congés scolaires)

4622 . - 2 août 1993 . - Mme Muguetse Jacquaint interroge
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
sur la politique pratiquée par la SNCF pour les transports de
groupes d 'enfants, dans le cadre des congés scolaires. Les hausses
brutales des tarifs de groupe, les coûts supplémentaires des réserva-
tions, des bagages, 1 obligation d ' un paiement immédiat créent
d ' importantes difficultés aux organismes régis par la loi de 1901

q
ui n'ont pas les moyens de trésorerie leur permettant de faire

!avance . A cela s ' ajoutent les dégradations des conditions d ' accueil
et de voyage des enfants . Ainsi, les dispositions concrètes qui
avaient été prises au lendemain du drame de Beaune, en 1982, qui
entraîna la disparition de quarante-quatre enfants dans l'incendie
de leur car, permettant aux collectivités locales et aux associations
loi de 1901 de bénéficier de conditions et de tarifs préférentiels,
sont aujourd ' hui abandonnées . Elle lui demande les dispositions
qu ' il envisage de prendre pour que la SNCF présente d ' urgence
des propositions de service public conformes aux besoins exprimés
par les collectivités territoriales, les organismes sociaux et les comi-
tés d'entreprise, permettant aux groupes d' enfants de voyager dans
des conditions de confort, de sécurité et de prix satisfaisants.

Transports ferroviaires
(tarifs réduits - groupes d'enfants - congés scolaires)

4742 . - 9 août 1993 . - M . Georges Marchais attire l ' attention
de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur les difficultés grandissantes que rencontrent les collectivi-
tés locales ou les comités d'entreprise pour organiser le transport
par train des groupes, notamment d ' enfants. A la dégradation de
ce service public, qu ' il avait dénoncée dans une précédente ques-
tion écrite (n" 58523 du 8 juin 1992), il convient d'ajouter cette
année la mise en place d' une limitation du nombre de groupes
pouvant voyager dans un même train . Cc dernier avatar de la poli-
tique de rentabilité financière de la SNCF, encouragée par le Gou-
vernement, est particulièrement choquant puisqu ' il concerne prin-
cipalement des enfants . En fait, la SNCF „ pousse à la route »
alors que comités d'entreprise et collectivités locales font le choix
du train pour le confort, l 'accessibilité et surtout la sécurité qu 'il
offre. Des mesures d'urgence s ' imposent concernant la politique
tarifaire, le confort et la sécurité . L ' association VVI, (vacances,
voyages, loisirs) et le syndicat CGT formulent un certain nombre
de propositions que la SNCF serait bien inspirée de prendre en
considération . Il lui demande de lui donner son opinion sur ce
sujet et de lui indiquer les dispositions qu' il compte mettre en
place avec la SNCF pour redonner à cc secteur du transport les
moyens d'accomplir pleinement sa mission de service du public.

Réponse. - L' organisation des voyages en groupe fait l 'objet d'un
suivi permanent de la part des services du ministère de l ' équipe-
ment, du transport et du tourisme et l 'attention de la SNCF a été
appelée sur ce dossier du fait des problèmes rencontrés cet été par
certains organisateurs de voyage en groupe . La SNCF s 'emploie
actuellement à surmonter ces difficultés . S'agissant des voyages en
groupe, elle propose des prestations adaptées aux besoins dont la
rémunération doit lui permettre d 'équilibrer les charges correspon-
dantes. La qualité de la solution qui peut être proposée aux orga-
nisateurs de voyages en groupe dépend largement du délai dont la
SNCF dispose pour instruite la demande . L 'établ i ssement public
doit tenir compt e des créneaux horaires, de son parc existant et
des pointes hebdomadaires et saisonnières . La SNCF vient d'an-
noncer qu 'elle s' engageait pour toutes demandes formulées deux
mois à l ' avance à indiquer les horaires et les places attribuées (Iller
et retour) au moins un mois avant la date de départ de l ' aller, ce
qui répond à un des principaux motifs de mécontentement des
organisateurs de voyages en groupe . Pour la préparation des
voyages en groupe d'enfants ou d 'adultes, la SNCF a mis en place
des correspondants qualifiés chargés de répondre localement le

mieux possible aux demandes des organisateurs . Des négociations
s'effectuent de gré à gré pour les groupes supérieurs à quatre-vint-
dix-neuf personnes. Une plus grande souplesse de négociation per-
mettra dans certains cas de consentir une réduction supplémentaire
sur les tarifs commerciaux affichés pour les groupes . Selon la
SNCF, les modalités d 'accès des groupes pour tous les TGV,
même les plus demandés. ont été revues à la hausse en fonction du
taux d ' occupation de ces TGV (30 à 50 p. 100 suivant le niveau
du train) . Les prix proposés demeurent attractifs, compte tenu de
la qualité de la prestation . Parrallèlement, la SNCF poursuit son
effort de mise en place des trains spéciaux réservés aux groupes à
l ' occasion des départs et retours des vacances d ' été et d'hiver
(trains assurés avec du matériel Corail » et TGV sur les axes
habituellement desservis par TGV) . Naturellement, la SNCF doit
veiller à ce que toutes ces prestations présentent toutes les garanties
de qualité et de sécurité, qu'il s 'agisse des conditions d ' accueil dans
les gares, du confort ou du matériel roulant utilisé.

Administration
(enquêtes publiques -• procédure)

5207. - 23 août 1993 . - M. Philippe Bonnecarrre attire
l'attention de M . le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur les procédures d ' enquête publique . Il lui
demande plus particulièrement qu 'une réforme de ce type de pro-
cédure soit envisagée, compte tenu de l ' évolution générale de notre
société vers une transparence toujours plus grande, ainsi qu'une
meilleure expertise des projets.

Réponse. - Les politiques conduites en matière de grands travaux
et d'aménagement ne trouvent leur cohérence et leur efficacité que
dans la mesure où les différents acteurs peuvent participer à la
conduite des procédures d'élaboration des projets . L enquête
publique, qui constitue un maillon de ce processus, a contribué à
susciter dans l'opinion une forte demande de transparence et de
légitimation des décisions publiques . Afin d ' améliorer les procé-
dures actuelles d 'enquête publique et notamment en pue d ' une
me il leure information et partici pation du public à l ' élaboration et
au processus de choix des projets, il apparaît que la concertation
en amont des projets devrait constituer une des priorités majeures.
Une réflexion est menée en ce sens notamment dans le cadre
d ' une mission d'évaluation mise en place par le ministre de l 'envi-
ronnement . Les résultats de l'évaluation de la situation actuelle
ainsi que les propositions pour aménager et améliorer la procédure
d'enquête publique devraient être rassemblés pour la fin de
l'année 1993, après une consultation de tous les acteurs concernés,
tant publics que privés, et servir de base à un ensemble de mesures
d'ordre législatif et réglementaire.

Tourisme et loisirs
(agences de voyages - faillites - indemnisation des clients -

réglementation)

5251. - 30 août 1993 . •• M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur le problème des vacanciers victimes des difficultés d 'agences de
voyages ou de tour opérateurs . En effet, comme l ' a montré, durant
l'été, la liquidation judiciaire d ' un tour opérateur français spécialisé
dans les voyages aux Etats-Unis, les difficultés de la situation
économique atteignent désormais ce secteur d ' activités, ce qui
entraîne de graves rénercussions pour leurs clients . L'ampleur du
passif de certaines faillites risque de dépasser les conditions d ' inter-
vention de solidarité professionnelle, et donc de dédommagement
des clients concernés. Une réforme ou une adaptation des plafonds
de solidarité risque de s ' imposer dans les années qui viennent . II
lui demande de bien vouloir lui préciser sa position sur cette ques-
tion.

Réponse. - La nécessité de créer un dispositif particulier qui soit
de nature à préserver les droits des touristes, notamment en cas de
faillite d ' un organisme de voyages, s ' est, très tôt, imposée au légis-
lateur français . L 'exigence faite, aux professionnels de cc secteur
par le décret du 5 août 1961, de posséder un cautionnement
affecté à la garantie des engagements pris envers les voyageurs ou
les prestataires de services hôteliers et touristiques » se révèle être,
déjà, l' un des éléments essentiels à partir duquel va se développer,
en France, une véritable politique en matière de protection du
consommateur. C 'est à la loi du 11 juillet 1975, et aux textes pris
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pour son application, que reviendra le mérite, en donnant une
définition précise des notions de garantie financière, d 'assurance de
responsabilité civile professionnelle et de contrat de voyages,
d'avoir offert les moyens nécessaires au développement d 'une telle
politique ; preuve en est la position adoptée,' en ce domaine, par la
Communauté européenne pour défendre les droits des consomma-
teurs dans l 'ensemble de ses Etats membres en ce qui concerne les
voyages, vacances et circuits à forfait dont le dispositif s ' inspire lar-
gement de l ' exemple français. Compte tenu des profondes muta-
tions intervenues sur le marché touristique au cours de la dernière
décennie, il convient, toutefois, de constater que l'encadrement
juridique définit par la loi de 1975 présente actuellement certains
signes d'obsolescence en particulier lorsqu ' il s 'agit des montants
requis pour assurer aux agences de voyages une garantie financière
suffisante. Une nouvelle étape doit désormais être franchie ; la loi
du 13 juillet 1992 qui modernise le dispositif législatif actuel et les
textes qui vont être pris pour son application sont appelés à y
pourvoir. La loi de juillet 1992 exprime, d 'ores et déjà, cette
préoccupation en prévoyant expressément que les consommateurs
seront, à l'avenir, les seuls bénéficiaires de la garantie financière.

Permis de conduire
(permis à points - retrait de points - procédure -
compétences des pouvoirs administratif et judiciaire)

5405. - 6 septembre 1993 . - M . Henri Lalanne appelle
l ' attention de M. le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur l ' application du permis à points . En effet, sans
remettre en cause l ' utilité de celui-ci qui a démontré son efficacité,
les articles L. 11 à L . 11-6 de la loi du 10 juillet 1989 posent un
problème juridique . En instaurant un pouvoir d ' appréciation du
retrait des points à l ' autorité administrative, ils diminuent d 'autant
le pouvoir naturel du juge en ce domaine . Il lui demande donc s'il
a l ' intention de modifier ces articles.

Réponse. - Le permis à points mis en place en juillet 1992 a
pour objectif de réduire l 'insécurité routière, véritable fléau natio••
nal, en responsabilisant encore davantage les conducteurs . Le dis-
positif se veut dissuasif et pédagogique. Dissuasif dans la mesure
où le retrait de points peut entraîner en cas die nouvelles infrac-
tions la perte du droit de conduire. Pédagogique, parce que la fra-
gilisation du permis incite le conducteur à modifier son comporte-
ment et qu ' en cas de retrait de points, il a la possibilité de
bénéficier d ' une sensibilisation aux causes et conséquences de l ' in-
sécurité routière pour reconstituer en partie son capital . Il convient
cependant de rappeler qu 'aucun point ne peut être retiré sans que
le juge air condamné le conducteur ou que ce dernier, s 'agissant
d ' infractions mineures, ait reconnu avoir commis l ' infraction en
acquittant une amende forfaitaire . Le permis à points ne remet
donc pas en cause les droits de la défense qui demeurent scrupu-
leusement garantis .

Urbanisme
(lotissements - autorisations de lotir - réglementation)

5455 . - 6 septembre 1993 . - M . Jean Valleiz appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur l ' interprétation qu ' il convient de faire de l 'article
R .315-1, alinéa 2, du code de l ' urbanisme . I t lui expose le cas
d ' un père de famille n 'ayant effectué qu ' un détachement par vente
depuis moins de dix ans et qui subdivise le solde de son terrain en
trois lots au moyen d 'une donation-partage, ou bien encore le cas
d' un propriétaire d' un terrain n 'ayant effectue aucun détachement
depuis moins de dix ans et qui le divise en quatre lots au moyen
d'une donation-partage, trois lots étant attribués à ses enfants, le
quatrième lot étant conservé par le donateur . II lui demande de
bien vouloir lui confirmer qu 'aucune autorisation de lotit n 'est
requise, dans les deux hypothèses ci-dessus, dès lors que les actes
concernés n ' ont pas pour effet sur une période de dix années de
porter à plus de quatre le nombre de terrains issus d ' une même
propriété d'origine.

Réponse. - En application de l'article R.315-1 du code de
l ' urbanisme, les divisions foncières résultant de partages successo-
raux ou d 'actes assimilés ne constituent pas des lotissements
lorsque ces actes n 'ont pas pour effet, sur une période de
dix années, de porter à plus de quatre le nombre de terrains issus
d ' une même propriété d'origine et destinés à l ' implantation de

bâtiments. Ainsi dans le premier cas cité par l 'honorable parle-
mentaire, une autorisation de lotir est nécessaire lorsque cette
donation-partage intervient moins de dix ans après une première
division en deux lots de la propriété d 'origine. A contrario, dans ie
cas d 'une propriété n ' ayant fait l 'objet d'aucune division depuis
dix années, la division de cette propriété en quatre lets construc-
tibles peut être opérée par une donation-partage sans que soit
requise une autorisation de lotir.

Transports ferroviaires
(tari i réduits - invalides civils -
application aux réservations TGIr)

5506. - 13 septembre 1993 . - Mme Martine Aurillac attire
l'attention de M, le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur certaines difficultés rencontrées par les titulaires
de cartes d' invalidité lorsqu ' ils voyagent par TGV. Afin que les
personnes handicapées voyagent dans les meilleures conditions de
confort, des places leur sont destinées par priorité dans les trains
où la réservation n'es : pas obligatoire. En revanche, tout voyageur
doit avoir une place attribuée avant d ' emprunter le TGV . De ce
fait, la disposition prévue dans les autres trains n 'aurait plus lieu
d'être . Les pouvoirs publics ont prévu pour les réformés pension-
nés de guerre bénéficiaires des dispositions de l ' article 18 du code
des pensions militaires d ' invalidité, ainsi que pour ceux dont la
carte porte la mention « station debout pénible,,, l 'exonération du
paiement de la réservation . Il en découle que les montants perçus
de ces voyageurs pour l 'emprunt des TGV Sud-Est et Atlantique
sont diminués d ' une somme correspondant au montant de la
réservation d ' une place assise dans un train classique (18 francs
actuellement) . En ce qui concerne le TGV Nord Europe, des prix
réduits spécifiques sont appliqués aux invalides de guerre. Néan-
moins, le cas des invalides civils titulaires de la carte à barre verte
estampillée „ station debout pénible „ pose un problème parti-
culier. En effet, la tarification en vigueur ne prévoit, en faveur des
personnes titulaires d ' une carte d ' invalidité civile, quels que soient
le taux et la nature de leur handicap, aucune réduction ou gratuité
concernant la réservation d 'une place assise. Elle lui demande de
lui préciser les raisons qui ont motivé la suppression de la gratuité
ou des réductions en faveur des personnes titulaires d 'une carte
d ' invalidité civile sur les lignes TGV de la SNCF. Il paraît, en
effet, surprenant, alors que la SNCF fait du thème du ' progrès
partagé par tous une de ses priorités, que les personnes handica-
pées voyagent dans de bonnes conditions de confort sur les lignes
classiques grâce à des places qui sont , ratuites, mais que cette gra-
tuité leur soit refusée sur les lignes TGV. Elle lui demande quelles
mesures il pourrait prendre pour que la SNCF puisse remédier à
cette situ a tion.

Réponse. - Contrairement aux dispositifs retenus dans les autres
trains, l ' accès à bord des TGV est subordonné à une réservation
préalable obligatoire . Toute crsonne voyageant en TGV est donc
amenée à réserver sa place . C'est pourquoi la SNCF n 'a pas prévu
de mettre à disposition des invalides de guerre et des invalides
civils des places spécialement réservées à leur intention dans les
TGV. Cette disposition vise à permettre l ' occupation la meilleure
possible des rames TGV qui sont souvent très chargées . En effet,
dans le cas contraire, ces places demeureraient inoccupées alors que
les voyageurs ne pourraient monter à bord du train . Une telle
situation ne serait pas conforme à l ' intérêt collectif. Cependant, la
situation spécifique des invalides de guerre est bien prise en
compte . En effet, la réservation à bord des TGV est gratuite pour
les bénéficiaires du tarif . réformés et pensionnés de guerre ,,.
Quant aux invalides civils, ils ne disposent, pour leurs propres
déplacements, d 'aucune réduction spécifique en raison de leur han-
dicap. Toutefois, en fonction du degré de ' invalidité, la per-
sonne qui les accompagne est susceptible de ienéficier de la gra-
tuité (pour les titulaires d ' un avantage tierce personne) ou du
demi-tarif si la personne handicapée est titulaire de la carte d ' inva-
lidité avec un taux d 'incapacité de 80 p . 100 ou plus, en période
bleue du calendrier voyageurs (et blanche avec réservation) . Ces
mesures ont été prises après une large concertation avec les associa-
tions de handicapés siégeant au sein du comité de liaison pour le
transport des handicapés (COLITRAH) qui ont estimé que, en
matière de transport, seul devait être pris en compte le surcoût lié
au handicap . Leur extension, notamment l ' instauration d' une tari-
fication spécifique en faveur des invalides civils eux-mêmes, impli-
querait un engagement accru de l ' Etat qui paraît difficilement
envisageable à l ' heure actuelle, en raison des contraintes pesant sur
les finances publiques .
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Impôts et taxes
(TIPP - montant - conséquences

entreprises de transport routier)

5548 . - 13 septembre 1993 . - M. Claude Gaillard appelle
l 'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les conséquences de la hausse de 28 centimes de
la TIPP sur le gazole utilitaire. Des entreprises de transport routier
s ' inquiètent fortement de ces conséquences, considérant, d'une
part, l' impossibilité qu'elles ont de répercuter cette hausse puisque
95 p . 100 de leurs clients réclament des baisses de tarif allant jus-
qu'à 10 p. 100 en raison de la conjoncture actuelle et, d ' autre
part, la faiblesse de leur marge nette, pour les mêmes raisons . II le
remercie donc de bien vouloir lui indiquer quelles mesures sont
prévues afin de pallier cette difficile situation qui risque bien sûr
d ' avoir des conséquences en termes de coût social,

Réponse. - Le relèvement de la taxe intérieure de consommation
sur les produits pétroliers figure au nombre des mesures fiscales

q
ui, avec la réduction des dépenses publiques et le recours à

1 emprunt, permettent de financer le plan de redressement de
l'économie qui a été arrêté par le Gouvernement . A ces mesures de
redressement répondent d ' autres mesures en faveur des entreprises,
comme la suppression du décalage de remboursement de la TVA
et l'allégement des charges liées à l ' emploi qui constituaient des
revendications anciennes . II a également été donné satisfaction à
des revendications plus récentes avec l'abrogation des mesures
adoptées fin 1992 en matière de taxe professionnelle . Dans le
domaine du transport routier, les professionnels doivent, ann de
maintenir leurs marges, répercuter intégralement dans le prix de
vente de leurs prestations l'accroissement de leur prix de revient
entraîné par la hausse, du prix du carburant . Les présidents du
CNPF, de la CGPME, du conseil national des usagers des trans-
ports et de l ' union des offices des transports et des PTT ont été
saisis, afin qu'ils attirent l' attention de leurs adhérents sur la néces-
sité de cette répercussion dans k prix des transports routiers ainsi
que sur l ' importance que revêtait l ' accomplissement de ces presta-
tions dans des conditions sociales et de sécurité conformes aux
réglementations. Afin de permettre que cette répercussion dans les
psix de vente du transport routier puisse s 'effectuer dans les meil-
leures conditions, le Gouvernement a reporté au 21 août 1993 la
prise d 'effet de la hausse de la TIPP . La dégradation de la situa-
tion économique et sociale du transport soutier, secteur essentiel
pour l 'économie nationale, a été illustrée par k rapport réalisé par
le Commissariat général du Plan . Cette situation a amené le Gou-
vernement à entreprendre la mise en oeuvre de la recommandation
centrale formulée per ce rapport. Elle consiste à définir avec tous
les acteurs et partenaires du transport routier de marchandises les
objectifs et les modalités de la mise en ceuvre d 'un contrat de pro-
ggrès. Celui-ci aura pour objet d ' assurer à ce mode de transport un
développement durable promouvant le progrès social assurant la
rentabilité économique et respectant l 'environnement . Cet objectif
devra permettre de développer k dynamisme des entreprises dans
un contexte de plus en plus marqué par l ' intégration européenne.
Un groupe de travail composé de représentants des acteurs du
transport routier, de leurs partenaires économiques et des adminis-
trations concernées vient de se réunir dans l ' enceinte du Commis-
sariat généra! du Plan. II est chargé de préparer des propositions
qui seront formulées avant la fin de l 'année et permettront aux
pouvoirs publics et aux partenaires économiques et sociaux de
mener les négociations devant conduire à la conclusion du contrat
de progrès.

Environnement
(protection - projets des aménageurs -

études d 'impact sur k paysage - réglementation - application)

5595 . - 13 septembre 1993 . - M. Léonce Deprez demande
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
de lui préciser dans quelles conditions une récente loi obligeant
tout aménageur à assortir son projet d ' une étude d ' impact sur le
paysage a vu son application reportée sine die.

Réponse. - L ' honorable parlementaire fait sans doute référence
au volet paysager du permis de construire, introduit dans le code
de l'urbanisme par l ' article 4 de la loi n° 93-24 du 8 janvier 1993.
Cette disposition a été à l 'origine d'un certain nombre de dys-
fonctionnements et de difficultés d ' ordre juridique qui ont conduit
le Gouvernement, dans k cadre du projet de loi n°431 ponant

diverses dispositions en matière d ' urbanisme et de construction, à
suspendre temporairement ses effets jusqu'à l 'entrée en vigueur
d ' un décret en Conseil d' Etat. Ce décret permettra de définir plus
précisément la nature des pièces susceptibles d'être exigées des
pétitionnaires, sans remettre en cause la volonté du Gouvernement
de mettre en oeuvre le volet paysager du permis de construire dès
que possible.

Hôtellerie et restauration
(emploi et activité - hôtellerie indépendante)

5609. - 13 septembre 1993 . - M. Jean-Claude Lenoir appelle
tout spécialement l ' attention de M. le ministre de l' équipement,
des transports et du tourisme sur la situation très préoccupante
de l' hôtellerie indépendante . La surcapacité hôtelière, la concur-
rence des chaînes, la conjoncture et les conditions météorologiques
défavorables ont entraîné une très forte chute de fréquentation et
du chiffre d ' affaires. Nombre d ' hôteliers indépendants sont aujour-
d' hui dans l 'incapacité de rembourser les prêts qu 'ils ont souscrits
pour entreprendre des travaux de mise aux normes de leur éta-
blissement. Les plus touchés d' entre eux sont au bord du dépôt de
bilan . Il lui demande de lui préciser quelles mesures urgentes il
envisage de prendre afin de remédier à cette situation, et de lui
indiquer les actions qu'il entend mener, de manière générale, pour
améliorer les conditions de financement de l 'hôtellerie indépen-
dante, pour éviter la prolifération non maîtrisée des capacités d 'ac-
cueil . pour faciliter la transmission et permettre aux hôteliers fran-
çais de bénéficier des mêmes conditions que leurs concurrents
européens.

Réponse. - Le secteur de l 'hôtellerie est directement concerné
par les mesures de soutien aux PME-PMI annoncées par le Gou-
vernement . Il pourra en conséquence, comme les PME d ' autres
secteurs, bénéficier notamment du fonds de garantie Sofaris mis en
place pour la restructuration de fonds de roulement, de la suppres-
sion du décalage de remboursement de la TVA, de l 'allègement du
coût des salaires proches du SMIC et des modifications apportées
aux dispositions relatives au plafonnement de la taxe profes-
sionnelle . Le régime fiscal dont bénéficie l' hôtellerie a certainement
contribué au développement du parc d ' hébergement hôtelier ; tou-
tefois, depuis qu elques années, celui-ci produit des effets pervers
en permettant à des investisseurs essentiellement préoccupés var
des considérations fiscales d'investir dans la construction d'hôtels,
ce qui a pour conséquence la déstabilisation de l'offre. Lm services
de la direction du Tourisme travaillent à la mise en place de rys-
sèmes d' information en direction des futurs investisseurs es dt dis-
positifs susceptibles d ' enrayer le phénomène de surcapacité hôte-
lière . Le ministre de l' équipement, des transports et du tourisme
veille à assurer aux professionnels du secteur commercial les condi-
tions nécessaires à leur activité . II contribue en outre à la mise en
oeuvre d' une politique d 'aménagement du territoire et de déve-
loppement local répondant aux préoccupations des élus et du
Gouvernement . L'émergence et le développement de nouvelles
formes d ' hébergement en milieu rural s'inscrivent dans cette pers-
pective et rejoignent l 'évolution de la demande de la clientèle. La
réalisation de ces objectifs doit s'exercer dans le cadre d'une saine
concurrence entre les secteurs commercial, associatif et agricole.
Face à la multiplication des plaintes formulées par les hôteliers,
une mission a éte confiée sur ce sujet à l 'inspection générale du
tourisme. Cette mission, actuellement en cours, devrait permettre
d 'évaluer l ' ampleur de ce phénomène et de proposer des solutions
destinées à améliorer cette situation. Par ailleurs, afin de faciliter
les conditions d 'exploitation des entreprises du secteur, des
démarches ont été entreprises auprès des ministres concernés pour
lutter contre le paracommercialisme, soutenir l 'emploi et la qualifi-
cation des salariés du secteur, pour libéraliser les prix des tarifica-
tions téléphoniques. Enfin, pour et qui concerne la transmission
des entreprises, les organisations professionnelles, les chaînes volon-
taires, le CEPME sous l'égide du ministère du tourisme ont pris
l ' initiative de créer l 'Association de conseils pour la transmission
des entreprises hôtelières (Acothel) . Par son rôle de conseil, Aco-
thel apporte son concours aux hôteliers et à leurs éventuels acqué-
reurs dans les . domaines financier, juridique et fiscal et garantit
également des prêts de reprise hôtelière à hauteur de 30 p . 100 du
montant du crédit .
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Transports fluviaux
(Voies navigables de France -- contrat de plan avec l'Eut -

perspectives)

6334. - 4 octobre 1993 . - L' article 1", paragraphe Il, de la loi
n° 91-1385 du 31 décembre 1991 portant diverses, propositions en
matière de transports stipule l 'établissement d'un contrat de plan
entre l'Etat et Voies navigables de France. M . Georges Sarre sou-
haite que M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme lui indique à quel stade de préparation ce contrat est
arrivé et quand il pourra être tondu.

Réponse. - L' article 1", paragraphe II, de la loi n" 91-1385 du
31 décembre 1991 portant diverses dispositions en matière de
transports stipule en effet l'établissement d'un contrat de plan
encre l' Etat et Voies navigables de France . La mise en place de
Voies navigables de France a été rendue difficile par la délocalisa-
tion de son siège, qui deviendra effective au 1" décembre 1993 et,
de ce fait, a conduit les deux partenaires que sont l 'Etat et l 'éta-
blissement public à repousser dans le temps l'élaboration du
contrat de plan . En effet, pour établir un contrat de plan, il
convient que chacun des partenaires puisse préciser, en toute
connaissance de cause, ses objectifs et ses moyens . Or un certain
nombre d ' éléments sont encore à définir. Une enquête sur la voca-
tion des voies a été engagée. Il manque encore un certain nombre
de réponses pour permettre l 'exploitation de cette enquête qui
devrait donner un éclairage sur l 'état des lieux, le deveni: des voies
et leurs besoins . Par ailleurs, comme le prévoient les textes consti-
tutifs, les services de navig sien sont mis à disposition de Voies
navigables de France. Ces services conservent des tâches réga-
liennes . Aussi a-t-il été décidé d' établir des plans objectifs-moyens
par service. Ces plans sont également en cours d'élaboration.
Enfin, la mise en place de Voies navigables de France a créé des
tâches nouvelles pour les services locaux telles que la perception
des recettes. Un certain délai est nécessaire pour avoir une meil-
leure connaissance de l 'assiette et permettre d'améliorer l 'efficacité
du système de perception . C' est la synthèse de toutes ces données
qui devrait constituer la base du plan EtatIVNF, dont l 'élaboration
est prévue pour le courant de l ' année 1994.

Transports ferroviaires
(SNCF - fonctionnement - vente des billez - guichets - nombre)

6564. - 11 octobre 1993 . - M. Yves Verwaerde attire l'atten-
tion de M. le ré-Astre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les conséquences que provoque un mauvais fonc-
tionnement des services de la SNCF. Faine de temps, il arrive en
effet fréquemment que les personnes mont. nt dans le train alors
même qu'elles n 'ont pas eu la possibilité de prendre le supplément
prévu, en plus de l 'achat du billet payé indépendamment. Ces per-
sonnes sont, lors du contrôle, soumises à une amende, conformé-
ment au règlement de la SNCF, alors même qu'elles étaient dans
l 'impossibilité majeure, eu égard à l ' engorgement, de prendre ce
supplément . On ne peut néanmoins accepter une telle taxation
supplémentaire lorsque les services de la SNCF n 'ont pas fait le
nécessaire concernant le nombre de guichets distribuant lesdits
suppléments . Il lui demande donc s ' il envisage de prendre des
mesures afin de permettre aux voyageurs de ne pas se mettre dans
l' irrégularité.

Réponse. - Le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme attache un grand prix à la qualité du service que les
grands entreprises publiques de transport, et notamment la
SNCF, assurent aux usagers du service public . Il importe que la
SNCF améliore en permanence la qualité des prestations offertes
aux voyageurs, en ce qui concerne la régularité des circulations,
l ' accès et l 'accueil dans les gares, le confort du voyage, l'entretien
des installations et plus généralement l 'ensemble des éléments
concourant à l a satisfaction de la clientèle . Aussi la SNCF doit-elle
veiller à mettre en place tous les moyens nécessaires à une distribu-
tion efficace de ses titres de transport. Elle développe de nouveaux
circuits de distribution (vente par téléphone, Minitel, distributeurs
automatiques) en complément des circuits das,iques (guichets des
gares et des agences de voyages) pour faciliter l 'accès à ses services
et favoriser l ' achat à l'avance . Par ailleurs, la durée de chaque opé-
ration de vente, qui avait été allongée au moment de la mise en
place du nouveau système de distribution Socrate, a été ramenée à
des temps permettant d'assurer une meilleure qualité de service.
Dans l'hypothèse d'une défaillance momentanée du réseau de dis-
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tribution de la SNCF (par exemple : panne de machine ou
affluence inhabituelle empêchant les clients de se procurer un titre
de transport), il est maintenant mis en oeuvre progressivement un
ticket d accès permettant au voyageur de monter à bord du train
et de régulariser sa situation auprès de l'agent commercial du train
au même prix qu'en gare. Dans ce cs, les voyageurs en instance
de départ seront informés de la délivrance des tickets d ' accès et de
la localisation des points de distribution par annonces sonores et
affichage en gare. De plus, la SNCF prévoit, à partir de la fin du
premier trimestre de 1994, de mettre en vente aux guichets et par
les automates des coupons de suppléments compostables qui pour-
ront être achetés à l'avance et qui permettront un accès plus
souple aux trains rapides nationaux à supplément.

Aéroports
(aéroport de Roissy-Charles-de-Gaule - bruit -

lutte et prévention - sécurité - réglementation du trafic aérien)

6674. - 11 octobre 1993. - M. Francis Delattre attire l'atten-
tion de M. le ministre de l' équipement, des transports et du
tourisme sur les nuisances aériennes que doivent supporter cer-
tains Valdoisiens du fait de l 'orientation actuelle des deux pistes de
l'aéroport de Roissy, des procédures de vol et des trajectoires
imposées per l'aéroport de Paris . Certaines mesures se révèlent
d ' une urgente nécessité pour protéger la tranquillité, la santé et la
sécurité des habitants de la vallée de Montmorency et de ses envi-
rons. Parmi celles-ci figurent : l ' interdiction du survol de Roissy la
nuit par les avions du chapitre Il, lesquels sont des avions obso-
lètes, bruyants et très polluants (ils ont souvent plus de vingt ans
d 'âge) ; le renforcement des mesures de sécurité sur les zones d ' ap-
proche de l'aéroport . lesquelles, de plus en plus urbaines et denses,
sont directement exposées à un éventuel accident du fait de l'in-
tensité du trafic ; la modification des trajectoires d 'approche par
utilisation, au besoin, de nouvelles techniques de navigation
aérienne ; l 'arrêt de l'extension de l 'aéroport de Roissy dans sa
forme actuelle. L' objectif fixé par le schéma directeur de la région
parisienne de porter la capacité de Roissy à quatre-vingts millions
de passagers par an avec cinq pistes, soit trois pistes supplé-
mentaires, est totalement déraisonnable eu égard aux problèmes de
sécurité, d'embouteillage aérien, et même du développement
autour de l'aéroport . Au-delà de quarante millions d ' usagers par
an, il parait plus lucide d 'étudier la possibilité d'un troisième aéro-
port dans le nord-ouest de la France, ce qui contribuerait à l ' amé-
nagement du territoire dont k Gouvernement a fait sa priorité. Il
lui demande en conséquence son sentiment sur ces propositions et
quelles dispositions il envisage de prendre afin de mettre fin à ces
graves nuisances aériennes.

Réponse. - La réduction du bruit à la source constitue un objec-
tif essentiel des pouvoirs publics et des constructeurs . Les progrès
importants observés dans ce domaine résultent de la mise au point
et de la généralisation progressive de l 'emploi des turboréacteurs
modernes. La réglementation française ou européenne a instauré
une série de mesures concourant au retrait progressif des avions les
plus bruyants : modulation de la redevance d' atterrissage en fonc-
tion de la classe acoustique des aéronefs ; interdiction,' depuis le
1" janvier 1990, d'utiliser les avions à réaction subsoniques non
certifiés sur le plan acoustique ; interdiction d'adjonction sur les
registres d'immatriculatie,n européens d 'aéronefs non conformes au
chapitre III (normes an-rustiques les plus sévères) de l'Organisation
de l'aviation civile internationale. En outre ; une récente directive
européenne, faisant actuellement l 'objet d ' une transposition en
droit français, instaure l 'obligation de retrait des aéronefs dits cha-
pitre Il (ne présentant pas les meilleures caractéristiques acous-
tiques) d'ici à 2002. Cette politique a porté ses fruits puisque les
avions les moins bruyants (dits chapitre III) représentent déjà !es
deux tiers des flottes transitant par Orly ou Charles-de-Gaulle
contre un tiers il y a à peine six ans . Par ailleurs, une étude du
dispositif de circulation aérienne 'de la région parisienne lié à
l ' aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle a été confiée à un institut
spécialisé américain . Elle a pour objectif de rechercher les moyens
d'en améliorer l 'efficacité et de réduire les nuisances. Les résultats
de cette étude seront connus courant 1994 . Le développement des
installations de l 'aéroport devrait également permettre une meil-
leure répartition du trafic . Dans ce contexte, et compte tenu de sa
grande capacité de développement, l'aéroport de Paris-Charles-de-

aulle serait à même' de faire face à l 'accroissement du trafic
jusqu'en 2030. Cette caractéristique fait partie des gros atouts dont
dispose la plate-forme parisienne face à la 'concurrence , des autres
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aéroports européens, notamment britanniques. La capacité de
développement des 'grands aéroports es.istan,s est aujourd'hui
déterminante tant la création d ' un nouvel aéroport ntésente dei
contraintes économiques et politiques très lourdes. L exemple de
l 'aéroport de Munich est très probant en la matière. (trente ans
pour réaliser un projet qui aura coûté 25 milliards de francs).
Même si l'étude d un troisième aéroport francilien n 'est donc pas à
l'ordre du jour, il convient de noter que la création d ' un unisième
aéroport en lle-de-France pourrait aller à l 'encontre des ;tendes
options politiques en matière d'aménagement du territoire visant
notamment à rééquilibrer l'activité de la région parisienne avec
celle de la province qui dispose déjà d 'un potentiel aéronautique
conséquent. Enfin, la sécurité des populations rivenines de l 'aéro-
port de Paris-Charles-de-Gaulle est assurée par la mise en oeuvre
des -réglementations relatives aux servitudes de dégagements aéro-
nautiques, aux procédures de circulation aérienne, à le formation
des personnels navigants techniques, à la délivrance des licence; de
vol, à l'exploitation des aéronefs et à leur maintenance. Ces zégle-
mentations sont issues des normes et recommandations émanant
de l'Organisation dc l 'aviation civile internationale et assurent un
haut degré de sécurité dans l'espace aérien et notamment au voisi-
nage des aérodromes.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : personnel -

techniciem des travaux publics de l 'Ente - statut)

6945. - 18 octobre 1993 . - M . Jean-Gaude Lenoir appelle
l'attention de M. k ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les revendications statutaires des techniciens de
l'équipement. Les responsabilités exercées par cette catégorie de
personnel se sont considérablement accrues au cours des vingt der-
nières années, notamment depuis la mise en place de la décentrali-
sation . Les techniciens de l ' équipement assurent l'a pliction et le
suivi des actions menées par l' Etat . Ils jouent ement un rôle
important auprès des collectivités tondes, auxquel es ils apportent
la fois des conseils . une aide technique et matérielle indispensables,
notamment en milieu rural . Ces responsabilités nouvelles les ont
amenés à développer leurs connaissances juridiques et économiques
afin de mieux contribuer à la réussite de la politique d 'aménage-
ment du territoire. Or le statut des techniciens de l 'équipement.
qui date dn 20 octobre 1970, ne tient pas compte de cette évolu-
tion. Ii est devenu obsolète. Les techniciens de l ' équipement
demandent que lets profession soit reconnue par un statut spéci-
fique, allant au-delà des dispositions prévues dans le cadre du pro-
tocole Durafour . Ils souhaitent une revalorisation de leurs coeffi-
cients horaires et une renégociation de leur statut sur la base du
classement indiciaire intermédiaire à bac + 2 . II lui demande de lui
faire connaître les intentions du Gouvernement à l'égard de ces
revendications légitimes, qui font actuellement l'objet de négocia-

,Reparue. - Après une phase de négociation particulièrement
longue, le dossier de la réforme du statut des techniciens de l'équi-
pement vient de connaître un déblocage . Le projet finalement
arrêté affirme la spécificité du corps des techniciens en ce qui
concerne tant les conditions de reclassement que les modalités
d'avancement et le pyramidage. Ce projet traduit, notamment à
travers la création d' un statut d'emploi dont l' indice terminal sera
identique à celui du classement indiciaire intermédiaire (Cll)
prévu par le protocole Durafour, la reconnaissance des fonctions
d' encac sement tenues par de nombreux agents du corps dans les
services déconcentrés et ouvrira à l 'ensemble des techniciens de
meilleures perspectives de carrière . L'ensemble du dispositif se met-
tra en place ie 1 .* août 1994.

FONCTION PUBLIQUE

Logement : aides el; pêts
(prêts - é ceestion à la propriété - taux -

personnels de Id fonction publique)

4833. - 9 août 1993. - 11d. Jets-Luc Reitzer attire l 'attention
de M. k ministre de la fonction publique sur les conditions
d'accès à la propriété accordées aux personnels de la fonction
publique. En effet, le décret n° 72-66 dit 24 janvier . 1972 institue

en haveur des fonctionnaires des prêts complémentaires aux prêts à
la construction accordés par le Crédit foncier de France. Or, le
moirant maximum de ces prêts susceptibles d'être consentis, fixé
dans l 'article 2 de l'arrêté du 22 juin 1972, n'a pas été révisé
depuis plus de dix ans . Malgré quelques modifications ntglc-
mentaires, les agents des collectivités territoriales se trouvent forte-
ment pénalisés avec un montant de prêt relativement faible dont le
remboursement se fait avec un taux d ' intérêt atteignant plus de
7 p. 100. Aussi, il lui demande de bien vouloir réviser les modali-
tés d'accès à la propriété pour ce personnel de la fonction publique
afin de remédier à ce déséquilibre trop important par rapport à ce
qui exiete dans le secteur privé.

Réons. - Les fonctionnaires de l'Etat et des collectivités terri-
to: iales peuvent bénéficier de prêts complémentaires aux prêts
aide;i par l ' Etat : prêts pou- l ' accession à la propriété (PAP) et
prêts conventionnés. Il s ' agit de prêts bonifiés bénéficiant d' une
garantie directe de l 'Etat et dont k montant varie en fonction de
la localisation et du type de logement financé . Certaines collectivi-
tés locales accordent par l' intermédiaire d 'associations de personnel
des pris à iewrs agents pour l 'accession à la propriété ; il s'agit de
prêts sociaux den faible montant et d 'un intérêt inférieur à
5 p. 100. S'agissant des conditions d ' attribution des prêts complé-
mentaires accordés aux fonctionnaires des collectivités territoriales
par k Crédit foncier de France, une modification des conditions
d'attribution de ces aides ne pourrait intervenir que dans la mesure
où les collectivités territoriale prendraient à leur charge leur finan-
cement dans le cadre d ' une redéfinition de la garantie, des barèmes
et des bénéficiaire de ces prêts.

Fontiawtaires et dettes p ublics
(concours - recrutement - politique e : réglementation)

5341 . - 6 septembre 1993 . - Depuis un certain temps, les
ci.:ncours administratifs pour le recrutement d' agents des catégories
les plus modestes de la fonction publique font l'objet d ' un afflux
de andidats tout à fait disproportionné par rapport au nombre de
posta à pourvoir . II en découle que les résultats font apparaître
que ;es postulants admis ont souvent des diplômes très supérieurs
aux eeigences des postes mis au concours . Il est naturellement pee-
sibie de considérer qu'il y a là pour la fonction publique en gné-
ral une élévation du niveau de recrutement qui ne peut que béné-
ficier au service. Mais le côté négatif de ce phénomène ne saurait
être ignoré : les candidats admis risquent de considérer rapidement
que les tâches qui leur sont confiées ne sont guère en rapport avec
les diplômes dont ils sont titulaires. Ils risquent alors d'en ressentir
une certaine amertume susceptible de retentir sur leur façon de
servir. En revvtchs, cette situation a un résultat : tous les candi-
dats dont pouvant k formation correspondrait au poste à pourvoir
se trouvent ainsi éliminés, ce qui est contraire à la fois à l ' intérêt
général de cette catégorie de post la_ts tout autant qu'à rimée;
du service. C 'est pourquoi M. André Fanton demande à M. k
ministre de la fonction pu64ique s'il ne lui semblerait pas oppor-
tun de fixer, pour l ' ensemble des concours administratifs en vue de
recruter les agents de l ' Etat ou des collectivités locales, une inter-
diction de se présenter pour tous ceux dont les diplômes ou la for-
mation seraient d' un niveau trop supérieur aux exigences de la
fonction . Ainsi les candidats d' une formation plus modeste pour-
raient-ils conserver les chances significatives d 'entrer dans la fonc-
tion publique à des postes correspondant à leurs aptitudes et à
leurs goûts.

Réponse. - L' afflux aux concours administratifs de candidats
ayant un niveau dc diplôme très supérieur au niveau reluis peut
poser des problèmes dans certains corps et le Gouvernement en est
conscient. Toutefois une interdiction de candidate ; . pour les titu-
laires de ces diplômes, à supposer qu'elle soit constitutionnelle-
ment possible au renard de 1 artide 6 de la déclaration des droits
de l' homme et du cuoyen de 1789, serait difficile à faire respecter
lorsque les candidats ne les déclareraient pas, Une autre voie paraît
donc • devoir être suivie. L'introduction d'épreuves qui ne privilé-
gient pas l'intelligence abstraite et une plus grande importance
donnée aux neuves mesurant les capacités professionnelles
devraient en effet permettre aux candidats dont le niveau de for-
mation est plus modeste de se présenter avec de sérieuses chances
de réussite aux concours. Pour les concours externes de recrute-
ment de la catégorie C administrative, l'introduction d 'épreuves à
cataaère technique (comptabilité, dactylographie et sténographie)
et d 'épreuves pratiques consistant à mettre le candidat en situation
professionnelle atténue l 'avantage dont peuvent bénéficier, en par-
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ticulier sur les épreuves scolaires, les candidats dont les titres aca-
démiques sont très supérieurs au niveau requis. En ce qui concerne
le recrutement des ouvriers professionnels - corps classés dans la
catégorie 'C - les concours . sont ouverts aux seuls titulaires d'un
certificat d 'aptitude professionnelle ou aux candidas justifiant de
trois années de pratique professionnelle conduisant à la même qua-
lification . D'une façon générale les arrêtés fixant la nature et le
programme des épreuves visent désormais à mieux adapter les cri-
tères de sélection aux profils des emplois considérés.

Fonctionnaires et agents pxblia
(politique et réglementation - participation aux vendange)

6366. - 4 octobre 1993. - M, jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de la fonction publique si un fonctionnaire à
temps complet ou à temps non complet peut cumuler occa-
sionnellement son emploi avec l' activité rémunérée de vendan-
geur ..

Réponse. - L' article 25 de la Ici ne 83-634 du 13 juillet 1983
prévoit, en son premier alinéa, que « les fonctionnaires consacrent
l'intégralité de leur activité professionnelle aux tâches qui leur sont
confiées . Ils ne peuvent exercer à titre professionnel une activité
privée lucrative de quelque nature que ce soit . Les conditions dans
lesquelles il peut être exceptionnellement dérogé à cette inter-
diction sont fixées par décret en Conseil d'Etar En l' absence de
décret pris en application de l'article 25 précité, il convient de se
référer, pour connaitre l' étendue des dérogations aux dispositions
de cet article, au décret-loi du 29 octobre 1936 relatif aux cumuls
de retraites, de rémunérations et de fonctions. Or l 'activité de ven-
dangeur n 'est pas assimilable à l 'un des cas de dérogation prévus
dans le décret précité. D ' autre part, l ' article 39 de la loi n° 84-16
du 11 janvier 1984 exclut du bénéfice de ces dérogations, à l ' ex-
c eption de la production d'ceuvres littéraires, artistiques ou scienti-
fiques, le fonctionnaire autorisé à travailler à temps partiel . En
conséquence, un fonctionnaire exerçant ses fonctions à temps
complet ou à temps partiel ne peut cumuler celles-ci avec l ' activité
rémunérée de vendangeur. Toutefois, il convient de distinguer la
situation de l 'agent de l'Etat qui, recruté à temps incomplet en
application de l' article 6 de la loi susvisée, n ' entre pas dans le
champ d'application de la réglementation sur les cumuls
d'emplois. En effet, au regard de l'article 7 du décret-loi du
29 octobre 1936, ces agents n'occupent pas d 'emplois publics et
échappent par conséquent à l ' interdiction du cumul d ' emplois.

Retraita : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités '- revendications)

6752. - 18 octobre 1993. - M . Louis Pierna appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la fonction publique sur les _ véndica-
rions de la section de Seine-Saint-Denis de ia fédération générale
des retraités de la fonction publique, qui insiste particulièrement
sur : la nécessité de dialogue social par des ne' ociations salariales
régulières ; l 'application strige du principe de péréquation des
pensions ; la revalorisation substantielle du minimum de pension
de réversion ; des mesures équitables et cohérentes pour assurer le
financement de la sécurité sociale - dont le risque . dépendance
des personnes âgées - par un effort demandé à l 'ensemble des
revenus réels des personnes, des bénéfices et plus-valùes des entre-
rises ; le maintien du caractère spécifique du régime de retraite de

la fonction publique, construit sur la budgétisation . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu 'il compte
prendre pour répondre à ces revendications.

Réponse. - M . Louis Pierné appelle l'attention sur les revendica-
tions de la section de Seine-Saint-Denis de la fédération générale
des retraités de la fonction publique. S 'agissant de l 'évolution du
pouvoir d'achat, il convient de rappeler que les fonctionnaires
civils et militaires à la retraite bénéficient . des mêmes mesures de
revalorisation générales et catégorielles que leurs collègues en acti-
vité. L'accord salariai du 9 novembre 1993, conclu pour la période
1994-1995, garantit une hausse des traitements et des pension., de
près de 5 p. 100 qui permet de préserver le pouvoir d ' achat prévi-
sionnel sur . les deux années couvertes par l'accord ; la première
mesure de revalorisation interviendra au 1" janvier 1994, à hantent
de 0,7 p. 100. Les traitements et les pensions seront ensuite reva-
Ioeisés ;en quatre étapes : 0,5 p . 100 au 1" août 1994, 1,1 p. 100
au 1" décembre 1994, 1,2 p. 100 au 1" mars 1995 et 1,4 p. 100

au 1° novembre 1)95. Les agents dont l ' indice de traitement est
inférieur ou égal à l'indice majoré 275 bénéficieront d'une revalo-
risation plus rapide en 1994, pour rejoindre ensuite le rythme
général de progression. Par ailleurs, en application du principe de
péréquation posé à l'article L 16 du code des pensions, ont été
transposées aux retraités, d'une part les mesures catégorielles sente-
mires intervenues au profit des fonctionnaires de leur corps d 'ori-
gine, à l 'exception de celles qui étaient subordonnées pour les
actifs à une sélection sous une forme quelconque, d'autre part les
mesures indiciaires intervenues en application du protocole d'ac-
cord su ; la rénovation de la grille des cla .sificarions et des rémuné-
rations. Au total, l ' ensemble de ces mesures garantit aux anciens
agents de l'Etat une évolution convenable de Leur pouvoir d'achat
moyen. S'agissant du relèvement du eaux des pensions de tever-
sion, il peut être indiqué qu'une telle mesure provoquerait une
charge suppl`trtentaire pour les finances publiques et conduirait à
accentuer les avantages du régime de retraite des fonctionnaires de
l'Etat, dont le régime de reversion est dans l 'ensemble plus favo-
rable que celui du régime général de la sécurité sociale. En effet, ia
reversion des pensions de l'Etat n ' est assujettie à aucune condition
d'âge de la veuve qui peut, en outre, cumuler, sans limitation, une
pension de reversion avec ses propres ressources. Il convient, par
ailleurs, d ' indiquer que les pensions de reversion d' un faible mon-
tant versées au titre du code des pensions civiles et militaires ne
peuvent être inférieures, compte tenu des ressources extérieures de
la veuve, à la somme totale formée par le cumul de l 'allocation
servie aux vieux travailleurs salariés augmentée de l'allocation sup-
plémentaire du fonds national de solidarité, quelle que soit la date
de leur liquidation, soit 3 130 F par mois. S ' agissant de l 'avenir du
régime de reterces des fonctionnaires, le Gouvernement n'envisage
pas pour le moment de modifier le régime du code des pensions
civiles et militaires dont il entend préserver la spécificité.

Retraita : fonctionnaires et agents publics
(politique à l 'égard des retraités - agents ayant élevé

un enfant handicapé - égalité des sexes)

7427. - 1" novembre 1993. - M. Jacques Guyard appelle
l 'attenticn de M. le ministre de la fonction publique sur l'inéga-
lité existant entre hommes et femmes au regard des droits à pen-
sien dans certai nes conditions. En effet, les femmes fonctionnai-es
ayant accompli quinze années de service, mères de trois enfants ou
d'un enfant handicapé à 80 p. 100 peuvent bénéficier d 'une pen-
sion à jouissance immédiate . II lui demande d 'étudier la possibilité
d'accorder ce droit indifféremment à l 'un des deux parents - au
même titre que le congé parental, par exemple - notamment dans
le cas où la demande concerne un enfant handicapé.

Réponse. - L'article L 24 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite permet aux femmes fonctionnaires, mères de
trois enfants ou d un enfant atteint d ' une invalidité d'au moins
80 p. 100, de prendre immédiatement leur retraite, après
quinze ans de services effectifs. 11 n'est fan envisagé d' étendre à de
nouvelles catégories de fonctionnaires le bénéfice de ces meure,,
d 'une .part, en raison des contraintes qui pèsent sur le budget de
l'Etat, d 'autre part, afin de ne pas accentuer le désdqu:ilibre exis-
tant entre le régime du code des pensions et le régime général
d'assurance vieillesse, qui ne comporte pas de dispositions équi-
valentes.

Textile et habillement
(emploi et activité - commandes de l'Etat)

7695. - 8 novembre 1993 . - Le principe de la préférence
communautaire pour les marchés publics a été retenu par le Gou-
vernement et des instructions dans ce sens ont été données aux
directions de certains ministères . M. Jean-François Mattei attire
l 'attention de M. le ministre de la fonction publique sur l 'intérêt
d 'une telle mesure pour préserver les emplois dans certains sec-
teurs, notamment au sein de l ' industrie de l'habillement, et lui
demande les mesures qu'il entend prendre au sein de son ministère
pour permettre sa mise en oeuvre.

Réponse. - Les moyens budgétaires du ministère de la fonction
publique sont gérés par la direction des services administratifs et
:financiers du secrétariat général du Gouvernement . En conformité
avec les instructions que M . Jean-François Mattei a rappelées dans
sa question, le marché d 'habillement des chauffeurs et da huissiers
a été passé avec une société française.
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ll4DUSTRIE, POSTES ET TÉLWCOMNU1ICATIO1NS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Tactile et habillement
(emploi et activité - concurrence étrangère)

3132. - 28 juin 1993. - M. Arnaud L percq appelle l 'atten-
tion de M. le sinistre de l 'industrie, des postes et télé-
ce oaicati tins tac da Foe extérieur sur la situation gave
drus laquelle se trouvent les industri es du textile et de l'habille-
ment de noue pays. Du fait de certaines options prises au niveau
européen, nos frontières ont été ouvertes aux productions des pays
en voie de développement, ce qui a contraint les industriels à déio-
caliw des pans entiers de leur production pour résister à la
concurrence internationale. Aussi, on craint une nouvelle hémorra-
gie qui pourrait entraîner dans les cinq ans la perte de
100 000 emplois. Une position ferme visant à essainir les condi-
tions doit donc être adoptée : elle pourrait consister à plaider en
faveur de l ' instauration de droits de douane et de taxes pénalisant
le dumping pratiqué par certains pays, à demander l'accès aux
marchés tiers actuellement protée par des droits de douane sans
rapport avec ceux pratiqués par l'Europe, au niveau interne, enfin,
elle pourrait tenir compte des suggestions de ces entreprises en
matière de flexibilité du temps de travail . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître l 'action qu' il entend mener à ce propos.

Rf~orue. - Les industries du textile et de l'habillement traversent
actuellement une période difficile : ce secteur, qui employait
340 000 personnes en 1992, a, en effet, perdu plus de
100 000 emplois depuis 1985 et son solde commercial extérieur
n 'a cessé de se détériorer pour atteindre un déficit de 28 milliards
de francs, l'année dernière. Les raisons de cette crise sont multi-
ples : la consommation, stable depuis plusieurs années, a registré
une baisse de 1,8 p. 100 en francs constants en 1992, quiea affecté
tout particulièrement les marchés du vêtement masculin et du
vêtement d 'enfant et il est probable que les résultats de 1993 ne
seront guère plus favorable. L'augmentation très sensible des
importaticsss en provenance des pays à bas salaires a entraîné un
mouven .-net général de bsisse des prix, qui met en difficulté les
entrejeises françaises, qui tentent de résister à cette concurrence.
La torts gains de productivité (de l'ordre de 5 à 7 p. 100 par an)
enregistrés dans le secteur ont eu ement des conséquences
négatives sur l'emploi, même s ' ils traduisent un important effort
d'investissement de la part des entreprises. Dès le mois de juin,
peu de temps après la prise de fom-tion du nouveau gouverne-
ment, le ministre chiné de l'industrie a eu l'occasion de s 'expri-
mer sur la situation critique du secteur textile-habillement devant
le Sénat et de définir les actions qui paraissaient indispensables à
son renforcement. Ces anions sont maintenant bien cn g~agéess : un
projet de loi sur la répression de h contrefaçon est =naine= en
discussion devant le azlement. Il prévoit notamment un renforce-
ment des sanctions pénales (amende tillant jusqu'à 500 000 francs
et/ou emprisonnement de deux ans au plus), peur toutes les
infractions de contrefaçon (marques, dessins et modèles déposés ou
droits de propriété intellectuelle), ainsi qu 'un accroissement impor-
tant des pouvoirs des douaniers et des officiers de police judiciaire
(saisie des contrefaçons de marque aux frontikres et de tous les
produits de contrefaçon par les OPJ à l'intérieur du territoire).
S 'agissant du travail clandestin, la déclaration préalable à
l'embauche, dont l'obligation a été généralisée, k 1 K septembre
dernier, doit faire disparaître la dissimulation ou la non-déclaration
de salariés par les entreprises qui les emploient . Par ailleurs, la
signature de conventions de enariat pour la lutte contre k tra-
vail clandestin avec les profixtons du secteur textile-habillement
est encouragée en janvier 1993, une première convention a été
signée dans le Nord et cet exemple sera bientôt suivi dans d'aubes
régions. Par ailleurs, la loi quinoou nak sur l'emploi, qui vient
dire votée par le Parlement, o la possibilité aux entreprises,
moyennant la rature d'un accord avec les organisations syndi-
cales au niveau de la branche, de l 'entrepris ou de l'établissement,
de moduler tin durée hebdomadaire du travail en tonction de leur
activité. D'ores et déjà, des accords allant dans cette direction ont
été signés par certaines professions et certaines entreprises du sec-
teur textile. Sur k plan international, dans k cadre de la négocia-
tion du cycle d'Uruguay, la France a accepté k principe du
démantèlement de l 'accord multi-fibres (AMF) et donc de la sup-
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ort progressive des quotas imposés aux pays signataires, mais
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resse qui en contrepartie les bannières tarifaires ou

autres qui empêchent l 'accès de nos produits sur certains marchés
autres Etats-Unis,.. .) disparaissent et que l'ensemble des pays res-
pectent les règles et disciplina au GATF (interdiction du dum-
ping et des subventions à l'exportation). En outre, les M ID
devront s'engager à respectes les droits de propriété intellectuelle,
c'est-à-dire à mettre fin à toute activité de contrefaçon, à l'issue
d'une période transitoire (quatre ans en général, dix ans pour les
PMA, dans l 'état actuel des c trocs). Sur k plan communau-
taire, la France a attiré, à différentes reprises .! attention de la
commission sur la nécessité de mieux contrôla l'on"' ire des
importations dans les principaux points d'entrée dans la CEE,
d'activer la publication des statistiques douanières communautaires
et d'accélérer les procédures anti-dumping et and-subventions afin
de les rendre véntableinent dissuasives. Sur le premier point, la
commission vient d 'accepter l'envoi de missions d'enquête dans
certains ports particulièrement importants. Comme le montre
l 'action entreprise tant sur k plan interne emme, k Gouverne-
ment entend défendre un secteur qui reste un important
employeur de main-d'oeuvre, notamment dans des zones faible-
ment urbanisées, et qui a fait de gros efforts pour moderniser l'ou-
til de production et adapter son organisation aux nouvelles
contraintes imposées par k marché (flexibilité, circuit court, . juste
à temps,	 ) .

Secteur public
(EDF et France Télécom - ouverture. de lignes - réglenreutttien)

5983. - 27 septembre 1993. - M. V' ."-. Pinte attire l'atten-
tion de M. k ministre de l'industrie, des postes et tee
communications et da commerce extérieur sur ris~+2me facilité
avec laquelle une société nationale comme EDF tance Télé-
com accorde le courant électrique ou rouverain . d'une ligne à
toute personne qui le demande. Il suffit, en effet, de présenter un
bail, dont l'authenticité n 'est absolument pas contrôlée, sans aucun
autre justificatif. Une telle procédure. dont la simplicité est, à cer-
tains égards, appréciable. fait k jeu des squatters. Il lui demande
donc quelles mesures il envisage de prendre pour mettre fin à de
telles situations.

Réponse. - Tout d'abord, en ce qui concerne EDF, le conces-
sionnaire est tenu aux termes des cahiers des charges de distribu-
tion publique d ' énergie électrique de fournir l 'électricité à toute
personne qui demand à contracter un abonnement mais n 'est pas
en droit de subordonner cet abonnement à la justification de l 'oc-
cupation légale des lieux par le propriétaire. En tout état de cause,
le concessionnaire ne saurait se livrer à une appréciation de la
'valeur du droit d'occupation des abonnés sans porter atteinte aux
p Ives du juge judiciaire, seule instance qualifiée pour tran-
cher les litiges entre propriétaires et occupants, ainsi qu 'à celles des
autorités investies de la force publique, habilitées à décider et à
faire exécuter les éventuelles expulsions. Ce n'est que lorsqu'une
personne , demande à contracter un abonnement pour un local
dans lequel il n'a pas été procédé à une résiliation Qréabbk qui E-
k aridté de France peut rechercher certaines garanties dans le but
de s 'assurer de la vacance effective du local. Ces rs actuelle-
ment en vigueur résultent d'allégements faits à la demande des
associations de consommateurs, afin notamment que de nom-
breuses demandes soient triées par téléphone. Elles conduisent à
une plus grande simplicité des procédures administratives et per-
mettent de régler, au mieux Jet intérêts de la clientèle, près de
cinq millions de mutations d'abonnements chaque année. Enfin,
pour ce qui est de France Télécom, il convient de rappeler une
disposition léeslative du cade des postes et télécomm,tnicatiaos
(art. L. 35-1, 3' alinéa) aux termes de laquelle ' k propriétaire
d' un immeuble ou son mandataire ne peuvent s 'opposer à l'instal-
lation du téléphone demandée par son locataire ou occupant de
bonne foi » . D'évident préoccupations de simplification des pro-
cédures, dont l'honorable parlementaire reconnaît lui-ndme k
bien-fondée, conduisent à considéver que la bonne foi se préau«
au moment de la demande d'installation. Au surplus, une vétifies-
tion minutieuse du titre excéderait les compétences du personnel
chargé de recevoir kt demandes d'abonnement . Il texte cependant
bien entendu que, si k propriétaire des locaux ou son mandataire
informe France Télécom que le demandeur est sans droit ni titre,
la présomption de bonne foi tombe et Franc Télécom est alors
fflndé à refuser l'installation de la ligne. II en va de tnéme
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sion de justice ou un procès-verbal d- constat de police, et sollicite
en conséquence la résiliation du contrat. Les situations créées sont
donc réversibles .

Textile et habillement
(emplcc et activité - PME et PMI - concurrence étrangère)

7681 . - 8 novembre 1993 . - M. Augustin Bonrepatts attire
l'attention de M . le sin istre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les inquiétudes
des professionnels de l ' industrie textile en raison de la dégradation
alarmante, non seulement du textile, mais aussi de quasiment cous
les secteurs d 'activité de l 'économie de la région Midi-Pyrénées.
Les difficultés que l 'industrie textile connaît depuis longtemps s'ac-
célèrent ces demi. rs mois et de plue en plus de produits, dont le
prix de vente ne représente même pas celui de la matière utilisée,
entrent en France. Les équipements performants, les compétences
et l ' efficacité des personnels ne suffisent plus car k marché
échappe aux entreprises françaises au profit d ' une concurrence
déloyale européenne ou extra-européenne . Dans le contexte actuel,
la tendance irréversible est à la délocalisation accélérée de tout
l' outil industriel français. Mais les PME, pour des raisons struc-
turelles et humaines, ne le peuvent pas et ne le veulent pas . Le
réseau PME-PMI, qui était la richesse de nos régions rurales et de
nos villes moyennes, va disparaître à court terme si aucune mesure
n'est prise. C'est pourquoi, il souhaite connaître les mesures qui
pourraient être envisagées afin de remédier à cette situation.

Réponse. -- Un ensemble important de mesures a été présenté
parmi lesquelles les points suivants peuvent être mis en exergue :
une action vigoureuse au plan international . Le Gouvernement a
décidé d 'agir avec fermeté sur deux plans esseneiels : le fonctimine-
ment de la Communauté et les négociations du GATT . Ainsi au
niveau communautaire, la commission a été officiellement saisie
sur les nombreux dysfonctionnements que nous constatons . En
effet, l 'accord Multifibre doit être scrupuleusement respecté . Dans
ce cadre, à la demande du ministre, une enquête sur les plus
importants lieux d 'importation sera effectuée . Ses projets commu-
nautaires concernant le label Made in Europe et l'obligation de
marquage d 'origine des produits en provenance des pays tiers vont
être réactivés. Au niveau du GATT, le textile est désormais en
bonne place dans les priorités de notre pays, comme en témoigne
le mémorandum français. ii importe notamment que les marchés
des autres pays soient véritablement ouverts à nos produits et que
la propriété industrielle soit prcrég e. 'ne action de fond au plan
national. Plusieurs actions sont engagées pour permettre à ce sec-
teur de fonction ;ter de manière plus harmonieuse et plus dyna-
mique. Ainsi le Gouvernement est décidé à lutter efficjcement sur
toutes les formes d 'illégalité ; s'agissant en parieur_:. du travail
clandestin . une circulaire du Premier ministre prévoira prochaine-
ment cor, ment accroître l 'efficacité e la répression . Dans le
domaine de la contrefaçon, un projet d- loi préparé par mes ser-
vices a été déposé au Parlement, dont j ' espère qu il sera voté avait
la fin de l 'année. Son objectif est de renforcer la p rotection des
masques e. des dessins et modèles et aggg~ :se la sanction pour les
contrevenants . La contrefaçon sera déda. délit douanier et les
établissements es;;oie,nt la contrefaçon pourront être fermés.

ImiTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Étrangers
(reconduite aux frt ntières - &niant - exécution)

542. - 3 mai 1993. - M. François Sauvi'_t et attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, minieree de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur le très faible taux d ' exécution des
décisions admini ,atives de reconduite aux frontières. Les derniers
chiffres oais_ is indiquent qu ' entre l'''84 et 1992, sur ls 187 370
mesures de reconduis : à la frontière prononcées en France, 66 611
ont été exécutées, soit 35,55 p . 100, le niveau le plus bar ayant été
atteint en 1992 avec '6,26 p. .106. Par onséquent, il lui demande
de bien vculvir lei indiquer quels crut les mtsyens qu ' il entend
mettre en oeuvre pour que les décisions de recensé-site aux lm-ro
dès-es soient effectivement exécutées.

Répons[ Un sires objectifs fixés par la tioi 93-1027 du
24 ao^t s 193 relata à, ',s maîtrise de l'immigre sites et aux condi-
tions"d'édérée, d'accueil et de séjour des étrangers en France est

précisétitent de jssioser d'outils efficaces pour lutter contre l ' im-
migration irrégulière et assurer ainsi une meilleure exécution des
mesures d ' éloignement prononcées à l 'encontre d'étrangers en
situation irrégulière. A cet effet, la loi précitée a étendu les cas
dans lescjuels un arrêté de reconduite à la frontière peut être pro-
noncé, d une part, et a introduit der aménagements aux conditions
de la rétention administrative qui constitue désormais une étape
normale du processus d 'exécution de la mesure d 'éloignement,
d'autre pars. Il reste que ce nouas-mu dispositif ne sera pleinement
efficace que s' il est complété par les dispositions supplémentaires
du type de celles qui renient été prévues initialement dans le pro-
jet de loi voté per le : 1ement mais qui ont été déclarées non
conformes à la Constitution par le Conseil constitutionnel le
13 août 1993. Le projet de loi complémentaire actuellement en
cours de discussion contient trois nouvelles dispositions talent
compte des motifs de la décision du 13 août 1993 précitée . C 'est
ainsi qu'est prévu le prononcé d'une interdiction du territoire
d'une durée pouvant atteindre un an pour certains étrangers
reconduits à la frontière ; de même, il est proposé, s' agissant de la
rétention administrative, de prolonger sa durée au-delà de sept
jours de trois jours supplémentaires dans deux hypothèses précises.
Enfer., il est prévu d instaurer une procédure de rétention judi-
ciaire à l 'égard des étrangers reconnus coupables du délit de non-
présentation du document de voyage permettant l 'exécution d'une
mesure d'éloignement ou de non-communication des renseigne-
ments permettant cette exécution. L'ensemble de ces mesures per-
mettra d'améliorée k taux d ' exécution des mesures d ' éloignement
dont font l ' objet les étrangers en infraction aux règles sur l ' entrée
et le séjour en France. Il reste que ces mesures ne pourront être
efficaces que si elles sont accompagnées de dispositifs compl-smen-
r mires qui nécessitent un accroissement des moyens mat/,ciels et
r :.mains de l 'ensemble des services appelés à lutter contre l 'immi-
gration clandestine . Le ministre de l' intérieur et de l'aménagement
du territoire a préparé un ensemble de dispositions à cette fin.

Sécurité civile
(sapeurs-pompiers profiss iowls - carrière -

arcès aux grades de sous-officier)

842. - IO mai 1993 . - M. Bernard de Froment attire l ' atten-
tion de M. le sinistre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l'article 13 du décret n^ 90-851
du 25 septembre 1990 et définissant les quotas de nomination des
sous-officiers (sergents et adjudants) dans le corps de sapeurs-
pompiers. Il note que cet article connaît de grandes difficultés
d 'appiicatien dans les petits corps à faible effectif professions . d et
dans les corps mixtes. Ainsi, certains pompiers professionnels
voient leurs tarières bloquées durant de longues périodes avant de
pouvoir accéder au grade supérieur par concours . alors que les
pompiers enlortaires, non soumis à ce statut, ne connaissent pas
ce handicap . Il regrette que cette situation meule en cluse la voca-
tion d ' encadrement des pompiers professionnels dans les corps
mixtes. Il lui demande les projets de son ministère afin d'apporter
une solution à cul dilemme, par la mise en place d'une structure
professionnelle d' encadrement dans les corps mixtes, par exemples.

Réponse. - Le nombre des sous-officiers des corps de sapeurs-
pompiers doit être proporrinnisé eux besoins d'encadrement corres-
pondant aux effectifs . C 'est pufurgnoi des règles de quotas sont
fixées par l ' article 13 du démet n^ 90-851 du 25 septembre 1990
molli ié portant statut particulier du cadre d 'emplois des sapeurs-
pompiers professionnels q on officiers et par l ' article R. 352-8
cade des communes applicables aux vo!cntaires . Les dispositions
de l'article 13 du décret précité aux termes desquelles k nombre
des sergents et adjudants professionnels ne peut excédez le uaft de
l 'effectif total des sapeurs-pompiers de la coll-etivité ou 'éta-
blissement ont pour objet de fixer un quota d'encadrement e ser-
gents et adjudants de sapeurs-pompiers pr:t :ssionnels. .,er rticle
vie le nombre des agents effectivement nommés à ces et
non uniquement un effectif théorique de sous-officiers correspotr
fiant à des poste, budpétair'- enr créés._, En con quence, les
sapeurs-pcmpters vo oittaires c. .mptabilisés àu titre de l 'article 13

ř du décret 90-851 pour la nomination d ' un sous-officier profes-
sionnel, ne peuvent mitre pris en compte une seconde fais pour
nommer un sous-•tiracier volontaire. Ces dispositions n'ont pas ins-
titué de quotas plus restrictifs que ceux existant dans les dispori
trip s du code des enmrm istes. Elles autorisent pour la nomination
d ' un sous-fficier professionnel, la prise en compte d ' une partie
des effectifs de sapeurs-pompiers voronta.res . D-ans cette hypothèse,

eu.
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l'autorité compétente a ainsi la possibilité de nommer soit un
sous-officier professionnel soit un sous-officier volontaire, en fonc-
tion des besoins du service Aussi, il n'est pas prévu de modifica-
tion ou de dérogation sur ce point.

Mer et littoral
(aménagement du littoral -

loi n' 86-2 du 3 janvier1986 - application)

3738. - 12 juillet 1993. - M. Pierre Bachelet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l ' amé-
nagement du territoire, sur des imprécisions dommageables de la
loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l ' aménagement, la protec-
tion et la mise en valeur du littoral . Confortée par !es circulaires
des 10 et 25 octobre 1989 . ainsi que celle du 22 octobre 1991,
cette loi fixe les règles d' aménagement, de protection et de mise en
valeur du littoral . Ce dispositif législatif complexe, signé à l'époque
par neuf ministres, comporte des éléments imprécis de nature à
mettre en difficulté les communes concernées par l 'application du
texte, lors de l 'élaboration de leur P .O.S ., les promoteurs qui
désirent bâtir dans la zon e du littoral et kt entreprises du bâti-
ment et des travaux publics. Nul ne conteste la nécessité de
prendre des mesures permettant de protéger les sites proches de
nos côtes, afin de préserver un environement de qualité . Pour
autant, on peut regretter que certaines associations de défense, liées
parfois à des intérêts privés . usent et souvent abusent du flou de
certaines dispositions en multipliant les recours devant les tribu-
naux. L'utilisation d 'une terminologie susceptible d'appréciations
diverses est toujours la source de tambreux contentieux . C ' est
ainsi que le législateur évoque « la portion du territoire communal
proche du rivage » sur laquelle des exceptions à l'interdiction de
construire sur une bande d' une largeur de 100 mètres peuvent être
permises, sans par ailleurs la situer dans l'espace. La notion de
proximité est de fait très subjective . II en va de même du concept
de « zones déjà urbanisées' sur lesquelles l ' extension de l ' urbanisa-
tion est limitée . Il lui demande donc, compte tenu de l 'ab .ace de
parution des décrets d' application, de bien vouloir préciser ces
deux éléments par trop cbscurs.

Mer et littond
(aménagement du littoral -

loi n' 86-2 du 3 janvier 1986 - application)

5014 . - 16 août 1993. - M. Daniel Colin attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'am
ment du territoire, sur des imprécisions dommageables del

	

i
lit-tord . La loi numéro 86-2 du 3 janvier 1986, confortée par les
circulaires des iO et 25 octobre 1986, ainsi que celle du 22 octo-
bre 1991, fixe les règles d 'aménagement de protection et de mise
en valeur du littoral . Ce dispositif législatif complexe, signé à
l'époque par neuf ministres, comporte des élément imprécis de
nature à mettre en difficulté les communes concernée= par l 'appli-
cation du texte, lors de l'élaboration de leur POS, ainsi que les
promoteurs qui désirent bâtir dans la zone du littoral et les entre-
prises du bâtiment et des travaux publics. Nul ne conteste la
nécessité de prendre des mesures permettant de protéger les sites
proches de nos côtes, afin de préserver un environnement de qua-
lité. Pour autant, .on peut regretter que certaines associations de
défense liées parfois à des intérêts privés usent et souvent abusent
du flou de certaines dispositions en multipliant les recours devant
les tribunaux. L'utilisation d'une terminologie susceptible d 'appré-
dations diverses est toujours la source de nombreux contentieux.
C'est ainsi que le législateur évoque « la portion du territoire
communale proche du rivage » sur laquelle des exceptions à l 'inter-
diction de construire sur une bande d'une largeur de 100 mètres
peuvent être permises, sans par ailleurs la situer dans l 'espace . La
notion de proximité est de fait très subiective . I! en va de même
du concept ,de « zones déjà urbanisées » sur lesquelles l' extension
de l'urbanisatiot. est limitée. Il Iui demande donc, compte tenu de
l'absence . de parution des décrets d'application, de bien vouloir
préciser ces deux éléments. par trop obscurs.

Réponse. La loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à ramé-
nagemenr k protection . et la mise en valent du littoinl, qui vise à
traiter dans leur globalité les usages souvenu conflictuels du littoral,
a été votée à l ' unanimité. Son intitulé exprime d'ailleurs la préoc-
cupation d 'équilibre qui a inspiré k législateur, dans la perspective
d'un développement de nos . rivage marins et lacustres compatible
avec la' qualité des sites naturels qui en feat Pâlirait,' puisqu'il

s'agit de rechercher une protection dynamique prenant miens en
compte les probièmes de gestion de l 'espace et un aménagement
protecteur intégré à la vie locale et respectant le caractère des villes
et des sites. La loi a énoncé un ensemble de principes d 'urbanisme
et d ' aménagement spécifiques aux territoires littoraux qui
complètent les règles générales fixées par le code de l 'urbanisme,
notamment par le biais des règles d ' inconstructibilité dans la
bande littorale des cent mètres en dehors des espaces urbanisés ou
d 'extension limitée de l ' urbanisation dans les espaces proches du
rivage posées par l ' article L . 146-4 du code de l ' urbanisme issu de
la loi . littoral ». On doit tout d 'abord rappeler que l 'instruction
interministérielle du 24 octobre 1991 sur !a protection et l'amé-
nagement du littoral a souligné que les espaces proches du rivage
n ' avaient pas vocation à accueillir une urbanisation importante et
qu 'en l 'absence de schéma directeur, l'extension limitée de l ' urba-
nis..tion ne pouvait se développer sans l 'accord du préfet qui doit
veiller à ce que les développements limités de l ' urbanisation scient
acceptables au regard de ln taille de la commune . Les jugements
des tribur,z ne sdministratifs ont en effet fréquemment annulé des
autorisations d ' urbanisation accordées dans ces espaces pour y réa-
liser des opérations trop largement dimensionnées et qui avaient
engendré une fréquentation excessive. La même circulaire a égale-
ment demandé aux préfets de poursuivre la mobilisation des ser-
vices concernés pour la conduite d ' études préalables, à la fois géo-
graphiques et thématiques, qui concourent à étayer la position de
l'Etat, , notamment en matière de détermination des espaces
proches du rivage, afin de faire valoir k respect des principes posés
par la loi lors de l'élaboration des documents d ' urbanisme locaux.
La circulaire a également recommandé le dépassement de
l'approche purement communale et encouragé une démarche
intercommunale susceptible de favoriser l ' élaboration de schémas
directeurs, lorsque des projets d'urbanisation d' espaces proches du
rivage nnn couverts par un tel document de planification sont sou-
mis au préfet . En tout état de cause, dans les espaces proches du
rivage, les études d 'aménagement sont particulièrement justifiées.
Sur une portion de territoire significative, elles doivent aborder
l'ensemble des conditions générales encadrant d'éventuels complé-
ments d' urbanisation : topographie du secteur, desserte routière,
importance de l'urbanisation déjà réalisée, proximité d 'espaces pro-
tégés . Les aménagements projetés, associés à des mesures de pro-
tection véritables, peuvent dès lors participer réellement à une mise
en valeur du littoral. Par ailleurs, la brochure publiée en septembre
1992 par la direction de l 'architecture et de 1 urbanisme du minis-
tère de l'équipement, dcs transports et du mutisme a apporté des
compléments d'information utiles sur l 'interprétation jurispruden-
tielle des notions d ' « espaces proches du rivage et d' « espaces
urbanisés », bien qu ' il soit impers ible de formuler, compte tenu de
la diversité du territoire, une définition unique et intangible de ces
notions . Plrsieurs critères doivent être ainsi pris en compte pour
définir la notion d ' espace proche du rivage : le type de linéaire
côtier, la nature du relief (plat ou accidenté), la nature du sol ren-
contré (dune, marais . . .) . Le juge a bien évidemment utilisé égale-
ment le critère de la distance par rapport au rivage pour identifier
un espace proche de ce rivage . L'utilisation d 'un faisceau de cri-
tères vaut également pour la notion d ' espace urbanisé, dont
l'appréciation est essentielle puisque le principe de l 'interdiction de
construire dans la bande littorale des cent mettes ne joue que si
l ' espace n' est pas urbanisé. Les critères d ' identification de la zone
urbanisée sont ceux utilisés par le juge pour apprécier la notion de
partie actuellement urbanisée de la commune au sens de l ' article
L .111-1-2 du code de l'urbanisme : le nombre de constructions,
la proximité du bourg, la protection de l 'activité agricole ou du
paysage, l 'absence d'autonomie par rapport à la zone urbanisée où
le terrain est situé, la desserte par des équipements. Le juge a par
ailleurs rappelé que le classement opéré par le plan d ' occupation
des sols - par exemple en zone NA - était sans incidence sur la
qualification de zone urbanisée.

Hôpitaux'
(services d 'urgence - fonctionnement - sécurité des personnes)

4178 . - 26 juillet 1993 . - M. François Asensi signale à M . le
ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l 'aménagement du
territoire, que dans la nuit du dimanche 4 juillet 1993, deux
boumes accompagnant un enfant pour une blessure sans gravité
au service des urgences du centre hospitalier général Robert-
Ballanger d'Aulnay-sous-Bois ont été victimes d 'une agression dans
la salle d'attente. Plusieurs personnes leur ont assené des coups
occasionnant pour l ' une d'elles une hospitalisation. Profondément
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indigné par de tels i .:rnements survenus dans sa circonscription,
mais qui ne sont, hélas ? pas isolés, il dénonce les conditions diffi-
ciles dans lesquelles travaille le personnel hospitalier, tout parti-
culièrement à ces heures de la nuit où il doit affronter les consé-
quences des problèmes sociaux inhérents aue zones sensibles.
L' accueil des patients ne peut qu ' en subir un préjudice . Aussi il lui
demande quelles mesures il compte prendre puer que les effectifs
de police soient renforcés et puissent assurer la sécurité des per-
sonnes, notamment dans les services d'urgence des hôpitaux.

Réponse. - Il est exact que le 4 juillet dernier deux personnes
ont été victimes d' une agression alors qu ' elles se trouvaient dans la
salle d'attente du service des urgences du centre hospitalier de Vil-
lepinte . Les policiers du corps urbain se sont rendus sur place dès
qu'ils en ont été informés . Une enquête a été diligentée par les
inspecteurs du commissariat, lesquels ont identifié deux agresseurs.
Ceux-ci, actuellement en fuite, font l ' objet de recherches et en ce
qui concerne i 'un d'entre eux, l 'enquête devrait rapidement abou-
tir. L' hôpital Rnberr-Ballanger de Villepinte, comme d ' autres
centres hospitaliers, accueille régulièrement, les nuits de fin de
semaine, une population difficile. Au service des urgences, où sont
admis les blessés, se côtoient souvent des individus victimes de
rixes ou en état d ' ébriété. Dans ce contexte particulier, des alterca-
tions peuvent se produire mais des fais graves comme ceux
dénoncés par l 'honorable parlementaire sont inhabituels . Les forces
de police ne peuvent envisager d'assurer une garde permanente des
locaux hospitaliers . Cependant, la disponibilité des services de
police est effective et, d ailleurs, la collaboration entre ceux-ci et le
SAMU se manifeste, de jour comme de nuit, sur la voie publique
et dans leurs locaux respectifs . Les relations sont nombreuses et
suivies, la police se faisant un devoir de répondre immédiatement
à toute réquisition provenant d'un établissement hospitalier . Indé-
pendamment des interventions sur réquisition effectuées, là comme
ailleurs, avec la même volonté de servi ., l'activité policière s ' exerce
aussi à titre préventif, dissuasif et répressif, en accroissant sa pré-
sence sur la voie publique pour protéger les personnes et les biens.
Ainsi, sur la commune de Villepinte et par rapport au premier
semestre 1992, le nombre de vols avec violence a diminué de
22 p . 100 es celui des vols de voitures de 19 p . 100 au cours de la
même période en 1993 . Pour confirmer les résultats obtenus au
Flan natinnal et développer sa capacité de lutte contre toutes les
formes de délinquance, le Gouvernement est fermement résolu à
dorer le police nationale de l 'ensemble des moyens nécessaires tant
au plan juridique que dans le domaine des effectifs et des maté-
riels. A ce titre, la Seine-Saint-Denis, à l 'instar des autres départe-
ments de la banlieue parisienne, continue de figurer parmi les sites
prioritaires d ' amélioration du service public . Enfin, dans le cadre
des plans départementaux'de sécurité, tous les services auront bien-
tôt à définir, sous l ' autorité des préfets et des procureurs de la
République, leurs priorités dans le domaine de la lutte contre la
délinquance pour optimiser l 'emploi des moyens dans les secteurs
les plus défavorisés . C' est en agissant en amont que l ' on peut espé-
rer parvenir à soulager le personnel hospitalier de la charge consi-
dérable que représente, comme le souligne l ' honorable parle-
mentaire, l ' afflux de victimes d'agressions et d ' une population
marginale, notamment dans les zones sensibles.

Départements
délections cantonales - organisation - ré/Orme - perspectives)

5219 . - 23 août 1993. - M. Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le fait que sous la précédente
législature, le Gouvernement a fait adopter un projet de loi modi-
fiant l ' organisation des élections cantonales . Ce projet de loi repo-
sait sur deux objectifs : d' une part, éviter là multiplication- des
consultations électorales en regroupant plusieurs scrutins (canto-
nales et régionales), d 'autre part, supprimer à partir de 1998 le
renouvellement des conseillers généraux par moitié tous les
trois ails . Ce dernier objectif ne présente pas un intérêt évident.
De plus il pourrait permettre ensuite une modification radicale du
mode de scrutin, car à partir du moment où tous les conseillers
généraux seraient rencuvelables en même temps, il serait possible
d'instaurer à tout moment un système de représentation propor-
tionnelle. Un tel système ferait disparaître l ' organisation cantonale
à laquelle toute la population est tris attachée . Ce voler . de la
réforme tee-elle donc potentiellement dite inconvénients importants
et nuit de plus à .la stabilité de la représenratt ..n départementale.
Par cordre, le peemier volet, c'est-à-dire celui du 'regroupement des

élections est plus pertinent . Cependant, l'objectif pouvait être
atteint différemment, c'est-à-dire sans supprimer pour autant le
rincipe du renouvellement des conseillers généraux par moitié . Au

lieu de regrouper les deux séries avec les élections régionales, il suf-
firait, en effet, que rune des séries de conseillers généraux renouve-
lables le soit en même temps que les conseillers régionaux, et que
l' autre le soit en même temps que les conseillers municipaux . Lors
de l'assemblée des conseillers généraux de ;~rance qui s ' est tenue en
juin 1993 à Paris, cette idée a déjà été évoquée. En pratique, elle
pourrait se matérialiser par le report des élections cantonales
devant avoir lieu en mars 1994 et leur organisation en même
temps que les élections municipales prévues en 1995 . Il souhaite-
rait qu' il lui précise si une telle suggestion fait partie des projets
gouvernementaux . Par ailleurs et en tout état de cause, ii attire son
attention sur le fait que lorsqu ' une élection présidentielle doit être
organisée au cours du permier semestre d 'une année, la tradition
veut que 'es autres élections devant avoir lieu la Wu-ne année
soient reportées à l ' automne . Il souhaiterait donc qu i "

	

- '' 3ue
s ' il ne pense pas que les élections municipales devais, a r

	

en
mars 1995 devraient être re portées à septembre 199 .

	

. . de
ce qui avait été fait en 1988 pour les élections canto 	

Réponse. - Les observations formulées par l'honorable parle-
mentaire sont effectivement pertinentes . Dans le droit fil de l ' idée
évoquée lors de la dernière assemblée des conseillers généraux, le
Gouvernement a déposé un projet de loi rétablissant le revouvelle-
mént des conseils générat-v par moitié tous les trois ans . Une telle
réforme ne doit pas se traduire par uu nouvel accroissement du
nombre des échéances électorales si l ' un des renouvellements trien-
naux coïncide (comme cela a été le cas en mars 1992) avec les
élections régionales et si l'autre a Iieu en même temps que les élec-
tions municipales générales. Toutefois, dans le souci de ne pas
modifier la durée du mandat de conseillers généraux en fonction,
cette réforme n'aurait aucune incidence sur la date du prochain
renouvellement qui se déroulera donc, conformément à la loi, en
mars 1994 . Par ailleurs, il est exact que la prochaine élection du
Président de la République doit se dérouler, aux termes de
l ' article 7 de la Constitution . vingt jours au moins et trente-cinq
jours au plus avant l 'expiration des pouvoirs du Président en exer-
cice, c'est-à-dire avant le 20 mai 1995 . Cette échéance rend
impossible en l'état actuel des textes la tenue des élections munici-
ales prévues par la loi en mars de la même année car les formu-

Paires de présentation d 'un candidat à l 'élection présidentielle ne
pourraient être diffusés en temps utile à des maires qui ne seraient

as encore désignés. Le Gouvernement étudie donc actuellement
'éventualité d' un projet de loi . tendant à proroger le mandat des
conseillers municipaux en exercice.

Mort
(inhumation - urnes funéraires - réglementation -

ALsace-Lorratm)

5975. - 27 septembre 93 . - M . Jean-Marie Dentange
demande à M. le ministre d' Etat, ministre de l' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, de bien vouloir lui préciser si le
dépôt dans un caveau d' une urne `_inéraire peut être considéré
comme une inhumation et si cet. . 'ération fait partie du mono-
pole des pompes funèbres en Alsace-Moselle.

Réponse. - Le dépôt dans un caveau d ' une urne funéraire consti-
tue une inhumation soumise à l ' autorisation prévue aux articles
R . 361-11 et R . 361-12 du code des communes. Cette opération
ne fait pas partie du monopole des fabriques et consistoires
d 'Alsace-Moselle tel qu ' il est défini par l ' article 22 du décret du
23 prairial an XII, mais relève de l'autorité municipale à raison des
motifs de salubrité et de bon ordre dont elle a la charge . Il est rap-
pelé qu ' en tout état de cause, à compter du 8 janvier 1998, le
monopole des cultes sur le service extérieur des pompes funèbres
disparaîtra en Alsace-Moselle, où s ' appliquera la législation générale
telle qu'elle a été modifiée par la loi n" 93-23 du 8 janvier 1993.

Mort
(funérailles - taxes - réglementation - Alsace-Lorraine)

6014. - 27 septembre 1993 . - M. Jean-Marie Deinange
demande à M . le ministre d'Etat, ministre '4e l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, de bien vouloir lui préciser si la
taxe de crémation, la taxé d ' admission en chambre vsnéraire et la
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taxe de dépôt dans un caveau d'attente privé, sont actuellement
applicables dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle . En outre, il souhaiterait savoir si la loi n° 93-23 du
8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire

a
pportera, lors de son entrée en vigueur, des modifications sur

1 application éventuelle de ces textes dans les trois départements.

Réponse. - La seule redevance actuellement applicable en matière
funéraire dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle est celle à laquelle est assujetti le transport des corps
(article L. 391-22 du rode des communes) . A compter du 8 jan-
vier 1998, fin de la période transitoire pour l'application des dis-
positions de la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993, la perception des
droits divers et taxes prévus par la loi sera possible dans les dépar-
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle selon les
mêmes modalités que dans les autres départements.

Décorations
(médaille d'honneur régionale, départementale et communale -

conditions d'attribution)

7177. - 25 octobre 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le fait que l 'article 7 du décret
n° 45-1197 du 7 juin 1945, portant création d 'une médaille
d' honneur départementale et communale, précise qu' aucune pro-

F
osition ne pourra être effectuée pour l'octroi de ladite médaille en

avejr d ' un élu, cinq ans après sa cessation de fonction . Or, il
s'avère que certains élus ne sont pas proposés par leur successeur

g
our cette médaille, bien qu'ils se soient dévoués pendant de nom-
reus s années au service de leur commune . En outre, certains élus

ne souhaitent pas formuler pour eux-mêmes la demande d'attribu-
tion de la médaille d' honneur départementale et communale . C 'est
pourquoi il souhaiterait qu ' il lui indique s' il ne serait pas possible
d ' abroger l 'article 7 du décret du 7 juin 1945 afin que certains
élus méritants puissent bénéficier de la médaille d' honneur dépar-
tementale et communale en reconnaissance des services qu 'ils ont
rendus à la collectivité.

Réponse. - La médaille d ' honneur départementale et communale
a été remplacée par la médaille d'honneur régionale, départe-
mentale et communale pour permettre, d 'une part, d 'étendre le
bénéfice de cette décoration aux élus et fonctionnaires des régions,
d ' autre part, de réduire la durée des services requis pour son
obtention. La question relative à la suppression du délai de forclu-
sion a été examinée dans le cadre de la préparation du décret
n° 87-594 du 22 juillet 1987 . Ce point a en particulier été évoqué
lors de son examen par la Grande Chancellerie. de la Légion
d ' honneur et il est apparu cj ue ce délai devait être maintenu pour
éviter l 'émergence de très nombreuses candidatures qui ne seraient
justifiées que par la réduction dc l'ancienneté des services exigée
vous chacun des échelons . Pour ces raisons, il n 'appara'it pas sou-
haitable d'envisager un enuvel assouplissement de la réglementa-
tion actuellement en vigue ur.

Armes
(vente et détention - pistolet, à grenaille - réglementation)

7223. - 25 octobre 1993 . - M. Antoine Je[y appelle l 'atten-
tiun de M. fée ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l' aménagement du territoire, sut le problème posé par le projet
de décret modifiant la réglementation sur les ventes d ' armes et de
munitions . En effet, ce texte vise principalement les armes
d 'alarme dites « à grenaille» et tend à les classer en quatrième caté-
gorie. Cette mesure provoquerait probablement l'arrêt total des
ventes de ce type d'armes actuellement en vente libre (sixième et
septième catégorie) . Représentant aujourd 'hui 20 à 30 p . 100 du
chiffre d 'affaires des commerçants armuriers, notamment grâce à la
vente par correspoi. lance, le classement en quatrième catégorie des
armes d' alarme engendrerait la disparition de plusieurs commer-
çants . Une étude récente démontre que l ' âge des acheteurs se situe
majoritairement entre quarante et mixante ans, !'ache: étain
motivé par un souci de défense et de protection . Néanmoins,
compte tenu du fait que des accidents ont été constatés, il apparaît
que des mesures limitatives doivent être prises dans ce domaine
peur limiter l 'accès aux armes d'alarme de lotte puissance . Le clas-
sement de ces dernières en quatrième catégorie permettrait aux
armuriers de poursuivre la vente par correspondance des armes de

vie

faible et moyenne puissances. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son avis à propos du problème qu ' il vient de lui
soumettre.

Réponse. - Aux termes du décret n° 93-17 du 6 janvier 1993
modifiant le décret n° 73-364 du 12 mars 1973, les armes
d 'alarme à grenaille à percussion annulaire, classées auparavant
parmi les armes blanches (objets susceptibles de constituer un dan-
ger pour la sécurité publique) 6' catégorie b) par arrêté inter-
ministériel du 6 août 1987 (vente libre) relèvent à présent de la
4' catégorie (armes de défense soumises à autorisation préfectorale
d'acquisition et de. détention) . Celle à percussion centrale, actuelle-
ment en 7' catégorie (armes de tir dont la vente est soumise à ins-
cription sur le registre de l'armurier) seront très prochainement
classées, à leur tour, par un décret spécifique, en 4' catégorie . Le
durcissement progressif du régime administratif de ces armes s 'ex-
plique du fait de leur utilisation par la petite délinquance comme
en attestent de récents et dramatiques faits divers mettant en cause
ce type d ' armes, par ailleurs bien souvent transformables . ll est
donc souhaitable que dans ce contexte les considérations d'ordre
public l 'emportent.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - CNRACL - équilibre financier)

7876. - 15 novembre 1993 . - La loi de finances pour 1986, en
son article 78, instaure un système de compensation particulier,
applicable aux régimes spéciaux, dénommé « surcompensation » . Il
apparaît que cette lourde charge pesant sur la Caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales porte une grave atteinte
à la situation financière de cette caisse . Si, dans le secteur privé, les
cotisations dites patronales s 'élèvent à quelque 8,20 p . 100 pour ce
qui est du régime général et de 3 p . 100 pour ce qui relève de la
complémentarité, les collectivités territoriales ainsi que les hôpitaux
publics participent d 'une cotisation à hauteur dc 21 p . 100, ce qui
n' est pas sans incidence sur leur équilibre budgétaire. Au titre
de 1992, la CNRACL s ' est acquittée de 6 752 millions de francs
pour la compensation généralisée, ainsi que de 4 866 millions de
francs en qualité de « surcompensation ,,. Pour cette année 1993,
les cotisations versées globalement à la CNRACL aux plans patro-
nal et salarié sont amputées de près de 40 p 100 de leur montant
du fait de l ' accroissement de 22 p . 100 à 38 p . 100 du taux de
prélèvement obligatoire de surcompensation. M. Louis Colt m-
bani sollicite de M. le ministre délégué à l'aménagement du ter-
ritoire et aux collectivités locales qu 'il veuille bien lui indiquer la
nature des mesures qu'il entend mettre en oeuvre afin de remédier
au système dit de le « surcompensation » qui fair peser dangereuse-
ment su : la caisse des agents des collectivités locales, gérée, en ce
qui la concerne, de manière saine, le rattrapage du-déficit de cer-
tains autres régimes spéciaux. De même, il entend connaitre, avec
toutes les précisions propres à apaiser les préoccupations des fonc-
tionnaires territoriaux, les dispositions qui pourront être prises en
vue de pérenniser la CNRACL et le maintien à la hauteur actuelle
des prestations qui seront servies dans le futur . - Question trans-
mise à M. le ministre d'Etat; ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire.

Retraita : régimes autonomes et spéciaux
(tollectivitée locales : caisses - CNRACL - équilibre financier)

7890 . - 15 novembre 1993 . - Mme Françoise Hostalier attire
l ' attention de M. le ministre d'Etut. ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation financière de la
Caisse naciunale de retraite des agents des .collectivités locales
(CNRACL), qui participe an financement d 'autres régimes défici-
taires en raison de leurs structures géographiques . La CNRACL est
soumise à la compensation généralisée entre régimes de base obli-
gatoires (loi du 24 décembre, 1974) et à la surcompensation toue
régimes spéciaux d 'assurance vieillesse (loi n° 85-1403 du
33 décembre 1985) . L' ensemble de ces transferts correspond à
16,5 milliards en 1993, et, si les taux sont reconduits en 1994, le
déficit de le CNRACL sera de près de 6,3 milliards de francs assu-
rant la couverture du risque vieillesse et invalidité de plus de
1,5 million de fonctionnaires territoriaux et hospitaliers . La
CNRACL se trouvera ainsi face à un besoin impératif de finance-
ment. L'augmentation des cotisations à la charge des employeurs
entraînera donc un alourdis-entent des budgets des hôpitaux, à la
charge de la sécurité sociale, et, ,-oinpte tenu de la stagnation des
concours de l 'Etat, une augmentation de la fiscalité locale . Un
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réexamen des modalités d 'application de la surcompensation, ins-
taurée par la loi n" 85-1403 du 30 décembre 1985, semble inévi-
table. Elle lui demande, en conséquence, les mesures qu'il envisage
pour remédier à cette situation.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - CNRACL - équilibre financier)

7937. - 15 novembre 1993 . - M. Louis de Broissia appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les graves difficultés que ren-
contre la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités
locales . Régime spécial de sécurité sociale, la CNRACL assure,
selon le principe de la répartition, la couverture du risque vieillesse
et invalidité de plus de 1,5 million de fonctionnaires territoriaux et
hospitaliers . Outre sa contribution à la compensation généralisée
entre régimes de base obligatoires (loi n" 74-1094 du
24 décembre 1974), la CNRACL est également soumise à la sur-
compensation au compensation spécifique entre régimes spéciaux
d ' assurance vieillesse (loi n" 85-1403 du 30 décembre 1985) . Les
prélèvements opérés au titre de ce dernier mécanisme ont été aug-
mentés de façon très importante : de 22 p . 100 jusqu 'en 1991, le
taux de recouvrement est en effet passé à 30 p, 100 en 1992 et à
38 p. 100 pour 1993 . Si l 'on additionne l ' ensemble des transferts
au titre de la compensation et de la surcompensation, plus de
51 p . 10û du montant des pensions servies aux retraités seront ver-
sés en 1993, soit 16,7 milliards de francs . La CNRACL affichera
un déficit de 6,3 milliards de francs . Dès lors, une augmentation
significative des cotisations à la charge des employeurs - les collec-
tivités locales - sera inévitable. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer sa position sur ce problème qui inquiète
à la fois les fonctionnaires territoriaux mais aussi leurs employeurs,
les élus, et les mesures qu'il entend pro Ire afin que soient réexa-
minées les modalités d 'application d

	

surcompensation instaurée
par la loi n" 85-1403 du 30 déca

	

re 1985.

Réponse. - L 'état des asmptes la Caisse nationale de retraite
des agents des collectivités locales i .CNRACL) et la structure de ce
régime, comparativement à la situation des autres régimes spéciaux
et compte tenu de ln nécessaire solidarité entre ceux-ci, qui est l ' un
des mécanismes essentiels de notre système de protection sociale,
ont rendu possible un accroissement du montant des compensa-
tions payées par cette caisse en 1992 et 1993, sans un relèvement
des cotisations, le besoin de financement complémentaire pour la
CNRACL pouvant, dans l 'immédiat, étre assumé, compte tenu du
niveau de ses réserves . Il convient de rappeler que les mécanismes
de compensation et de surcompensation ont été mis en place pour
remédier aux inégalités provenant des déséquilibres démogra-
phiques et des disparités contributives entre les différents régimes
de sécurité sociale. La loi n" 74-1094 du 24 i)éccr ;te 1974 a ins-
titué une compensation généralisée entre régimes de base de
sécurité sociale au titre des risques maladie-maternité, prestations
familiales et vieillesse . La lui n" 85-1403 du 30 décembre 1985
(lai de finances pour 1986} a institué une compensation supplé-
mentaire, dite « surcompensation ", spécifique aux régimes spéciaux
de retraite (Etat, collectivités territoriales, SNCF, i2ATP, EDF-
GDF, marins, mineurs, ouvriers de l ' Est, etc.) . Le législateur avait
ainsi manifesté sa volunré d 'ccc oitre l 'effort de solidarité entre les
régimes de protection sucisi déjà mis en place par la loi de 1974
précitée, en instaurant de ,ire financiers qui compensent les dis-
parités extrè tten'nent impartarnr_ des rapports démographiques des
régimes spéciaux, Cest-à-dite du rapport, pour chacun d ' eux, entre
le nombre de cotisants et k nombre des pensionnés dont les
retraites sont, par défnitirsn, payées par les cont ributions des
actifs . Ainsi, il n'y a qu ' un actif cotisant ,pour dix retraités mineurs
(40 000 pour 400 000) . moins d ' un acut pour un retraité dans les
régimes de la SïvCF des malin; ou des ouvriers de l ' Etat . Pour les
fonctionnaires dans leur ensemble, il y a près de 2,5 cotisants pour
un retraité, ce nombre restant à près de 3,5 pour la fonction
publique icrriteriale et hospitalière. II est dans ces conditions
apparu justifié que les régimes spéciaux, qui offrent à leurs bénéfi-
ciaires des avantages souvent importants par rapport aux autres
régimes de retraite (régime général, régimes complémentaires),
contribuent à prendre en charge globalement le coût du maintien
de ces avantages sans le faire supporter par ceux qui n ' en bénéfi-
cient pas, à travers, une prise en charge par le seul budget de l 'Etat.
Les besoins de financement des régimes spéciaux déficitaires,
accrus par la dégradation de le'rr situation .' ont conduit pour 1992
et 1993 à une majoration du taux de la surcompensation. Pour la
CNRACL, dont les résultats exf:édentaires depuis 1989 ont permis
de dégager plus de 15 milliards de francs de réserves,"cette majora-

fion s' est traduite;•pai le décret 'n" 92-1226 du 11 décembre 1992
qui abonda à une augmentation de la surcompensation d ' environ
3,8 milliards dé francs en 1993 . Les mesures relatives à l'avenir de
ce régime, et qùi seront indispensables à court terme seront exami-
nées dans le contexte de l 'évolution de l 'ensemble des régimes de
retraite en France.

Partis et mouvements politiques
(financement public - réglementation)

8078. - 22 ' novembre 1993. - M . Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M: le ministre d 'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le fait que la loi prévoit doréna-
vant l'attribution d'une aide publique aux partis politiques . Une
fraction de cette aide est attribuée proportionnellement aux voix
obtenues lors des élections législatives. Pour 1993, il souhaiterait
connaître le nombre de voix obtenues par chaque parti susceptible
de bénéficier de l 'aide publique avec la précision des solutions
retenues dans le cas des circonscriptions où l 'élection a été annulée
par le Conseil constitutionnel et dans le cas des circonscriptions
où le contentieux électoral n ' est pas tranché.

Réponse. - Le décret n" 93-1218 du 4 novembre 1993 a procédé
à la répartition, au titre de l'année 1993, de la première fraction
de l ' aide de l'Etat aux partis et groupements ontiques attribuée
proportionnellement au nombre de voix recueillies par ces partis et
groupements lors du premier tour des plus 'récentes élections légis-
latives générales . Ce texte, pris après avis du Conseil d ' Etat,
indique dans son annexe 11 le nombre de suffrages sur lequel s ' est
fondée ladite répartition, compte tenu des déclarations de rattache-
ment souscrites par les candidats au moment du dépôt de leur
candidature . Il a été publié au Journal officiel du 6 novembre,
pages 15402 et suivantes, et l'honorable parlementaire pourra donc
s'y reporter . Ont été défalqués des suffrages comptabilisés au profit
des partis et groupements ceux annulés par les décisions du
Conseil constitutionnel intervenues avant la transmission du texte
au Conseil d'Etat . En accord avec la Haute Assemblée, les déci-
sions ultérieures du Conseil constitutionnel annulant éventuelle-
ment certains suffrages seront prises en compte pour la répartition
de l 'aide de l 'Etat au titre de l'année 1994 et donneront lieu à
cette occasion à des ajustements en conséquence sur les sommes
mandatées au titre de 1993 .

Communes
(conseillers municipaux - nombre - communes rurales.)

8081 . - 22 novembre 1993. - A l ' heure des grands débats sur
l ' aménagement du territoire, et au moment où les réflexions se
portent sur la préservation de la vie en milieu rural, M. Pierre
Laguilh,on souhaiterait savoir si M. le ministre d'Etaa, ministre
de l' intérieur et de l'aménagement du territoire, n 'estime pas
qu ' il serait judicieux d'augmenter le nombre des conseillers muni-
cipaux des communes dont le nombre d ' habitants est compris
entre 300 et 500 habitants, les faisant passer de 1 I à 13 . En effet,
les communes rurales manquent bien souvent de moyens financiers
pour employer le personnel qui pourrait dynamiser la vie associa-
sive et culturelle en milieu rural et ce sont alors les élus locaux qui
assument ces responsabilités à titre bénévole . L 'augmentation du
nombre de ces élus pourrait Ainsi avoir un effet bénéfique pour ces
petites communes, mobilisant ainsi un maximum de bonnes
volontés, tant pour leur gestion que pour leur dynamisme.

Réponse. - La loi n" 82-974 du 19 novembre 1982, pa r son
article 9, a modifié l' article L . 121-2 du code des communes qui
fixe l 'effectif légal des conseils municipaux en fonction de la popu-
lation des communes. En application de ce texte, le nombre des
conseillers municipaux a été accru dans toutes les communes d'une
population supérieure à 500 habitants. En revanche, ce nombre est
resté inchangé dans les communes de moins de 100 habitants
(neuf conseillers municipaux) et dans celles de 100 à 499 habitants
(onze conseillers municipaux) . Si l ' on se réfère tant à l 'exposé des
motifs ' qu ' aux travaux préparatoires de la loi précitée du
19 novembre 1982, ce maintien des effectifs des conseils munici-
paux des plus petites communes était justifié par les difficultés,
souvent rencontrées sur le terrain, de constituer les assemblées
municipales des communes les moins peuplées, faute de candidats
en nombre suffisant . Le' législateur a également relevé (cf. rapport
n" 1060 présenté par M . Jean Poperen, rapporteur de la commis-
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sion des lois de l 'Assemblée nationale) que les nécessités de l ' admi-
nistrarion de ces collectivités n 'imposaient pas de modification de
l'effectif de leur conseil municipal . Ces observations étant toujours
d ' actualité, le Gouvernement n estime pas souhaitable sine réforme
sur ce point .

Elections et référendums
(isoloirs - accès - handicapés)

8218 . - 22 novembre 1993 . - M. Jean Urbaniatlt attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur la situation des personnes han-
dicapées au regard de l 'application de l'article L. 62 du code élec-
toral . Le déroulement légal des opérations de vote prescrit l 'obliga-
tion pour l 'électeur de se rendre isolément dans la partie de la salle
du scrutin où il pourra se soustraie aux regards pendant qu 'il
ir .roduit son bulletin dans l'enveltappe . Cependant, l ' exiguété des
isoloirs est de nature à interdire leur accès aux personnes handica-
pées se déplaçant en fauteuil roulant qui peuvent ainsi renoncer à
exercer leur droit civique de crainte de ne pouvoir se conformer à
cette obligation . Il lui demande en conséquence les mesures qu'il
envisage de prendre afin que la dimension des isoloirs permette
aux handicapés à mobilité réduite d ' exprimer leur vote en applica-
tion de l'article L . 62 du code électoral.

Réponse. - Aucune disposition ne réglemente la fabrication et les
dimensions des isoloirs utilisés dans les bureaux de vote . II n 'est
donc pas interdit aux communes de se doter d 'isoloirs, plus grands
que ceux habituellement en sereice, ad^ tés aux personnes handi-
capées se déplaçant en fauteuil roulant . On relèvera cependant que
les dispositions en vigueur du code électoral ne rendent pas néces-
saire le recours à une telle solution, forcément onéreuse pour les
communes . En effet, aux termes de l 'article R. 34 dudit code, tous
les électeurs reçoivent à leur domicile, avant le scrutin, les bulletins
de vote de tous les candidats. L'électeur handicapé a ainsi le loisir
de sélectionner à l 'avance le bulletin de son choix pour l ' insérer
dans l'enveloppe de scrutin avant de voter sans qu'il apparaisse aux
yeux du public . Par ailleurs, l 'article L . 64 permet à tout électeur
atteint d ' infirmité certaine de se faire assister par un autre électeur
de son choix au moment de l ' accomplissement des formalités de
vote.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(sports mécaniques - formule 1 - championnat du monde -

organisation tur le circuit du Castellet)

6473 . - 11 octobre 1993 . - M . Yves Vetwaerde attire l 'auen-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
détermination du choix du circuit organisant !e championnat du
monde de formule 1 . En effet, dans la mesure où ce championnat
se déroulerait sur le circuit de Magny-Cours, plusieurs inconvé-
nients apparaîtraient . .En premier lieu, l ' accès à ce circuit est ina-
dapté eu égard à l 'affluence de visiteurs concernés, ce qui, de fait,
pose des problèmes de sécurité que l 'on ne peut négliger. En
second lieu, du fair de sa localisation, les nuisances de bruit repré-
sentent un inconvénient majeur pour les riverains qui déposent
régulièrement des plaintes à ce sujet . Enfin, le technopole de
Magny-Cours, concomitant au circuit, apparaît être un échec
financier alors mLme qu ' un autre circuit comme celui du Cassettes
draine un rendement économique permanent, ce qui, en période
de crise, ne peut être ignoré . Il lui demande par conséquent si elle
entend intervenir en faveur du circuit du Cassettes pour l 'organisa-
tion du prochain championnat du monde.

Réponse. - Le grand prix de France de formule 1 est attribué
par la fédération internationale automobile sur proposition de la
fédération française de sport automobile pour une durée de cinq
ans à un circuit répondant aux nomes de la formule 1 . Le circuit
de Magny-Cours est chargé d'organiser le grand prix de France
jusqu 'en 1995 . Il importe qu ' une évaluation précise soit faite, tant
au plan sportif' que logistique et économique, quant à la localisa-
tion de cette organisation . Une nouvelle décision sera prise pour la
période 1996 à 2000 . Bien que n'étant pas directement partie aux
décisions qui seront fixées au niveau international, le ministre de
la jeunesse et des sports sera attentif au bilan qui sera fait à cette ,
occasion et aux propositions qui seront exprimées par la Fédéra-
tion française de sport automobile.

Langue française
(défnue et usage - jeux Olympiques)

6627. - 11 octobre 1993 . - M. Jean-Pierre Calval attire
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et da s sports sur la
diminution permanente, de jeux en jeux, d'olympiade en oiym-

iade, de la place de la langue française . La langue française, dans
Luelle fur pensée et rédigée la charte olympique, est la langue
officielle des jeux Olympiques modernes . Il apparaît qu'elle est
sans cesse et volontairement diminuée, réduite, restreinte, comme
si les jeux Olympiques devenaient une compétition commerciale
entre les grands Etats, compétition dans laquelle interfèrent des
intérêts économiques, industriels et financiers . Selon différentes
sources, la majorité des écrits, brochures pour les jeux Olympiques
d'hiver de Lillehamer seront rédigés en anglais et en allemand, soit
très peu en français, et parfois avec des traductions inexactes ou
incorrectes. Même si l ' anglais a été décrété deuxième langue offi-
cielle, le texte français, en cas de divergence, demeure celui qui fait
foi. II lui demande quelles mesures elle entend prendre pour pré-
server la langue française comme langue officielle et réellement
appliquée pour les jeux Olympiques, auprès du Comité inter-
national olympique.

Réponse. - C ' est à Paris en 1896 que la tradition olympique a
été restaurée, à l ' initiative d ' un Français, le baron Pierre de Cou-
bertin . En raison de ce rôle fondateur, les olympiades de l 'ère
moderne accordent une place prééminente à la langue française.
C 'est ainsi que la charte olympique dispose, dans son article 18,
que les langues officielles du CIO sont le français et l 'anglais. En
cas de désaccord entre les textes français et anglais, le texte français
fera autorité. L'article 68 du protocole portant règlement olym-
pique précise, par ailleurs, que lorsqu'il est nécessaire de doubler
les indicetions fournies en français c'est dans la langue du pays
hôte que les traductions doivent être données . De ce fait, il est
d'usage en particulier que les cérémonies d 'ouverture et de clôture
des jeux se déroutent en français (quitte à être traduites ensuite
dans la langue du pays d'accueil), de même que les communica-
tions publiques, l'annonce des épreuves et la proclamation des
résultats . Lors du 5' sommet francophone, qui s ' est tenu en 1993,
les chefs d ' Erac, de gouvernement et de délégation présents ont
d'ailleurs tenu à réaffirmer ces principes dans une résolution
commune et ont invité, lors du sommer de la francophonie, les
comités olympiques nationaux à tout mettre en oeuvre pour assu-
rer k respect scrupuleux du statut de langue officielle du français.
Le ministre de la jeunesse et des sports entend faire respecter les
principes édictés par l'article 68 du protocole. Un courrier sera
adressé au président du CIO ainsi qu ' au président du CNOSF
leur demandant avec insistance de veiller au respect de la place
prééminente de la langue française dans la préparation, l' organisa-
tion et le déroulement des jeux de Lillehammer.

Sports
(associations et clubs - transports j, , rouiaires -

rédu'tions tarifaires)

6745 . - 18 octobre 1993 . - M . Jean-Claude Gayssot attire
l'attention dz Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le
fait que plusieurs associations sportives se sont vu refuser l 'attribu-
tion de titres de transport à demi-tarif pour leurs déplacements par
la direction départementale de la jeunesse et des sports . L ' argu-
ment invoqué fait état d ' une nouvelle disposition mise en place
par la SNCF qui vise à refuser les tarifs réduits aux associations
ayant touché le FNDS . Lorsque l 'on sait que le critère préférentiel
retend pour l ' attribution de ce FNDS, qui, par parenthèses, a
diminué de moitié en trois ans, c ' est le transport, il est juste de
s ' inquiéter des difficultés croissantes que rencontrent les associa-
tions dans leur gestion déjà pressurée par les charges sociales . Aussi
il lui demande de bien vouloi prendre les mesures nécessaires
pour que la politique tarifaire des transports en direction des asso-
ciations sportives ne soit pas un frein mais un encouragement à
leur développement.

Réponse. - Les clubs sportifs peuvent bénéficier de subventions
pour les déplacements de leurs équipes dans le cadre des crédits de
la part régionale du Fonds national pour k développement du
sport, quel que soit le moyen . de transport utilisé : train, autocar,
voiture. . . Le montant des crédits affectés à ces actions s ' élève à
160 000 francs en Seine-Saint-Denis . La commission régionale du
FNDS propose la répartition de cette enveloppe au vu des factures
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présentées par les clubs pour les déplacements de l'exercice pré-
cédent . La subvention ainsi accordée peut bien entendu se cumuler
avec les réductions tarifaires accordées par la SNCF pour les
voyages en groupe . Ce système s'est substitué en 11e-de-France à
celui en vigueur antérieurement, qui consistait à faire délivrer par
!a direction départementale de Seine-Saint-Denis des bons de
réduction sur les billets SNCF dans la limite des moyens dégagés à
cet effet, dans le cadre d ' une convention passée entre la SNCF et
le ministère de la jeunesse et des sports . La nouvelle procédure
retenue permet de mieux cibler l'aide publique accordée pour les
déplacements de: clubs sportifs.

Edrucation physique et sportive
(personnel animateurs en gymnastique d 'entretien -

exerciec de la profession - ronds-lems de diplôme)

7109 . - 25 octobre 1993 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l ' attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation rencontrée par les animateurs en gymnastique d ' entretien.
Ces derniers, titulaires dans leur grande majorité de brevets fédé-
raux, devront cesser leurs activités au regard de la loi du 16 juil-
let 1984, modifiée le 13 juillet 1992, prévoyant l ' obligation d 'être
titulaire d' un brevet homologué par l' Etat pour « encadrer, animer
et enseigner Ainsi, de nombreuses communes, associations,
foyers ruraux risquent de cesser leur activité gymnastique . Il lui
demande quelles mesures elle envisage afin q ue ce type d'anima-
tion puisse se poursuivre.

Réponse. - L ' article 43 de la loi n" 84-610 du 16 juillet 1984
modifiée prévoit l ' inscription sur une liste d 'homologation des
diplômes permettant l'encadrement contre rémunération des activi-
tés physiques et sportives. L ' examen des dossiers d 'homologation
des diplômes fédéraux par la commission nationale de l'enseigne-
ment des activités physiques et sportives créée par le décret n" 93-
1035 du 31 août 1993 devrait permettre d 'aller vers une clarifica-
tion de la situation juridique des animateurs en gymnastique
d'entretien .

Jeunes
(associations de jeunesse et d 'éducation - financement)

7174 . - 25 octobre 1993 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l ' attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
les conséquences de la réduction sensible du budget global de son
ministère . Les annulations de crédits prévues au titre IV, cha-
pitre 43 .90, se traduiront par une réelle diminution des crédits
d ' intervention . Cette situation inquiète fortement les associations
de jeunesse et d ' éducation populaire qui, au-delà de l ' équilibre
financier de leurs propres budgets, devront, dès cet été, faire face à
des difficultés accrues pour la réalisation d ' actions éducatives,
culturelles et sociales . Certaines associations envisagent de suppri-
mer des actions dans des zones rurales sensibles ou dans les quar-
tiers difficiles . Ces mesures pourraient avoir de graves consé-
quences sur ie climat social . Aussi lui demande-t-il quelles mesures
d ' urgence elle compte prendre afin de ne pas compromettre les
actions assêtées par ces associations qui luttent au quotidien contre
l ' exclusion, le cnômagc et la précarité.

Réponse. - Les crédits de 1994 doivent âtre comparés à ceux
réellement disponibles en 1993 qui avaient subi une forte diminu-
tion par rapport à la dotation inscrite à la loi de finances initiale.
Par ailleurs, certains crédits affectés à d 'autres départements minis-
tériels sont destinés à financer des actions en faveur de la jeunesse.
Globalement, !es crédits d ' intervention pour la jeunesse et l 'éduca-
tion populaire atteindront 545 millions de francs en 1994.
En 1993, après les différentes annulations budgétaires, ils étaient
de 550,8 millions de francs dont 16,95 millions de francs non
iecond:rctihles . En 1994, un mode d 'action plus cohérent verra le
jour au niveau local . Des conventions locales d ' animation jeunesse
seront passées entre les services déconcentrés du ministère, les col-
lectivités locales et les associations . Une mesure nouvelle est prévue
pour financer ces conventions . Les actions concernées par ces
conventions sont : les aides à l ' initiative des jeunes, l 'accès des
jeunes aux loisirs de proximité et de vacances, les actions d 'inser-
tion et de prévention, le soutien aux emplois d ' animation socio-
éducative et sportive . L'action que le ministère entend conduire en
faveur de la jeunesse sera une action pour tous, en milieu urbain
comme en milieu rural. Les associations qui conduisent des actions
dans ces secteurs, continueront à être aidées,

JUSTICE

Procédure pénale
(instruction - délais)

5008. - 16 août 1993 . - M. Yves Rousset-Rocard appelle
l ' attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la profonde inquiétude' ressentie par les élus du
canton de Cadettes, dans le Vaucluse, devant la lenteur des ins-
tructions judiciaires . Celle-ci a pour conséquence le maintien en
liberté dans leurs villages de délinquants en attente d ' un jugement
pour des faits remontant à plusieurs années . Ce contact avec la
population perturbe l 'équilibre de la coll ectivité et entretient un
climat d ' insécurité en raison des nouveaux . méfaits auxquels les
intéressés sont souvent mêlés. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître sa position sur ce grave problème qui touche un
grand nombre de Fentes communes et pertube gravement leur vie,
et les mesures qu ii entend prendre afin de réduire la durée des
instructions judiciaires.

Réponse. - Le garde des sceaux assure à l 'honorable parle-
mentaire que les magistrats, et en particulier les juges d ' instruc-
tion, s ' efforcent de limiter, dans le respect des prescriptions de la
convention européenne de sauvegarde des droits de l 'homme et
des libertés fonJamentals, la durée des informations judiciaires.
En effet, les magistrats, respectueux du principe de la présomption
d ' innocence dont bénéficie toute personne mise en_ examen, ne
recourent au placement en détention provisoire qu à titre excep-
tionnel, ainsi que le leur prescrit d 'ailleurs l 'article 137 du code de
procédute pénale. Le garde des sceaux précise que l ' affaire cri-
minelle, citée par les élus du canon de Cadenet (Vaucluse)
comme exemple des inconvénients résultant de la durée excessive
de certaines procédures pénales, a été instruite et jugée avec la
célérité et la sérénité adaptées au caractère particulier des faits et
au jeune àge de leurs auteurs, àgés de moins de seize ans pour
quatre d'entre eux . Conscient cependant de la surcharge affectant
les rôles des cours d'assises, compte tenu de l ' importance du
nombre d'affaires criminelles à juger, le garde des sceaux met
actuellement tout en oeuvre, malgré lla rigueur des contraintes bud-
gétaires, afin d'accroître le nombre des magistrats, la création de

q uarante postes supplémentaires étant d' ores et déjà envisagée pour
1 année 1994 .

Professions judiciaires et juridiques
(avocats - experts construction -

activités constituant l 'accessoire direct de la profession)

7593. - 8 novembre 1993. - M. Daniel Colin demande à
M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
si l ' établissement de protocoles d'accord après sinistre figure parmi
les activités de rédaction d'actes constituant l ' accessoire direct de la
profession d 'expert en construction, au sens de l 'article 60 de la loi
n" 71-1130 du 31 décembre 2971, modifié par la loi n" 90-1259
du 31 décembre 1990, portant réforme de certaines professions
juridiques et judiciaires.

Réponse. - L'article 60 de la loi n" 71-1130 du 31 décembre
1971 modifiée dispose que « les personnes exerçant une activité
professionnelle non réglementée pour laquelle elles justifient d ' une
qualification reconnue par l ' Ent ou attestée par un organisme

limit
es ou un organisme professionnel agréé peuvent, dans les

Imites de cette qualification, donner des consultations juridiques
relevant directement de leur activité principale et rédiger des actes
sous seing privé qui constituent l 'accessoire nécessaire de cette acti-
vité N . II appartiendra aux juridictions judiciaires qui seront, le cas
échéant, saisies de plaintes pour exercice illégal du droit contre des
experts en construction d 'apprécier, au cas par cas, si ces profes-
sionnels entrent dans le champ d 'application de l'article 60 précité,
et, dans l 'affirmative, si les prestations juridiques fournies par eux,
à titre habituel et rémunéré, et notamment la rédaction de proto-
coles d'accord après sinistre, se rattachent à leur activité principale

I d'expertise par un lien suffisant .
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Professions judiciaires et juridiques
(anodin - experts incendie risques diyeé!' -

activités constituant l 'accessoire direct de la" profession)

7594. - 8 novembre 1993. - M. Daniel Colin demande à
M. k ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
si l ' établissement de protocoles d 'accord après sinistce figure parmi
les activités de rédaction d 'actes constituant l'accessoire direct de la
profession d ' expert incendie risques divers, au sens de l ' article 60
de la loi n" 71-1130 du 31 décembre 1971, modifié par la loi
n" 90-1259 du 31 décembre 1990, portant réforme de certaines
professions juridiques et judiciaires.

Réponse. - L'article 60 de la loi n" 71-1130 du 31 décembre
1971 modifiée dispose que «les personnes exerçant une activité
professionnelle r,on réglementée pour laquelle elles justifient d ' une
qualification reconnue par l ' Etat ou attestée par un organisme
public ou un organisme professionnel agréé peuvent, dans les
limites de cette qualification, donner des consultations juridiques
relevant directement de leur activité principale et rédiger des actes
sous seing privé qui constituent l'accessoire nécessaire de cette acti-
vité » . Il appartiendra aux juridictions judiciaires qui seront, le cas
échéant, saisies de plaintes pour exercice illégal du droit contre des
experts en incendie et risques divers d'apprécier, au cas par cas, si
ces professionnels entrent dans le champ d 'application de
l'article 60 précité, et, dans l 'affirmative, si les prestations juri-
diques fournies par eux, à titre habituel et rémunéré, et notam-
ment la rédaction de protocoles d ' accord après sinistre, se rat-
tachent à leur activité principale d'expertise par un lien suffisant.

LOGEMENT

Logement : aides et prêts
(PAP - remboursement - taux de progressivité - conséquences)

1553. - 31 mai 1993 . - M. Jean-Luc Préel attire l ' attention de
M. le ministre du logement sur l 'attente des détenteurs de prêts
PAP consentis entre le i" février 1985 et le 31 juin 1986 d ' un
décret uniformisant leur régime de prêt. En effet, les prêts PAP
octroyés entre le 1" janvier 1981 et le 31 janvier 1985 ont vu leur
taux de progression ramené d 'environ 4 p . 100 à 2,75 p. 100. A
partir de juillet 1986, ces prêts ont été accordés à taux constant.
Mais pour les prêts octroyés entre ces deux dates, les taux de pro-
gression continuent de courir, au grand dam des emprunteurs qui
voient la France entrer dans une période de déflation et les taux
actuels baisser régulièrement . Il lui demande si ce gouvernement
entend corriger rapidement cette disparité et ramener les taux de
progression à 2,7 p . 100 comme pour les années 1981-1984.

Réponse. - En septembre 1988, les pouvoirs publics, préoccupés
par les difficultés rencontrées par un certain nombre de titulaires
de prêts aidés à l 'accession à la propriété (PAP) à taux fixe et à
annuité progressives, ont décidé une mesure générale et auto-
matique de réaménagement des PAP dont les conditions d ' amor-
tissement ont été fixées par un des arrêtés en vigueur entre le
1" janvier 1981 et k 31 janvier 1985 . Le bénéfice de cette mesure
a été réservé à ces générations d 'emprunteurs PAP, dont les prêts
présentent les caractéristiques financières les plus pénalisantes et les
taux d ' intérêts les plus élevés . C 'est ainsi que le taux âcruariel de
ces prêts sur la totalité de la période de remboursement a été
abaissé sensiblement au niveau du taux actuariel des PAP qui ont
été distribués selon les conditions financières prévues par l 'arrêté
en vigueur entre le 1" janvier et le 31 décembre 1985 . 11 n 'est pas
envisagé d 'étendre le bénéfice de cette mesure aux PAP assortis des
conditions d 'amortissement qui se sont appliquées après le 31 jan-
vier 1985 . Toutefois, le Gouvernement, conscient des difficultés
que peut engendrer le maintien d 'un profil d ' amortissement à
annuités progressives, a ouvert la possibilité par le décret n" 93-
1039 du 27 août 1993, de transformer ces prêts en prêts à annui-
tés constantes en contrepartie d ' un léger allongement de la durée.
Ces dispositions visent les PAP à taux fixe et à annuités progres-
sives dont les conditions d'amortissement ont été fixées par un des
arrêtés applicables entre le 1" janvier 1980 et le 31 décembre
1986 .

Logement : aides et prêts
(conditions d'attribution - plafond de ressources -

apport personnel)

2436 . - 21 juin 1993 . - M. Pierre Pascallon demande à M. le
ministre du logement si dans le cadre du plan pour le logement
adopté par k Gouvernement, il est envisageable de prévoir l 'élar-
gissement du relèvement du plafond de ressources à tout le terri-
toire national et non strictement à 1'11e-de-France, ainsi que
l ' assouplissement des règles de l'apport personnel obligatoire qui
devrait intégrer les prêts patronaux et sociaux et être ramené à
5 p . 100.

Réponse. - Le Gouvernement vient de mettre en place un pian
en faveur du logement. Ce dispositif, pour lequel l'Etat a dégagé
une enveloppe de plus de 6 milliards de francs, doit permettre
tout à la fois de soutenir l ' activité du bâtiment et de répondre aux
besoins de logements des Français . II comporte plusieurs mesures
en faveur de l'accession à la propriété . Le nombre de prêts aidés à
l 'accession à la propriété (PAP) a été porté de 35 000 à 55 000
en 1993 . Le taux d'intérêt a été réduit à 6,95 p. 100 au lieu de
8,97 p . 100 au début de l 'année 1993 . Les plafonds de ressources
sont relevés de 5 p. 100 en I1c-de-France et en zone Il, et de
10 p. 100 en zone III . Ils le seront de nouveau de 5 p . 100 dans
toutes les zones . Les plafonds de prêt ont été revalorisés de
20 p. 100 en zone 1, de 10 p . 100 en zone Il et de 3 p . 100 en
zone III . L' obligation d ' un effort personnel de 10 p. 100 pour
bénéficier d'un prêt aidé pour l 'accession à la propriété (PAP) a été
instituée par le décret n" 90-150 du 16 février 1990 . Elle s ' est ac-
compagnée d 'un relèvement de la quotité de ces prêts qui peuvent
depuis lors atteindre 90 p . 100 du prix de l ' opération, dans la
limite d ' un plafond réglementaire. Cette disposition toujours en
vigueur a pour objet d ' éviter le recours à des prêts complémen-
taires à taux d'intérêt élevé et de responsabiliser les ménages par
un effort d 'épargne préalable pour leur permettre une accession à
la propriété dans de meilleures conditions de sécurité que par le
passé ainsi que de concourir à la politique de prévention de suren-
dettement des ménages . Toutefois, il n a pas échappé au Gouver-
nement que cet apport personnel minimal peut retarder certaines
opérations . Aussi le Gouvernement a signé, le 1" septembre der-
nier, avec les partenaires sociaux, une convention qui prévoit un
accroissement important des financements apportés par les orga-
nismes collecteurs de la participation des employeurs à l 'effort de
construction (PEEC) aux salariés contractant un PAP ou un prêt
d'accession sociale (PAS) qui est un prêt conventionné garanti par
l ' Etat . Jusqu' au 1" septembre 1994, ces accédants peuvent obtenir
en premier lieu un prêt de 110 000 francs dans l 'agglomération
parisienne (zone I), 90 000 francs dans les agglomérations de pro-
vince (zane II) et 70 000 francs dans le reste du territoire . A ces
prêts s ' ajoute, soit un complément de prêt de 50 000 francs en
zone I et de 30 000 francs dans le reste du territoire avec un dif-
féré d'amortissement de dix ans, soit une prime non remboursable
de 25 000 francs en zone I et de 15 000 francs dans le reste du
territoire . Cette prime peut être prise en compte au titre de
l'apport personnel exigé des accédants en PAP dans la limite de
3 p . 100 du coût de l'opération.

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social -

conditions dattribution étudiants)

2861 . - 28 juin 1993. - M . Philippe Legras c:rpose à M . le
ministre du logement que son attention vient d ' être appelée sur
une rumeur, dont la presse se serait fait l ' écho, concernant l ' inten-
tion du Gouvernement de supprimer l ' allocation de logement à
caractère social (AIS), qui touche plus de 300 000 jeunes, en
majorité des étudiants . Si cette information se révélait exacte, les
divers organismes universitaire estiment qu'elle aurait des consé-
quences désastreuses sur le budget des familles des étudiants . Ils
considèrent que si une modification des conditions d 'attribution
de cette allocation devait intervenir il serait nécessaire d ' introduire
des critères sociaux . Il lui demandé de bien vouloir confirmer ou
infirmer cette rumeur et de lui faire connaître sa position à ce
sujet.
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Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social -

conditions d attribution - étudiants)

2887. - 28 juin 1993 . - M. Eric Duboc souhaite savoir si
M. le ministre du logement a programmé le maintien dans les
mesures gouvernementales de l ' allocation de logement à caractère
social (AIS) dont bénéficient notamment 500 000 jeunes, en
majorité des étudiants.

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social -

conditions d attribution - étudiants)

3102. - 28 juin 1993 . - M. Michel Meylan s'inquiète auprès
de M. le ministre du logement des rumeurs faisant état d une
éventuelle suppression de l allocation de logement à caractère social
(ALS), qui bénéficie à plus de 300 000 jeunes, étudiants pour la
plupart . Même s ' il semble nécessaire de modifier les conditions
d'attribution de cette aide, il apparaît qu'une amputation aussi
brutale d ' une panic du revenu d ' un grand nombre d ' étudiants
aurait des conséquences néfastes sur leur vie quotidienne et l 'orga-
nisation de leurs études . En conséquence de quoi, il lui demande
quels sont les intentions du Gouvernement en la matière.

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social -

conditions d attribution - étudiants)

5562 . - 13 septembre 1993 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre du logement sur le devenir de l 'allocation loge-
ment à caractère social (ALS) pour les étudiants . En effet, plus de
300 000 jeunes, en majorité étudiants, en bénéficient actuellement.
Cette allocation a fait l 'objet à diverses reprises de rumeurs de p°o-
fond changement ou de remise en question . Il est donc indispen-
sable de ppérenniser et de mieux définir les critères d 'attribution de
cette AI.S. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser sa
position suc cette question.

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère sotie! et APL -

conditions d 'attribution - étudiants)

7492 . - 1" novembre 1993 . - M. Joël Sarlot attire l'attention
de M. le ministre du logement sur les conséquences des disposi-
tions prévues à l'article 63 du projet de loi de finances pour 1994
concernant les modifications des modalités de prise en compte des
ressources pour le calcul des aides personnelles au logement pour
les étudiants. Ceci revient à supprimer à presque 90 p . 100 des
étudiants !es aides au logement, que ce soit l'allocation du loge-
ment social (ALS) ou l ' aide personnalisée au logement (APL) . Les
économies budgétaires nécessaires ne peuvent se faire au détriment
des efforts importants demandés aux parents pour l ' éducation de
leurs enfants . Certes, cette mesure ne s applidue pas aux étudiants
boursiers, mais il faut savoir que seul un étudiant sur dix est bour-
sier . Aussi lui demande-t-il de préciser sa position sur cette ques-
tion contraire à l 'égalité des familles devant les charges.

Réponse. - Les crédits nécessaires au paiement des aides per-
sonnelles versées aux étudiants sont prévus dans le projet de loi de
finances pour 1994. Devant l'insuffisance de crédits inscrits en
1993, le Gouvernement a dû augmenter le ch .: pitre des aides per-
sonnelles de 3,2 milliards de franco au collectif' de printemps. Un
nouvel effort sera demandé au Parlement lors du vote du collectif
de fin d ' année.

Logement : aides et rées
(accession à la propriété - Pas-de-Calair)

4547. - 2 août 1993 . - M. Jean Urbaniak attire l 'attention de
M. k ministre du logement sur les effets, dans la région
Nord •- Pas-de-Calais, du plan de relance en fav'tr du bâtiment
dans le domaine de l' accession sociale à la pros riété . Si l 'aug-
mentation significative des dotations en PAP apparaît comme une
mesure appréciable comte tenu d ' une demande importante en
matière d ' accession sociale à la propriété, ses effets risquent d'être
limitée en raison du faible niveau de ressources dont dispose ia
population du Nord - Pas-de-Calais . En effet, l 'exigence d' un
apport personnel représentant 10 p . 100 du coût de la construc-
tion est de nature à excltire bon nombre de familles modestes de
l ' accession à la propriété. Afin de leur permettre de constituer plus
facilement cet apport personnel, il pourrait s'avérer efficace
d'étendre aux PAP le concours des prêts issus du 1 p . 100 loge-

ment ainsi que t 'autorise déjà la réglementation en faveur des prêts
conventionnés . De même, l 'abaissement de la quotité de travaux
obligatoires en cas d'acquisition de logements anciens augmenterait
les possibilités d 'accession des particuliers et développerait corréla-
tivement le volume potentiel des interventions des entreprises du
bâtiment. En conséquence, il lui demande les assouplissements

c
u ' il envisage de mettre en oeuvre dans la réglementation de

l accession sociale à la propriété, afin que le plan de relance en
faveur du bâtiment trouve sa pleine mesure dans la région
Nord - Pas-de-Calais.

Réponse. - Le Gouvernement vient de mettre en place un plan
en faveur du logement qui a fair l ' objet notamment de la loi de
finances rectificative du 22 juin 1993 . Ce dispositif pour lequel
l 'Etat a dégagé une enveloppe de plus de 6 milliards de francs doit
permettre tout à la fois de soutenir l ' activité du bâtiment et de
répondre aux besoins de 1 mens des Français . Ce plan
comporte plusieurs mesures en faveur de l 'accession à la propriété.
Le nombre de prêts aidés à l'accession à ia propriété (PAP) a été
porté de 35 000 à 55 000 en 1993 . Le taux a été réduit à
6,95 'p. 100 au lieu de 8,97 p. 100 au début de l' année 1993 . Les
plafonds de ressources ont été relevés de 5 p . 100 en Ife-de-France
et en zone II, et de 10 p. 100 en zone III. Les plafonds de prêts
ont été revalorisés de 20 p. 100 en zone I, de 10 p . 100 en zone Il
et de 3 p . 100 en zone III . Ils le seront de nouveau de 5 p . 100
dans toutes les zones . L'obligation d ' un apport personnel de
10 p. 100 pour bénéficier d' un prêt aidé pour l'accession à la pro-
priété (PAP), instituée par le décret n° 90-150 du 16 février 1990,
s'est accompagnée d'un relèvement de la quotité de ces prêts qui
peuvent depuis lors atteindre 90 p . 100 du prix de l ' opération,
dans la limite d ' un plafond réglementaire. Ces dispositions tou-
jours en vigueur ont pour objet d 'éviter le recours à des prêts
complémentaires à taux d' intérêt élévé, mais aussi de responsabili-
ser les ménages par un effort d'épargne préalable pour leur per-
mettre une accession à la propriété dans de meilleures conditions
de sécurité que dans le passé ainsi que de concourir à la politique
de prévention de surendettement des ménages . Les fonds de la
participation des employeurs à l'effort de construction (PEEC)
sent appelés à contribuer également au succès de ce plan dans le
domaine de l'accession à la propriété. A cette fin, le 1" septembre
dernier, a été signée, avec les partenaires sociaux, une convention
qui prévoit un accroissement important des compléments de finan-
cement apportés par les organismes collecteurs aux salariés contrac-
tant un PAP ou un prêt à l ' accession sociale (PAS) qui est un prêt
conventionné garanti par l'Eut. Jusqu tu 1" septembre 1994, ces
accédants peuvent obtenir en premier lieu un prêt de
110 000 francs dans l 'agglomération parisienne (zone I),
90 000 francs dans les agglomérations de province (zone II), et
70 000 francs dans le reste du territoire. A ces prêts, s 'ajoute soit
un complément de prêt de 50 000 francs en zone 1 et de
30 000 franc dans le reste du territoire avec un différé d ' ainor .
tissement de dix ans, soit une prime non remboursable de
25 000 francs en zone I et de 15 000 francs dans le reste du terri-
toire. Les prêts sont consentis à des taux n'excédant pas 2,5 p. 100.
La prime peut être prise en compte dans la limite de 3 p . 100 du
coût de l' opération au titre de l'apport personnel exigé des accé-
dants qui souscrivent un PAP . En matière d' acquisition-améliora-
tion, les PAP sont réservés aux opérations concernant les loge-
ments nécessitant d ' importants travaux d ' améLoration
correspondant à au moins 35 p. 100 du coût de l 'ac uisition-
amélioration, soit 54 p. 100 du coût de l 'acquisition proprement
dite. L'Etat consacre une aide importante aux prêts PAP, ce qui
Justifie l 'exigence d ' une contrepartie au niveau de l 'emploi et de
! 'activité du secteur du bâtiment . C ' est pourquoi, compte tenu de
l ' importance des demandes de prêts PAP et des disponibilités bud-
gétaires, il ne paraît pas souhaitable d'envisager actuellement une
modification de la réglementation. En revanche, les acquéreurs
peuvent d' ores et déjà recourir à des prêts d 'accession sociale
garantis par l'Etat et ouvrant droit à l'aide personnalisée au loge-
ment (API.) qui n'imposent aucune obligation minimale de tra-
vaux.

Baux d 'habitation

(loyers - surloyers - logement social - réglementation)

4849. - 9 août 1993 . - M. Gilbert Biessy attire l 'attention de
M. le ministre da Iogmaeat sur les effets pervers de la législation
des surloyers dans les logements sociaux locatifs . D'une pan, le
plafond à partir duquel ils peuvent être imposés est bas. Cela pro-
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vogue souvent une fuite des foyers solvables et une concentration
des foyers en difficulté. Le récent débat sur la ville a montré l ' ex-
tréme danger inhérent à cette situation. D'autre , part. il semble
anormal qu'un salarié gagnant 2 500 francs par mois soit considéré
comme inactif alors même qu ' aujourd'hui le Gouvernement
engage la population active à accepter le temps partiel. Ainsi, une
famille dont le père gagne annuellement 80 000 francs, l'enfant
30 000 francs et la mère 20 000 francs, paye un surloyer car cette
dernière est considérée comme inactive. Chacun sait que le sur-
loyer a été prévu comme une possibilité et non une obligation.
Mais cela ne peut suffire à disculper l ' Etat qui en organise les
modalités . II lui demande quelles mesures celui-ci compte prendre
pour remédier à cela.

Réponse. - La vocation du parc locatif social est d'accueillir les
ménages à ressources modestes ; si des locataires bénéficient de res-
sources qui ont évolué depuis leur entrée dans les lieux et qui
dépassent aujourd ' hui les plafonds de ressources fixés pour l 'attri-
bution de logements HLM, un surloyer peut leur être demandé.
La mise en oeuvre du surloyer n 'entraîne pas systématiquement le
départ des locataires qui y sont assujettis . Elle consiste simplement
à demander un loyer plus conforme aux ressources et aux capacités
des ménages en cause. Les modalités de calcul du surloyer sont
définies par chaque organisme . Elles sont applicables à tous les
ménages dès lors que leurs ressources dépassent les plafonds de res-
sources fixés pour l ' attribution de logement HLM, et que le préfet
ne s' oppose pas au barème établi par l 'organisme. Les barèmes pré-
voient généralement l 'application du surloyer, lorsque le plafond
de ressources est nettement dépassé . Pour calculer le surloyer, sont
classés dans la catégorie `e ménage ayant un conjoint actif, les
couples mariés dont les deux conjoints exercent une activité pro-
fessionnelle productrice de revenus imposables, chacun de ces deux
revenus ayant été au moins égal au cours de l 'année retenue pour
l 'appréciation des ressources à douze fois la base mensuelle de ca p
cul des allocations familiales en vigueur au 31 décembre de ladite
année . Ainsi une personne ayant 2 500 francs de revenus mensuels
sera considérée active à partir du moment où ses revenus sont la
contrepartie d ' une activité professionnelle.

Logement
(relogement - familles évacuées d'un campement -

bilan - Vincennes)

5431 . - 6 septembre 1993 . - M. Jean-N- erre Brard demande à
Mme le ministre d'1Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de lui préciser la situation actuelle en matière
de logement des familles qui furent évacuées le 29 octobre 1992
du campement qu 'elles occupaient sur le territoire de la commune
de Vincennes (Val-de-Marne), en particulier de celles qui avaient
fait l 'objet de relogements provisoires. - Question transmise à
M. le ministre da logement.

Réponse. - L 'occupation illégale du domaine public ne peut en
aucun cas donner un droit de priorité pour accéder au logement
social . Néanmoins, dans un souci humanitaire, les pouvoirs publics
ont contribué à l ' hébergement dans des structures provisoires de
l ' ensemble des familles concernée et financé des dispositifs d 'ac-
compagnement social destinés à les aider à trouver un logement
durable . A fin novembre 1993, quatre-vingt-seize familles ont pu
bénéficier d 'un relogement en appartement. Une cinquantaine de
familles restent hébergées en hôtel, soixante-dix dans des structures
publiques para-hospitalières, les autres dans divers immeubles.

Logement : aides et prêts
(PAP - remlrursement - taux de progressivité - coniégiienres)

6020. - 27 septembre 1993. - M. Henri Lalanne appelle
l 'attention de M . le ministre du logement sur la situation de cer-
tains emprunteurs immobiliers actuellement en difficulté . E,- effet,
les familles bénéficiaires d'en prêt PAP durant l 'année 1985 se
trouvent pénalisées par des taux trop élevés à progressivité très
importante . Ces emprunteurs de condition modeste ont donc de
plus en plus de diffiicultésà faire face à leurs remboursements. II
lui demande s'il a l ' intention de baisser les taux actuels de progres-
sion de la même façon que cela avait été fait pour les prêts
consentis entre 1981 et 1984.

Rfponre. - En septembre 1988 les pouvoirs publics préoccupés
par le difficultés rencontrées par un certain nombre de' titulaires
de prêts aidés à : l 'accession à la propriété (PAP) à taux fixe er à

annuités progressives ont décidé une mesure générale et auto-
matique de réaménagement des PAP dont les conditions d ' amor-
tissement ont été fixées par un des arrêtés en vigueur entre le
1°' janvier 1981 et le 31 janvier 1985 . Le bénéfice de cette mesure
a été réservé à ces générations d 'emprunteurs PAP, dont les prêts
présentent les caractéristiques financières les plus pénalisantes et les
taux d'intérêts les plus élevés. C 'est ainsi que le taux actuariel de
ces prêts sur la totalité de la période de remboursement a été
abaissé sensiblement au niveau du taux actuariel des PAP qui ont
été distribués selon les conditions financières prévues par l 'arrêté
en vigueur entre le 1" janvier et le 31 décembre 1985 . Il n ' est pas
envisagé d 'étendre le bénéfice de cetre mesure aux PAP assortis des
conditions d 'amortissement qui se sont appliquées après le 31 jan••
vier 1985 . Toutefois, le Gouvernement, conscient des difficultés
que peut engendrer le maintien d ' un profil d'amortissement à
annuités progressives, a ouvert la possibilité par le décret n" 93-
1039 du 27 août 1993, de transformer ces prêts en prêts à annui-
tés constantes en contrepartie d ' un léger allongement de la durée.
Ces dispositions visent les PAP à taux fixe et à annuités progres-
sives dont les conditions d 'amortissement ont été fixées par un des
arrêtés applicables entre le 1° janvier 1980 et le 31 décembre
1986 .

Logement
(ANAH - financement - Haute-Saône)

6494. - 11 octobre 1993. - M . Philippe I.egras appelle
l 'attention de M. le ministre du logement sur les crédits alloués à
l 'agence nationale pour l 'amélioration de l 'habitat destinés à finan-
cer les travaux locatifs. Une dotation initiale de 20 millions de
francs avait été accordée pour l'année 1993 et un crédit supplé-
mentaire de 3 millions de francs a été attribué dans le cadre du
plan de relance de l ' Etat en faveur du bâtiment . Dans les faits, et
s'agissant plus particulièrement du département de la Haute-Saône,
les crédits ainsi accordés seront consommés en totalité fin sep-
tembre, les crédits de 1993 ayant subventionné le reliquat des dos-
siers de l 'année 1992 pour un montant de 5 millions de francs, ce
qui a réduit l'enveloppe initiale de 25 p . 100 . Il lui rappelle le fac-
teur important du logement dans le développement local, qui est
générateur d ' activités pour les artisans et entreprises du bâtiment.
Afin de satisfaire la demande locative et de maintenir le marché du
travail, il lui paraît nécessaire d 'attribuer au département de la
Haute-Saône un complément de crédits par l 'ANAH, qui permet-
trait la réalisation des trava en cours et éviterait une nouvelle
amputation de la dotation ol crédits au titre de l ' année 1994 . II
lui demande quelle est sa position à ce sujet et quelles mesures il
envisage de prendre dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1994.

Réponse. - Dans le cadre du plan de relance en faveur du loge-
ment, le Gouvernement a décidé, k 10 mai 1993, de nouvelles
mesures destinées à favoriser la réhabilitation et l 'entretien du parc
de logements sociaux existan+s . A l 'occasion du collectif budgétaire,
les crédits de l'Agence nationale pour l'amélioration de l ' habitat
(ANAH) ont été augmentés de 30C MF. Dans ce cadre, la région
Franche-Comté a obtenu 16 MF supplémentaires qui se sont addi-
ticmnés aux 76 MF de la dotation initiale. Le département de la
Haute-Saône a ainsi reçu un complément de 4 MF au titre du
plan de relance, ce qui a porté sa dotation ANAH à 24,1 MF.
Compte tenu de la forte pression de la demande, 6 MF supplé-
mentaires de crédits de I ANAH ont été ajoutés en octobre . Il
convient de noter que la dotation ANAH de la Haute-Saône a
ainsi sensiblement augmenté entre 1991 et 1993 . Elle est passée de
19,9 MF en 1991 à 30,1 MF en 1993 . Pour 1994, le projet de loi
de finances prévoit une inscription de 2 300 MF qui reconduit les
crédits 1993, y compris ceux attribués au titre du plan de relance.
Cela devrait permettre de satisfaire les besoins de la Haute-Saône.

Logement
(logement social - attribution - pouvoir; de maires)

6540. - 11 octobre 1993 . - M. Michel Terre souhaite
connaître de M . le ministre du logement l 'ensemble des mesures
qu ' il entend prendre afin de permettre aux maires d'avoir une
meilleure maîtrise des attributions des logements sociaux.

Réponse. - Au cours du débat sur ia politique de la ville à
l 'Assemblée nationale, de nombreux maires ont signalé les diffi-
cultés qu' ils rencontrent pour maîtriser l ' attribution des logements'
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sociaux alors qu'ils doivens en assumer les répercussions dans les
actions à conduire, notamment en matière scolaire et sociale . Il a
donc été décidé d ' engager une réflexion sur l ' ensemble des ques-
tions relatives à l'attribution des logements sociaux dans le cadre
d'un groupe de sages » composé d ' élus, de représentants des orga-
nismes de logements sociaux, de collecteurs de la participation des
employeurs à l 'effort de construction et de l 'association ATD-
Quart-Monde, porte-parole des personnes les plus défavorisées . Ce
groupe de « sages » remettra son rapport au début de l'année 1994.

SANTÉ

Masseurs-kinésithérapeutes
(statut - revendications)

3479. - 5 juillet 1993 . - M . Christian Kert attire l ' attention
de M. le mini st re délégué à la santé sur la situation des mas-
seurs-kinésithérapeutes-rééducateurs . Avec des honoraires bloqués
depuis 1988 et une nomenciature de 1972 obsolète, avec une for-
mation basée sur un bac + 2, alors qu'elle s ' effectue dans la réalité
à bac + 4, cette profession est à la recherche d ' une reconnaissance
officielle, avec la création d 'un ordre des masseurs-kinésithéra-
peutes et d ' une intégration des études dans le cadre universitaire.
Aussi il lui demande quelles mesures il compte prendre en faveur
de la profession, sachant que la kinésithérapie libérale ne repré-
sente que 1 .54 p. 100 du budget global de la sécurité sociale et
que le kinésithérapeute a une place primordiale dans le maintien à
domicile et dans la diminution des temps d 'hospitalisation.

Réponse. - Ln ministre délégué à la santé est attentif à la situa-
tion des masseur _kinésithérapeutes . Un groupe de travail chargé
d 'actualiser le décret n° 85-918 du 25 août 1985 relatif aux actes
professionnels a été mis en place. Les expériences de préparation à
l 'entrée dans les écoles de masso-kinésithérapie, par une année
commune avec la première année de médecine ont été prorogées
pour cella qui arrivent à expiration . Leur éventuelle généralisation
se devant d'être progressive et de tenir compte des situations
locales très diverses, le ministre délégué à la santé agréera les nous
selles conventions sans modifier le cadre réglementaire existant.
L ' éventuelle création d'un ordre des masseurs-kinésithérapeutes ou
plus généralement d 'une instance professionnelle, fait l 'objet
actuellement d 'une étude dans le cadre de la réflexion menée sur
ce sujet pour l ' ensemble des professions paramédicales . Enfin, il est
précisé à l 'honorable pa^lementaire que les négociations entre les
caisses d'assurance maladie et les organisations professionnelles por-
tant sur l 'actualisation de la convention nationale des masseurs-
kinésithérapeutes viennent de reprendre.

Santé publique
(sclérodermie - lutte et prévention)

7024 . - 25 octobre 1993. - M . Louis de Broissia appelle
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les graves dif-
ficultés que rencontrent les victimes d'une maladie encore
méconnue : la sclérodermie . II lui demande de bien .vouloir lui
indiquer s ' il existe une politique spécifique de lutte contre cette
maladie chronique longue et invalidante et en faveur de ses vic-
times qui se sentent souvent abandonnées et incomprises.

Réponse. - La sclérodermie systèmique es: affection d ' origine
inconnue, caractérisée par une fibrose de la peau, des vaisseaux
sanguins et de différents organes incluant le tube digestif, !es p ou-
mons, le coeur et les reins . C'est une maladie peu fréquente (une
étude épidémiologique a évalué dans une région des Etats-Unis
sont incidence annuelle à 14 par million d ' habitants), qui débute
habituellement entre la deuxième et la cinquième décennies et
dont l ' incidence augmente avec l 'âge . Les femmes sont trois fois
plus touchées que les hommes . Des facteurs environnementaux ont
été incriminés ; les travailleurs exposés au chlorure de polyvinyle
peuvent développer des manifestations proches de celles observées
dans la sclérodermie ; un agent antitumoral, la bléomycine, peut
entraîner .des modifications cutanées apparentées à celles observées
dans ` la sclérodermie ; le phénomène semble dépendant de la dose
prescrits- nt régresse après l ' arrêt de son administration. A l ' échelon
Individuel, la lutte contre la maladie passe par sa reconnaissance,
qui peut être difficile, notamment à son début, par la recherche
des complications organiques et notamment rénales, car l 'atteinte

rénale, grave, se manifestant par une hypertension artérielle, a
bénéficié des progrès liés aux traitements aneihyyppeertenseurs. Ainsi,
même si l ' on ne dispose pas de traitement spécifique, le traitement
des atteintes organiques peut ralentir l ' évolution et améliorer l 'état
fonctionnel . Par ailleurs, les recherches effectuées par l 'Institut
national de la santé et de la recherche médicale (INSERM)
portent, d'une part, sur les mécanismes physiopathologiques et,
d 'autre part, sur les études cliniques concernant cette maladie.
Enfin, une association Je malades existe depuis 1989, l ' association
des sdérodermiques de France, oui a pour objet d 'apporter une
aide aux membres malades et leur famille et de soutenir les
recherches sur cette maladie.

Infrmiers et infirmières
(politi

	

et réglementation -
structure pro xdonnelle nationale - création)

8132. - 22 novembre 1993. - M. Jean Marsaudon attire
l'attention de M. le ministre délé s é à la santé sur le projet du
Conseil de l' ordre des infirmières. En effet, la demande de mise en
place d'un comité des sages dont le but devait être de formaliser
un projet de structure nationale infirmière à caractère para-
ordinale ne semble pas avoir reçu de suite . Il lui semble normal
dans ces conditions que k monde infirmier s' impatiente et il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis sur une
demande formulée par une profession à tout point digne d 'égard.

Réponse. - Les services du ministre délégué à la santé étudient
actuellement l'opportunité de mettre en place, pour les professions
paramédicales qui n 'en disposent pas, une instance susceptible de
veiller au respect de leurs règles professionnelles . En cc qui
concerne la profession infirmière, le ministre délégué à la santé a
demandé à Mme Brigitte Garbi, infirmière chargée de mission
auprès du directeur général de la santé, de procéder sur ce point à
une très large consultation de l'ensemble des syndicats et groupe-
ments représentatifs de la profession.

Santé publique
(cancer et sida - luth et prévention -

protucole Belianski - perspectives)

8282 . - 22 novembre 1993. - M. André Thien Ah Koon
appelle l ' attention de M . le 'niais one délégué à la santé sur les
conséquences de l ' interdiction de fabriquer et de distribuer les pro-
duits mis au point par le professeur Mirko 3eljanski, destinés à la
lutte contre le cancer et le sida . Des expertises faites sur ces pro-
duite par plusieurs professeurs ont confirmé leur efficacité et leur
non-toxicité . Il aimerait donc connaître le motif qui a amené cette
décision extrêmement grave pour les malades . Une demande d'au-
torisation de mise sur le marché (AMM) a été déposée auprès du
ministère. Dans ce contexte, il lui demande de bien vouloir exami-
ner la possibilité d' une dérogation spéciale pour que la distribution
de ces produits puisse s 'effectuer pendant l'étude du dossier.

Réponse. - Depuis de nombreuses années, M. Beljanski affirme
avoir mis au point des produits efficaces contre le cancer et le sida.
En 1986, l ' association dénommée le COBRA (crntse oncologie et
biologique de recherche appliquée) a été créée pour assurer la
publicité de ces produits. Ceux-ci ont commencé à être fabriqués
et distribués sans aucune évaluation de leur qualité, de leur
sécurité ni de leur efficacité. En 198r - M. Beljanski et le président
du COBRA ont fait l 'objet d ' une pl_unte du ministère de la santé
pour exercice illégal de le médecine et de la pharmacie . Au cours
des années suivantes, la febt:cation des produits de M. Beljanski a
été transférée en Suisse, tandis qu'ils continuaient à être prurits
et distribués en France. Depuis mars 1993, cette fabrication a été
reprise en France . Les produits sont distribués par quelques offi-
cines sous l 'appellation abusive de e préparations magistrales ».
Leur prix de vente pour les malades, non remboursé par la sécurité
sociale, s 'élève d ' environ 1 300 francs à 2 000 franc pour une pé-
riode de quinze jours, ,enou' elable. Cr ;ntnirement à ce qui a éeé
récemment affirmé par M . Beljanski, aucune demande d ' autorisa-
tion de mise sur le marché, qui permettrait d' apprécier l ' éventuel
intérêt thérapeutique de ces produits, n'a été déposée. L'Agence du
médicament n'a reçu, le 15 septembre 1993, que quelques infor-
mations très insuffisantes sur k P 100, déposées par le professeur
Jean Cahn . Ce produit n'a fait l' objet, en 1990, que d' un casai sur
vingt personnes séropositives qui n ' avaient pas encore déveioppé le
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sida. Cet usai n'était ni contrôlé ni randomisé. Dix participants
l'ont quitté avant la fin . 1l ne permet en aucune façon de présu-
mer une quelconque efficacité, selon les critères admis pu
l'ensemble de la communauté scientifique internationale. Les
autres produits de M . Beljanski n' ont pas fait l'objet du moindre
essai chez l'homme, ni en France, ni dans aucun autre pays. Un
programme d'expérim,intations cliniques est actuellement envisagé
par le professeur Jean Cahn sur le P 100. II devra être organisé
selon les critères de rigueur scientifique et éthique exigés par la loi.
II ne pourra sans doute conduire à des condusions fiables - posi-
tives ou négatives - qu' au terme de plusieurs années, commue il est
normal dans !- développement de tout produit dont on cherche à

évaluer l 'éventuel intérêt thérapeutique . Aucune expérimentation
ne parait être envisagée sur les autres produits de M. Beljanski par
leurs promoteurs . Si des essais rigoureux conduisaient à présumer
une réelle efficacité de l'un quelconque des produits en cause, il en
serait bien entendu tiré immédiatement les conséquences. Dans
l ' immédiat, les pouvoirs publics ne peuvent donner aux malades et

leurs proches des espoirs qui ne seraient pas fondés. C ' est pour-
quoi les services du ministre délégué à I. santé viennent d'ordon-
ner à l' association COBRA de cesser toate propagande en faveur
des produits de M . Beljanski. Ils ont également mis en demeure
les sociétés et quelques officines qui en effectuent la fabrication et
la distribution de mettre fin immédiatement à ces activités .
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